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La Discrimination Positive : un principe constitutionnel à concrétiser pour la promotion de 

l’emploi décent dans les régions 

Résumé Synthétique 

Plus de six décennies après l'indépendance, la problématique des disparités régionales 

reste d'actualité. Plusieurs initiatives ont été pourtant initiées depuis les années 1960 pour les 

réduire : développement des ressources humaines via l'éducation et la santé, pôles de 

développement industriel, infrastructures, programmes de développement pour améliorer les 

conditions de vie, structures d'appui, incitations et primes d'investissements au secteur privé. 

Force est de constater que le résultat n'a pas été à la hauteur des attentes dans la mesure où la 

dynamique de développement endogène n'a pas fonctionné dans toutes les régions du pays.   

La révolution dévoila ces lacunes du modèle de développement, et donna lieu à une 

demande de réformes structurelles afin de stimuler la justice sociale et la cohésion territoriale  

du pays. C’est dans ce cadre que la discrimination positive et la décentralisation figurent 

parmi les priorités mentionnées dans le contrat social du 14 janvier 2013 par les principaux 

partenaires sociaux: gouvernement, UGTT et UTICA. Ces choix prioritaires n’ont pas fait 

l’objet de divergences au sein de l’ANC et ont abouti à l’article 12 de la nouvelle constitution 

du 27 janvier 2014. 

Article 12 : "L’Etat œuvre à la réalisation de la justice sociale, du développement 

durable, de l’équilibre entre les régions, en se référant aux indicateurs de développement et 

en s’appuyant sur le principe de discrimination positive. Il œuvre également à l’exploitation 

rationnelle des richesses nationales". 

Ainsi, la discrimination positive se base sur une série de procédés législatifs et 

réglementaires exceptionnels en faveur de personnes, de régions ou de secteurs en vue de 

créer les conditions équitables d’un développement économique et social. Elle vise donc 

l'égalité des chances. 

Il est primordial de noter en premier lieu qu'une stratégie de discrimination positive ne 

peut en aucun cas se substituer à une politique complète de développement régional. Ce n'est 

qu'une composante de celle-ci. En outre, des mécanismes de discrimination positive existent 

dans les politiques actuelles. Par exemple, les incitations fiscales et les primes 

d'investissements pour le développement régional existent depuis les années 1970. Enfin, la 

discrimination positive ne doit, en aucun cas, remplacer les politiques dont bénéficient les 

régions relativement mieux loties et freiner leur développement. 

Cette étude montre que les disparités sont multidimensionnelles : En matière de 

ressources humaines, il en ressort que les inégalités se situent au niveau de l'abandon scolaire, 

de l'accès à l'école préparatoire, de l'orientation scolaire, de l'expérience des enseignants, des 

conditions d'accès aux écoles, des résultats scolaires (surtout pour les filières les plus 

demandées), de la distance aux hôpitaux, à la densité de professionnels de santé et des 

équipements en lits d'hôpitaux. Les causes de ces disparités sont de deux types: les conditions 

sociales (les régions de l’intérieur affichent des taux de pauvreté élevés et un pouvoir d'achat 

relativement faible) auxquels s'ajoutent les inégalités de l'offre publique  de services 

d'éducation et de santé. Ainsi, la généralisation de l'éducation et les politiques publiques de 

santé n'ont pas été suffisantes. Les inégalités se situent essentiellement au niveau des 

conditions d'accès et la proximité de services publics de qualité. 
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Au niveau économique, les inégalités de développement sont clairement perceptibles. 

Les divers choix de politique économique n'ont malheureusement pas eu l'effet escompté pour 

attirer les investisseurs: l'accès aux services de base, les infrastructures et les conditions de 

vie, l'entreprenariat et les opportunités d'emplois décents ainsi que la proximité des services 

administratifs sont clairement sources de disparités.  

A la recherche d'effets d'agglomération, les entreprises préfèrent la proximité de la 

demande (fournisseurs, clients, bassin d'emploi) à la proximité des ressources. D'ailleurs, les 

ressources naturelles n'ont pu bénéficier aux régions dans la mesure où elles n'ont pu être 

valorisées par un tissu industriel et de services - en amont et en aval - moderne, performant, et 

opérant dans un cadre concurrentiel.  

La stratégie basée seulement sur les incitations, les primes diverses et variées ainsi que 

l'accompagnement financier de l'initiative privée, a montré ses limites dans la mesure où le 

secteur privé n'a pas pris le relais au niveau de l'investissement productif. Le problème réside 

donc, en plus de la mauvaise gouvernance et le déficit de services publics de qualité, dans la 

persistance de l’enclavement, la faible connectivité des régions et l’absence des effets de 

diffusion due à la rupture des chaines de valeur et la faible intégration régionale et sectorielle.   

Vision de la discrimination positive 

Appliquée à bon escient, la discrimination positive sera à l'origine de la cohésion 

territoriale via l'égalité des chances. Elle devra briser les blocages du développement 

dans les régions à travers l'intégration verticale des activités économiques permettant la 

consolidation des chaînes de valeurs et la valorisation des ressources humaines, 

matérielles et naturelles locales. La stratégie proposée se base sur cinq piliers : les 

incitations, les programmes, la gouvernance, la solidarité et la coopération 

internationale.  

 

  

Facilitant 

l'intégration 

économique des 

régions 

frontalières avec 

les pays voisins via 

l'amélioration des 

conditions de vie 

et des services 

publics, la 

promotion de 

projets communs 

et le 

renforcement des 

infrastructures 

Le renforcement 

de la coopération 

internationale 

 

Qui modernisent 

les infrastructures 

permettant une 

meilleure qualité 

vie, la 

connectivité et 

une attractivité 

des activités 

économique 

Des programmes 

de 

développement 

 

Ciblant les 

défaillances du 

marché et 

facilitant 

l'intégration 

verticale des 

activités 

économiques 

ainsi que l'égalité 

des chances en 

matière de 

marchés publics, 

services  

d'éducation, de 

santé, de loisirs et 

de culture 

Des incitations 

efficaces 

 

 

 

 

 

Piliers de la stratégie proposée 

 

Rapprochant le 

citoyen des 

décideurs via la 

décentralisation 

et consacrant les 

principes de 

transparence, le 

suivi et 

évaluation, la 

redevabilité et 

l'approche 

participative 

Une gouvernance 

revisitée 

 

Via le 

renforcement du  

secteur 

mutualiste, la 

coopération 

institutionnelle 

ainsi que 

l'adoption de 

critères objectifs 

et transparents 

dans les transferts 

budgétaires 

Une solidarité inter- et 

intra- régionale 
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Pilier 1 : Des incitations efficaces ciblant les défaillances du marché et facilitant la consolidation 

des chaînes de valeurs  économiques ainsi que l'égalité des chances en matière d'accès 

aux marchés publics, services  d'éducation, de santé, de loisirs et de culture. 

N° Objectif Mesure Description 

1 
Amélioration de la 

compétitivité 

Incitations ciblées TIC et 

primes d'aide à la 

digitalisation 

Accorder des incitations (fiscales, financières,…) 

aux investissements privés dans le secteur TIC 

pour les orienter vers les régions internes. 

Primes d'aide à la digitalisation. 

2 
Améliorer la compétitivité 

de l'agriculture 

Associations et mutuelles 

agricoles 

Accorder des bonus pour l’accès des jeunes 

habitants les régions intérieures à l’exploitation 

des terres domaniales agricoles dans le cadre des 

lots techniciens et la création des Sociétés de 

Mise en Valeur Agricoles (SMVDA). 

Multiplier les efforts et créer une synergie entre 

les acteurs en encourageant la mise en place des 

associations et des mutuelles agricoles régionales 

pour réaliser des économies en termes de 

commercialisation et d’approvisionnement en 

intrants et équipements.  

3 

Renforcer la 

Responsabilité Sociétale 

de l'Entreprise 

Labellisation des 

entreprises 

Labellisation par un partenariat public-société 

civile, des entreprises citoyennes respectant leurs 

devoirs en matière de fiscalité,  couverture 

sociale,  préservation de l'environnement et 

améliorant les conditions de travail. 

Prix aux meilleurs employeurs privés dans les 

délégations à faible taux d’emploi. Ce prix 

récompense les pratiques d’investissement visant 

la promotion de l’emploi décent dans les régions.  

4 
Créer une dynamique 

commerciale 

Autorisations 

conditionnelles et/ou 

Conventions avec les 

groupes commerciaux 

Signature de conventions cadre avec les groupes 

commerciaux liant les autorisations dans les 

zones côtières à des investissements dans les 

régions intérieures et/ou le développement de 

franchises pour la modernisation du tissu 

commercial local. 

5 

Accès préférentiel aux 

marchés publics 

 

Bonus dans les critères de 

sélection des fournisseurs 

dans les marchés publics 

Accorder un bonus aux entreprises localisées 

dans les zones de développement régional dans la 

sélection des fournisseurs pour les marchés 

publics. 

6 Encourager la mobilité  
Indemnités différenciées 

dans les primes d'emploi 

Les indemnités versées dans le cadre des 

programmes d’emploi devraient être modulables 

en fonction des opportunités d'emplois-stages.  

7 
Aide à la mobilité pour la 

formation 

Programme régional d'aide 

à la mobilité 

Mise en place d’un programme Régional d’Aide 

à la Mobilité en faveur de la formation 

professionnelle et de l’apprentissage (bourses de 

formation accordées aux stagiaires obligés à se 

déplacer pour suivre une formation initiale). 

8 

Meilleur accès aux 

universités les plus 

demandées 

Orientation universitaire 

Une facilité à l’accès aux concours  des classes 

préparatoires aux grandes écoles, à la médecine, 

médecine dentaire et pharmacie (majoration ou 

bonus).  

9 
Attractivité des agents 

publics expérimentés 

Incitations aux employés 

expérimentés 

Accorder des incitations aux fonctionnaires 

expérimentés travaillant dans les régions 

défavorisées : salaires, concours, retraite.  
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Pilier 2 : Des programmes de développement qui modernisent les infrastructures permettant 

une meilleure qualité de vie, la connectivité et une attractivité des activités 

économiques, tout en encourageant l'inclusion des femmes au marché de l'emploi 

décent. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Améliorer la connectivité 

(physique et virtuelle), 

renforcer les 

infrastructures et les 

services logistiques dans 

les régions 

Plan volontariste pour les 

régions 

Investir dans l’infrastructure et connectivité des 

différentes régions du pays pour doter les 

régions défavorisées des conditions initiales au 

décollage économique. 

Création, en PPP, de plateformes logistiques de 

commercialisation des produits agricoles 

permettant de fournir des services de proximité 

pour les agriculteurs (transport, collecte, 

stockage...). 

Création de nouvelles zones industrielles 

intelligentes dans les régions défavorisées 

(SMART Zones) voire des SMART Cities. 

Accélérer le programme national 

d'aménagement des zones industrielles.  

2 

Mettre en valeur le 

potentiel de chaque région 

et initier une dynamique 

d'investissement productif 

Ré-inventer le rôle 

productif de l'Etat 

Création de projets productifs en PPP 

spécifiques à chaque région notamment dans les 

industries manufacturières et les services... (via 

la CDC, les offices de développement, SICAR 

régionales...). 

3 Inclusion financière 
Stratégie  d'inclusion 

financière 

Promotion de la bancarisation (TIC, proximité 

des institutions financières) et  micro-crédits  

dans les régions. 

4 
Améliorer l'information 

sur les opportunités 

Formation/Accompagneme

nt/Information sur le 

marché de l'emploi 

Renforcer les cycles de formation, les 

séminaires, les workshops… pour une meilleur 

coopération et partage de l’information. 

Rendre l’information disponible à tous les 

intervenants sur le marché du travail. 

Initier des programmes de formation orientés 

vers le travail indépendant (agriculture et 

artisanat). 

5 
Améliorer la qualité de 

vie dans les régions 

Développement des 

infrastructures liées à la 

qualité de vie 

Renforcer l’urbanisation et la création des 

grandes villes dans les régions internes 

Améliorer la qualité de vie des régions, des 

quartiers, des écoles etc. par des actions liées à 

la protection de l’environnement, le 

développement de la culture et des activités 

sportives etc.  

Développer des politiques permettant l’accès au 

logement, au transport, à l’eau etc. à la 

population la plus démunie. 

Accorder une importance particulière aux 

enfants, à la femme rurale. 

6 
Intégration des citoyens à 

besoins spécifiques 

Insertion et protection des 

citoyens à besoins 

spécifiques 

Accorder des budgets importants pour les 

protéger et les insérer dans la vie active 

7 

Renforcement des 

capacités des jeunes filles 

rurales 

Modernisation des centres 

des jeunes filles rurales 

Créer des clusters entre jeunes filles rurales (qui 

se chargent de la production dans l'artisanat) et 

les diplômés de l'enseignement supérieur (qui se 

chargent de la gestion). 
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N° Objectif Mesure Description 

8 
Attractivité des 

fonctionnaires 
Projets d'habitation 

Créer des espaces de vie (avec accès à 

l'immobilier et au foncier à prix réduit) pour 

encourager l’installation des fonctionnaires dans 

les régions de l’intérieur. 

9 
Accès généralisé à 

l'énergie 
Énergies renouvelables 

Utilisation généralisée des énergies 

renouvelables pour l’électrification des zones 

isolées. 

10 

Développement des 

ressources humaines des 

jeunes 

Encouragement des jeunes 

à l'éducation 

Encourager les jeunes (surtout les filles) issues 

de l’une des zones défavorisées à l'éducation 

supérieure, la formation et bourses spécifiques et 

lignes de financements. 

11 

Améliorer les conditions 

d'accès à l'éducation et la 

qualité des services 

éducatifs 

Transport scolaire 

Permettre aux élèves d’un moyen de transport 

pour se déplacer à l’école avec un minimum de 

confort (implication de la société civile). 

Restauration 
Services de restauration  dans les écoles, lycées 

des régions. 

Formation professionnelle 

Développer le système de la formation 

professionnelle surtout dans les régions 

défavorisées. 

Formations 

complémentaires 

Améliorer l'employabilité des jeunes via des 

projets de formation complémentaire. 

Éducation pré-scolaire Généraliser l’année préscolaire. 

Programme d'Education 

Prioritaire (PEP) 

Renforcer le PEP (cours de soutiens 

individualisés, cantines et transport etc.) et des 

sources de financement additionnel (public et 

parrainage par des associations, fondations et 

entreprises etc.) et rendre le système 

d’enseignement plus flexible et surtout adapté 

aux spécificités locales (horaire, pratiques 

pédagogiques et méthode d’enseignement).  

12 Accès aux loisirs 

Centres de vacances pour 

les élèves issus des milieux 

défavorisés 

Création des centres de vacances (loisirs, soutien 

linguistique, soft-skills), durant les congés 

scolaires, en faveur des élèves issus des milieux 

défavorisés.  
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Pilier 3 : Une gouvernance renouvelée rapprochant le citoyen des décideurs via la 

décentralisation et consacrant les principes de transparence, suivi-évaluation, 

redevabilité et approche participative. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Meilleur 

accompagnement  des 

entreprises et marketing 

des régions 

Création d'agences de 

développement 

Création d'agences de Développement 

économique (structures associatives regroupant 

le secteur public, le secteur privé, les élus, les 

syndicats...) pour (i) offrir des services aux 

entreprises et les accompagner  à chaque étape 

de leur cycle de vie, en particulier dans les 

domaines du conseil, des conditions de travail et 

des TIC et (ii) promouvoir l'attractivité des 

territoires (expérience française). 

2 
Complémentarité inter-

régionale 

Redécoupage du territoire 

en régions économiques. 

Assurer la complémentarité inter régionale et 

garantir la bonne gouvernance via un nouveau 

découpage administratif basé sur la notion de 

connectivité horizontale. 

3 

Rapprochement du 

citoyen à la prise de 

décision 

Décentralisation 

Décentralisation/déconcentration de la politique 

de l'emploi, de l'éducation, des services de santé 

ainsi que les services sociaux, le transport, les 

services culturels et sportifs. 

4 

Faciliter la synergie entre 

entreprises - université et 

recherche 

Renforcement du rôle des 

pôles de compétitivité 

Créer une synergie entre les différents acteurs 

économique en élargissant le rôle des pôles de 

compétitivité à la coordination et la création de 

synergies. 

5 

Création de dynamique 

économique dans les 

régions 

Installation de nouvelles 

structures administratives 

Programmation de l’installation des structures 

administratives, nouvellement créées (ou 

extensions) dans les régions de l’intérieur afin de 

déconcentrer la capitale et créer une dynamique 

économique dans les régions. 

6 
Meilleure efficacité des 

administrations régionales 
Administration électronique 

Renforcer les synergies entre administrations 

régionales via l'échange électronique des 

informations. 

7 Redevabilité Transparence 

Renforcer la transparence dans la gestion des 

affaires locales via la transparence, le suivi-

évaluation et la participation citoyenne. 
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Pilier 4 : Une solidarité inter- et intra- régionale via le renforcement du  secteur mutualiste, la 

coopération institutionnelle ainsi que l'adoption de critères objectifs et transparents 

dans les transferts budgétaires. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Développer les activités 

économiques se basant 

sur la solidarité 

Secteur mutualiste 
Accorder les incitations nécessaires au 

développement du secteur mutualiste. 

2 

Répartition des budgets 

selon en conformité avec 

la discrimination positive 

Observatoire de l'équité 

Création d’un observatoire d’équité (évaluation 

et suivi des politiques publiques relatives à 

l’équité territoriale en Tunisie, outils nécessaires 

pour aider à une meilleure allocation des 

ressources en matière d’investissement  et de 

programmes spécifiques). 

L'observatoire peut veiller à l'utilisation des clés 

de répartition des budgets (voir. chapitre 3 de 

l'étude). 

3 

Renforcement de la 

solidarité inter-

municipalités 

Solidarité entre 

municipalités 

Partenariat entre les grandes municipalités 

urbaines et les petites municipalités rurales. 

4 
Renforcement du rôle de 

la diaspora 
Diaspora 

Programme pour renforcer le rôle de la diaspora 

tunisienne à l'étranger dans le développement 

économique des régions (financement, 

entrepreneuriat, réseaux, partenariats...). 

5 
Améliorer la qualité de 

l'éducation 

Renforcement du rôle de la 

société associative dans 

l'éducation 

Encourager à l’émergence des associations au 

niveau local (associations des anciens élèves des 

écoles et des collèges et des associations des 

maitres et professeurs retraités).  

Organiser des cours de soutien aux élèves en 

difficulté. 

Pilier 5 : Le renforcement de la coopération internationale facilitant l'intégration économique 

des régions frontalières avec les pays voisins via l'amélioration des conditions de vie et 

des services publics, la promotion de projets communs et le renforcement des 

infrastructures 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Développement des 

infrastructures des points 

frontaliers 

Modernisation des points 

frontaliers  

Modernisation des points frontaliers: 

équipements, augmentation capacité, création 

de zones d'activité (commerces, 

hébergement...), ressources humaines. 

2 
Amélioration des services 

municipaux 

Jumelage entre villes 

frontalières 

Assurer une complémentarité au niveau des  

services entre les villes frontalières en  

favorisant les jumelages entre les villes 

frontalières. 

3 
Conditions de vie dans les 

zones frontalières 

Multiplier les projets en 

coopération 

Financement commun de projets et 

connectivité des réseaux : gaz de ville, 

gazoducs, eau, désalinisation, transport, 

établissements de santé. 
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En Tunisie, le développement régional constitue un défi majeur pour les décideurs 

politiques qui n’ont pas réussi à établir une cohésion économique territoriale et à mettre en 

place une politique régionale efficace. Ainsi, malgré une croissance moyenne de 5% du PIB 

durant des décennies, les disparités socio-économiques entre la côte d’une part et les régions 

de l’ouest et du sud d’autre part persistèrent. 

La révolution dévoila ces lacunes du modèle de développement, et donna lieu à une 

demande de réformes structurelles afin de stimuler la justice sociale et la cohésion territoriale 

au sein du pays. C’est dans ce cadre que la discrimination positive et la décentralisation 

figurèrent parmi les priorités mentionnées dans le contrat social du 14 janvier 2013 par les 

principaux partenaires sociaux, à savoir le gouvernement, l’UGTT et l’UTICA. Ces choix 

prioritaires n’ont pas fait l’objet de divergences au sein de l’ANC et ont abouti à l’article 12 

de la nouvelle constitution du 27 janvier 2014. 

Article 12 : "L’Etat œuvre à la réalisation de la justice sociale, du développement 

durable, de l’équilibre entre les régions, en se référant aux indicateurs de développement et 

en s’appuyant sur le principe de discrimination positive. Il œuvre également à l’exploitation 

rationnelle des richesses nationales". 

Selon le dictionnaire LAROUSSE, le but de la discrimination positive est de favoriser 

certains groupes de personnes victimes de discriminations systématiques (liées à l’origine 

ethnique ou sociale, à des critères religieux, culturels, etc.) ; c’est une politique qui vise donc 

à rétablir l’égalité des chances.  

Ainsi, la discrimination positive se base sur une série de procédés législatifs et 

réglementaires exceptionnels en faveur de personnes, de régions ou de secteurs en vue de 

créer les conditions équitables d’un développement économique et social. 

Ce concept a vu le jour aux Etats-Unis (affirmative action) à partir des années 1960 sous 

la forme de politique de quotas en faveur des Afro-américains. Les mesures consistaient à 

donner une priorité ou un traitement préférentiel aux personnes issues de populations 

discriminées dans l'accès aux études universitaires et aux emplois qualifiés dans les 

entreprises. Elle a été largement débattue en France dans les années 1990 comme un 

instrument possible de la politique d'intégration des populations d'origine immigrée. Cette 

politique peut être considérée contraire au principe d'égalité devant la loi.  

Dans le contexte tunisien, il est clair que ce concept est lié à l'inégalité des opportunités 

au niveau spatial. Le concept de la discrimination positive, se définit ainsi comme un 

ensemble de mesures qui accordent un traitement préférentiel aux régions du pays en 

retard de développement visant l'égalité des chances entre tous les citoyens. Cette 

politique vise à contre balancer les disparités existantes. La discrimination positive facilite 

ainsi aux citoyens ayant moins d'opportunités  un accès préférentiel aux ressources qui sont la 

clé de leur développement socio-économique en termes d’emploi décent, de santé, 

d’infrastructure, d’éducation, d’investissement, et aussi d’un certain pouvoir local.  

Appliquée à bon escient, la discrimination positive sera à l'origine de la cohésion 

territoriale via l'égalité des chances. Elle devra briser les blocages du développement 

dans les régions à travers l'intégration verticale des activités économiques permettant la 

consolidation des chaînes de valeurs et la valorisation des ressources humaines, 

matérielles et naturelles locales.  
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Il est primordial de noter en premier lieu qu'une stratégie de discrimination positive ne 

peut en aucun cas se substituer à une politique complète de développement régional. Ce n'est 

qu'une composante de celle-ci. En outre, des mécanismes de discrimination positive existent 

dans les politiques actuelles. Par exemple, les incitations fiscales et les primes 

d'investissements pour le développement régional existent depuis les années 1970. Enfin, la 

discrimination positive ne doit, en aucun cas, remplacer les politiques dont bénéficient les 

régions relativement mieux loties et freiner leur développement. 

Plusieurs économistes de l’économie régionale et urbaine tentent de trouver des 

réponses aux questions suivantes : faut-il traiter à l’identique des populations vivant dans des 

régions de l’intérieur ou sur le littoral, dans des zones désertiques ou dans des zones 

forestières, dans des régions frontalières ou dans des régions prospères, dans des quartiers 

défavorisés ou dans des quartiers résidentiels, dans des zones urbaines ou dans des zones 

rurales? Face à cette diversité de situations, ces économistes ont élaboré la théorie des 

différences qui tentent de corriger les déséquilibres les plus importants entre ces régions en 

matière d’accès aux services publics, d’infrastructures, des ressources humaines et  d’inégalité 

du développement
1
.  Ces théories  ont inspiré le développement des programmes de 

discrimination positive initiés en premier lieu aux Etats Unis d’Amérique dans les années 

soixante et connus sous le nom de "Affirmative Action". Ces programmes  consistent  à 

mieux traiter  une partie de la population habituellement victime de discrimination. Ils 

permettent de promouvoir l'égalité en accordant un traitement préférentiel à un groupe 

d'individus habituellement victimes d'inégalités comme par exemple les  descendants  

d'esclaves, les  femmes, les hispaniques, les asiatiques et les amérindiens. Par la suite, dans les 

années 1990, la France s’est inspirée de cette expérience américaine en développant des 

programmes de discrimination positive basés plutôt sur un critère territorial dans l’objectif de 

réduire les inégalités entre les régions, les quartiers et les zones. 

Selon la théorie libérale, les mesures de discriminations positives n'ont pas lieu d'être 

dans un monde  où chacun doit être jugé uniquement en fonction de ses mérites. Cependant, 

face à l’existence de discriminations historiques de manière injuste, il n’y a que deux attitudes 

:  

 Soit attendre que des transformations dans le temps se font de telle sorte que les écarts 

disparaissent naturellement et la convergence sera assurée.  

 Soit mettre en place des mesures volontaristes qui avantagent ceux qui sont 

désavantagés, afin de mettre tous les individus sur le même pied d’égalité. Les 

mesures de discrimination positive entrent dans ce  deuxième cas.  

En général, la  discrimination positive basée sur la race, l’ethnie ou le genre (aux Etats-

Unis) ou sur le territoire (France) a un fondement étroitement lié au principe d’équité. Il 

permet d’instituer des inégalités afin de promouvoir l’égalité. On espère dans ce sens rétablir 

une égalité des chances compromise par l’histoire et / ou la géographie. 

 L’application des programmes de discrimination positive ou « Affirmative Action » a  

fait l’objet de vives controverses entre économistes et sociologues. Il n’y a jamais eu un 

consensus sur les  résultats de ces programmes en termes de coûts- bénéfices. Un premier 

                                                           
1
 Henri Capron (2008) : « Economie régionale et urbaine », cours 2008-2009; 

http://homepages.vub.ac.be/~hcapron/syleru.pdf 

 

http://homepages.vub.ac.be/~hcapron/syleru.pdf
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courant montre à partir des  expériences sur le terrain que l’efficacité de ces politiques est 

relative. Elles ont engendré même des effets pervers en créant d’autres problèmes. Un 

deuxième courant soutient au contraire les bienfaits de ces politiques préférentielles sur les 

populations défavorisées. Elles ont permis aux victimes de discriminations d’échapper à  leur 

handicap social et territorial.  

Il est primordial de se pencher aujourd’hui sur les expériences de la   discrimination 

positive  menées respectivement aux Etats Unis et en France, de voir à quel point ce débat a 

évolué depuis plusieurs décennies et à quel point on peut s’en inspirer pour le cas tunisien. 

L’objectif est d’adapter la dynamique des mesures préférentielles à la  réalité tunisienne.  

Aux Etats Unis, la discrimination positive permet aux agences fédérales de mettre en 

œuvre des mesures qui accordent un traitement préférentiel à des groupes minoritaires choisis 

à partir de critères ethniques (noirs, hispaniques, asiatiques et indiens) et de genre (les 

femmes). Cette politique a été instaurée à partir de la fin des années 1960 et s’applique à trois 

domaines: l’embauche, la passation de marchés publics et l’admission dans des établissements 

d’enseignement supérieur. Elle est née dans le cadre de la lutte pour les droits civiques et 

l'abolition de la ségrégation raciale 

 Le traitement préférentiel consiste à favoriser un candidat appartenant à ce groupe 

minoritaire alors qu’il existe au moins un autre candidat (n’appartenant pas à ce groupe 

minoritaire) disposant d’un niveau de compétence et de qualification de niveau supérieur. Il 

s’oppose évidemment aux principes de méritocratie et de « coloured blindness » c’est à dire  

de ne pas discriminer selon la couleur de la peau.  

 Les mesures de "affirmative action" couvrent plusieurs actions comme la publication 

des annonces d’offres d’emploi par les agences fédérales dans des médias majoritairement lus 

par des noirs ou des jaunes à l’inscription d’un nombre fixe d’étudiants issus de la minorité.  

L’objectif de ce programme de "affirmative action" est de réduire voire d’éliminer le degré 

d’identification raciale des individus  pour que la couleur de la peau et la forme des yeux, soit 

socialement invisible. En d’autres termes, lorsque la population américaine aura  atteint la 

diversité sociale indépendamment de la de race ou du genre, les programmes de "affirmative 

action" s’arrêtent du fait qu’ils auront atteint leur objectif initial ce qui signifie que ces 

programmes sont temporaires.  

 Plusieurs économistes
2
 considèrent  que les programmes de discrimination positive ont 

permis à court terme aux étudiants issus des minorités ethniques d'être plus visibles dans les 

universités publiques, ce qui a engendré une diminution des inégalités. Les statistiques ont 

montré que ces politiques ont permis aux femmes noires exerçant des fonctions de 

responsabilité d’augmenter sa part en passant de  0,4 % à 2 % entre 1971 et 2002 contre 1 % à 

3,1 % pour les mâles noirs. La discrimination positive est donc une action qui vise à éliminer 

une inégalité passée  subie par une minorité en lui accordant temporairement certains 

avantages préférentiels, notamment en matière d’éducation et/ou de recrutement.  

Ces programmes ont crée un phénomène de stigmatisation supplémentaire à l’égard des 

bénéficiaires en propageant l’idée que sans ces programmes, ces individus n’auraient pas les 

                                                           
2 Sabbagh Daniel : « Universités américaines,  la fin des préférences raciales?», Critique internationale, 2002/4, 

n° 17, pp. 159-171. 

 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/pencher/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/voir/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/adapter/
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qualifications pour accéder à ces postes. Elle a conduit à une dévalorisation des diplômes 

obtenus par ces groupes minoritaires grâce au traitement préférentiel. Ces mesures peuvent 

remettre en question le principe de la méritocratie. Dans ce sens, un élève peut ne pas être 

accepté dans une école car les dernières places encore restantes peuvent être réservées sous 

forme de quota à des élèves de la minorité moins bons que lui en termes de résultats scolaires.  

Les sociologues expliquent les effets pervers de "affirmative action » par la visibilité de 

ces dispositifs. Ils recommandent de dissimuler ces programmes et actions pour ne pas 

renforcer les stéréotypes et le racisme répandus dans la majorité. Cette stratégie de 

dissimulation viserait à rendre ces programmes plus crédibles vis-à-vis de  toute la population 

en les rendant opaques pour ne pas donner  l’impression que la promotion des groupes 

minoritaires est due à ces programmes mais à leur propre mérite et compétence.  

Cette idée semble être admise par le législateur américain et l’avenir de « affirmative 

action » a évolué vers des programmes confus et vagues dans des programmes avec quotas. 

Toutefois, la Cour suprême confirme la validité des programmes visant à obtenir une masse 

critique d'étudiants issus de la minorité dans les universités. Cette masse critique ne devra pas 

être fixée à l’avance et il faut éviter la précision dans le choix des moyens et des critères.  

 En 2003, trois étudiants blancs issus de la majorité blanche qui n’ont pas eu la chance 

d’entrer dans la faculté de droit de l'université du Michigan  ont saisi la Cour suprême. Ils ont 

estimé que leurs notes sont meilleures que celles des autres étudiants issus de la minorité.  La 

Cour de cet Etat a interdit les quotas en précisant  dans son verdict  que le critère attribué au 

facteur ethnique ne doit pas être quantifié à l'avance. En d'autres termes, la prime ou le bonus 

attribué aux étudiants noirs ou hispaniques ou asiatique ne peut pas être fixé en  avance. 

En outre, en 1978, la Cour suprême américaine  a condamné les quotas fixes adoptés par 

la faculté de médecine de l’Université de Californie et a jugé qu’il faudra intégrer  d’autres 

critères basés sur le mérite.  

Un référendum d’initiative populaire   a rejeté ce  programme dans toutes les universités 

publiques en Californie en 1996, puis en Floride  en 2000, puis dans l’Etat de Washington,  

du Michigan et de la Nebraska en 2006, et enfin  dans les universités du Taxas, du 

Mississipi et de la Louisiane entre les années 1990 et 2003. L’évolution de l’interdiction a 

continué, le 28 juin 2007, la plus haute instance la Cour suprême décide d’interdire le 

programme à l'entrée des écoles publiques américaines dans sa forme de cette époque et 

propose aux universités de prendre en compte d’autres critères pour appuyer le principe de 

mérite lors de l'examen des dossiers d'entrée.  

L’Etat de Texas en 1997 a introduit un dispositif alternatif  pour se substituer à ces 

programmes de « l'affirmative action ». Chaque lycée a la possibilité de consacrer les 10 % 

d'élèves les mieux notés à l'université en fixant une batterie d'indicateurs dont quelques uns 

sont implicitement à l’avantage des hispaniques. Parmi les indicateurs, on cite  le fait que le 

candidat soit   bilingue (anglais et hispanique) ou il a achevé sa scolarité dans un lycée 

victime de ségrégation ou il est  le premier dans sa famille à obtenir un diplôme, etc.  

L'université de Berkeley a choisi une approche globale en tenant compte des notes des 

activités extrascolaires (sportive, culturelle etc.), de la participation à la société civile et aux 

associations etc. Les dossiers seront connus et traités par une seule personne pour réduire les 

fuites et les recours aux tribunaux.   
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Aujourd’hui, les programmes ne fixent plus des quotas explicites, mais ils font de telle 

sorte que les candidats appartenant à des minorités peuvent être admis dans des universités en 

ayant eu des résultats scolaires inférieurs aux autres candidats mais identiques lorsqu’on tient 

compte des autres critères extrascolaires. La Cour suprême entérine ainsi le principe de 

programmes informels, flous  et flexibles.  

Depuis les années 1980, les français  se sont inspirés du modèle américain pour mettre 

en  place une politique de traitement préférentiel. Cette politique est jugée dans quelques cas  

plus révolutionnaire, et dans d’autres beaucoup plus conservatrice que celle des Etats-Unis. 

Les législateurs français se sont confrontés au début à la traduction de  « affirmative action » 

en langue française. Ils ont choisi la traduction « discrimination positive » plutôt que « action 

affirmative ».  Conscients des problèmes de l’intégration des immigrés vivant en général dans 

des quartiers pauvres, les français  ont cherché à instaurer des mesures concrètes pour limiter 

leurs  handicaps hérités du passé.  Daniel Cohen (cité dans le rapport de Michel Euriat et 

Claude Thélot) a montré que la  part des étudiants issus des familles pauvres dans les grandes 

écoles est passée de 21 % dans la première moitié des années 1950 à 7 % dans les années 

2000. La part des jeunes d’origine des familles d’immigrés ne dépasse pas les 3%.  Cette 

discrimination a entrainé des frustrations et une fracture sociale qui ont  alimenté la 

marginalisation et l’extrémisme. Dans ce contexte, une première expérience a été lancé en 

2003 qui vise à admettre 37 étudiants originaires des zones d'éducation prioritaire (ZEP) dans 

la majestueuse école des  Sciences Politiques.   

Ainsi, à la différence des Etats-Unis, la France ne reconnaît pas de droits différenciés 

basés sur l’appartenance à une race, une communauté ou  un groupe.  La politique de 

discrimination positive française est plutôt fondée uniquement sur un critère territorial et plus 

précisément elle vise à réduire les inégalités territoriales selon  deux programmes: 

Le programme ZEP a débuté en 1981. Il consiste à instaurer des mesures éducatives 

compensatoires dans les institutions éducatives défavorisées.  Cette politique a remis en cause 

les principes fondateurs de la république à savoir les principes d’universalité des prestations, 

d’égalité devant le service public ou d’indivisibilité de la population. 

La discrimination positive des écoles défavorisées s’opère ainsi dans les zones 

territoriales ayant des résultats scolaires faibles (faible réussite,  échec, abandon) et non pas 

sur des critères ethniques ou culturels. Toutefois, du fait que les enfants d’origine étrangère 

issus de l’immigration se trouvent dans ces écoles et ont des résultats inferieurs à la moyenne, 

ils sont surreprésentés dans les ZEP
3
.   

Le programme « d’accès hors concours des élèves issus des lycées situés en ZEP en  

Sciences-Politiques »  consiste, quant à lui, à faire bénéficier d’un traitement préférentiel aux 

élèves de la ZEP  au moment de l’admission dans ces prestigieuses Ecoles. Une fois admis, 

ces élèves vont bénéficier d’un traitement égalitaire et identique avec les autres tout au long 

de leur scolarité. Ce programme tente de réduire les inégalités scolaires de ces élèves dues aux 

conditions  sociales initiales.  

La France se distingue des Etats-Unis en ce qui concerne l’admission des personnes 

d’origine immigrée dans les établissements d’enseignement supérieur. Aux USA, Les 

                                                           
3 Aderivaldo Ramos De Santana (2012) : « L’égalité des chances dans l’enseignement supérieur : Les politiques 

d’action positive française et brésilienne ». https://amerika.revues.org/3607?lang=fr 

 

http://www.lemonde.fr/sciences/
https://amerika.revues.org/3607?lang=fr
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universités publiques intègrent une proportion quasiment constante de minorités de noirs, 

d’hispaniques, d’indiens et de femmes. En France, on se refuse de telles pratiques. La réforme 

de la procédure d’admission à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris depuis 2001, s’adressant 

à certains élèves de ZEP  de souche française, européenne ou issus de l’immigration. La 

sélection se fait suite à un oral d’admissibilité au sein de leurs lycées suivie d’un oral 

d’admission à Sciences Politique. 

Les élèves des écoles  ZEP  choisis ont augmenté au fil du temps sans imposer des 

quotas, de telle sorte qu’aucun élève issu de la majorité non admis au concours d’entrée ne 

puisse se plaindre d’avoir dû laisser sa place à un élève bénéficiant de la procédure de 

discrimination. 

La politique de discrimination positive a fait l’objet de vives discussions. Certains 

économistes de l’éducation postulent que cette politique  conduit à des risques pour les 

bénéficiaires et pour l’intérêt général. On recense essentiellement trois risques.  

 Le  premier risque est lié à l’accoutumance de l’assistance. Les jeunes élèves des ZEP 

risquent de développer une mentalité d’assistés réduisant ainsi leurs motivations  et 

leurs incitations à faire plus.   

 Le deuxième risque est lié aux effets négatifs sur l’égalité des chances.  La mise à 

l’écart du principe de la méritocratie au profit des critères territoriaux rendent l’égalité 

des chances difficilement réalisable à long terme.  

 Le troisième risque est lié au renforcement de  la ségrégation et les stéréotypes. En 

effet, toute discrimination positive engendre automatiquement une discrimination 

négative à l’égard de quelqu’un d’autre. La visibilité  de ces politiques permet 

facilement d’identifier  les groupes défavorisés qui ont bénéficié de ces traitements 

préférentiels ce qui renforce le racisme et la précarité. Ces politiques de discrimination 

génèrent un sentiment d’exaspération chez la majorité dominante puisqu’elle 

considère que les privilèges accordés à une minorité sont pour eux  un manque à 

gagner.  

En Grand Bretagne,  la discrimination positive se base sur deux domaines4 :  

- La discrimination positive axée sur l’éducation : Les universités réservent des quotas 

d'inscription  à une certaine catégorie de population issue de la minorité. L'université 

est considérée comme  un lieu d'échanges et de réflexions où les étudiants 

apprennent le mélange, la diversité et la tolérance.  Ces valeurs ont été limitées dans 

la  société anglaise suite à l’instauration des cartes scolaires, zones résidentielles pour 

riches, etc. 

Un système d’éducation prioritaire a été mis en place en 1998 appelé « les Education 

Action Zones (EAZ) ». Il est constitué de 73 zones avec deux ou trois écoles secondaires et les 

écoles primaires. Chaque zone bénéficie d’un financement public annuel, conditionné à 

l’obtention d’un sponsoring privé pour encourager le partenariat public-privé (PPP).  

  

                                                           
4 Amnesty international (2005) : « La discrimination positive » ; https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-

localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-

identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive 

https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
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Demeuse (2005)
5
 montre qu’il existe quatre domaines d’intervention :  

 l’amélioration de l’enseignement et des apprentissages,  

 l’inclusion sociale,  

 l’aide aux élèves et à leur famille et  

 la collaboration avec les entreprises privées.  

- La discrimination positive axée sur les arts : Les britanniques croient aussi que la 

culture est un véhicule important de l’intégration ethnique. Ils  ont institué la 

discrimination positive appliquée aux arts et à la culture à partir d’une institution 

publique appelée  « Arts Council of England (ACE) ». Elle invite les établissements 

qui reçoivent régulièrement des subventions à œuvrer pour la promotion de l’égalité 

des différents groupes issus de la minorité (noirs, hindous etc.) dans le domaine des 

arts. Cette politique a pour objectif de montrer que la société cosmopolite et 

multiculturelle s’enrichit des diverses traditions et cultures qui la composent. 

L'Afrique du Sud a quant à elle axé la politique de discrimination positive sur l'emploi. 

En effet, après l’apartheid, l’Afrique du Sud a tenté de lutter contre les effets des 

discriminations en donnant des avantages  aux noirs. Le gouvernement Sud Africain et le 

secteur privé ont développé un programme Black Economic Empowerment (BEE) qui tente 

d’intégrer les noirs dans le circuit économique en favorisant leur accès à l’embauche dans les 

entreprises privées et le secteur public. Les entreprises qui appliquent les critères du BEE 

peuvent bénéficier d’appels d’offres publics préférentiels ou des subventions publiques
6
. 

Au Brésil, la discrimination positive est axée sur l’éducation. En effet, en 1995, des 

bourses ont été proposées aux afro-descendants pauvres  dans la grande école Itamaraty  

(l’équivalent de l’ENA) qui forme les futurs cadres.   En plus, un  quota de 20% de ces afro-

descendants a été instauré pour l’accès  aux postes de fonctionnaires dans l’administration 

fédérale. Aujourd’hui, une cinquantaine d'universités brésiliennes publiques ont pratiqué  un 

système qui accorde un bonus à l'examen d'entrée  aux élèves les plus défavorisés issus des 

minorités (Noirs, Métis et indiens). En 2008, La discrimination positive a été confirmée par le 

vote d’une loi par les députés réservant la moitié des places dans les universités publiques 

fédérales aux élèves originaires des lycées publics où se concentrent les plus pauvres. En 

2012, une loi a été passée en stipulant que 50% des places dans les universités fédérales 

devaient être réservées aux étudiants venant des écoles publiques et que les noirs, métis et 

Indiens seraient privilégiés. 

La discrimination positive est très ancienne en Inde. Elle était pratiquée depuis l’époque 

coloniale. Elle vise essentiellement à trouver des solutions aux problèmes posés par le 

système de castes inférieures et les minorités. Cette politique a été renforcée après 

l’indépendance (1947). Elle a été reprise sous la forme de quota pour les postes dans le 

                                                           
5
 Demeuse Marc (2005): Les politiques de discrimination positive dans le monde ;  publication du centre Alain 

Savary de l’INRP n°20. 

6 Amnesty international (2005) : « La discrimination positive » ; https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-

localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-

derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive. 

https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
https://www.amnesty.be/je-veux-agir/agir-localement/agir-a-l-ecole/l-espace-enseignants/enseignement-secondaire/dossier-papiers-libres-2005-les-derives-identitaires-identites-et/article/iii-2-la-discrimination-positive
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gouvernement, l'emploi et l'éducation en faveur des intouchables, les membres des tribus 

autochtones  répertoriées et les « autres classes arriérées »
7
.  

Cette politique a permis à l’Inde de voir un nombre grandissant de personnes de castes 

non privilégiées occuper des postes importants dans l’administration et dans les secteurs 

public et privé. En effet, cette politique a abouti à  49.5% des emplois dans l’administration 

publique et 50% des places dans les universités publiques, y compris les grandes écoles 

comme le prestigieux Indian Institute of Technology (IIT), sont réservés à ces différentes 

catégories.  

Enfin, au Chili, une réforme éducative a été instaurée et des programmes d’éducation 

prioritaire ont été introduits. En 1990, le ministère a recensé 900 écoles primaires les plus 

défavorisées du système éducatif ayant de mauvaises performances aux tests nationaux 

d'évaluation pour introduire des actions préférentielles. Les principaux programmes offerts 

ont été au niveau technique, pédagogique et matériel (amélioration de l'infrastructure et de 

l'équipement scolaire). L’objectif principal est d'améliorer les résultats des élèves en lecture et 

en mathématiques. En 2000, le Chili adopte un Programme appelé « Lycées pour Tous » pour 

récupérer les élèves qui abandonnent ces lycées. Ce programme prévoit le développement 

pédagogique, l’amélioration d'internat, le développement psychosocial, l’appui financier aux 

élèves et la mise en place de dispositifs qui assurent la qualité de l'éducation. 

Inzunza-Higueras (2006)
8
 analyse l’expérience chilienne de partenariat entre quelques 

universités spécialisées en psychologie et en sociologie et  le Ministère de Éducation dans 

l’objectif de proposer des actions adaptées à chaque lycée pour surmonter les difficultés des 

élèves. 

Ce bref aperçu des expériences internationales en matière de discrimination positive 

suggère les conclusions suivantes : 

- Ces politiques traitent surtout de deux aspects: l'éducation et l'emploi. C'est un 

résultat naturel dans la mesure où ce principe est étroitement lié au principe d'égalité 

des chances ou d'opportunités où ces deux aspects représentent le pilier principal. 

- Ces politiques ciblent généralement des groupes sociaux pour une période 

déterminée, et non des régions entières dans la constitution.  

Cette introduction a présenté le contexte de l'étude, défini la discrimination positive et 

analysé les expériences internationales. L'étude comportera trois chapitres: dans le chapitre 1, 

les politiques existantes en matière de développement régional seront analysées. Ensuite, les 

politiques de promotion de l'emploi ainsi que les expériences de discrimination positive en 

matière d'éducation seront présentées. Dans le second chapitre, nous analyserons les effets de 

ces politiques: le constat des disparités sera fait au moyen des indicateurs synthétiques 

existants. Aussi, les déséquilibres régionaux en matière d'opportunités d'emplois, d'éducation 

et d'accès aux services de base seront analysés. Ce chapitre fera aussi l'objet d'une analyse en 

matière d'aménagement du territoire et d'attractivité économique. Les déterminants de la 

                                                           
7 Jaffrelot C : « Inde : l’avènement politique de la caste », Critique internationale, n°17, octobre 2002. 

8 Inzunza-Higueras Jorge (2006) : La discrimination positive aux lycées, l'expérience chilienne depuis un analyse 

psychosociale ; http://ep.ens-

lyon.fr/EP/colloques/colloque_repenser_justice/communication_jorge_inzunza_higueras?set_language=de 

http://ep.ens-lyon.fr/EP/colloques/colloque_repenser_justice/communication_jorge_inzunza_higueras?set_language=de
http://ep.ens-lyon.fr/EP/colloques/colloque_repenser_justice/communication_jorge_inzunza_higueras?set_language=de
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croissance de l'emploi manufacturé seront aussi explorés. Enfin, le troisième chapitre 

proposera des outils et des politiques pour la concrétisation de ce principe constitutionnel.  

La stratégie proposée se base sur cinq piliers:  

 Des incitations efficaces ciblant les défaillances du marché et facilitant la 

consolidation des chaînes de valeurs  économiques ainsi que l'égalité des chances en 

matière d'accès aux marchés publics, services  d'éducation, de santé, de loisirs et de 

culture. 

 Des programmes de développement qui modernisent les infrastructures permettant une 

meilleure qualité de vie, la connectivité et une attractivité des activités économiques, 

tout en encourageant l'inclusion des femmes au marché de l'emploi décent. 

 Une gouvernance renouvelée rapprochant le citoyen des décideurs via la 

décentralisation et consacrant les principes de transparence, suivi-évaluation, 

redevabilité et approche participative. 

 Une solidarité inter- et intra- régionale via le renforcement du  secteur mutualiste, la 

coopération institutionnelle ainsi que l'adoption de critères objectifs et transparents 

dans les transferts budgétaires. 

 Le renforcement de la coopération internationale facilitant l'intégration économique 

des régions frontalières avec les pays voisins via l'amélioration des conditions de vie 

et des services publics, la promotion de projets communs et le renforcement des 

infrastructures. 
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Introduction 

La politique de développement régional en Tunisie est passée d'un rôle actif de l'Etat via 

la création de pôles de développement industriel à des politiques libérales axées sur les 

incitations et les programmes. Le découpage territorial a connu, quant à lui,  plusieurs 

aménagements en fonction des codes d'investissement. Ces différents découpages feront 

l'objet de la seconde section de ce chapitre. Vu que les incitations fiscales et les primes à 

l'investissement diffèrent selon les régions, elles peuvent être considérées comme des 

politiques de discrimination positive. Parallèlement, les programme de l'emploi en Tunisie 

sont divers et variés. Ils feront l'objet d'une évaluation. Enfin, une expérience intéressante de 

discrimination positive en matière d'éducation fera l'objet d'une analyse dans la section 4. 

Ainsi, il s'avère que plusieurs options ont ainsi été choisies. Les politiques visant le 

développement économique des régions ont été mises en place. Elles ont, depuis 

l'indépendance, été une composante des politiques économiques. Force est de constater 

qu'elles n'ont pas eu l'effet escompté. Plus précisément, elles n'ont pu réduire les disparités 

entre les régions, lesquelles disparités seront étudiées dans le chapitre 2.  

I. La politique de développement régional en Tunisie 

Notre objectif à ce niveau est de passer en revue les différentes politiques de 

développement régional en Tunisie depuis l’indépendance ; la finalité n’étant pas historique 

mais tout simplement un récit des faits.  

La politique du développement régional en Tunisie a connu une évolution en fonction 

du contexte politique et économique régissant le pays. Quatre phases sont généralement 

retenues : 

 Les années 1960 : la création par l’Etat de Pôles de développement industriel 

 La période 1972-1986 : Politique économique d’inspiration libérale 

 De 1986 à 2004 : l’Adoption du PAS et la nouvelle conception du 

développement régional 

 Depuis 2004 : la région est un pôle de développement 
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I.1. Les années 60 et le Monopole public : la création par l’Etat de Pôles 

de développement industriel 

La période (1961-1969) a été celle de "l’enthousiasme et de la discipline". 

L’indépendance était encore récente, le socialisme nouveau et le projet de développement 

prometteur. D’où une mobilisation générale, mais d’où également une domination sans faille 

de l’ensemble de la société par le parti, les organisations nationales et l’Etat. Ce fut la 

décennie de la nationalisation des terres possédées jusque-là par les colons, de la constitution 

de coopératives, du lancement d’un grand nombre de projets industriels et d’infrastructure, du 

blocage des salaires, de la stagnation de la consommation des ménages et de la mobilisation 

forcée de l’épargne (Gargouri (1990), Gouia (1987,1994), Aouadi (1997)).  

Cette période fut celle de l’agriculture par excellence. En effet, du point de vue des 

responsables
9
, le développement de l’agriculture conditionne l’évolution de toute l’économie 

et de toute la société. Elle permet de ravitailler les centres urbains, de résorber le sous-emploi, 

de rétablir l’équilibre commercial…. En outre, certaines contraintes naturelles et sociales 

limitaient le développement de l’agriculture. Parmi ces contraintes, on peut citer la 

pluviométrie jugée capricieuse, le relief de caractère incohérent, la superficie agricole utile 

limitée, la substitution de cultures d’exportations (vignobles ) et les méthodes d’exploitation 

des terres qui ne permettaient pas la préservation et le renouvellement des superficies 

emblavées. Ces séquelles héritées de l’époque coloniale, jointes aux contraintes du milieu 

naturel « constituaient autant d’obstacles à un développement ‘spontané’ de l’agriculture et 

nécessitaient une vigoureuse intervention publique » souligne Aouadi (1997, p.25). Il paraît 

clairement que des choix stratégiques de développement s’imposent, mais ces choix sont déjà 

tracés : Une révolution profonde des structures de l’agriculture avec l’instauration du système 

de coopérative ; A ce propos, Ben Salah (1963) écrivait que « l’individu ou le citoyen, pas 

plus que la collectivité ou le peuple, ne se réforme que dans le cadre d’une révolution 

profonde des structures économiques, car c’est sur elles que la société repose en dernière 

analyse »
10

.  

En 1963, on assiste à la restriction des libertés et des privilèges de la propriété dans un 

objectif d’en faire un usage plus productif et plus rentable pour la collectivité
11

 . Dans le 

secteur commercial, du jour au lendemain, ou presque, tous les circuits traditionnels étaient 

brisés et remplacés autoritairement par un réseau centralisé d’Offices d’Etat et de 

coopératives de commerce. On a « tué » ainsi les innombrables petites boutiques qui 

formaient un élément essentiel du paysage urbain et du tissu social. 

                                                           
9
 Il s’agit en fait de Mr Ahmed Ben Salah, qui, ignoré dans la première formation gouvernementale deviendra le 

plus important responsable politique des années 60, après le président Bourguiba.  
10

 Les premières mesures de politique agricole ont consisté en l’adoption d’un programme foncier, jugé 
audacieux par Aouadi (1997), qui cherchait à intégrer dans un même système économique sous et mal 
exploitées les terres coloniales, les terres Habous et les terres collectives.  
11

 En juin 1963, à Sfax, A. Ben Salah affirmait « quant à ceux qui s’érigent en défenseurs de la liberté individuelle, 
du secteur privé et de la libre entreprise, nous disons que le plan sert l’intérêt de tous. Dans notre situation, 
seule l’action collective est efficace ». 
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Le 12 mai 1964, on assistait à la nationalisation des terres, considérée par les décideurs 

comme indispensable et urgente pour construire le socialisme agricole
12

. 

En 1965, La commission idéologique du Parti au pouvoir dirigée, par Ben Salah 

(1965)
13

 a élaboré une charte stipulant que : « Le capital privé ou public sera effectivement 

mis au service de la collectivité. L’administration accorda la même assistance aux différentes 

entreprises. Toutefois, une préférence sera donnée aux coopératives encore fragiles et aux 

entreprises créatrices d’activités économiques de base, celles du service public et 

interviennent partout où se manifeste la carence des entreprises privées. Le secteur coopératif 

est le meilleur type d’organisation dans un pays où la masse des « économiquement faibles » 

est très grande ; il a vocation à s’étendre à l’agriculture, au commerce et à l’artisanat. 

Ensuite, pourra être abordée la deuxième phase qui devrait consacrer la socialisation 

définitive des trois secteurs »
14

.  

Le développement régional en Tunisie, depuis les perspectives décennales des années 

1960, a toujours été une préoccupation des autorités. C’est ainsi que pour atteindre un 

développement équilibré on raisonnait au cours des années 1960 en termes de centre et 

périphérie (théorie de François Perroux) en créant des  « pôles de développement » jouant le 

rôle de centre tels que  les Sucrerie de Béja pour le pôle Nord-Ouest, le textile à Ksar-Helal 

pour le Centre Est , Cellulose à Kasserine pour le Centre Ouest, Industrie lourde à Bizerte 

pour le Nord Est, Tourisme à Jerba pour le Sud-Est,… 

Les premières coopératives virent officiellement le jour en 1960. Il s’agissait de 

coopératives de production pour la pêche, l’artisanat et les industries de bâtiment et, de 

coopératives des services dans le commerce et l’agriculture. En ce qui concerne le secteur 

industriel, on assiste à la création de pôles de croissance. C’est ainsi qu’à Sfax, une société 

mixte Tuniso-Suédoise (FORENADE) pour la transformation du phosphate de Gafsa pour 

produire du superphosphate avec une capacité de 150000 tonnes fut montée. Cette société 

annonçait le complexe pétrochimique de Gabès . A Bizerte, une autre société mixte Tuniso-

Italienne (STIR) se constitua pour le raffinage du pétrole avec une capacité de 750000 tonnes. 

A Kasserine, une société nationale en vue de transformer l’alfa en cellulose a été créée. A 

Ksar Hellal, berceau du travail traditionnel du textile, étaient construites des usines modernes 

de tissage. En ce qui concerne les services, en revanche, la monopolisation du secteur 

                                                           
12

 Les terres nationalisées, devenues domaines de l’Etat, comptaient parmi les meilleures, au Nord surtout avec 
400000 hectares de vignes, de blé, d’oliviers…. Transformées en coopératives, en « unités de production », 
elles devaient devenir le noyau autour duquel se regroupait tout le monde agricole. Les paysans renâclaient à 
s’intégrer à un tel système. Alors BEN SALAH imposa la collectivisation à outrance, afin d’ajouter 
autoritairement les autres terres, propriétés individuelles. Les ouvriers agricoles furent baptisés 
« coopérateurs », à vrai dire salarié. On leur expliqua que c’était leurs terres et pour les convaincre, on leur 
promit « la participation par des actions ». La bureaucratie devint monstrueuse. Tout cela dans le plus grand 
désordre : tandis que certaines unités restaient plus ou moins en friche, d’autres se virent doter de dix fois plus 
de travailleurs qu’il n’était nécessaire. La mécanisation et la modernisation des techniques n’étaient pas de 
mise, puisque les ouvriers ne savaient pas encore les utiliser : on évoquait la nécessité du « plein emploi » de 
F.PERROUX.  

Pour les coopératives, leurs conseils d’administration ne pouvaient se tenir d’une façon régulière, trop de gens 
étant presque illettrés. On les réunissait dans de pseudo-conseils pour leur expliquer leurs droits et leurs 
devoirs.  
13

 A. Ben Salah ministre du plan et des finances depuis le 3 janvier 1961 jusqu’à sa destitution, le 8 septembre 
1969, était à l’origine de « l’expérience collectiviste ». 
14

 Extrait de Tahar Belkhodja (1999, Chapitre 3). 
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commercial dans les nouveaux offices prit à la longue une forme bureaucratique qui produisit 

l’effet contraire. Les centrales d’achat et de distribution, les coopératives de consommation 

qui devaient régulariser le marché, se substituèrent mal au secteur privé. La coexistence des 

trois secteurs, public, coopératif et privé, devint un slogan creux. La collectivisation prit le 

dessus et s’imposa au détriment des deux autres secteurs. La « réforme commerciale » battait 

son plein ; on ouvrait partout des magasins d’Etat évitant ainsi, toute initiative individuel.  

En ce qui concerne le secteur touristique, la création de la Société Hôtelière et 

Touristique de Tunisie (SHTT) fut à l’origine de la création de treize grands hôtels
15

 

implantés à Tunis, Sousse et Hammamet. 

En ce qui concerne le secteur agricole, le collectivisme été généralisé. Au Nord, les 

coopératives baptisées Unités Coopératives de Production (UCP) devaient initialement 

couvrir chacune plus de 500 Hectares. Leur nombre qui était de 96 en 1963, comme on peut le 

voir sur le Tableau 1, passa en 1966 à 374 pour absorber 557450 hectares. Ce chiffre a atteint 

558 unités en 1968, exploitant 1079 mille hectares de terre. Autour des noyaux du domaine de 

l’Etat, formés par les terres des colons – nationalisés en 1964- furent regroupés de gré ou de 

force toutes les terres paysannes. Ainsi, les petits ruraux se trouvaient sacrifiés et la 

paysannerie annihilée : Son pouvoir de classe devait disparaître. Les ouvriers devenaient des 

fonctionnaires et la bureaucratie s’installa.  

Tableau 1 : Evolution du secteur coopératif entre 1962 et 1969 

Années 
Nombres de coopératives 

(cumulé) 

Superficie en Ha 

(cumulée) 

1962 15 10211 

1963 96 74460 

1964 161 159330 

1965 253 339430 

1966 374 557450 

1967 442 715010 

1968 558 1078630 

1969 n.d 4666900 

     Source : S. Aouadi (1997, p.41) 

En matière de politique industrielle, l’industrialisation entreprise en Tunisie au cours de 

cette période s’inspire du modèle de « l’industrialisation par substitution des importations ». 

Les objectifs étaient : 

- d’augmenter la part de l’industrie dans le PIB, 

- de multiplier les industries de transformation de matières premières et plus 

généralement les industries lourdes, 

- de couvrir la plus grande partie du pays,  

- d’utiliser le surplus de main d’œuvre non nécessaire à la mise en valeur agricole, 

- d’améliorer la qualité de la production industrielle.  

                                                           
15

 La SHTT ne disparaîtra que vingt ans plus tard devant la réussite de l’entreprise privée et le boom touristique 
qui s’en suivit. 
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Comme pour l’agriculture, l’industrie avait connu aussi deux phases : 

 La phase de consolidation du tissu industriel existant : Avant 1965. Cette phase 

consistait en l’expansion et la restructuration des industries existantes et la création 

d’autres petites industries : création de SOREMIT pour la recherche et les études 

minières, infrastructure pétrolière à Skhira en accord avec la TRAPSA, extension de la 

SIAPE et la création de quelques conserveries, création du complexe de textile à Ksar 

Hellal, création de SOTACER, ELATHIR …  

 La phase d’industrialisation à partir de 1965 : Le secteur industriel a réussi à 

s’accroître à raison de 6.4 %, la part de l’industrie dans le PIB est passée de 23 % en 

1964 à 26.5 % en 1968. Les investissements industriels pendant cette quadriennale ont 

dépassé les prévisions, 182.7 MD représentant 36 % du total au lieu de 150.5 MD et 

32%. Ce sont les industries manufacturières qui ont réalisé les plus faibles 

accroissements (4.5 % par an au lieu de 10.3 % prévus).  

Le Tableau suivant illustre les modifications intervenues sur la structure de la production 

industrielle. 

Tableau 2 : Evolution de la structure de la production industrielle en 1962 et 1969 

(en %) 

Branches 1962 1969 

Mines 18.8 7.8 

Energie, dont  

(Produits pétroliers) 

11.2 

(0.3) 

39.3 

(27.8) 

IAA 50.0 19.1 

MCCV 5.0 4.7 

IME 4.2 7.3 

Chimie, caoutchouc 3.9 5.0 

Textile, cuir, habillement 3.6 10.3 

Bois, papier et divers 3.3 6.5 

Total 100 100 

      Source : S. Aouadi (1997, p.51) 

Cette décennie a été caractérisée -entre autres facteurs- et en conséquence de 

l’autoritarisme bureaucratique, par la faible augmentation de la consommation par habitant et 

la détérioration des salaires.   

Parallèlement à ces faits marquant, les trois premiers Plans de Développement 

Economique et Social ventilent les investissements de façon à créer le maximum d’emplois. A 

ce propos, il est mentionné dans les Perspectives Décennales de Développement que 

« L’augmentation du produit intérieur brut (un accroissement absolu de 215 Millions de 

dinars entre 1961 et 1971) implique des investissements nouveaux qui peuvent être évalués à 

l’aide de ce qu’on appelle le coefficient du capital …de l’ordre de 4. Nous adapterons donc 

ce chiffre, en le modifiant toutefois légèrement pour les trois premières années de la décennie 

afin de tenir compte de l’appareil productif inemployé (…). Le financement de ces 

investissements doit être assuré, en partie, par des apports extérieurs et en partie par 
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l’épargne nationale, étant entendu que le taux de celle-ci ne pourra augmenter que par étape 

et devra se stabiliser à 26% »
16

. 

Pour ce qui est de l’investissement et de l’emploi, les années 60 n’ont pas connu, à vrai 

dire, l’institution et l’entrée en vigueur des mesures législatives et réglementaires 

encourageant les emplois et les investissements privés
17

. C’est ainsi qu’une faiblesse relative 

de la contribution du secteur privé à l’effort d’investissement été constatée. La part des 

investissements privés n’avait pas dépassé 28 % de l’ensemble des investissements réalisés 

dans le pays. 

Les entreprises publiques ont été créées pour lancer des activités de base, exigeant des 

investissements supérieurs à la capacité de financement du secteur privé et pour stimuler le 

développement régional et lancer des projets pilotes.  

Ainsi, le secteur public a joué un rôle de développement de premier ordre par la mise en 

place d’une stratégie tournée vers la substitution à l’importation. Celle-ci a été, toutefois, 

handicapée par la faible dimension du marché intérieur et le manque de matières premières, 

de main d’œuvre qualifiée et de cadres supérieurs. 

Mais, la conjoncture économique nationale et internationale ainsi que l’accélération 

forcée du mouvement de réforme ont considérablement réduit l’effet positif de cette grande 

mobilisation nationale. La décennie 1960 se termina, ainsi, avec une crise socio-politique 

sérieuse.  

La première phase se caractérise dans les années 1960 par la création par l’Etat de pôles 

industriels de valorisation des ressources naturelles dans les régions de l’intérieur. 

I.2. La période 1972-1986 et la tendance vers la substitution d’un 

monopole public par un monopole privé sous contrôle de l’Etat : 

Politique économique d’inspiration libérale axée sur les incitations 

La deuxième phase couvre la période 1972-1986. Elle se caractérise par l'adoption d'une 

politique économique d'inspiration libérale
18

. Dans ce contexte, la stratégie de développement 

régional reste dominée par le souci de réduire les disparités régionales à travers la mise en 

place notamment des Programmes de Développement Rural (PDR), des Programmes de 

Développement Rural Intégré (PDRI), la création de structure d’appui au développement 

régional tels que la Commissariat Général du Développement Régional, l'Office de 

Développement du Sud et le Fond de Développement Rural Intégré (FODERI). 

A la fin de la décennie 1960, et suite à « l’échec » de «l’expérience collectiviste», une 

nouvelle politique économique a été mise en œuvre. La politique d’import substitution (ISI) 

avec plus d’ouverture sur l’extérieur et d’incitation au développement de l’initiative privée et 
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 Extrait des Perspectives Décennales de Développement (1962-1971) p.44. 
17

 La loi de finance de 1963 (Loi 62-75 du 31 décembre 1962). 
18

 Après une première phase marquée par l’intervention directe de l’Etat à travers la création de pôles de 
développement économiques, l’Etat a promulgué une série de codes visant la promotion de l’investissement 
privé régional dans tous les domaines : industrie, artisanat, mines, tourisme, etc. Parmi ces codes on peut citer 
ceux de 1969, 1972, 1982, 1983, 1985, 1987, 1988, 1990 et 1993. Seules les dispositions spécifiques à la 
localisation régionale du code d’incitation à l’investissement de 1993 en vigueur aujourd’hui nous intéressent 
dans ce travail (il s’agit des articles 44 et 45 de la loi 2006-69 du 27 décembre 2007). 
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moins d’Etat a été adoptée. Ainsi, la priorité a été donnée au développement des industries 

exportatrices et travaillistique
19

 .  

L’expérience a été en fait dans le sens d’un débordement de la substitution aux 

importations. Celle-ci a bouleversé les habitudes de consommation et a provoqué un 

élargissement de la gamme des produits consommés nécessitant des importations directes et 

indirectes. Ainsi, l’importation directe en bien des industries manufacturières pour la 

consommation finale constitue 10.3 % de celle-ci en 1986, alors qu’elle n’était que de 7 % en 

1971, au moment du lancement de la politique ISI. De même, le contenu importé direct et 

indirect de la consommation de bien manufacturé est passé de 32.5 % à 41 % entre 1971 et 

1981. 

Le secteur privé s’est vu, depuis lors, attribuer un rôle essentiel dans le développement 

de l'économie nationale. Ainsi, un premier code d’investissement fut promulgué en 1969. Il a 

été suivi par plusieurs autres codes qui concernent les différents secteurs économiques. 

Autrement dit, cette période était à l’origine de création délibérée de discriminations 

sectorielles. Si l’industrialisation était perçue comme le moyen de faire face à plusieurs 

problèmes aigus, tels que le chômage, la faiblesse du niveau de vie et le déficit de la balance 

commerciale ; l’agriculture et le tourisme étaient aussi considérés comme des activités 

pouvant contribuer à trouver des solutions à ces problèmes socio-économiques. 

Toutefois, et malgré les diverses incitations aux investissements privés ; 

l’investissement public a continué à avoir un rôle important et le secteur privé est devenu – 

comme il avait été souhaité – le principal moteur de la croissance. C’est ainsi qu’on assistait à 

la promulgation, à caractère sectoriel, de différents codes d’investissement : 

- En 1974, avec la loi 74-74, ce fut le 1
er

 code d’investissement dans les industries 

manufacturières. 

- En 1981, avec la loi 81-56 c’était le second code des investissements dans les 

industries manufacturières. 

- En 1982, c’était le tour du secteur agricole et de pêche avec la promulgation de la loi 

82-67. 

- En 1986, le code du tourisme avec la loi 86-14 du 11 octobre 1986. 

En vue d’assister et d’orienter les investisseurs privés ; plusieurs organismes étatiques 

ont été créés au début de cette période : Le Centre National des Etudes Industrielles (CNEI), 

L’Agence de Promotion des Investissements (API), l’Agence Foncière et Industrielle (AFI), 

L’Agence de Promotion des Investissements Agricoles (APIA)
20

…. 

                                                           
19

 On peut citer comme exemple, à cette politique d’ouverture à l’extérieur, la promulgation de la loi n° 72-38 
du 27 avril 1972. Cette loi portant création d’un régime particulier pour les industries produisant pour 
l’exportation.  
20

 Le Centre National des Etudes Industrielles (C.N.E.I.), créée par la loi 68-39 du 16 décembre 1968, est un établissement 

public à caractère industriel et commercial doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. Son rôle est de 
donner un avis sur les questions intéressant le développement de l’activité industrielle et de faire des études dans ce 
secteur. Il diffuse des renseignements et des données recueillis par le centre au cours de ses travaux ainsi que des études et 
des publications étrangères. En outre, il donne son avis sur les possibilités d’établissement de nouvelles industries et sur les 
questions ayant trait à leur financement et réalisation. Le CNEI a succédé à l’Institut National de la Productivité. 
L’Agence de Promotion des Investissements (API) créée par la loi 72-38 du 27 avril 1972 a pour objet d’assister les 
promoteurs de projets d’investissements pour la constitution des dossiers afférents aux demandes d’agréments et 
d’avantages financiers et fiscaux. Elle entreprend toute étude ou action de nature à favoriser les investissements en Tunisie 
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Au niveau du développement régional à proprement dit, Le début des années 1970 a été 

marqué par le démarrage des Programmes du Développement Rural (PDR) alors que celui des 

années 1980 a connu le renforcement de ces programmes, pour qu’ils deviennent des 

Programmes du Développement Rural Intégrés (PDRI). Au cours des années 1980, on a aussi 

assisté à la création de structure du développent régional : Les Commissariats du 

Développement Régional.  

En effet, Conscient du déséquilibre régional
21

, les autorités ont développé différentes 

mesures à partir des années 1980. 

Au cours du VI
ème

 Plan de Développement Economique et Social, l’investissement 

régionalisé s’élève à environ 7 milliards de dinars dont 2.9 milliards de dinars réalisés par le 

secteur public et 4.1 par le secteur privé. La répartition régionalisée de ces investissements 

fait ressortir l’importance de l’effort déployé comme par le passé dans les régions de l’Est 

(Nord-Est et Centre-Est) qui ont bénéficié de 71 % du total des investissements régionalisés.  

Tableau 3 : Répartition des investissements public et privé par grande région entre 

1970-1987 (en %) 

Période 

1970-1987 

Investissement Population en 

1986 Public Privé Total 

Nord- Ouest 12.1 6.8 9.0 15.6 

Centre -Ouest 7.2 6.9 7.0 14.6 

Sud -Ouest 8.0 5.0 7.0 5.8 

Sud- Est 9.2 5.2 6.1 9.3 

Centre- Est 16.5 24.9 21.5 20.9 

Nord Est 47.0 51.2 49.4 33.9 

Grand Tunis 24.6 35.6 31.8 20.1 

Reste du Nord- Est 22.4 15.6 17.6 13.8 

Total  100 100 100 100 

Source : compilation des auteurs d’après Plan de Développement 

                                                                                                                                                                                     
et développe toute action d’information afin de faire connaître les opportunités d’investissement et favoriser le contact 
entre les investisseurs.  
l’Agence Foncière et Industrielle (AFI),  créée par la loi 73-21 du 14 avril 1973, a pour rôle de procéder aux enquêtes et 
études d’ordre technique, économique ou social , relatives à la détermination, la viabilisation et l’équipement des zones 
industrielles sur tout le territoire tunisien, et d’entreprendre tous travaux d’infrastructure lui permettant de créer des zones 
industrielles et de les équiper en vue de leur mise à la disposition des promoteurs industriels  qui doivent les utiliser 
exclusivement pour la réalisation du projet agréé faute de quoi il peut en être déchu . 
L’Agence de Promotion des Investissements Agricoles (APIA) créée par la loi 82-67 du 6 août 1982, a pour objet de 
promouvoir les investissements dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche. Elle est placée sous l’autorité du ministère 
de l’agriculture et fonctionne sous l’égide de la Commission des investissements en tant que sous-commission d’agrément 
des projets agricoles et de pêche.   
21

 A ce niveau, il est mentionné lors de la clôture des travaux de la consultation nationale du VI
ème

 Plan tenu le 15 mai 1982 
que : « Nous (l’autorité politique) devons déployer un gros effort au cours de la prochaine décennie, et de la décennie 
suivante, pour réaliser l’équilibre entre les différentes zones du pays et dégager certaines de ces zones de la pauvreté et du 
sous-développement. C’est là un devoir patriotique qu’il nous faut accomplir. Mais c’est aussi une obligation qu’implique le 
développement global. Les réalisations accomplis sur le territoire de la république sont loin d’être négligeable. Mais il nous 
faut, au cours des deux prochaines décennies, jeter les bases de la planification régionale en vue d’assurer la promotion des 
ressources naturelles et des possibilités humaines dans toutes les régions du pays. Nous devons également consolider l’effort 
de solidarité nationale vis a vis des zones les plus déshérités (….).Nous attachons une très grande importance à cette 
nouvelle expérience qui, nous l’espérons, nous permettra de parvenir à éliminer les causes de l’exode vers les villes. Nous 
aurons ainsi fixé les citoyens dans leurs régions respectives – particulièrement au Sud et à l’Ouest – où ils pourront trouver 
des emplois décents et où se développerons progressivement les commodités de la vie et des loisirs. Nous aurons ainsi 
assuré la progression vers un minimum d’équilibre entre les régions, éradiqué les causes de malaise et écarté les raisons qui 
pourraient inciter certains à pratiquer un régionalisme générateur de conséquence néfaste sur l’unité nationale » (VIème 
Plan, p.13). 
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L’intervention du secteur public a permis d’atténuer, quoique légèrement, les effets de 

cette tendance. Les régions de l’Ouest et du Sud du pays qui n’ont bénéficié que de 24 % du 

total des investissements privés ont reçu par contre plus de 36% des investissements publics.  

A ce niveau, les autorités ont promulgué des mesures d’encouragement des 

investissements dans les industries manufacturières et à la décentralisation industrielle à 

travers un ensemble de textes dont on peut citer :  

- La loi 81-56 portant encouragement à l’investissement dans le secteur des industries 

manufacturières. 

- La loi 82-67 relative aux investissements agricoles. 

- La loi 85-14 relative aux industries exportatrices. 

- La loi 86-14 se rapportant aux investissements dans le secteur du tourisme. 

- L’ensemble des fonds (FOPRODI, FONAPRA, FOSDA…)22 et des lignes de crédit 

mis à la disposition du secteur privé pour permettre aux régions intérieures de 

bénéficier de ressources supplémentaires pour la promotion des activités et de 

l’emploi.   

Cet effort a été renforcé à partir de 1986, date de la libéralisation de l’économie et le 

renforcement de l’initiative privée, par la responsabilisation des régions dans l’effort national 

du développement économique et social
23

 . C’est ainsi que, par rapport à la période de 

l’industrialisation protégée (1970-1986), toute une série de mesure a été prise et qui 

concerne : 

                                                           
22

 Les résultats enregistrés dans les régions de l’Ouest et du Sud, mis à part ceux du FOSDA, demeurent 
modeste, ces régions n’ayant bénéficié que de 36 % du concours du FOPRODI et de 14% des crédits du 
FONAPRA créé par la loi 81-76 du 9 août 1981. Le FONAPRA est un fond destiné à venir en aide aux petits 
artisans, aux promoteurs de projets à caractère artisanal et aux petits métiers ; il a été créé pour répondre à 
certaines nécessités d’ordre économique et social dont les plus importantes sont : 

- la réduction du chômage,  
- la complémentarité du tissu industriel, 
- éviter l’exode rural et par voie de conséquence, encourager à la décentralisation.  

C’est donc un fond spécial sur lequel la banque alloue des crédits à terme à des taux préférentiels en vue de 
favoriser la création et le développement d’activités artisanales et de petits métiers.  
Le crédit FONAPRA est remboursable sur 11 ans en semestrielles constantes tandis que la dotation FONAPRA 
est remboursée sur les 4 années suivantes à un taux nul. 
Le Fond de Promotion et de Décentralisation Industrielle (FOPRODI) a pour mission de favoriser la promotion 
des entrepreneurs, d’encourager la création et le développement des petites et moyennes entreprises 
industrielles et de mettre en œuvre les mesures d’incitation à la décentralisation des investissements dans le 
domaine industriel. L’objectif final de la création de ce fond est : 

- de promouvoir une nouvelle génération d’entrepreneur industriel,  
- d’encourager la PMI, 
- d’intervenir au titre de l’aide à la décentralisation. 

La dotation FOPRODI est remboursable sur 12 ans dont 5 années de franchise à un taux de 3 %  alors que les 
crédits FOPRODI sont remboursés sur 10 ans dont 3 ans de franchise à un taux de 4 % pour les projets 
décentralisés au sens du décret 87-1287 du 17 novembre 1987 et de 6.25 % pour les autres projets.  
23

 A la page 255 du VIIème plan il est mentionné que : «  L’Etat qui reste évidemment le véritable moteur du 
développement régional, est appelé à concentrer ses efforts en vue de promouvoir les régions défavoriser 
jusqu’à leur décollage définitif ; mais le développement régional (…) n’est pas l’œuvre exclusive de l’Etat, les 
régions doivent, par l’intermédiaire de leurs structure et de leurs potentialité humaines et naturelles, participer 
plus activement que par le passé à la conception et à la mise en œuvre de schémas cohérents susceptibles de 
s’insérer dans le cadre des plans nationaux de développement ».  
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- La création au niveau de chaque région de Conseil Economique et Social. 

- Le renforcement des structures de l’administration régionale par la mise en place 

d’un Conseil Régional du développement. 

- La régionalisation du budget d’équipement. 

- La création de société régionale d’investissement qui aurait pour tâche la promotion 

de promoteur et l’identification des projets ainsi que leur financement. 

- Le renforcement des représentations bancaires au niveau régional. 

Malgré tous ses effets négatifs, l’expérience de substitution aux importations a duré une 

quinzaine d’années. Elle doit cette durée de vie relativement longue à une conjoncture 

financière favorable :  

 Les premiers éléments de cette conjoncture sont les deux augmentations appréciables 

des prix des exportations en 1973-74 pour les phosphates et le pétrole essentiellement, 

et en 1979-80 pour le pétrole. 

 Les disponibilités de liquidités internationales ont constitué un deuxième élément 

conjoncturel favorable qui a rendu l’accès à l’endettement facile, quoique à des 

conditions plus coûteuses, en particulier au cours de la période 1981-1985 où la 

plupart des indicateurs de la dette tunisienne aient marqué des points d’inflexion. Le 

Tableau qui suit nous donne des indicateurs de la dette extérieure. 

C’est au cours de cette période, et vraisemblablement, du fait de cette facilité 

d’endettement qu’ont été engagé un certain nombre de nouveaux investissements peu 

productif ou non rentables (cimenteries mal localisées, grandes industries mécaniques mal 

ciblées, complexes agroalimentaires mal étudiés….) dont certains n’ont même pas été menés 

à terme. 

Tableau 4 : Indicateurs de la dette extérieure (en %) 

 1981 1982 1983 1984 1985 

Service de la dette / Recette courante 13.6 14.7 16.6 19.5 21.6 

Service de la dette / Exportation   15.5 17.2 19.3 33.2 41.6 

Taux d’endettement en % du PIB  33.2 41.6 45.2 50.1 46.5 

Source : Budgets Economiques 

I.3. De 1986 à 2004 : l’Adoption du PAS et la nouvelle conception du 

développement régional 

La troisième phase a démarré avec l’adoption du Programme d’Ajustement Structurel en 

1986 et a duré jusqu’à 2004. Elle a été marquée par l'adoption d'une nouvelle conception du 

développement régional basée sur :  

 La création des offices de développement et des sociétés d’investissement dans les 

régions de l’intérieur.  

 La consolidation de l'action de développement dans les gouvernorats de l'Ouest en vue 

d'assurer leur intégration dans la dynamique de développement.  
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 La nécessité pour les régions de mobiliser leurs capacités et leurs potentialités pour 

créer une dynamique propre en s'appuyant sur le développement du secteur privé et 

sur le renforcement des attributions des collectivités locales notamment le Conseil 

Régional.  

 L'amélioration du cadre institutionnel à travers la mise en place d'une politique de 

consolidation du processus de décentralisation et de déconcentration. 

 L’élaboration de plusieurs programmes au profit des régions dont notamment le 

Programme Régional du Développement (PRD). Ce programme a regroupé les 

différents programmes régionaux déjà en vigueur tels que le PDR, le programme 

d’emploi des jeunes, le programme de la famille productive ainsi que le Programme de 

Développement Urbain Intégré créé au cours de l’année 1993 au profit des quartiers 

populaires déshérités connaissant des problèmes aigus de chômage et de conditions de 

vie difficiles. 

Cette période est qualifiée de période inaugurale d’une transition vers une économie de 

marché ajustée. Un programme de libéralisation économique et de correction des distorsions 

antérieures est mis en œuvre. Parallèlement, les reformes structurelles sont progressivement 

engagées. Elles visent à éliminer les entraves à l’initiative privée par la correction des 

distorsions introduites par les anciennes politiques. 

Tout le long de cette période, de nouvelles orientations économiques ont été adoptées en 

Tunisie. L’objectif est de doter le pays d’une économie moderne et performante basée sur 

l’encouragement de l’initiative privée et la promotion du commerce extérieur. 

Ces orientations sont dictées par une métamorphose mondiale qui a touché tous les pays 

du globe et qui est caractérisée par une plus grande ouverture des économies nationales sur 

l’extérieur. Ces choix sont motivés, aussi, par une expérience de 30 ans et qui a vu se 

succéder plusieurs idéologies, allant du soutien et de l’expansion inconditionnelle des 

entreprises publiques, au collectivisme, et au « libéralisme », instauré depuis le début des 

années 1970, mais qui n’a pas été accompagné de consensus et d’environnement adéquat et 

susceptible de lui permettre d’atteindre les objectifs escomptés.  

Les difficultés qu’a vécues la Tunisie au cours des années 1980 ont amené les autorités 

à engager un débat qui regroupe tous les partenaires socioéconomiques afin de réfléchir sur la 

stratégie à adopter, mais aussi sur les mesures et moyens à mettre en place afin d’avoir une 

économie dynamique, capable de dégager un taux de croissance soutenu
24

. 

                                                           
24

 A partir de 1984, les faibles parts du secteur public sont dues essentiellement aux difficultés budgétaires qu'a 
connues : L’Etat à la suite de la baisse de ses recettes courantes, elles-mêmes dues, essentiellement au retour 
de la conjoncture mondiale des années 70, l'instabilité sur les marchés de change et la non-rationalité de la 
gestion économique et financière. On peut citer comme exemples la fermeture des pays d'accueil traditionnels 
de main d’œuvre (baisse de la rente financière et augmentation de la demande d'emploi), baisse des prix des 
matières premières à l'exportation (pétrole et phosphate) et augmentation des prix des produits manufacturés 
(la conséquence est la détérioration des termes de l'échange de la Tunisie), coûts d'endettement élevés (taux 
d'intérêt nominaux très élevés, échéance de remboursement courte et absence de taux préférentiel), 
fluctuation du dollar  et des monnaies des principaux pays  partenaires de la Tunisie, le financement des 
augmentations des salaires en 1981/82 par la création monétaire et l'endettement extérieur, augmentation de 
salaires qui non aucun rapport avec les gains de productivité de l'économie (inflation à 2 chiffres, déficit 
budgétaire, détérioration du Pouvoir d'Achat notamment après l'élimination des subventions à la Caisse 
Générale de Compensation). 
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La promotion de la libre entreprise, première clef du succès de toute économie qui se 

veut compétitive, est appelée à devenir le principal véhicule de l’expansion économique. Le 

secteur public a joué un rôle certain dans le développement, pendant plusieurs années, en 

entreprenant des activités non attractives pour le secteur privé, et dont la rentabilité n’était pas 

très évidente, à une époque où le pays cherchait à se doter d’un tissu d’entreprises pouvant lui 

assurer une certaine croissance. 

Cependant, l’Etat a décidé de se désengager progressivement des activités où le secteur 

privé montre une certaine efficacité et où les lois du marché peuvent jouer pleinement leur 

rôle. La capacité du secteur privé à prendre la relève en matière d’investissement dépend de 

plusieurs facteurs et particulièrement d’un environnement adéquat et susceptible d’inciter les 

hommes d’affaires à investir. Cet environnement devrait être considéré sous ses différents 

aspects : juridique, administratif, social, financier… 

L’effort a été, par conséquent, axé sur le renforcement de l’efficacité des mesures et des 

réformes engagées et l’intensification de leur rythme dans les différents domaines, 

essentiellement à travers la poursuite de l’ouverture de l’économie sur l’extérieur et 

l’adaptation de la politique des prix, du commerce intérieur et de la compensation ; outre la 

consolidation de la réforme fiscale, la poursuite de la réforme du système financier et 

l’accélération des programmes de privatisation. 

A partir de l’adoption du PAS en 1986, les différents programmes régionaux du 

développement (PDR, PDRI, Familles productives,…) sont groupés en un seul programme 

appelé Programme Régional du Développement (PRD) dont les principaux axes sont : 

 Un équilibrage de répartition régionale des crédits en faveur des régions de l’Ouest et 

du Sud. 

 Une orientation plus poussée vers les actions productives. 

 Une intégration plus poussée des crédits réservés aux chantiers régionaux sous forme 

de main d’œuvre employée dans les travaux d’infrastructure, de maintenance et 

d’entretien. 

 L’élargissement de l’intervention du programme dans toutes les zones des 

gouvernorats (rural et urbain) en tenant compte des ressources locales disponibles et 

des besoins de chaque zone. 

A ce niveau, les investissements publics ont été classés par les autorités en deux 

catégories : 

 Les investissements localisés : Cette catégorie regroupe les investissements ou les 

projets identifiés dont la localisation est le fait d’une contrainte d’ordre naturel ou 

économique ou d’une décision d’ordre politique, administratif ou individuel. 

 Les investissements non régionalisables : Ils concernent les projets n’ayant pas un 

impact direct sur les gouvernorats dans lesquels ils sont implantés tel que les réseaux 

de télécommunications, les routes reliant les divers gouvernorats, les aéroports et les 

ports…. 
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La répartition par région des investissements montre que, si à la période de 

l’industrialisation protégée (1970-87) les régions de l’intérieure (Nord-Ouest, Centre-Ouest et 

Sud-Ouest) bénéficient ensemble de 23 % du total des investissements, les 77 % sont 

départagés sur le reste du pays avec 31.5 % pour le seul district de Tunis.  

18.3% de l’investissement privé sont orientés vers les régions de l’intérieure. Les 

particuliers investissaient essentiellement au Nord-Est et principalement dans le district de 

Tunis (35.6 % sur 51.2 %). 

En termes d’investissement total, cette structure a changé au cours de la période de 

libéralisation économique (1987- 93) au profit des régions de l’intérieur. Ce changement s’est 

opéré au détriment de l’investissement dans le Nord-Est : La part est passé, entre 1970-87, de 

16 % pour les seules régions du Nord et Centre-Ouest à 29.6 % entre 1987-93 contre 49.4 % 

et 34.3 % pour la région du Nord -Est durant les mêmes périodes.  

La répartition régionalisée des investissements (en %) au cours des différentes périodes 

figurent dans le tableau suivant. 

 

Tableau 5 : Répartition régionalisée et par agents des investissements (en %) 

Période 

1987-1993 1970-1993 

Investissement Population 

en 1994 

Investissement 

total total Privé 

Nord- Ouest 16.8 9.5 14 12.5 

Centre -Ouest 12.8 8.5 14.8 11 

Sud -Ouest 
19.4 7 15.5 14 

Sud- Est 

Centre- Est 16.7 22 21.2 18 

Nord Est 34.3 53 34.5 44.5 

District de Tunis 21 38 21 22.5 

Reste du Nord- Est 13.3 15 13.5 16 

Total 100 100 100 100 

Source : Budgets Economiques  
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Par rapport à la période 1970-1993, la politique du développement régional a concerné 

les points suivants : 

 Le renforcement de la déconcentration et de la décentralisation administrative ainsi 

que l’encadrement du développement régional. 

 L’impulsion de l’investissement privé régional.  

 Le financement du développement régional par la création de deux sociétés 

d’investissement (une couvrant les gouvernorats du Nord-Ouest et l’autre celles du 

Centre Ouest) et le renforcement de la couverture bancaire. 

 Les choix des secteurs « entraîneurs » en tenant compte des spécificités et ressource de 

chaque région. 

 L’aménagement territorial. 

 Les programmes régionaux. 

Ainsi, l'action du développement au niveau régional au cours de la période 1994-2004 

s'est attelé à : 

 Conférer le caractère global à l'action du développement et garantir la diffusion du 

développement à travers toutes les régions comme la laisse apparaître l'augmentation 

des investissements publics dans tous les gouvernorats, sans exception ;  

 Impulser le développement dans les gouvernorats de l'Ouest à travers le renforcement 

de leurs parts dans l'ensemble des investissements publics réservés à l'infrastructure de 

base et aux équipements collectifs. Cette impulsion se réfère aux programmes retenus 

pour le secteur agricole
25

.  

 Soutenir et renforcer le dynamisme que connaît la zone côtière du pays en relation 

avec les spécificités de la nouvelle étape avec ce qu'elle exige comme amélioration de 

la compétitivité à travers le développement de l'infrastructure de base. 

 Développer l'axe médian pour étendre la dynamique du développement de la façade 

littorale vers les régions de l'intérieur via l'axe médian et ce à travers la consolidation 

du réseau routier Est-Ouest et l'instauration de Zones Industrielles appropriées dans 

quelques villes.  

  

                                                           
25

Dans ce cadre, en plus des barrages de Sidi-Barrak, Barbara et Zarga, les gouvernorats de l'Ouest connaîtront 
à la_fin_de l’IXème Plan la création de 80 barrages collinaires, 226 lacs collinaires et l'aménagement de 12000 
ha de périmètres irrigués. Ces régions connaîtront également, le développement du réseau routier, tout en 
bénéficiant de 50% du programme de pistes agricoles, outre la mise en place de deux pôles universitaires à 
Jendouba et à Gafsa, en plus de la création de quelques noyaux dans les autres gouvernorats. L’infrastructure 
connaîtra aussi des changements structurels telles que les routes structurantes et le doublement de la voie 
ferrée Tunis - Sousse, l'extension des aéroports de Tunis-Carthage, Monastir et Djerba. L'action portera 
également sur l'aménagement des zones industrielles, la consolidation des pôles universitaires notamment par 
la création des instituts supérieurs de technologie et la diversification des filières et des spécialités dans le 
domaine de la formation professionnelle. 
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Tableau 6 : Répartition régionale du total des investissements réalisés entre 1994 et 2000 

(En MD et à prix courant) 

 
Investissements Total 

26
 

Population estimée 

(en Milliers) 

 au 1.7.1997 Public Privé En MD En % 

Nord- Ouest 719.2 839.5 1558.5 13.2 1254.9 

Centre Ouest 562 557.1 1119.1 9.1 1353.3 

Sud 836 1132 1968 16.7 1423.7 

Centre -Est 746.4 2320.5 3066.9 26 1971.1 

Nord -Est 1338.1 2791.5 4129.1 35 3211.9 

Total 4207.1 7640.1 11841.6 100 9214.9 

Source : Budgets Economiques, VIII
ème

 et IX
ème

 Plan  

Le CII accorde d’importantes incitations en faveur des investissements réalisés par les 

entreprises établies dans les zones d’encouragement au développement régional
27

 : 

 Exonération totale de l’impôt sur les bénéfices pendant 10 ans et réduction de 50 % de 

l’assiette imposable pour une nouvelle période de dix ans. 

 Exonération totale de l’impôt sur les bénéfices et des revenus réinvestis. 

 Prise en charge par l’Etat de la contribution patronale au régime légal de sécurité 

sociale, soit 15.5 % de la masse des salaires, durant les cinq premières années. 

 Possibilité de participation de l’Etat aux dépenses d’infrastructure. 

 Prime d’investissement de 8 % de la valeur de l’investissement. 

La ventilation des avantages financiers (primes d’investissements) à partir de l’entrée en 

vigueur du code unique de 1993 est décrite dans le tableau suivant : 

Tableau 7 : Evolution des coûts et des taux d’incitations au développement régional 

entre 1994 et 2000 (En MD) 

Années 

Coûts 

d’incitations (MD) : 

Primes approuvées 

% du total 

des 

incitations 

financières 

Investissements 

privés (MD) 

Taux 

d’incitations  

1994 1.6 3.75 % 60.6 2.64% 

1995 2.4 5.19 % 46.5 5.16% 

1996 7.1 11.26 % 53.7 13.22% 

1997 6.077 7.90 % 85.561 7.10 % 

1998 11.234 10.50 % 130.110 8.63 % 

1999 39.872 3.31 % 192.995 20.65 % 

2000 20.1 4.75 % 160.23 13 % 

Moyenne   

(1994-2000) 
12.626 6.66 104.24 10.05% 

Source : Nos calculs 
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 Les investissements qui concernent plus qu’un gouvernorat ne sont pas comptabilisés en tant 
qu’investissement régional et le pourcentage (%) est calculé par rapport à l’investissement total régionalisé  
27

Zones de développement régional ou Zones décentralisées : décret 94-426 du 14 février 1994 portant 
délimitation des zones d’encouragement du développement régional. Il s’agit des gouvernorats  de Béja, Gafsa, 
Jendouba , Kairouan, Kasserine, Kébili , Sidi Bouzid , Siliana , Tataouine, Tozeur, Zagouane, ainsi que certaines 
délégations des gouvornorats de Bizerte , Gabès  , Médenine et Sousse . 
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L’analyse du tableau montre que la part des incitations financières accordées à titre de 

développement régional par rapport aux total des incitations financières, oscille entre 3.31 % 

(en 1999) et 11.26 % (en 1996) avec un taux d’incitation variant de 2.64 % (en 1994) à 20.65 

% (en 1999). 

La répartition régionale des investissements réalisés des projets déclarés entre 1989 et 

1993 et entre 1994 et 1996 soulève les remarques suivantes : 

Durant la période 1989-1993
28

, on constate d’après le tableau ci-dessous, que : 

 Les taux de réalisation des investissements sont égaux (46 %) dans les deux types de 

zones (décentralisées et non décentralisées). Par contre, le taux de réalisation des 

projets est nettement plus faible dans la zone décentralisée (37 % contre 40 % dans la 

zone non décentralisée). 

 Le coût moyen par projet réalisé est légèrement plus élevé dans les zones 

décentralisées ; soit 333 mD contre 327 mD.   

 Le volume des investissements réalisé dans la zone non décentralisée est 6 fois plus 

important que celui de la zone décentralisée. Néanmoins, les « enquêtes du suivi des 

projets industriels » déclarés à l’APi montre que les vitesses de réalisation dans les 

deux zones sont très proches. Le rythme de réalisation a été un peu plus lent pour les 

déclarations de 1991. En général, le tiers du volume des investissements des deux 

groupes est réalisé la première année et plus des ¾ au bout de la deuxième.  

 Depuis 1994, on assiste à : 

 Une amélioration du taux de réalisation des investissements orientés vers les 

régions de l’Ouest, passant de 26.6% pour les investissements déclarés en 1994 à 

33.8 % pour ceux déclarés en 1995 et 34.1 % en 1996.  

 Augmentation du taux de réalisation des investissements dans les zones de 

développement régional : 27.3 % pour ceux de 1996 contre 25.1 % pour ceux de 

1995. 

 La vitesse de réalisation des investissements bénéficiaires des avantages au titre du 

développement régional se présente, d’après l’enquête II de l’APi comme suit : 

 20 % des projets se réalisent ou sont en cours de réalisation durant 

l’année de notification de la décision de l’avantage. 

 50 % des projets se réalisent ou sont en cours de réalisation une année 

après la date de notification de la décision de l’avantage. 

 80 % des projets se réalisent ou sont en cours de réalisation deux années 

après la date de notification de la décision de l’avantage
29

.  

                                                           
28

 La période d’Incitation spécifiques Sans accords préalable couvre les années 1989 à 1993 c’est à dire la 
période couverte par la première enquête « étude du suivi des projets industriels déclarés à l’APi au cours des 
années 1989 à 1993 », Volume I : Analyse globale, décembre 1996. 
La période du code commun d’Incitation Sans accords Préalable couvre les années 1994-1995 et 1997 c’est à 
dire la période couverte par la deuxième étude « suivi des réalisations des projets déclarés au cours des années 
1994-1996 », novembre 1997. 
29

 Les projets qui ne seront pas réalisés sont estimés à 20 %. Ces projets font l’objet soit d’une décision de 
retrait en cas de non-réalisation, soit d’un arrêté de déchéance du Ministre des Finances dans le cas où le 
projet a bénéficié d’un déblocage partiel (1ère tranche de la prime d’investissement). 
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De 1994 à la fin de 1997, 330 demandes de bénéfice des avantages financiers
30

 , au titre 

de l’encouragement au développement régional, ont été approuvées par la Commission 

d’Avantages. Le montant total des primes approuvées s’élève à 14.3 MD. 

Tableau 8 : Répartition des investissements, des projets et des avantages financiers par 

zone 

 

Zones décentralisées 
Zones non 

décentralisées 
Total 

1989-1993 
1994-

2000 
1989-1993 1994-2000 

1989-

1993 

1994-

2000 

P
ro

je
ts

  
  
 

(E
n
 u

n
it

és
) Déclarés 1688 569 9570 5347 11258 5916 

Réalisés 627 213 3801 2367 4428 2580 

Taux de 

réalisation 
37 % 37.4% 40 % 44.3% 39 % 43.6 % 

In
v
es

ti
ss

em
en

ts
 

(E
n

 M
D

) 

Déclarés 453.3 160.8 2694.9 1486.4 3148.1 1647.2 

Réalisés 208.8 50.1 1243.3 686.2 1452.1 736.3 

Taux de 

réalisation 
46 % 31.2% 46 % 46.2 % 46 % 44.7 % 

Coût par projet 

réalisé (en mD)
31

 
333 290 327.1 235 327.9 285 

Source : Nos calculs d’après les ‘Enquêtes de l’APi entre 1988 et 1993 et entre 1994 et 1996’ 

I.4. Depuis 2004 : la région est un pôle de développement 

La quatrième phase date de 2004. La politique de développement régional a été depuis 

cette année renforcée en érigeant la région en pôle actif de développement. Ce constat est 

concrétisé dans les orientations du XIème Plan de Développement (2007-2011) et dont les 

principales orientations en matière de développement régional s’articulent autour des axes 

suivants :  

- La consolidation de la décentralisation et de la déconcentration ;  

- l’amélioration de la compétitivité des régions ; 

- la poursuite de l’amélioration du cadre de vie dans les régions ; 

- le renforcement de la complémentarité entre les régions ; 

- l’impulsion de la coopération internationale décentralisée. 

Si entre 2011 et 2015 a vrai dire rien n’a été fait au niveau de la « constitution 

économique » et tous les efforts ont été orientés vers l’aspect politique : préparation de la 

constitution, asseoir les instances constitutionnelles, effectuer les élections législatives et 

                                                           
30

 Les services de l’APi ont instruit près de 450 dossiers, de déblocage de tranches de primes d’investissement. 
Le montant débloqué à fin novembre 1999 est de 39.87 MD soit 44 % du montant total approuvés. 
31

 Le coût par projet réalisé au cours d’une période est le rapport de l ‘investissement réalisé par le nombre de 
projet réalisé au cours de la période. 
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présidentielle pour sortir du « temporaire ». A partir de 2016 on sent la volonté de penser 

« économie », ainsi le Plan 2016-2020 a été préparé, un Code d’investissement a été aussi 

promulgué, une loi bancaire, une loi sur la PPP… Où est l’aspect régional en tout cela ou 

plutôt que réservent ces textes à la région. 

Coté Plan 2016-2020, il est mentionnée dans l’axe relatif aux ambitions des régions 

que l’Etat central œuvre à : 

1. la promotion du développement des régions et l’amélioration de leur attractivité  

2. l’amélioration des conditions de vie aux niveaux local et régional  

3. la réduction des disparités et le désenclavement des régions  

4. la consécration du principe de la discrimination positive  

5. le développement et l’adaptation du système de financement du développement 

régional  

6. L'institution des fondements de la décentralisation 

Coté Code d’investissement, faisant office de constitution de l’investissement, le code 

d’investissement fut promulgué par la loi 2016-71 du 30 septembre 2016 ; Il vise la 

promotion de l’investissement privé et l’encouragement de la création et du développement 

d’entreprises selon les priorités de l’économie nationale fixées en partie dans le Plan 2016-20 

(montée en VA, compétitivité, emploi, développement régional, développement durable et 

protection de l’environnement).  

Les dispositions du Code d’investissement font à ce que les incitations qu’accordent 

l’Etat ne sont pas cumulables d’un dispositif à un autre faisant allusion aux avantages fiscaux 

et ceux d’autres dispositifs (Incitation à l’innovation par exemple).  L’investisseur est appelé à 

choisir entre les différents dispositifs du concours de l’Etat. Autrement dit, l’Etat à la 

différence des dispositions antérieures d’incitations à l’investissement (Loi 120-93) a voulu 

réduire ses dépenses et son concours à l’investissement privé. En effet, si auparavant l’Etat 

supporte à la fois et pour le même projet l’effet de ciseaux en augmentant les dépenses 

budgétaires et en réduisant les recettes fiscales sous formes simultanément d’octroi de primes 

d’investissement et d’exonération fiscale totale ou partielle ; désormais avec le projet des 

nouvelles dispositions ça ne sera pas le même cas : les entrepreneurs ne peuvent bénéficier 

que des avantages d’un seul dispositif. 

Probablement contrainte budgétaire oblige, en absolu, les intentions de l’Etat en 

matières d’incitations sont en train d’être révisées à la baisse à travers : 

- La non généralisation et la non automatisation des dispositifs d’aide de l’Etat : 

l’investisseur est appelé à choisir entre l’avantage fiscal ou l’avantage financier mais 

pas les 2 comme ça été le cas 

- Le plafonnement des avantages lors de cumul autrement dit l’investisseur a à choir 

au sein d’un même dispositif entre plusieurs modalités afin de ne pas dépasser le 

plafond. 

- D’ailleurs pour la même modalité un plafond est fixé. 
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Il s’ensuit que le Code d’investissement avec les projets de ses « décrets d’application », 

qui sont rendus indirectement public dans la plateforme Tunisia 2020
32

, peut être titré comme 

le Code des choix.  

 

Tableau 9 : Le code d’investissement est un "Code des choix" 

Mesures Choix entre 

 

 

 

- Fonds Propres  

- Cout du projet 

- Code Investissement (Avantages financiers) 

- Code d’Impôts (Avantages fiscaux) 

- Autres dispositions (Incitation à 

l’innovation) 

- ..... 

- Primes d’investissement 

- Prise en charge des travaux d’infrastructures 

- Prise en charge de la contribution à la CNSS  

- Prime de développement durable 

- … 

- Plafond des primes d’investissement pour 

les ZDR 1 et 2 

- Plafond des primes de développement 

durable 

- Plafond des travaux d’infrastructure 

- ….. 

Source : IACE 2016 
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 http://www.tunisia2020.com/projet/smart-tunisia/ (01 décembre 2016) 

La base  

Dispositifs 

Modalités 

Actions 

La Base 

http://www.tunisia2020.com/projet/smart-tunisia/
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II. De la décentralisation industrielle au développement régional  

II.1. Un découpage axé sur les incitations  

La délimitation des zones d’incitation à l’investissement en Tunisie remonte à 1968
33

 

lorsque l’Etat a instauré une zone d’encouragement à l’investissement appelée, à l’époque, le 

«Sud tunisien». Depuis, avec la promulgation du premier code d’incitation à l’investissement 

en 1968 on a commencé à assister à une série de mesure en faveur des zones territoriales 

éligibles aux avantages accordés dans le cadre de la décentralisation industrielle ; par ailleurs, 

la notion de zone de développement régional a été introduite d’une manière explicite en 

1994
34

 suite à la promulgation du nouveau code d’incitations aux investissements en 

décembre 1993
35

.  

On distingue ainsi 4 tentatives de zonage du territoire : 

1. Le code de 1974 : Le gouvernorat est le noyau du découpage territorial  

2. Le code de 1981 : La délégation est le noyau du découpage territorial  

3. Le code de 1987 : Un découpage qui se base sur un mix chef lieux des gouvernorats 

et de délégations  

4. Le code de 1994 : l’émergence de ZDR  

II.1.1. Le code de 1974 : Le gouvernorat est le noyau du découpage territorial 

Avec la publication en 1974 de la loi 74-47 du 3 aout 1974 portant sur les 

investissements dans les industries manufacturières et en vertu de l’article 15 de cette loi, on 

assistait à un premier découpage territorial
36

 des avantages fiscaux et financiers accordés aux 

investissements en 1977 puis modifié en 1979. Il a été question dans ce découpage de répartir 

les 18 gouvernorats définis à l’époque en 3 zones d’avantages fiscaux et financiers (A, B et C) 

et une zone sans avantages (D) représentée par le gouvernorat de Tunis et quelques 

délégations (Menzel Bourguiba, Sousse Nord, Sousse Sud, Sfax Médina, Sfax Nord et Sfax 

Sud).  
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 Loi n°68-3 du 8 mars 1968 portant encouragement de l’Etat aux investissements effectués dans le sud 
tunisien. Il s’agit des gouvernorats de l’époque : Médenine, Gabès et Gafsa qui correspondent actuellement 
aux gouvernorats de Médenine, Gabès, Gafsa, Tozeur, Kébili, Tataouine. 
34

 Décret n° 94-426 zones d'encouragement au développement régional 
35

 Loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant promulgation du code d'incitations aux investissements 
36

 Au cours de cette période, le territoire national était constitué administrativement de 18 gouvernorats et 

160 délégations.  
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Les investissements réalisés dans :  

 la zone A bénéficient des avantages fiscaux communs (exonérations d’impôts…)  

 la zone B bénéficient, en plus des avantages fiscaux communs, d’une Bonification 

d'intérêt et d’une prise en charge des dépenses pour travaux d'infrastructure  

 La zone C bénéficient d’une subvention d'investissement en plus des avantages 

fiscaux communs et des avantages de la zone B. 

Ce zonage a été ajusté en 1979 en gardant les mêmes avantages pour chaque zone 

mais en modifiant sa délimitation territoriale. Ainsi, le gouvernorat de Siliana fait partie 

désormais de la zone C (au lieu de la zone B) et certaines délégations du gouvernorat de 

Zaghouan ne bénéficient plus d’avantages financiers spécifiques (Mornag et Mornaguia). 

Tableau 10 : Délimitation territoriale et incitations en 1977 et 1979 

 
Délimitation 

territoriale         

1977 

Délimitation 

territoriale 

1979 

Avantages Financiers Spécifiques 

(en plus des avantages fiscaux 

communs) 

A 
Gouvernorats : Nabeul, Monastir, Gabès, 

Mahdia, Bizerte, Sousse et Sfax  
Avantages fiscaux communs  

B 

Gouvernorats : 

Zaghouan, Béja, 

Siliana, Kairouan 

et Sidi Bouzid  

Gouvernorats : 

Zaghouan, Béja, 

Kairouan et Sidi 

Bouzid  

Avantages fiscaux communs  

Avantages financiers :  

- Bonification d'intérêt (al 4): max 5% 

min payé par le bénéficiaire: 5%  

- Prise en charge des dépenses pour 

travaux d'infrastructure  

C 

Jendouba, Le Kef, 

Kasserine, Gafsa, 

Médenine  

Jendouba, Le Kef, 

Kasserine, Gafsa, 

Médenine, Siliana  

Avantages fiscaux communs  

Avantages financiers :  

- Bonification d'intérêt (al 4): max 5% 

min payé par le bénéficiaire: 5%  

- Prise en charge des dépenses pour 

travaux d'infrastructure  

Subvention d’investissement : taux 

10% (al.5), max 10000D  

D 

Gouvernorat de 

Tunis  

Délégations : 

Menzel Bourguiba 

Sousse Nord, 

Sousse Sud, Sfax 

Médina, Sfax Nord 

et Sfax Sud  

Gouvernorat de Tunis  

Délégations : Menzel 

Bourguiba Sousse 

Nord, Sousse Sud, 

Sfax Médina, Sfax 

Nord et Sfax Sud, 

Mornag et Mornaguia  

Sans avantages 
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II.1.2. Le code de 1981 : La délégation est le noyau du découpage territorial 

Avec la promulgation du code d’investissement de 1981
37

 , un deuxième 

« découpage » des avantages à l’investissement a été mis en place et ce conformément à une  

nouvelle recomposition administrative du territoire national avec la création de 2 nouveaux 

gouvernorats et 16 nouvelles délégations  portant, ainsi, le nombre de gouvernorats à 20 et 

celui des délégations à 176 (au lieu, respectivement, de 18 et 160 en 1979) . Ce découpage 

administratif a été à l’origine de la mise en place d’un nouveau zonage des avantages à 

l’investissement dans les industries manufacturières en 1981.  A la différence du zonage des 

avantages de 1977 (modifié en 1979), ce nouveau zonage, plus pertinent, prend comme unité 

de référence la délégation et non plus le gouvernorat.  Ainsi, les 176 délégations ont été 

réparties entre 5 zones d’avantages à l’investissement (notées de 1 à 5) 

Tableau 11 : Délimitation territoriale et incitations 

Avantages financiers /Zones 1 2 3 4 5 

Subvention d’investissement 

Montant par emploi permanent crée (en 

dinars)  

  
5000 700 1000 

Montant maximum (en dinars)    25000 50000 75000 

Prise en charge des travaux d'infrastructure 

pour les entreprises implantées dans les 

zones aménagées ou approuvées par l'AFI  

Non Non Oui Oui Oui 

II.1.3. Le Code de 1987 : Un découpage qui se base sur un mix chef lieux des 

gouvernorats et de délégations  

Avec la promulgation du Code des investissements industriels de 1987, on assistait à un 

nouveau zonage du territoire, Zonage réalisé sur la base d’un découpage administratif 

constitué de 23 gouvernorats et 201 délégations et axé sur les zones de décentralisation 

industrielle implantées dans les chefs-lieux des gouvernorats et de délégations ; Ainsi, deux 

catégories de zones d’avantages sont établies : 

- La catégorie I, regroupe les centres situés dans les chefs-lieux de certains 

gouvernorats  

- La catégorie II, regroupe les centres situés dans les chefs-lieux des délégations  

Une série d’avantages financiers et fiscaux sont ainsi  accordés dans le cadre de ce code 

d’investissement sous forme de prime d’investissements , bonification d’intérêt, prise en 

charge de travaux d’infrastructure, exonération de la TVA et de l’IS,…  

En appliquant ces critères les zones d’avantages représentent pour la catégorie I et la 

catégorie II, respectivement, 56% des gouvernorats du pays (13 gouvernorats par rapport un 

total de 23)14 et 55% des délégations (111 délégations par rapport un total de 201 

délégations)
38

. 
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 Il s’agit de la promulgation d’une nouvelle loi « LOI 81-56 » relative à l’encouragement de l’investissement 

dans les industries manufacturières et à la décentralisation industrielle 
38

 Il s’agit des Centres situés dans les chefs-lieux des gouvernorats de Béja, Jendouba, du Kef, de Siliana, de 
Kairouan, de Kasserine, de Sidi Bouzid, de Gafsa, de Tozeur, de Kébili, de Gabès, de Médenine et de Tataouine 
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II.1.4. Le Code de 1994 : l’émergence des Zones de Développement Régional 

(ZDR) 

Au début de 1994, la Tunisie a promulgué un nouveau code d’incitation à 

l’investissement
39

, code commun à tous les secteurs d’activités amendant les codes sectoriels 

de 1987, 1988 et 1990 portant successivement sur des investissements dans les secteurs de 

l’industrie, de l’agriculture et des services. Le but fondamental de la promulgation de ce code 

était de développer la croissance économique en relançant notamment l’investissement privé 

des résidents et des non-résidents et d’atteindre des objectifs stratégiques en termes 

d’acquisition de technologie, de promotion de la recherche, d’intégration sectorielle et de 

développement régional. 

Le code accorde automatiquement, sur simple déclaration, des avantages communs à 

tout projet d’investissement quel que soit la zone d’implantation et le secteur d’activité 

(création, extension, renouvellement, réaménagement ou transformation). Lorsque 

l’investissement revêt un intérêt particulier pour l’économie nationale, d’autres avantages 

complémentaires qualifiés de spécifiques peuvent être accordés. L’attribution de ces 

incitations s’effectue en fonction des critères suivants : le régime de production (entreprises 

totalement ou partiellement exportatrices) ; le développement régional ; la promotion de la 

recherche-développement ; l’économie d’énergie ; la protection de l’environnement ; la 

création d’une nouvelle génération de promoteurs. 

Seuls les avantages spécifiques liés au développement régional nous intéressent dans ce 

travail. A ce niveau, le système d’incitation recourt à deux principaux types d’instruments : 

ceux affectant le coût initial de l’investissement (réduction des droits de douane, octroi de 

prime d’investissement, dégrèvement fiscal) et ceux affectant le résultat de l’exploitation 

(déduction d’impôts, amortissement dégressif). 

A partir de 1994, le zonage des avantages à l’investissement est intégré dans une 

démarche de développement régional par la création de zones de développement régional
40

 

alors que jusqu’à cette date, il était axé sur les zones de décentralisation industrielle.  

Ainsi, depuis on distingue 3 types de zonages :  

- Le zonage de 1994  

- Le zonage de 1999  

- Le zonage de 2008  

a. Les premières zones de développement régional de 1994  

A la suite de la promulgation en 1993 d’un nouveau code d’incitations aux 

investissements, un nouveau type de zonage a été mis en place en 1994 axé sur 

développement régional ; il s’agit du décret n° 94-426 du 14 février 1994 portant délimitation 

des zones d'encouragement au développement régional qui abroge les trois anciens textes 

portant délimitation des zones d’avantages à l’investissement :  
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 loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant promulgation du code d'incitations aux investissements 
40

 Décret n° 94-426 du 14 février 1994 portant délimitation des zones d'encouragement au développement 
régional 
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 Le décret n° 87-1287 du 17 novembre 1987 portant délimitation des zones de 

décentralisation industrielle,  

 Le décret n° 90-1509 du 17 septembre 1990 fixant la liste des zones touristiques de 

décentralisation,  

 Le décret n° 91-87 du 14 janvier 1991 déterminant les régions sahariennes,  

Ainsi, le nouveau zonage territorial des avantages à l’investissement intègre les zones de 

décentralisation industrielle, les zones touristiques de décentralisation et les régions 

sahariennes. Ce nouveau type de zonage de 1994, est réalisé sur la base d’un découpage 

territorial constitué de 23 gouvernorats et de 236 délégations (soit 35 nouvelles délégations 

par rapport au zonage de 1987)  

Le zonage de 1994 définit deux types de zones d'encouragement du développement régional :  

 Les zones d'encouragement du développement régional des activités des industries 

manufacturières et de certaines activités de services (A1). 

 Les zones d'encouragement du développement régional pour le secteur touristique 

(A2).  

Ainsi, les zones d'encouragement du développement régional pour les activités des 

industries manufacturières et de certaines activités de services englobent : 

 Les gouvernorats du Nord-Ouest (Béja, Jendouba, Siliana et le Kef), du Centre Ouest 

(Kairouan, Kasserine et Sidi Bouzid), du Sud-Ouest (Tataouine, Gafsa, Kébili et 

Tozeur) et du Nord (Zaghouan)  

 Certaines délégations d’un nombre limité de gouvernorats : Sousse, Sfax, Médenine, 

Gabès, Bizerte et Mahdia  

Les zones d'encouragement du développement régional pour le secteur touristique sont 

établies en fonction du potentiel touristique du territoire de la zone. Ainsi trois secteurs 

touristiques sont considérés :  

 Le tourisme saharien  

 Le tourisme de Montagne  

 Le tourisme côtier du Nord  

b. Les zones de développement régional prioritaires de 1999  

Le Décret N°99-483 rendu publique en 1999 définit un nouveau zonage différent de 

celui de 1994 et réalisé sur la base d’un nombre invariant des gouvernorats (23) mais avec un 

nombre de délégations beaucoup plus élevé 257 (soit 21 nouvelles délégations par rapport à 

1994). La particularité de cette nouvelle cartographie est la création d’une zone de 

développement régional prioritaire. Ainsi, le décret 99-483 distingue 3 zones de 

développement régional pour l’industrie, l’artisanat et quelques activités de services :  

 Premier groupe des zones d’encouragement au développement régional dans les 

secteurs de l’industrie, de l’artisanat et de quelques activités de services. 

 Deuxième groupe des zones d’encouragement au développement régional dans les 

secteurs de l’industrie, de l’artisanat et de quelques activités de services. 
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Les zones d'encouragement du développement régional des activités des industries 

manufacturières et de certaines activités de services sont constituées par une ou deux 

délégations des gouvernorats de Béja, Zaghouan, Sousse, Sfax, Gabès.  

 Zones d’encouragement au développement régional prioritaires dans les secteurs de 

l’industrie, de l’artisanat et de quelques activités de services : Les gouvernorats de 

Jendouba, Siliana, Mahdia, Kef, Kairouan, Kasserine, Sidi Bouzid, Tataouine, Gafsa, 

Kébili et Tozeur et certaines délégations des gouvernorats de Kairouan, Béja, 

Zaghouan, Sousse, Gabès, Sfax, Mahdia, Bizerte et Médenine, sont considérés 

comme zones de développement régional prioritaires  

Et 7 zones pour l'encouragement du développement régional pour le secteur touristique 

 Tourisme Saharien  

 Tourisme de montagne 

 Le tourisme côtier du nord 

 Le tourisme culturel 

 Le tourisme Thermal 

 Le tourisme vert et écologique 

 Tourisme d’hébergement et animation 

La particularité de ce type de zonage d'encouragement du développement régional 

pour le secteur touristique n’est pas réalisé uniquement sur la base du découpage administratif 

du territoire national, comme à l’accoutumée, mais également en ciblant des unités 

touristiques spécifiques. Ainsi, les zones d'encouragement du développement régional pour le 

secteur touristique englobent :  

 La totalité de certains gouvernorats : Tozeur, Kébili pour le tourisme saharien  

 Certaines délégations des gouvernorats de Tataouine, Gabès, Gafsa, Médenine, 

Jendouba, Béja  

 Certaines unités et lieux touristiques comme Chemtou, Kerkouane…ou Hammam 

Melègue… ou Parc d’Ichkeul…  

 Enfin, une quatrième zone d’encouragement au développement régional pour le 

tourisme saharien (zones de reconversion minière) pour des délégations spécifiques 

du gouvernorat de Gafsa (Délégations de Moularès, Metlaoui, Redeyef et M‘dhila). 

c. Le découpage de 2008  

Dans l’objectif de promouvoir une meilleure répartition spatiale des activités fortement 

concentrées dans les régions côtières, le gouvernement tunisien a distingué en 2008 trois 

zones de développement régional
41

 pour des investissements dans l'industrie, l'artisanat et 

quelques activités de services : une première zone, une deuxième zone et une zone prioritaire. 

Dans notre analyse, l’espace tunisien est décomposé en quatre zones : les 3 zones de 

développement régional citées en haut et une 4
ème

 zone que nous qualifions de zone de 

référence. Cette zone couvre le reste du territoire tunisien. Ces zones sont décrites dans la 

figure ci dessous. 
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 Administrativement le territoire tunisien est composé de 24 gouvernorats comprenant chacun un ensemble 
de délégations (en moyenne 8 délégations par gouvernorat). La délégation est elle-même composée d’un 
ensemble de Imadat (en moyenne 10 par délégation).  
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La délimitation territoriale des zones de développement régional est telle que la Zone 

III, qualifiée de zone prioritaire – à l’Ouest du pays – couvre principalement les gouvernorats 

limitrophes au territoire algérien ; alors que la Zone IV, qualifiée de zone de référence – plutôt 

à l’Est – couvre les gouvernorats côtiers. Le tableau ci dessous reprend succinctement cette 

délimitation
42

.  

Figure 1 : La délimitation des zones de développement régional de la Tunisie 

 

 Source : Notre adaptation d’après JORT n°15 (2008). 

 

La conséquence immédiate de la révision de la délimitation spatiale est que, désormais, 

le concours de l’Etat en termes d’incitations spécifiques à l’investissement est beaucoup plus 

favorable aux investisseurs désirant s’implanter tout d’abord dans la Zone III, ensuite dans la 

Zone II et enfin dans la Zone I. Un investissement dans la Zone IV n’est à l’origine d’aucune 

incitation spécifique.  
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 Les zones d’encouragement au développement sont définies dans le décret n° 2008-387 du 11 février 2008 
parue au JORT n° 15 du 19 février 2008. 
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Par ailleurs, l’Etat continue dans le cadre du Programme Régional de Développement 

(PRD) à assurer son rôle d’accompagnateur, ainsi sur la période 2011-2016 les engagements 

du Programme s’élève à 1802.9 MD répartis conformément au tableau suivant. 

Tableau 12 : Délimitation territoriale des zones de développement de la Tunisie 

Zones Délimitation territoriale 

Zone I 
Premier groupe des zones d'encouragement au développement régional 

(quelques délégations des gouvernorats de Béja, Zaghouan, Sousse et Sfax) 

Zone II 

Deuxième groupe des zones d'encouragement au développement régional 

(quelques délégations des gouvernorats de Zaghouan, Bizerte, Béja, Siliana, 

Mahdia, Sfax, Kairouan, Sidi Bouzid, Gabès  et Médenine) 

Zone III 

Zones prioritaire d'encouragement au développement régional (gouvernorats de 

Jendouba, Le Kef, Kasserine, Gafsa, Tozeur, Kébili et Tataouine ; Le reste des 

délégations des gouvernorats de Bizerte, Béja, Siliana, Sidi Bouzid et Kairouan) 

Zone IV 
Le reste du territoire tunisien (les gouvernorats de District de Tunis, Nabeul, 

Sousse, Monastir, Sfax, Gabès , Médenine) 

Source : Compilation d’après JORT n° 15 (2008) 

 

II.2. Les Programmes de Développement 

II.2.1. Le Programme Régional de Développement (PRD) 

Le Programme Régional de Développement (PRD) est un programme annuel censé 

intervenir en milieu rural et urbain et doté d’un budget alloué aux différents gouvernorats qui 

procèdent à la programmation des actions et des projets relatifs à l’amélioration des 

conditions de vie (l’électrification, l’eau potable, les routes et pistes agricoles, l’amélioration 

de l’habitat, l’assainissement), à la formation professionnelle, à la consolidation de l’emploi à 

travers les chantiers régionaux... 

Ce programme vise, en vertu de la circulaire de janvier 2003, les objectifs suivants : 

- L’amélioration des conditions de vie des populations défavorisées,  

- Le soutien à l’emploi pour les populations défavorisées 

- L’allègement du chômage et de la pauvreté  

- l’impulsion de l’investissement privé à travers l’octroi de l’autofinancement pour 

les nouveaux promoteurs 

-  La contribution à la construction des zones industrielles dans les différents 

gouvernements. 

 

Le PRD joue depuis le début des années 1970, un rôle déterminant  dans la lutte contre 

la pauvreté et le développement régional, ses réalisations sont partout présentes sur le 

territoire national et il est aujourd’hui difficile d’évoquer l’action régionale sans que s’impose 

la contribution du PRD qui est devenu un programme privilégié dans le dispositif d’appui au 
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développement régional et ce d’une part  grâce aux crédits qui y sont affectés et qui  n’ont pas 

cessé de croitre surtout à partir  de 2011 comme le montre  le tableau ci-dessous: 

 

Tableau 13 : L’évolution des crédits destinés au PRD de 2009 jusqu'à 2013 (en MDT) 

Année Crédits alloués au PRD (En MDT) 

2009 60,3 

2010 63,8 

2011 381 

2012 563 

2013 334 

2014 312,5 

2015 330 

2016 350,3 
                                                  

                                                                             Source : MDICI 

 

Tableau 14 : les investissements dans le cadre du PRD 

Total 2016 2015 2014 2013 2012 2011 Années 

1802.9 269.6 439.4 230.3 186.9 474.7 202 Engagement (MD) 

1218.2 50.6 142.6 178.9 169.4 474.7 202 Paiement MD)  

68 19 32 78 91 100 100 Taux de réalisation (%)  

Source MDICI  

 

Les régions de l’intérieur ont bénéficié sur la période 2011-2015 de 934 MD (61% du total des 

engagements). Ces engagements sont répartis conformément à la Figure suivante. 
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Figure 2 : Répartition sectorielle des engagements du PRD (en %) 

 

Source : MDICI 

II.2.2. Le Programme de Développement Intégré   

Le Programme de Développement Intégré (PDI) est un programme d'investissement 

public pour la promotion économique et sociale des zones défavorisées en milieu rural et 

urbain. Il vise trois objectifs spécifiques : 

- La création d'une dynamique locale par la valorisation d'activités liées aux 

spécificités locales, favorisant la fixation des populations dans leurs milieux d'origine 

par la création d'emploi et la réalisation du développement durable ; 

- La consolidation de la dynamique de création d'emploi dans les régions à travers  la 

promotion de l'emploi local par la promotion du travail indépendant et l'accélération 

du rythme de création de petites et moyennes entreprises ; 

- La consolidation des indicateurs de développement humain en vue d'améliorer la 

qualité de vie des citoyens et protéger l'environnement et ce par la réalisation 

d'équipements collectifs et la consolidation des infrastructures de base. 

En référence aux objectifs et à la stratégie du programme, l'approche d'intervention 

consiste en un ensemble d'opérations d’investissement collectif et individualisés à l'échelle 

d'une délégation. Chaque délégation cible profite de deux catégories d'actions : 

 La réalisation d'activité à caractère productif portant sur : 

- L'infrastructure de base productive ; 

- La formation ; 
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- La promotion et l'encouragement à la création de projets individuels 

productifs. 

 L'amélioration de l'infrastructure de base et des équipements socio-collectifs par la 

réalisation : 

- D'actions d'infrastructures de base 

- Des équipements socio-collectifs 

En somme, chaque projet dont la délégation constitue le périmètre d'intervention, 

compte cinq types d'actions : 

- Des actions productives individuelles 

-  De formations ; 

- Des actions d'infrastructures productives ; 

- Des actions d'infrastructures de base ; 

- Et des actions d'équipements socio-collectifs visant l'amélioration des 

conditions de vie. 

La Ventilation du cout initial et actualisé des composantes du PDI (millions dinars) est 

décrite dans le tableau suivant  

 

Tableau 15 : Ventilation du cout initial et actualisé du PDI (en MDT) 

composantes Cout initial 
Cout actualisé 

montant Part dans le programme 

1. Action individuelles productives 127,0 127,0 25,2% 

2. actions collectives 354,6 377,0 74,8% 

 Formation 9,3 9,3 1,8% 

Infrastructures productives 117,6 125,0 24,8% 

Infrastructures de base 157,8 169,9 33,7% 

Equipement socio-collectifs 39,7 41,7 8,3% 

Etudes 13,5 14,4 2,9% 

Gestion du programme 16,7 16,7 3,3% 

total 481,6 504,0 100,0% 

Source CGDR-decembre 2015 
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La ventilation régionale des projets individuels figure dans le tableau suivant : 

Tableau 16 : Répartition régionale de nombre des projets individuels en 2015 

Gouvernorat Projets Programmation initiale Programmation actualisée 

Tunis 
Tunis médina 17 30 

Ouardia 7 11 

Manouba Borj el amri 77 80 

Ben Arous Hamam lif 35 35 

Ariana Sidi thabet 66 66 

Grand tunis 5 202 222 

Zaghouan Nadhour 52 52 

Nabeul 
Menzel temim 59 59 

El mida 40 41 

Bizerte 

Tinja 24 32 

Joumine 17 24 

sajnen 16 29 

Total nord est 6 208 237 

Le kef 

Saquia SY 36 50 

Kalâat senan 59 68 

Kalâa khisba  39 45 

Siliana 

Rouhia 62 103 

Sid bourouis 24 34 

Kisra 47 70 

Jendouba 

Ain draham 78 88 

Fernana 52 72 

Ghar dimaou 29 29 

Béja 
Amdoun 50 60 

nefza 32 40 

Total nord ouest 11 508 659 

Total nord 22 918 1118 

Mahdia 

Hbira 47 50 

Souassi 38 38 

Chorbene 67 67 

Sousse Sidi el hani 44 50 

Monastir Ouerdanine 41 46 

Sfax 
Jbeniena 81 104 

Bir ali 74 79 

Total centre st 7 392 434 

Kasserine 

Tela 72 72 

Hidra 47 47 

Kass nord 56 69 

fousana 82 89 

Sidi bouzid 

Sidi ali ben aoun 65 67 

Menzel bouzaein 72 72 

mazouna 70 70 

Kairouan 
Nasrallah 73 73 

Hajeb layoun 63 63 

Total centre ouest 9 600 622 

Total centre 16 992 1056 

Gabès  

Hamma 44 44 

Matmata 40 42 

Mareth 32 32 
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Gouvernorat Projets Programmation initiale Programmation actualisée 

Tataouine 

Tataouine nord 37 37 

Tataouine sud 32 32 

Ghomrasen 23 26 

Médenine 

Beni khdech 137 144 

Sidi makhlouf 42 44 

Médenine nord 24 36 

Total sud est 9 411 437 

Tozeur 
Tozeur 41 58 

Dguache 45 47 

Gafsa 

Oum laraeis 78 78 

redaief 37 37 

Metlaoui 113 113 

Mdhila 30 30 

Kébili Kébili nord 65 65 

Total sud ouest 7 409 428 

Total sud 16 820 865 

Total tunisie 54 2730 3039 

Source : CGDR-2015 

Le tableau permet de tirer les constats suivants : 

 La moyenne des projets individuels par délégation s'élève à 56 projets ; 

 Certaines délégations prévoient la réalisation de plus de 100 projets (Rouhia, 

Jbeniena, Beni Khadach et Metlaoui) 

 La programmation actualisée prévoit la réalisation d'environ 309 projets 

supplémentaires soit une augmentation de 10.2%. plusieurs raisons expliquent cette 

augmentation particulièrement : 

- Le bon déroulement des actions de sensibilisation et de communication sur 

le programme au moment de son exécution, 

- L'action réussie de certaines chefs de projets en matière d'encadrement et 

dans l'accompagnement a la constitution des dossiers surtout pour les 

délégations lointaines (cas de Rouhia), 

- La dynamique locale de la délégation qui a incité les jeunes à lancer leurs 

projets (cas des délégations de Jbeniena, Tunis Medina)  

Après avoir décrit l'évolution de la politique de développement depuis l'indépendance, 

nous nous concentrons dans ce qui suit sur la politique de l'emploi.  
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III. Programmes de promotion de l'emploi  

III.1. Présentation des différents programmes d’emploi en Tunisie 

Les programmes d’emploi constituent un ensemble d’instruments privilégiés de la 

politique de l’état et que ce dernier met en œuvre dans son action de régulation du marché du 

travail. Ces programmes ont principalement pour vocation d’apporter aux individus en âge de 

travailler des réponses appropriées à difficultés d’intégration dans la vie active ou de maintien 

des emplois qu’ils occupent. Pour cela, ils offrent aux différentes composantes de la demande 

des opportunités d’insertion, d’adaptation ou d’acquisition de formation qualifiante. 

En 2015, 160 millions de dinars ont été alloués aux différents programmes actifs de l’emploi 

gérés par l’Agence National de l’emploi et des qualifications contre  100 millions en 2010. 

III.1.1. Les Stages d’Initiation à la Vie Professionnelle 

Le Stage d’Initiation à la Vie Professionnelle (SIVP) a pour objet d’aider le bénéficiaire 

à acquérir des compétences professionnelles afin de faciliter son insertion dans la vie 

active. Peuvent bénéficier d’un Stage d’Initiation à la Vie Professionnelle (SIVP), les 

demandeurs d’emploi de nationalité tunisienne titulaires d’un diplôme de l’enseignement 

supérieur ou d’un diplôme équivalent. L’Agence Nationale pour l’Emploi et le Travail 

Indépendant octroie au stagiaire durant toute la durée du contrat une indemnité mensuelle 

dont le montant est de 150 dinars. Les stagiaires bénéficiaires du stage d’initiation à la vie 

professionnelle peuvent être admis à poursuivre des sessions de formation complémentaire 

durant la période de stage, et ce en accord avec l’entreprise d’accueil. 

L’Agence Nationale pour l’Emploi et le Travail Indépendant organise les sessions de 

formation complémentaire au sein de l’entreprise d’accueil ou auprès d’une structure de 

formation publique ou privée ; elle prend en charge le coût de formation du stagiaire plafonné 

à 900 dinars dans une limite maximale de 200 heures durant la durée du contrat 

III.1.2. Contrat d'insertion des diplômés de l'enseignement supérieur 

Le contrat d’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur a pour objet de 

permettre au bénéficiaire d’acquérir des qualifications professionnelles en alternance entre 

une entreprise privée et une structure de formation publique ou privée, et ce conformément 

aux exigences d’un poste d’emploi pour lequel l’entreprise s’engage à le recruter. 

Le contrat est conclu pour une période maximale d’une année sur la base d’un 

programme de formation spécifique arrêté à cet effet entre l’entreprise d’accueil, le stagiaire 

et l’agence nationale pour l’emploi et le travail indépendant. Le programme de formation 

spécifique peut être réalisé soit au sein de l’entreprise d’accueil soit dans une structure de 

formation publique ou privée. Peuvent bénéficier dudit contrat les demandeurs d’emploi de 

nationalité tunisienne, titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou d’un diplôme 

équivalent et dont la période de chômage excède trois années à compter de la date d’obtention 

du diplôme concerné. Ce programme permet au bénéficiaire les avantages suivants: 

- Programmation d’actions de formation des stagiaires dans la limite maximale de 400 

heures durant toute la durée du contrat 
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- L’agence nationale pour l’emploi et le travail indépendant octroie au stagiaire, durant 

toute la durée du contrat, une indemnité mensuelle dont le montant est de 150 dinars 

- Elle octroie en outre au stagiaire qui réside hors du gouvernorat d’implantation de 

l’entreprise d’accueil, une indemnité mensuelle supplémentaire dont le montant ne 

dépasse pas cinquante dinars, et ce pendant toute la durée du contrat 

- L’entreprise octroie obligatoirement au stagiaire une indemnité complémentaire 

mensuelle durant toute la durée du contrat dont le montant est au minimum de 150 

dinars.  

- L’entreprise s’engage à recruter le bénéficiaire qui a achevé le contrat dans le cadre du 

contrat d’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur. Toutefois, l’entreprise 

qui ne satisfait pas à ces dispositions ne peut bénéficier à nouveau du contrat 

d’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur qu’après écoulement d’au moins 

deux années consécutives à compter de la fin du dernier contrat dont elle a bénéficié 

- L’entreprise qui procède au recrutement du stagiaire bénéficie d’une prime de 

recrutement d’un montant égal à mille dinars ; cette prime est servie après une année 

de travail effectif à compter de la date de recrutement. L’entreprise désirant bénéficier 

de cet avantage est tenue de déposer une demande auprès du bureau de l’emploi et du 

travail indépendant territorialement compétent conformément au modèle disponible à 

cet effet, appuyée du contrat de travail du jeune concerné et des justificatifs de 

paiement des salaires durant la période susmentionnée au paragraphe précédent. 

L’entreprise du secteur privé bénéficie également de la prise en charge par le fonds 

national de l’emploi de la contribution patronale au régime légal de sécurité sociale, et 

ce durant une période de sept ans. Ce bénéfice a pris fin en décembre 2011 

III.1.3. Programme du service civil volontaire 

Lancé en 2010, le programme du service civil volontaire vise à permettre aux diplômés 

de l’enseignement supérieur primo-demandeurs d’emploi, et n’ayant précédemment pas 

bénéficié de stages d’initiation à la vie professionnelle SIVP, d’accomplir à titre volontaire et 

à mi-temps des stages dans des travaux d’intérêt général. Ces stages leurs permettraient 

d’acquérir des capacités pratiques et des attitudes professionnelles, et à les faire bénéficier 

d’un accompagnement personnalisé facilitant leur insertion dans la vie active dans un emploi 

salarié ou dans un travail indépendant.  

Peuvent bénéficier de ce programme les diplômés du supérieur primo-demandeurs 

d’emploi. Les bénéficiaires d’un autre d’encouragement à l’emploi, une attente de six mois 

est nécessaire 

Les avantages consistent en une indemnité mensuelle de 200 dinars, qui est octroyée au 

stagiaire durant toute la période de stage. 
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III.1.4. Un programme « Amal » d’aide à « la recherche active 

d’emploi » 

Suite à la révolution du 14 janvier 2011 et ses implications sur le climat socio-

économique du pays, le gouvernement de transition a décidé de mettre en place un nouveau 

programme « Amal » en faveur des diplômés du supérieur. 

Ce programme vise à améliorer l’employabilité des jeunes à travers des séances de 

formation, de coaching, d’encadrement et de stages. Chaque jeune participant bénéficie de 

200 dinars par mois pour une période maximale d’une année en plus d’une couverture sociale 

pendant la même période. 

En 2011, le nombre de bénéficiaires de ce nouveau programme est de 150000 diplômés. 

Peuvent bénéficier dudit contrat les demandeurs d’emploi de nationalité tunisienne, titulaires 

d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou d’un diplôme équivalent 

III.1.5. Le Programme du Service Civil Volontaire 

Le programme du service civil volontaire vise à permettre aux diplômés de 

l’enseignement supérieur primo-demandeurs d’emploi, d’accomplir à titre volontaire des 

stages dans des travaux d’intérêt général en vue d’acquérir des capacités pratiques et des 

attitudes professionnelles, et à les faire bénéficier d’un accompagnement personnalisé 

facilitant leur insertion dans la vie active dans un emploi salarié ou dans un travail 

indépendant.  

Ces stages sont supervisés par des associations ou par des organisations 

professionnelles, et ce sur la base de conventions conclues à cet effet avec le ministère de la 

formation professionnelle et de l’emploi. La gestion de ce programme est confiée à l’Agence 

Nationale pour l’Emploi et le Travail Indépendant. La durée maximale du stage, dans le cadre 

du programme du service civil volontaire, est fixée à 24 mois.  

L’association ou l’organisation professionnelle arrête, de concert avec l’Agence 

Nationale pour l’Emploi et le Travail Indépendant et le bénéficiaire, le contenu détaillé du 

stage. Elle veille, en outre, au suivi du bénéficiaire durant toute la période du stage.  

Le stagiaire est tenu d’assister à des séances d’accompagnement organisées 

périodiquement à cet effet par l’agence nationale pour l’emploi et le travail indépendant. Il est 

aussi tenu d’adresser à l’association ou à l’organisation professionnelle et l’Agence Nationale 

pour l’Emploi et le Travail Indépendant, et à la fin de chaque trimestre, un rapport comportant 

des indications sur le déroulement du stage, et ce conformément au modèle disponible à cet 

effet auprès des bureaux de l’emploi et du travail indépendant.  

Une indemnité mensuelle de 200 dinars est octroyée au stagiaire durant toute la période 

de stage. Par ailleurs, le fonds national de l’emploi peut prendre en charge une partie ne 

dépassant pas 60% des dépenses du transport public urbain au profit des bénéficiaires du 

programme, et ce dans le cadre d’une convention conclue à cet effet entre le ministère de la 

formation professionnelle et de l’emploi et le ministère du transport. 
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III.1.6. Contrat d'adaptation et d'insertion professionnelle 

 Le Contrat d'Adaptation et d'Insertion Professionnelle (CAIP) vise à permettre au 

demandeur d'emploi non titulaire d'un diplôme de l’enseignement supérieur d’acquérir des 

qualifications professionnelles conformes aux exigences d'une offre d'emploi. L’Etat prend en 

charge : 

- Une indemnité mensuelle de 100 dinars servie au stagiaire durant la durée du contrat.  

- La couverture sociale du stagiaire. 

- Le coût de la formation complémentaire dans une limite maximale de quatre cent 

heures. 

- Parallèlement, l’entreprise s’engage à : 

- Octroyer au stagiaire une indemnité complémentaire mensuelle d’un montant 

minimum de cinquante dinars. 

- Recruter le bénéficiaire qui a achevé le contrat de stage. 

III.1.7. Contrat de réinsertion dans la vie active 

Le Contrat de Réinsertion dans la Vie Active (CRVA) vise à permettre au travailleur 

ayant perdu son emploi d’acquérir de nouvelles compétences conformes aux exigences d'un 

poste d'emploi préalablement identifié au sein d’une entreprise privée. 

L’Etat prend en charge : 

- Une indemnité mensuelle de deux cent dinars servie au stagiaire durant la durée du 

contrat. 

- La couverture sociale du stagiaire.  

- Le coût de la formation complémentaire dans une limite maximale de deux cent 

heures. 

- L’entreprise s’engage à : 

- Octroyer au stagiaire une indemnité complémentaire mensuelle d’un montant 

minimum de cinquante dinars.  

- Recruter le bénéficiaire qui a achevé le contrat de stage. 

III.1.8. Le programme d’appui aux promoteurs des petites entreprises 

Le Programme d'Appui aux Promoteurs des Petites Entreprises (PAPPE) a pour objet de 

promouvoir le travail indépendant et développer l’esprit entrepreneurial à travers un ensemble 

d’actions complémentaires et cohérentes qui commence de l’idée de projet à installer jusqu’à 

sa concrétisation. Ce programme comprend :  

- L’aide à l’identification de l’idée du projet.  

- L’aide à l’élaboration de l’étude du projet et du plan d’affaires y afférent.  

- L’adaptation en matière de gestion des entreprises dans les domaines techniques 

nécessaires à la création du projet.  
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- L’accompagnement des promoteurs des petites entreprises.  

Ce programme permet :  

- La prise en charge partielle de la contrepartie de services dévolus aux structures 

publiques et rendus par de petites entreprises.  

- L’aide au financement de la création de petites entreprises.  

L’Etat prend en charge :  

- Le coût afférent à l’organisation de sessions d’adaptation (MORAINE, CEFE, 

CREE) d’une durée maximale de 200 heures.  

- Les coûts de sessions d’adaptation en gestion dans la limite maximale de 120 heures 

(Formation en gestion, GERME).  

- Les coûts de sessions d’adaptation complémentaire technique (Formation technique) 

dans la limite maximale de 400 heures.  

- Les coûts de l’assistance technique dans la limite maximale de 12 jours d’expertise.  

Les bénéficiaires de ce programme peuvent :  

- Être accueillis dans des stages pratiques en entreprises (SPE) d’une durée maximale 

d’une année.  

- Une prime au titre de financement de création de petites entreprises, avec un montant 

maximum ne pouvant pas dépasser cinq mille (5000) dinars.  

- Recevoir une indemnité mensuelle (Bourse d’accompagnement) d’un montant de 200 

dinars pour les titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur et de 100 dinars 

pour les autres niveaux d’enseignement et de formation.  

III.1.9. Programme FORSATI 

Instauré en 2016, ce programme vise à fournir au bénéficiaire un accompagnement 

personnalisé lors de l’identification de son projet professionnelle et l’aider à sa concrétisation, 

Il permet de: 

- Fournir au bénéficiaire une formation complémentaire en langues, technologies de 

l’information, la communication, compétences vitales ou dans d’autres spécialités techniques, 

selon la nature de son projet professionnel et à ses besoins préalablement identifiés, 

- Améliorer d’une manière continue ses compétences et ses aptitudes, 

- Renforcer son adaptation aux besoins du marché de l’emploi et des entreprises afin 

de faciliter son insertion dans un emploi salarié ou un travail indépendant. 

Ce programme accorde au bénéficiaire une subvention mensuelle de 100 dinars pour 

couvrir ses dépenses de base avec une couverture de santé en contrepartie d’un engagement 

total à la mise en œuvre des composantes du programme.  

Afin d’assurer un accompagnement efficace au profit de chaque bénéficiaire du 

programme «Forsati», chaque conseiller d’emploi prendra en charge à la fois un certain 

nombre de candidats. L’objectif est de passer d’une simple médiation administrative entre les 
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deux parties à un rapprochement réel entre les besoins du marché de l’emploi et les 

qualifications du demandeur d’emploi. 

III.1.10. Programme "Contrat-Dignité" 

Le programme « contrat-dignité » vise à faciliter l'insertion dans la vie professionnelle 

des primo- demandeurs d'emploi titulaires de diplômes supérieurs, en leur permettant 

d'acquérir des qualifications supplémentaires en relation avec les besoins des entreprises du 

secteur privé en compétences d'une part, et en leur conférant des capacités pratiques 

conformes aux exigences du milieu réel de travail d'autre part.  

Peuvent bénéficier du programme « contrat-dignité » les primo-¬demandeurs d'emploi 

de nationalité tunisienne, inscrits aux bureaux de l'emploi et du travail indépendant, titulaires 

d'un diplôme universitaire national ou d'un brevet de technicien supérieur ou d'un diplôme 

équivalent et dont la période de chômage est d'au moins deux années à compter de la date 

d'obtention du diplôme concerné.  

Les dépenses afférentes à ce programme sont imputées sur les ressources du fonds 

national de l'emploi. Sa gestion est confiée à l'agence nationale pour l'emploi et le travail 

indépendant.  

L'agent recruté dans le cadre du programme « contrat-dignité » bénéficie d'une 

formation visant à améliorer ses capacités professionnelles et personnelles, qui se déroule soit 

au sein de l'entreprise concernée ou auprès d'organismes de formation publics ou privés.  

Cette formation a lieu sur la base d'une convention conclue entre l'agence nationale pour 

l'emploi et le travail indépendant et toute autre partie concernée et précisant notamment la 

nature des actions envisagées, leurs conditions d'organisation, leurs durées, leurs coûts, ainsi 

que les modalités de paiement des montants pris en charge.  

Les dépenses afférentes aux actions s'inscrivant dans le cadre de la formation 

mentionnée au présent article, sont imputées sur les ressources du fonds national de l'emploi 

dans la limite des montants maximums fixés par décision conjointe du ministre chargé de 

l'emploi et du ministre chargé des finances.  

Les entreprises du secteur privé bénéficient au titre des recrutements nouveaux des 

primo-demandeurs d'emploi dans le cadre de ce programme des avantages suivants :  

1. La prise en charge par le fonds national de l'emploi, pendant deux années à compter de 

la date de recrutement, d'une partie du salaire payé à l'agent recruté dont le montant est 

de quatre cent (400) dinars par mois.  

2. 2. La prise en charge par le fonds national de l'emploi, pendant deux années à compter 

de la date de recrutement, de la quote-part patronale au régime légal de sécurité sociale 

au titre du salaire versé à l'agent recruté, et dans la limite de six cent (600) dinars par 

mois. L'entreprise paye à l'agent recruté dans le cadre du programme « contrat-dignité 

», un salaire mensuel global minimal de six cent (600) dinars par mois.  

En outre, l'agent recruté dans le cadre du programme « contrat-dignité » bénéficie, 

pendant deux années à compter de la date de son recrutement, de la prise en charge par le 

fonds national de l'emploi de la quote-part salariale au régime légal de sécurité sociale au titre 

du salaire qui lui est versé, et dans la limite de six cent (600) dinars par mois.   
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Tableau 17 : Panorama des dispositifs d'emploi en Tunisie de 1981 à nos jours 

 

 
* Année 2009 : année de réformes majeures des politiques de l'emploi en Tunisie. 

** Année 2012 : nouvelle année de réformes majeures pour les politiques de l'emploi en Tunisie. 

*** CAME : dispositif actif mais opérationnel à une échelle réduite, circonscrite à certaines régions. Les anciens dispositifs se trouvent maintenant fusionnés au sein du CAME qui 

cependant peut convenir à un public plus large que celui couvert par les anciens dispositifs
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III.2. Evaluation des programmes au cours de la décennie 2006-2015 

Au cours de la décennie 2006-2015, un peu plus de 820 mille contrats ont été signés 

dans le cadre des programmes d’emploi des jeunes proposés par l’ANETI. Parmi ces contrats, 

uniquement 484 mille sont arrivés à terme soit un taux de résiliation de 41%. Ce taux est 

assez élevé ce qui est préjudiciable aux performances des programmes. Un meilleur suivi de 

la part des bureaux d’emploi afin de connaitre d’une manière approfondie les causes de ces 

résiliations permettraient de baisser sensiblement ce taux et accroitre significativement le taux 

d’insertion. En effet, le nombre d’insérés une année après l’achèvement du stage sur le 

marché du travail formel est de l’ordre de 220 mille soit un taux d’insertion brute de 27%.  Ce 

taux est de l’ordre de 31% au cours du quinquennat 2006 – 2010 et de 24% pour la période 

2011 -2015.  

Les deux tiers des bénéficiaires de ces programmes sont des femmes ce qui reflète 

approximativement la structure des nouveaux inscrits à l’ANETI. 

Le taux d’insertion au sein de l’entreprise de stage suite à un programme d’emploi est 

plus faible chez les femmes (24.5%) par rapport à leurs homologues les hommes (30%). Cette 

différence est due au fait que : 

 Les jeunes filles s’orientent relativement plus vers les spécialités dont 

l’employabilité est faible. 

 Les chefs d’entreprises préfèrent pour certains postes le sexe masculin.  

 

Tableau 18 : Les réalisations des programmes d’emploi au cours de la décennie 2006-

2015 (en milliers) 

 
Contrats 

signés 

Contrats 

achevés 

Stagiaires 

insérés 

Contrats 

résiliés 

Taux 

d’insertion 

2006-2010 265 146 82 82 31% 

2011-2015 555 338 136 190 24% 

2006-2015 820 484 218 272 27% 

Source: Ministère de la Formation Professionnelle et de l’Emploi 
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Le taux d’insertion global sur le marché du travail formel une année après fin du stage 

est de 27%. 

Le taux d’insertion diffère selon le programme d’emploi. En effet, une confrontation de 

la liste des bénéficiaires des programmes d’emploi en 2013 avec le fichier de la sécurité 

sociale une année après l’achèvement du stage a donné les résultats ci-dessous. 

 

Tableau 19 : Taux d’insertion par programme 

 

Contrats 

Achevés 

Stagiaires 

Insérés 

Taux 

d'insertion 

SIVP 63977 24642 38,5% 

SYRAE 686 197 28,7% 

SIACE 353 81 22,9% 

PEE 12854 2686 20,9% 

PC50 167 157 94,0% 

Formation complémentaire 18 9 50,0% 

SMP 3038 689 22,7% 

Ensemble 81093 28461 35,1% 

Données : l’ANETI et la Sécurité Sociale (CNSS, CNRPS) 
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Au niveau régional, de fortes disparités d'insertion sont observées. L’analyse du taux 

d’insertion par délégation de naissance du bénéficiaire fait ressortir que le taux minimal 

d’insertion une année après l’achèvement du contrat est observé chez les bénéficiaires des 

délégations du sud-ouest de pays. Le taux d’insertion dans ces délégations est inférieur à 20%. 

Le meilleur taux d’insertion est observé chez les résidents du nord-est avec des taux dépassant 

60%.  

Figure 3 : Taux d’insertion par délégation 
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Par ailleurs, la répartition régionale des bénéficiaires des programmes d’emploi laisse à 

désirer en effet : 

A l’image de la répartition des entreprises, le pourcentage des bénéficiaires des 

différents programmes d’emploi varie fortement d’une délégation à une autre. En effet, Une 

forte concentration des bénéficiaires est constatée dans les régions de nord-est et centre-est. 

En partant des données au niveau de la délégation et relatives au nombre de bénéficiaires 

rapporté au nombre de chômeurs, nous proposons un indice de classification régional des 

bénéficiaires.
43

 Cet indice prend une valeur compris entre 0 et 1. La valeur 0 indique un faible 

recours aux programmes d’emploi et la valeur 1 indique un fort recours à ces programmes.  

Il est à noter que le programme service civil volontaire est le seul programme ayant  

pratiqué la discrimination positive en faveur des régions de l’intérieur suite aux mesures 

encourageant les associations à accueillir plus de jeunes afin d’apaiser les tensions sociales et 

répondre aux revendications incessantes de la catégorie des chômeurs dans ces régions 

caractérisées par un faible tissu économique.  

Figure 4 : Les dix délégations ayant un indice de classification faible 

 

Graphique élaboré à partir des données de l’ANETI 

  

                                                           
43

 cf. Annexe 2 pour les résultats complets 
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Figure 5 : Les dix délégations ayant un indice de classification fort 

 

Graphique élaboré à partir des données de l’ANETI 

Par ailleurs, selon une étude réalisée par l’Observatoire National de l’Emploi et des 

Qualifications « Enquête de suivi des microprojets financés par la banque tunisienne de 

solidarité », la survie des projets parmi les quelque 23.000 projets ayant bénéficié d’un 

financement BTS au cours des années 2000, 2002 et 2004, un peu plus de 14.000 sont en 

activité en 2007, représentant 62 % de la totalité des projets. Le taux de survie varie avec la 

nature des projets, il est de l’ordre de 73 % pour les projets en extension, alors que celui 

relatif aux projets nouveaux n’atteint que 60 %.  

Les résultats confirment que les trois premières années d’existence représentent la 

période au cours de laquelle les projets sont confrontés à divers types de difficultés et que la 

stabilisation de projets n’intervient qu’après cette période.  

  



 

63 
 

IV. La discrimination positive en matière d'éducation en Tunisie 

IV.1. Le Programme d'Education Prioritaire (PEP) 

L’accès aux services de santé à toute la population et à l’éducation  de qualité à tous les 

élèves et surtout aux pauvres est le premier axe  de discrimination positive qui permet de 

rétablir l’égalité des chances et de réduire les écarts futurs en termes  d’emploi et de salaires.  

En effet, les jeunes qui abandonnent leurs études prématurément risquent davantage de ne pas 

acquérir les connaissances et les compétences dont ils ont besoin pour pouvoir participer 

pleinement au marché du travail. Au contraire, ils peuvent oublier le peu de connaissances 

qu’ils ont accumulées et revenir à l’analphabétisme. En outre, cette situation entraîne des 

coûts pour la société, allant d’un revenu réduit à des taux de délinquance et de criminalité plus 

élevés en passant par l’extrémisme et la non tolérance. 

Le ministère de l’éducation a instauré en 2001 un Programme d’Education Prioritaire 

(PEP) inspiré de celui de Zone d’Education Prioritaire (ZEP) français. Il avait pour objectif de 

corriger l’impact des inégalités sociales et économiques sur la réussite scolaire par des actions 

pédagogique et éducative dans les écoles des régions et quartiers qui rencontrent les plus 

grandes difficultés sociales.  

Les écoles primaires et les collèges sont classés selon des critères relatifs aux résultats 

de ces établissements au début selon les concours nationaux et par la suite selon les taux de 

réussite et taux d’abandon. Bien sûr, les établissements ayant enregistré les résultats les plus 

faibles sont retenus. Ils seront traités selon une politique volontariste de discrimination 

positive. 

Le graphique qui suit indique clairement que les régions de Kasserine, de Jendouba, de 

Sfax, de Sidi Bouzid et de Kairouan accaparent plus que 40% du total de ces établissements. 
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Figure 6 : Répartition des écoles à priorité éducative 2011/2012 

 

Source : Ministère de l’Education (2013) 

L’actualisation a été réalisée en 2004 selon les résultats et l’abandon scolaire en 

excluant ceux des examens nationaux de sixième qui avait été supprimé et celui de la 

neuvième qui était optionnel.  

Une dernière actualisation a été faite en 2006. La méthodologie a changé en adoptant  

une approche indirecte en deux étapes pour l'identification des Ecole à Priorité Educative 

(EPE) au niveau des écoles primaires.  

Ainsi, écoles primaires EPE sont identifiées indirectement à partir des résultats des 

élèves dans les collèges géographiquement proches des écoles primaires. Cependant, cette 

approche comporte une limite importante du fait qu’elle ne tient pas compte de 

l’hétérogénéité des écoles puisqu’il n’y a pas possibilité de distinguer les élèves issus des 

différentes écoles. Le tableau ci-dessous recense les écoles Primaires à Priorité Educative par 

gouvernorat. 
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Tableau 20 : Ecoles Primaires à Priorité Educative par gouvernorats 

Gouvernorat Nombre d'écoles Ecoles EPE % Ecoles EPE 

Kairouan 305 79 25.9% 

Béja 149 36 24.2% 

Kasserine 297 65 21.9% 

Jendouba 229 50 21.8% 

Sfax 367 74 20.2% 

Sousse 168 29 17.3% 

Bizerte 207 33 15.9% 

S.Bouzid 309 45 14.6% 

Gabès  167 24 14.4% 

Mahdia 189 26 13.8% 

Zaghouan 108 14 13.0% 

Manouba 95 12 12.6% 

Siliana 190 22 11.6% 

Tataouine 113 10 8.8% 

Monastir 151 12 7.9% 

Médenine 248 18 7.3% 

Ariana 84 6 7.1% 

Nabeul 267 18 6.7% 

El Kef 192 12 6.3% 

Tunis 181 11 6.1% 

Ben Arous 146 8 5.5% 

Gafsa 186 9 4.8% 

Kebilli 78 3 3.8% 

Tozeur 47 0 0.0% 

Total 4473 616 13.8% 

Source : Ministère de l’Education (2013) 

IV.2. Evaluation des écoles PEP 

Les travaux d’évaluation scientifique du PEP sont inexistants pour le cas tunisien. La 

politique d’éducation prioritaire a pour but d’établir la discrimination positive en corrigeant 

l’effet des inégalités sociales et économiques sur les résultats scolaires par un renforcement de 

l’action pédagogique et éducative dans les écoles des quartiers et des régions défavorisées. En 

dépit des efforts fournis, les responsables du  ministère de l’éducation  jugent que cette 

expérience a été confrontée à plusieurs problèmes et n’a pas abouti aux résultats escomptés. 

En principe, ce projet PEP aurait du donner plus de moyens financiers et de meilleures 

conditions d’enseignement (matériels pédagogiques, heures supplémentaires des enseignants 

et salle polyvalente) aux établissements scolaires accueillant des élèves provenant des régions 

pauvres où les résultats scolaires sont faibles dans l’objectif de les faire hisser vers les autres 

écoles en termes de résultats scolaires.    
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Un entretien avec quelques responsables du ministère montre que : 

 Le choix du matériel à proposer ne répondait pas en général aux besoins 

spécifiques des différentes écoles PEP. La liste du matériel  qui est choisi par le 

ministère comporte  essentiellement, des photocopieurs, des ordinateurs (souvent 

sous utilisés) et des magnétophones.  

 Les heures supplémentaires de soutien (2h 30 par classe) qui doivent contribuer à 

améliorer les résultats scolaires ne sont pas exploitées.  Ces heures de soutien ont 

été généralement utilisées pour combler un manque dans l’horaire des enseignants 

 Les quelques écoles qui  ont bénéficié de la construction d’une salle polyvalente 

n'en ont pas bénéficié correctement. Les responsables indiquent que la majorité de 

ces salles ont servi comme salles de classe ou même comme restaurant.  

La quasi-totalité des laboratoires informatiques ne fonctionnent pas en l'absence d’entretien et 

de faible formation des enseignants. 

Conclusion 

Ce chapitre a tout d'abord décrit l'évolution des politiques de développement régional en 

Tunisie. Il apparait que plusieurs choix ont été adoptés. Ces choix sont divers et variés: un 

Etat ayant un rôle actif via les pôles de développement et une expérience coopérative, une 

"industrialisation protégée", des incitations différenciées à l'investissement, des structures 

d'appui à tous les niveaux, une "économie de marché ajustée", un désengagement progressif 

des activités marchandes, des programmes pour l'amélioration du cadre de vie... Ces choix 

comportent des aspects de discrimination positive (les incitations à l'investissement par 

exemple) mais les efforts en matière d'investissements publics ainsi que les budgets alloués 

aux programmes de développement n'ont pas pris en compte les disparités, du moins de 

manière suffisante. Les disparités qui persistent, et qui seront détaillées dans le chapitre qui 

suit, le montrent clairement.  

Pour la politique de l'emploi, une multitude de programmes ont été mis en place. Ces 

programmes n'ont pas eu les taux d'insertion escomptés. Mis à part quelques programmes 

mineurs, le principe de discrimination positive n'a pas été respecté.  

Enfin, en matière de politique d'éducation, un programme a été instauré dans les années 

2000. Les budgets alloués ainsi que les choix de sa gouvernance n'ont pas été à la hauteur des 

attentes.  
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Chapitre II 

 

Les déséquilibres régionaux : 

un constat sans-équivoque   
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Introduction 

Après avoir décrit les politiques (développement régional, promotion de 

l'investissement, éducation et emploi) dans le chapitre précédent, nous analysons dans ce qui 

suit les disparités régionales. Plusieurs angles d'attaques ont été sélectionnés. Plus 

spécifiquement, cette partie inclut:  

 (i) Une analyse des indicateurs synthétiques qui ont été développés depuis 2011 

 (ii) Une analyse descriptive des disparités en matière d'éducation et de santé,  

 (iii) Une analyse statistique des inégalités de chances en matière d'emploi,  

 (iv) une analyse statistique en matière des disparités spatiales (chômage, activité 

 économique, mobilité géographique, accès aux technologies de l'information et 

 communication),  

 (v) La proposition d'un nouvel indice de discrimination multidimentionnelle pour 

 l'accès aux services de base et  

 (vi) Une analyse économétrique des déterminants de l'attractivité de l'emploi et de la 

 croissance de l'emploi manufacturé 

 (vii) Un audit social et citoyen permettant de déterminer les obstacles sociologiques et 

 les attentes sociales  

I. Le constat du déséquilibre régional en matière de développement : 

analyse des indicateurs synthétiques 

Le constat du déséquilibre régional actuel en matière de développement est édifiant. Il a 

été longuement étudié depuis 2011. Une brève revue est proposée dans cette partie. Elle se 

fera via l'exploitation et croisement des données existantes issues de diverses organismes et 

structures travaillant sur le sujet, l'ITCEQ et l'IACE notamment.  

I.1. Caractéristiques régionales 

L'objectif de cette section n'est pas de passer en revue les spécificités et les 

caractéristiques intrinsèques des différentes régions – travail ratissé en long et en large à 

maintes occasions (cf. travaux IACE, ITCEQ, MDCI, …) –. Il s'agit, plutôt, de s’attarder sur 

les composantes principales qui peuvent être à l’origine de disparités régionales (Travaux 

OCDE). Ainsi, comme un peu partout dans le monde, l’amélioration des niveaux de vie s'est 

souvent accompagnée en Tunisie d'une polarisation spatiale croissante et de l'aggravation 

même de certains écarts. Ces inégalités sont le résultat d'une donne naturelle, d'un héritage 

accumulé le long des années et des choix socio-économiques effectués. On assiste ainsi à : 

- La centralisation et la concentration autour de Tunis et de ses relais : Le poids 

écrasant de Tunis n'est que l'expression de la centralité de l'État, il bloque l'émergence 

de la région et le développement de métropoles régionales. 
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- L'inégale répartition de la population : La population est inégalement répartie entre les 

régions puisque les zones littorales concentrent l'essentiel de la population, 

notamment urbaine. 

- La dynamique démographique: baisse rapide mais nuancée de la fécondité et la 

mortalité selon les régions 

- La connectivité et l'urbanisation déséquilibrée  

- Les conditions de vie inappropriées dans les régions intérieures. 

Le tableau suivant reprend quelques indicateurs qui caractérisent les 24 gouvernorats : 

un comparatif par rapport à la moyenne nationale laisse montrer le déséquilibre régional   (les 

cellules en rouge dans le tableau suivant décrivent les gouvernorats en dessous de la moyenne 

pour les 23 indicateurs retenus). Le résultat se passe de tout commentaire? 
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Tableau 21 : Caractéristiques régionales : Quelques indicateurs 
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Ariana 2,18 5,24 2,80 2,78 1,88 0,00 0,32 3,12 3,59 1,76 4,18 2,45 2,91 0,38 4,49 0,00 1,43 0,00 2,00 1,98 8,74 7,05 2,38 

Béja 3,95 0,48 2,67 0,83 0,45 0,77 0,65 0,92 0,43 0,00 2,82 0,61 0,42 1,63 0,20 6,78 3,78 5,00 0,00 0,43 2,42 1,74 2,38 

Ben Arous 3,92 5,56 7,33 0,83 1,58 0,77 1,61 3,81 3,15 1,18 9,09 1,63 2,96 1,38 2,86 1,15 0,00 5,00 1,00 1,43 8,70 3,52 10,00 

Bizerte 5,45 1,75 4,93 1,94 1,00 0,77 0,32 3,27 1,41 0,59 5,73 1,02 1,50 3,38 0,82 6,91 3,78 5,00 1,00 1,62 5,25 2,25 4,29 

Gabès 4,25 0,95 4,27 3,06 0,67 0,00 0,97 1,88 0,65 0,00 4,45 0,20 0,74 4,13 1,43 3,82 0,00 5,00 1,00 1,17 5,92 1,70 0,95 

Gafsa 4,93 2,54 4,67 2,50 0,48 0,77 0,65 1,19 0,22 0,00 3,73 0,20 0,34 2,63 0,20 3,52 0,00 5,00 1,00 1,18 6,40 2,12 4,76 

Jendouba 6,13 0,63 3,07 0,83 0,68 0,77 0,65 1,12 0,43 0,00 2,82 0,61 0,47 2,63 0,41 4,45 0,00 5,00 0,00 0,83 0,12 2,79 1,43 

Kairouan 8,34 1,11 5,47 1,94 0,42 6,15 0,32 2,27 0,43 0,00 2,82 0,00 0,44 3,63 0,41 5,30 0,00 5,00 0,00 0,88 1,14 2,57 2,86 

Kasserine 0,00 0,48 4,13 0,83 0,17 0,00 0,32 1,38 0,22 0,00 1,45 0,00 0,20 3,38 0,20 4,45 0,00 5,00 0,00 1,55 2,26 1,62 0,48 

Kébili 1,93 0,79 1,47 0,00 0,00 0,00 0,32 0,00 0,11 0,00 1,18 0,00 0,00 1,63 0,41 2,58 0,00 5,00 0,00 0,53 3,63 1,18 1,43 

Kef 5,10 0,32 3,47 1,67 0,26 0,00 0,32 0,81 0,22 0,00 2,18 0,00 0,22 1,25 0,00 6,25 0,00 5,00 0,00 0,49 3,23 0,20 0,48 

Mahdia 4,96 0,63 4,27 1,39 0,82 0,00 0,65 1,81 0,87 0,00 2,82 0,41 0,67 3,38 0,41 3,78 3,78 5,00 0,00 0,71 2,45 0,99 1,90 

Manouba 2,40 0,95 2,00 3,61 0,74 0,77 0,00 1,62 1,09 1,18 3,36 1,43 0,69 0,88 0,82 2,69 3,06 5,00 0,00 0,52 6,48 2,15 3,33 

Médenine 6,59 0,79 6,40 1,11 1,18 2,31 1,94 3,19 1,41 0,00 4,64 0,61 1,31 5,75 2,45 9,11 0,00 5,00 0,00 1,77 7,08 4,41 0,48 

Monastir 4,06 4,29 6,27 3,06 0,72 8,46 1,61 5,77 2,07 0,59 5,09 0,41 1,92 4,38 1,63 2,65 0,00 5,00 1,00 1,29 10,00 0,00 3,81 

Nabeul 7,14 3,17 4,13 3,06 2,38 1,54 1,61 5,65 2,93 1,76 9,00 1,02 3,08 6,00 3,88 5,32 5,20 5,00 0,00 2,83 5,63 1,33 4,76 

Sfax 9,81 2,06 9,60 5,28 2,58 4,62 4,19 6,62 7,61 4,71 5,09 1,22 4,11 7,50 3,67 10,00 10,00 10,00 1,00 3,92 4,84 3,67 7,14 

Sidi Bouzid 8,66 1,27 5,07 0,56 0,32 0,00 0,00 1,15 0,22 0,00 1,73 0,41 0,20 3,25 0,00 4,43 0,00 5,00 0,00 1,53 0,01 2,18 0,95 

Siliana 5,04 0,32 2,00 0,28 0,18 0,00 0,00 0,50 0,00 0,00 1,00 0,20 0,07 1,75 0,20 5,78 0,00 5,00 0,00 0,50 2,11 0,38 2,86 

Sousse 4,71 3,65 5,33 4,72 3,00 3,08 2,26 4,12 3,59 0,59 9,36 1,63 3,50 3,50 3,27 3,74 6,12 10,00 1,00 1,82 4,79 2,15 3,81 

Tataouine 2,83 0,00 1,07 0,28 0,07 0,00 0,32 0,27 0,00 0,00 0,91 0,20 0,07 2,25 0,00 6,32 0,00 5,00 0,00 0,53 4,79 1,03 0,00 

Tozeur 1,14 0,16 0,00 0,28 0,08 0,77 0,32 0,00 0,00 0,00 1,27 0,20 0,05 0,00 0,20 1,13 0,00 5,00 0,00 0,01 5,93 0,33 4,76 

Tunis 4,74 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 17,45 10,00 10,00 5,25 10,00 0,86 0,00 10,00 0,00 10,00 10,00 10,00 2,38 

Zaghouan 2,78 0,48 0,40 0,56 0,24 0,77 0,00 0,58 0,11 0,00 0,91 0,20 0,15 0,13 0,20 4,21 0,00 5,00 0,00 0,00 2,30 1,02 4,29 

Moyenne 4,63 1,98 4,20 2,14 1,25 1,76 1,22 2,54 1,70 0,93 4,30 1,03 1,50 2,92 1,59 4,38 1,55 5,42 0,38 1,56 4,76 2,35 3,00 

* pour 10000 habitants.  Source : Rapport d’attractivité IACE 2016 
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I.2. L’Indicateur de Développement Régional (IDR) 

L’IDR est un indicateur de mesure de la disparité régionale calculé par l’ITCEQ sous 

forme d’indice.
44

 Les indicateurs utilisés sont normalisés selon la formule suivante : 

         
                                

                                
  

L’ITCEQ distingue 4 domaines intégrant 27 indicateurs répartis comme suit :  

 

Tableau 22 : Les domaines de l’IDR 

Domaines Nombre d’indicateurs 

Les commodités de la vie 9 

Aspect sociodémographique 6 

Le capital Humain 3 

L’envergure du marché d’emploi 9 

Source : ITCEQ 

 

L’IDR est la moyenne pondérée des 4 domaines retenus ; Cet Indice est compris entre 0 

et 1, Plus l’IDR est proche de 1 plus le niveau de développement est élevé et inversement.  

  

                                                           
44

 cf. Annexe 3 pour la structure complète de l'IDR 
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Figure 7 : Cartographie de l’IDR en 2015 

 

Source : Ministère de Développement   

 

L’IDR ainsi obtenu confirme ce que l’on savait déjà quant à la dichotomie entre les 

régions du pays : Les régions côtières d’une part ; les régions de l’Ouest, du Sud et de 

l’intérieur d’autre part. Mais cette distinction ne se vérifie pas systématiquement au vu du 

classement des gouvernorats opéré par l’IDR. Si les gouvernorats de Tunis, l’Ariana et Ben 

Arous, se situent bien en haut du classement ; si Monastir, Sousse, Nabeul et Sfax se situent 

eux aussi dans les dix premiers rangs, le gouvernorat de Mahdia qui appartient pourtant à la 

même région du Centre Est n’est pas classé parmi ce peloton.  Mais si l’on examine d’un peu 

plus près le classement des gouvernorats par grand domaine, on s’aperçoit que le classement 

opéré par l’IDR mésestime ou surestime le poids de certains domaines ou de leurs 

composantes : Tunis bien qu’elle soit 1
ère

 et 2
ème

 dans les domaines en rapport avec le niveau 

de vie et les facteurs socioculturels, est 19
ème

 et 7
ème

 quant aux indicateurs du marché de 

l’emploi et de l’activité économique.  
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Tableau 23 : Classement des gouvernorats selon les composantes de l’IDR (en 2015) 

Gouvernorats IDR 
Commodité de 

la vie 
Socio- 

démographie 
Capital humain 

Envergure du 
marché 

d’emploi 

Tunis 1 1 12 3 1 

Ariana 2 5 1 1 7 

Monastir 3 2 3 4 5 

Ben Arous 4 4 2 2 4 

Sousse 5 3 4 9 2 

Nabeul 6 10 6 8 3 

Sfax 7 6 8 6 8 

Manouba 8 8 5 5 11 

Bizerte 9 11 17 7 9 

Tozeur 10 7 7 11 17 

Zaghouan 11 13 15 17 6 

Kébili 12 12 11 10 21 

Gabès 13 9 10 18 15 

Mahdia 14 14 14 19 10 

Médenine 15 20 9 12 13 

Gafsa 16 15 16 15 16 

Béja 17 17 18 14 12 

Tataouine 18 16 13 23 24 

Kef 19 18 19 24 19 

Sidi Bouzid 20 22 20 13 23 

Siliana 21 19 21 22 20 

Kairouan 22 21 22 21 18 

Kasserine 23 24 24 16 14 

Jendouba 24 23 23 20 22 

 Source: ITCEQ 

 

Le classement avancé par l’ITCEQ aurait pu être autre s’il a été retenu, non pas 

seulement le taux de chômage global, mais aussi le taux de chômage des diplômés du 

supérieur ou bien encore le nombre relatif d’emplois dans les secteurs « entraînants ». De 

même, et en ce qui concerne le domaine du savoir, l’ITCEQ a retenu le taux 

d’analphabétisme, le taux de scolarisation et les résultats obtenus par la région du 

baccalauréat. Si les taux d’analphabétisme et de scolarisation ne prêtent pas à critique encore 

que la référence à la durée moyenne de scolarisation s’impose, ce sont les résultats au 

baccalauréat qui posent problème. En effet, le taux global de réussite au bac,  rapporté à la 

démographie globale ou scolarisée, cache des disparités régionales substantielles au niveau 

des mentions et des moyennes obtenues par les candidats, deux éléments qui expliquent, dans 

une certaine mesure, l’orientation dans des filières déterminées et par suite le taux de 

chômage des diplômés (Voir rapport national sur l’emploi de l’IACE en 2016) . En dépit de 

ses faiblesses, l’IDR calculé par l’ITCEQ constitue un apport instrumental appréciable et un 

élément de base en ce qui concerne la planification régionale et le redécoupage du territoire 

national en régions économiques. 
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  L’IDR de l’ITCEQ été renforcé par un autre indicateur élaboré par l’IACE, il s’agit de 

l’IAR (Indice d’Attractivité Régionale). Quel que soit l'indicateur utilisé - IDR ou IAR - la 

tendance est la même : une dichotomie entre les régions de l’intérieur et les régions côtières.  

I.3. L’Indicateur d'Attractivité Territoriale (IAR)  

L’Indice d’Attractivité Régionale (IAR) est un indicateur élaboré par l’IACE depuis 

2015 dans le cadre d’un rapport sur l’attractivité territoriale. Le rapport ainsi élaboré se veut 

être le DAVOS de la Tunisie dans la mesure où il adopte la même méthodologie.
45

  

L’IAR s’est référé à la structure utilisée par la Banque Mondiale dans ses rapports sur le 

climat des affaires ou par le Forum de Davos lors de l’élaboration de son rapport sur la 

compétitivité des économies. Le rapport est conçu sur la base des données qualitatives et des 

données quantitatives. Les données qualitatives sont recueillies à travers une enquête lancée 

auprès de plus de 500 entreprises privées situées dans les différentes délégations des 24 

gouvernorats. Les variables quantitatives sont basées sur des informations fournies par les 

pouvoirs publics, les universités,  la société civile…Ces données combinées, mettant en 

évidence les principales entraves à l’activité économique, ont évalué la réglementation des 

affaires locales, dans tous les gouvernorats du territoire tunisien, via six domaines : les 

services municipaux, l’approche participative, la transparence et l’accès à l’information, les 

services non-municipaux, le cadre de vie et la disponibilité de la main-d’œuvre. L’indice est 

déterminé sur la base de 96 indicateurs synthétisés dans 6 domaines. 

 

Tableau 24 : Domaines et Structure des données 

Domaine Qualitative Quantitative Total 

Services Municipaux 17 3 20 

Services Non Municipaux 16 7 23 

Approche Participative 10 3 13 

Transparence et accès à l’information 7 0 7 

Infrastructure & Cadre de vie  16 12 28 

Disponibilité de la main d’œuvre  0 5 5 

Total 66 30 96 

     Source : IACE (2016) 

  

                                                           
45

 cf. Annexe 3 pour la composition complète de cet indicateur 
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Ces derniers ont donné une appréciation précise de l’environnement des affaires locales 

dans tous les gouvernorats du territoire tunisien et ont permis d’en suivre l’évolution ainsi que 

le cadre de vie dans chaque gouvernorat par rapport au classement de l’année dernière. 

Tableau 25 : L’attractivité régionale en 2016 

Gouvernorat Rang 
Indice 

General 

Services 

municipaux 

Approche 

participative 

 Transparence 

et l'accès à 

l'information 

 Services non 

municipaux 

 Cadre 

de vie 

Disponibilité de 

la main d’œuvre  

Tunis 1 3,84 2,7 3,56 1,5 2,74 5,43 8,5 

Sfax 2 3,46 2,94 2,44 2,46 4,05 3,46 6,89 

Ben Arous 3 3,03 3,54 2,83 2,59 2,77 2,84 4,42 

Sousse 4 2,71 2,31 1,97 1,93 2,99 2,96 4,6 

Gabès 5 2,41 2,42 2,15 2,13 2,74 2,1 3,64 

Médenine 6 2,4 2,36 1,99 2,18 2,55 2,37 3,38 

Nabeul 7 2,26 1,38 1,04 0,58 2,66 3,08 4,95 

Monastir 8 2,17 2,14 1,36 1,53 2,41 2,44 2,71 

Kairouan 9 2,09 1,93 1,61 1,77 2,25 2,03 4,03 

Bizerte 10 2,09 1,98 1,1 1,69 2,29 2,26 3,8 

Mahdia 11 1,99 1,79 1,41 2,32 2,4 2,02 1,88 

Jendouba 12 1,98 1,93 1,65 1,65 2,1 1,78 4,02 

Sidi Bouzid 13 1,94 1,69 1,61 1,69 1,99 1,96 3,85 

Gafsa 14 1,92 2,01 1,33 1,92 1,92 1,74 4,22 

Ariana 15 1,89 2,01 1,14 1,14 1,7 2,19 3,63 

Tozeur 16 1,8 2,59 1,29 1,6 2,17 1,52 0,06 

Kef 17 1,77 1,86 1,49 1,92 2,11 1,57 1,56 

Kasserine 18 1,74 1,57 1,3 1,22 2,09 1,18 5,76 

Manouba 19 1,72 1,81 1,43 1,26 1,67 1,66 3,33 

Tataouine 20 1,67 2,14 1,76 1,95 1,63 1,37 1,01 

Siliana 21 1,56 1,2 1,32 1,31 1,91 1,7 1,57 

Béja 22 1,54 1,78 0,72 1,19 1,98 1,29 2,54 

Kébili 23 1,48 1,73 1,31 1,71 2,06 0,85 1,57 

Zaghouan 24 1,4 1,61 1,15 1,29 1,86 1,05 1,15 

Indice Moyen 2,12 2,06 1,62 1,69 2,29 2,12 3,46 

Source : IACE : Rapport National sur l’Attractivité Régionale de 2016  

 

Toutes les données recueillies prouvent que les 24 gouvernorats ne sont pas attractifs et 

ne disposent pas d'un climat d'affaire satisfaisant. Tous les gouvernorats n'ayant pas atteint la 

moyenne (5). L’amélioration et la facilitation des affaires au niveau local demeurent 

tributaires d'une bonne gouvernance locale et d'une décentralisation en matière de réformes 

administratives. Il s’agit d’impulser les synergies entre les 24 gouvernorats du pays et 

d’inciter les autorités à agir sur les défaillances et à améliorer l’écosystème des affaires, aux 

niveaux régional et local, afin qu’il devienne plus attractif et susceptible de drainer les 

investissements, intérieurs et extérieurs, créateurs de richesses et d’emplois. 

Tunis au 1er rang : Sans surprise, l’IAR place le gouvernorat de Tunis au premier rang 

avec un indice général de 3,84, en recul par rapport à 2015 (5,56), suivi de Sfax (3,46) et Ben 

Arous (3,03) qui, à l’instar de Médenine (6e), Kairouan (9e), Jendouba (12e) et Sidi Bouzid 

(13e), ont réussi à améliorer leur classement, contre d’autres qui ont enregistré un recul : 

Sousse et Gabès. 
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Les facteurs ayant concouru à ces améliorations se rapportent à l’approche participative, 

la qualité de gouvernance et la transparence et l’accès à l’information. A l’inverse, le facteur 

de la transparence et de l’accès à l’information et celui ayant trait aux infrastructures et au 

cadre de vie ont fait reculer le classement des gouvernorats de l’Ariana (15e), Manouba (19e) 

et Zaghouan (24e). 

Il ressort de cet aperçu des indicateurs synthétiques sur le développement que même si 

les inégalités sont clairement démontrées entre régions côtières et régions intérieurs, les écarts 

peuvent différer pour les différents indicateurs. C'est pour cela que les sections qui suivent 

approfondissent l'analyse pour trois aspects : éducation, emploi et aménagement du territoire 

II. Les déséquilibres régionaux en matière d’éducation et de santé 

L’instruction et la santé sont  considérées comme la base de la création d’un meilleur 

avenir des jeunes, de l’augmentation des revenus futurs, de l’insertion dans la société et de 

l’amélioration de la compétitivité. Cette section montre les déséquilibres régionaux en matière 

d'éduction puis de santé.  

II.1.  Les déséquilibres régionaux en matière d’éducation 

 Cette section tente  de  mettre en évidence les disparités entre les régions en matière 

éducative du point statistique.  On présentera les différents indicateurs selon quatre groupes : 

 L’accès et participation à l’éducation : Le droit à l’éducation qui est garanti par la loi, 

doit être accompagné par des mesures telles que la sensibilisation, l’aide sociale, le 

transport etc. 

 L’égalité versus l’équité : Veiller à ce que les ressources allouées au secteur soient 

bien utilisées et réparties équitablement. 

 L’efficacité : l’objectif primordial de tout système éducatif est de garantir aux élèves 

la poursuite de  leurs études dans les cycles supérieurs.  

 La qualité : Veiller à ce que les résultats des tests nationaux ou internationaux soient 

proches entre les régions. 

II.1.1. L’accès et participation à l’éducation (2015-2016)  

- Taux net de scolarisation par tranche d’âge : Il est mesuré par le nombre d’élèves inscrits 

dans un niveau d’enseignement donné et appartenant à la tranche d’âge correspondant 

officiellement à ce niveau, exprimé en pourcentage de la population de cette tranche d’âge. 

Les taux nets de scolarisation de la tranche d’âge 6-11 ans relatifs à l’année scolaire 2015-

2016 enregistrent des taux relativement élevés. Cependant, Il existe une disparité régionale.  

Quatorze gouvernorats ont un taux inférieurs à la moyenne nationale (98.3%) dont la majorité 

est issue de l’intérieur du pays comme le montre le graphique ci-dessous. 
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Source : Ministère de l’Education (2016)  

Les disparités régionales s’accentuent lorsqu’on tient en compte de la tranche d’âge 12-18 

ans. En effet, le taux de scolarisation net de cette tranche d’âge montre que les gouvernorats 

de Kairouan, Kasserine, Sidi Bouzid, Jendouba et Siliana ont enregistré les taux les plus 

faibles. 

- L’accès à la classe préparatoire : Il est mesuré par le taux de couverture en éducation 

préscolaire c’est-à-dire le nombre des enfants âgés de 5-6  ans qui accèdent  à une éducation 

préscolaire (année  préparatoire) en pourcentage de la population de la tranche d’âge 

correspondant.   

- L’éducation préscolaire est offerte aux enfants de 5 à 6 ans par le secteur public et le 

secteur privé.  Dans une perspective d’équité et d’égalité des chances, le secteur public a 

fourni des efforts dans les zones rurales et dans les quartiers populaires urbains situés 

généralement dans les périphéries des grandes villes où le secteur privé et le tissu associatif 

ne peuvent pas intervenir. Le pourcentage des écoles primaires abritant la classe préparatoire 
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  Figure 8  : Taux net de scolarisation 
de la tranche d'âge 6-11 ans (%) 

2015-2016 

 

Figure 9 : Taux net de scolarisation 
de la tranche d'âge 12-18 ans (%) 

2015-2016 
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publique est de l’ordre de 45.8% oscillant entre 23.6% à Monastir et 64.2% à Gabés en  

2015/2016. Les régions qui enregistrent les taux les plus élevés concernent Gabés, Sousse, 

Sidi Bouzid, Nabeul, Mahdia, Médenine et Kébili qui comprennent un nombre élevé des 

écoles rurales.  

 

  

Source : Ministère de l’Education (2016)   

- Taux de couverture en éducation préscolaire : Ce taux est plus intéressant pour mesurer les 

disparités régionales. Il  est mesuré par le nombre des nouveaux  élèves inscrits en 1ère  année 

de base ayant suivi  une éducation préscolaire publique ou privée (année préparatoire) en  

pourcentage du nombre total des élèves inscrits  en 1ère année. Ce taux  est un indicateur qui 

mesure l’accès à l’éducation préscolaire. Il montre que les gouvernorats de l’intérieur 

occupent le dernier rang, et ce malgré l’effort du ministère. Les élèves de ces gouvernorats 

Figure 11 : Pourcentage des nouveaux  élèves 
inscrits en 1ère année du 1er cycle de 

l’enseignement de base ayant suivi l’année 
préparatoire (%) 2015-2016 

Figure 10 : Taux de couverture en 
classes préparatoires par région 

 (%) 2015-2016 
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partent par un handicap initial qui affecte leurs performances futures. Cette inégalité d’accès à 

l’éducation préscolaire donne un fort argument en faveur de  la discrimination positive.   

- Taux d’orientation à la fin de la 1
ère

 année secondaire par filière : Il est mesuré par le nombre 

des nouveaux élèves inscrits dans la filière « j » en pourcentage du total des nouveaux élèves  

orientés et inscrits. L’élève de la 1
ére

 année secondaire devrait s’orienter vers l’une les cinq 

filières soit lettres, sciences, technologie informatique, économie et services et enfin  sport. 

On observe qu’au niveau agrégé presque la moitié des élèves s’orientent vers la filière des 

sciences. Cependant, les taux d’orientation vers la section des  lettres sont plus élevés dans les 

régions de l’intérieur (Sidi Bouzid, Kasserine, Le Kef, Tataouine, Gafsa, Kairouan, etc.). 

L’inégalité de l’accès des élèves des régions de l’intérieur aux sections scientifiques 

handicape   leur avenir puisque le système éducatif est rigide et il n’y a pas de passerelle pour  

accéder à ces filières ultérieurement. Le rapport de la Banque Mondiale (2014)
46

 a montré que  

les diplômés des sciences humaines et des techniciens supérieurs de formation technique 

(ISET) – qui forment la majorité des diplômés d’universités en Tunisie et dont une part 

importante est issue des gouvernorats de l’intérieur-  semblent être  les derniers à pouvoir 

trouver un emploi. Il montre que les diplômés universitaires titulaires d’une licence en lettres 

et de technicien supérieur trouvent le plus de difficultés à trouver un emploi  après 

l’achèvement de leurs études.   L’étude a montré que seuls 60 % de tous ces diplômés avaient 

trouvé un emploi trois ans après avoir obtenu leurs diplômes et le secteur public (surtout le 

ministère de l’éducation) reste le premier employeur. L’étude montre aussi que la majorité des 

diplômés en sciences humaines trouvent des emplois dans des conditions de travail précaires.   

 

 

                                                           
46 Banque Mondiale (2014): La Révolution Inachevée : créer des opportunités, des emplois de qualité et de la 

richesse pour tous les Tunisiens ; Revue des politiques de développement 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   
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Figure 12 : Taux d'orientation vers les 
lettres à la fin de la 1ère année secondaire 

(%) 2015-2016 

Figure 13 : Taux d'orientation vers les 
sciences à la fin de la 1ère année 

secondaire (%) 2015-2016 
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Figure 14 : TO vers l'économie et services 
à la fin de la 1ère année secondaire  (%) 

2015-2016 fin de la 1ère année secondaire 
(%) 2015-2016 

Figure 15 : TO vers la technologie 
informatique à la fin de la 1ère année 

secondaire (%) 2015-2016 
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A la fin de la 2
ème

 année de l’enseignement secondaire, les élèves de la section des 

sciences ont le choix de s’orienter vers les filières Maths ou Sciences Techniques ou Sciences 

Expérimentales. 

- Le taux d’orientation à la fin de la 2ème année secondaire par section : Il est mesuré par le 

nombre des nouveaux élèves inscrits dans la section « i » en pourcentage du total des 

nouveaux élèves  orientés et inscrits. On observe que l’accès aux filières mathématique et 

sciences expérimentale est réservé surtout  aux gouvernorats du littoral comme le montre le 

graphique ci-dessous. 

 

  

Figure 16 : Taux d'orientation vers les 
Mathématiques à la fin de la 2ème année 

secondaire (%) 2015-2016 

 

Figure 17 : Taux d'orientation vers les sciences 
expérimentales à la fin de la 2ème année secondaire 

(%) 2015-2016 

2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016) 

Ces premières statistiques relatives montrent clairement les disparités en matière 

d'éducation. Ces disparités sont-elles compensées ou renforcée par l'équité en matière de 

ressources disponibles?   

II.1.2. L’égalité versus l’équité 

Instaurer une équité entre les régions en garantissant les mêmes conditions 

d’enseignement pour tous et  un accès équitable et sans restriction à une éducation de qualité 

est une tâche difficile mais reste un objectif à atteindre. 

L’analyse des indicateurs d’égalité et d’équité permettent d’avancer que les régions de 

l’intérieur sont les moins servies en moyens pédagogiques.  

- Le nombre d’élèves par enseignant au primaire : On remarque que les gouvernorats de 

l’intérieur, Le Kef, Kébéli, Gabés, Médenine, Tataouine et Kasserine sont au dessous de la 

moyenne nationale. Ce résultat s’explique par la diminution de l’effectif des élèves du 

primaire suite à l’émigration des familles vers les grandes villes du littoral et au nombre 

d’abandon scolaire important. 

Figure 18 : Taux d'orientation vers les 
sciences techniques à la fin de la 2ème 

année secondaire (%) 2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

- Nombre d’élèves par enseignant au collège et au lycée : On constate les gouvernorats à forte 

migration disposent des taux les plus faibles. En effet, Kébili, Tozeur, Tataouine,  Gabés, Sidi 

Bouzid, Mahdia, Médenine, Zaghouan, Siliana, Gafsa, Le Kef, Jendouba, Béja et Manouba 

ont des taux  au-dessous de la moyenne nationale. 

- Le ratio enseignant par inspecteur : Cet indicateur pourrait être considéré comme étant une 

mesure de la qualité d’encadrement des enseignants. On observe que toutes les régions 

défavorisées ont une moyenne des enseignants par inspecteur très élevée par rapport à la 

moyenne nationale (123) ce qui explique le faible encadrement relatif de ces enseignants. La 

charge des inspecteurs est très importante pour améliorer le rendement pédagogique des 

enseignants. Cette importance et cette responsabilité devra aboutir à un nombre d’inspecteur 

par enseignant  plus élevé dans les écoles, collèges et lycées des régions de l’intérieur. 

Cependant, on constate le contraire, les écoles ne bénéficient que de rares visites, souvent 

superficielles. 

 

Figure 19 : Ratio élèves par 
enseignant au primaire 2015-2016 

 

Figure 20 : Ratio élèves par 
enseignant au collège et au lycée 

2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

- Répartition des enseignants par ancienneté : Ce ratio mesure la qualité des enseignants. Les 

élèves issus des régions de l’intérieur sont pénalisés puisque la moyenne de l’ancienneté des 

enseignants est relativement faible. On constate que ce ratio va du simple – 10 années à 

Tataouine – au double – 20.6 années à Tunis – et ce contre 16.2 années comme moyenne 

nationale. Plusieurs études menées dans ce domaine montrent que les progrès des élèves 

dépendent de manière significative du talent et des compétences de leurs professeurs qui 

s’acquièrent avec l’ancienneté. L’absence d’enseignants expérimentés dans ces régions de 

l’intérieur handicape les résultats scolaires des  élèves surtout dans les collèges et lycées. Les 

enseignants sont en général des   stagiaires et  des contractuels qui cherchent à quitter 

l’institution pour aller vers les villes. Ces lacunes augmentent avec l’absence de formation 

spécifique pour ces enseignants débutants. De même, on constate que les directeurs opérant 

dans ces régions n’ont presque pas d’expérience dans la gestion de ces écoles et qui ne 

reçoivent aucune formation spécifique. 

  

Figure 21 : Le ratio enseignant par 
inspecteur 2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

- Pourcentage des élèves parcourant une distance entre 1 et 3 km (ou supérieure à 3km) : Il s’agit 

du nombre des élèves habitant à une distance entre 1 et 3 km (ou supérieure à 3km) de l’école en 

pourcentage du nombre total des élèves. 

On constate que 27.2% des élèves du primaire parcourent en moyenne une distance entre 1 et 3 

km et 12.3% parcourent une distance supérieure à 3 km pour aller à leurs écoles. Cependant, 

plus de 40% des élèves des régions de Sfax 2, Sidi Bouzid, Jendouba et Médnine parcourent 

une distance entre 1 et 3 km et plus de 20% des élèves des régions de Siliana (32%), Kairouan, 

Béja, Kasserine, Sidi Bouzid, Kef, Jendouba et Sfax 1 parcourent une distance supérieure à 3 

km pour parvenir à l’école. Cette disparité handicape ces élèves du primaire et réduit l’égalité 

des chances. Dans le cadre de la discrimination positive, on devra développer le transport 

scolaire. Il s’agit d’un service de minibus organisé par les associations en vue d’assurer les 

déplacements domicile-école lorsque l’offre « classique » est inexistante ou mal adaptée 

surtout dans le milieu rural. Aussi appelé « ramassage scolaire », ce service répond donc à un 

besoin spécifique, lorsque la distance dépasse 3 km et la mobilité à pied pose des problèmes. 

Une politique de discrimination positive doit donc se concentrer sur des actions qui permettent à 

ces elèves d’aller à l’école à l’aide d’un moyen de transport adequat. 
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Figure 22 : Répartition des enseignants du cycle 
primaire par ancienneté 2015-2016 

 

Figure 23 : Répartition des enseignants par 
ancienneté  dans le 2ème cycle de base et le cycle 

secondaire 2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

Le ministère de l’éducation a établi d’autres indicateurs d’équité versus égalité. Les disparités 

régionales en termes d’équipement des écoles primaires sont aussi importantes 

Les graphiques ci-dessous illustrent  les résultats suivants :  

- Le taux de couverture en Internet : Utiliser internet et les  moteurs de recherche 

d’information sur Internet deviennent aujourd’hui nécessaires et  recommandés dans des 

contextes pédagogiques modernes. L’utilisation des recherches documentaires sur Internet se 

développe de plus en plus  dans les systèmes éducatifs et de formation. Toutefois, l’usage des 

outils de recherche dans les classes diffère entre les régions et entre les écoles d’une même 

région. Cette utilisation dépend de la formation des maitres. Les statistiques font apparaître 

une grande disparité entre les classes et gouvernorats. Les taux les plus élevés sont à Tozeur, 

Tunis, Monastir, Kébili et des taux les plus  faibles sont à Kairouan, Kasserine, Sidi Bouzid, 

Kef, Siliana. 

- L’indicateur du taux de couverture en eau potable : Il montre que 3 gouvernorats  seulement 

bénéficient d’une couverture totale et 11 gouvernorats issus des régions intérieures se trouvent 

en dessous de la moyenne nationale (67.3%). Pour la couverture en électricité, presque toutes 

les écoles du pays y ont accès. 

Figure 24 : Pourcentage des élèves 
parcourant une distance entre 1 et 3 km (%) 

2015-2016 

Figure 25 : Pourcentage des élèves 
parcourant une distance supérieure à 3 km 

(%) 2015-2016 
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- La couverture en route goudronnée : Elle révèle que les taux les plus faibles se trouvent à  

Kasserine, Sidi Bouzid, Kairouan,  Le Kef, Siliana et  Zaghouan.   

- La couverture en cantine : La majorité des écoles situées dans les régions de l’intérieur sont 

équipées de cantines scolaires du fait que la distance parcourue par les élèves est élevée et la 

pauvreté est importante.   

 

Figure 26 : Taux de couverture en eau potable 
(SONEDE) (%) 2015-2016 

 

Figure 27 : Taux de couverture en Internet  (%) 
2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

II.1.3. La performance et la rentabilité interne 

D’un point de vue économique, un élève en échec scolaire est potentiellement une 

personne qui ne pourra pas assurer son avenir professionnel (faible employabilité, difficulté à 

souscrire à des systèmes d’assurance, impossibilité d’investir, etc.). Socialement, un élève en 

échec scolaire est potentiellement une personne qui ne pourrait pas évoluer d’un milieu social 

à un autre ou d’une culture à une autre. D’un point de vue politique, l’échec scolaire est, avant 

tout, l’échec d’un projet de société. D’un point de vue personnel et familial, l’échec scolaire 

est un échec de la personne. Il peut causer des difficultés dans la construction de soi et de sa 

personnalité. Il est, certes, un échec ponctuel difficile à vivre en tant que tel, mais peut se 

prolonger lorsque la personne ne peut pas trouver un travail valorisant. La déperdition scolaire 

ou l’abandon scolaire concerne les élèves qui commencent leurs études mais les abandonnent 

avant d’avoir atteint un niveau durable de lecture, d’écriture et de calcul. L’abandon scolaire 

dans l’enseignement primaire est faible en Tunisie car l’enseignement y est obligatoire. Le 

graphique suivant  montre que seuls les gouvernorats de Kasserine, Mahdia, Sidi Bouzid, Le 

Kef et Jendouba enregistrent des taux d’abandon au cycle primaire supérieur à 1.5% contre 

une moyenne nationale de 0.9%. Ces cinq gouvernorats sont connus par leur spécificité rurale. 

Figure 29 : Taux de couverture en route 
goudronnée en % 2015-2016 

Figure 28 : Taux de couverture en cantines 
scolaires (%) 2015-2016 
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Source : Ministère de l’Education (2016)   

Pour les élèves des lycées et des collèges, les taux d’abandon augmentent surtout dans les 

régions de l’intérieur. Les mêmes gouvernorats  se trouvent classés dans le dernier rang.  

Les facteurs responsables à l’échec ou au redoublement scolaire en général sont nombreux 

et complexes. Outre les capacités  intellectuelles de l’élève et les caractéristiques de sa 

personnalité, on peut citer trois autres grandes causes
47

 :  

  

                                                           
47 Ghazi Boulila (2008) : « Les déterminants de l’échec et de la réussite scolaire en Tunisie » ; Ministère de 

l’éducation et Unicef. 

 

Figure 30 : Taux d'abandon au primaire (%) 
2015-2016 

Figure 31 : Taux d'abandon au collège (%) 
2015-2016 
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 Les conditions familiales 

Les problèmes familiaux tels que la pauvreté, le chômage, la violence dans le foyer 

familial, l’éclatement de la famille et le décès d’un parent entraînent des effets perturbateurs 

chez les élèves scolarisés. Les jeunes transportent leurs problèmes à l’école, ils sont inquiets, 

agressifs ou déprimés.  

 Les conditions socio-économiques 

La réussite et l’échec scolaire des enfants sont étroitement liés à la perception de leur 

capacité à modifier leur environnement par l’effort et le travail. Un enfant évoluant dans un 

milieu favorisé aura davantage l’impression qu’il peut réussir. Par contre, les élèves 

originaires d’un milieu défavorisé, plus fréquemment susceptibles de décrocher, semblent 

moins conscients de leur pouvoir de changer les choses et de transformer leur 

environnement. En général, l’école est impuissante à rendre la réussite scolaire moins 

dépendante de l’héritage familial. Autrement dit, elle est un lieu de reproduction des 

inégalités sociales. Cependant, on observe que l’impact du statut social de la famille 

diminue au cours des dernières années de scolarisation.  

 L’environnement scolaire 

Plusieurs auteurs ont démontré que l’école, par ses structures, sa pédagogie, son 

soutien et son organisation du cursus, influence les résultats scolaires des élèves.  

12.8% des élèves du secondaire ont quitté leurs lycées sans  diplôme de baccalauréat. 

Le taux d’abandon le plus élevé est enregistré dans les gouvernorats de l’intérieur comme le 

montre le graphique suivant : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère de l’Education (2016)   

Figure 32 : Taux d'abandon au lycée (%) 
2015-2016 
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II.1.4. La qualité de l’éducation 

En 2016, le taux de réussite à l’examen du baccalauréat a atteint 44,88 % en moyenne. 

De fortes disparités existent. On constate que les taux de réussite les plus faibles concernent 

les gouvernorats de Tataouine, Gafsa, Jendouba, Kébili et Sidi Bouzid. Les disparités 

régionales sont très importantes lorsqu’on analyse les indicateurs des résultats du baccalauréat 

et l’orientation vers les universités prestigieuses. Les statistiques du ministère de l’éducation 

relatives à l’année 2016 montrent une disparité importante entre les gouvernorats de 

l’intérieur et les autres. 

- Résultats du baccalauréat : Les écoles préparatoires  et les facultés de médecine distinguent 

les meilleurs bacheliers qui ont réussi avec 17 et  plus de moyenne.  Ces spécialités 

prestigieuses sont les plus désirées et les plus choisies du fait que les futurs médecins et 

ingénieurs n’ont pas  de  problème de chômage et leur salaire futur sera élevé par rapport aux 

autres disciplines.    

Les élèves des régions de l’intérieur et des quartiers pauvres trouvent des difficultés à avoir 

des moyennes supérieures à 17 et à intégrer ainsi ces écoles et facultés prestigieuses. On 

constate qu’aucun élève n’a pu avoir une moyenne de 18 et plus aux gouvernorats de 

Tataouine, Manouba et Zaghouan. Les élèves qui ont obtenu une moyenne entre 16 et 18 sont 

nombreux dans les gouvernorats du littoral et représentent 11.6% à Tunis 1 ; 11.5% à Ariana ; 

11.2% à Sfax 1. Inversement, les résultats scolaires des gouvernorats de l’intérieur   sont 

faibles. Ils ne représentent que 0.4 % à Tozeur et Zaghouan ; 0.5 % à Kébili et 0.7 % à 

Tataouine come le montre le graphique suivant :    

  
Source : Ministère de l’Education (2016) 

Figure 33 : Diplômés au baccalauréat ayant entre 16 et 18 de 
moyenne (%) 

Figure 34 : Diplômés au baccalauréat ayant plus que 18 de 
moyenne (%) 
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L’orientation en Tunisie est une démarche simple qui permet aux nouveaux bacheliers 

d’accéder aux universités selon le principe du mérite. L’affectation des candidats dans une 

filière bien déterminée se fait en se basant sur l’ordre du mérite selon le score des étudiants 

(une formule composée de la moyenne générale du baccalauréat, moyenne des matières de 

base etc.) en tenant compte de la capacité d’accueil de chaque filière et de la priorité de leurs 

choix. Les statistiques montrent que les élèves issus des gouvernorats de l’intérieur du pays ne 

peuvent accéder aux universités prestigieuses (médecine, médecine dentaire, pharmacie, 

écoles préparatoires et IHEC) que  suite à une politique de discrimination positive dans le 

cadre d’une politique d’éducation prioritaires. Seulement 36 élèves du gouvernorat de Kébili 

par exemple ont été orientés vers  ces universités prestigieuses soit 0.6% du total dont 1 seul 

en pharmacie, 6 en médecine, zéro en médecine dentaire, 29 dans les écoles préparatoires et 

zéro à l’IHEC. Le graphique ci-dessous montre que les disparités régionales en matière 

d’orientation des bacheliers vers les universités prestigieuses est très visibles. Ces inégalités 

de l’orientation vers les universités prestigieuses résultent de mécanismes aux effets 

cumulatifs. Elles trouvent leur origine par les différences de réussite scolaire selon les milieux 

sociaux et les régions et les multiples causes (différences pédagogiques, infrastructures 

scolaires, transport scolaire, pauvreté, absence des cours de soutien etc.). Les enfants des 

régions de l’intérieur et issus du  milieu populaire réussissent moins bien que ceux d’origine 

des régions du littoral issus d’un milieu social favorisé. Ce résultat s’explique par le fait que 

ces enfants rencontrent des difficultés dès l’entrée au préscolaire puis au primaire et au 

collège, se cumulant année après année pour arriver au secondaire avec moins de compétence 

et plus de lacunes que leurs camarades  d’origine sociale favorisée. Ces différences des 

résultats scolaires et surtout du baccalauréat entraînent des orientations dans des cursus 

différents. La voie littéraire et de gestion à taux de chômage élevé pour les bacheliers des 

régions pauvres et les spécialités prestigieuses pour les autres.  
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

 

- Pharmacie : La répartition des orientés vers la Pharmacie est très inégalitaire même si on 

tient compte de la population de chaque gouvernorat.  Le gouvernorat de Sfax accapare 18.1%  

du total soit 35 poste, alors que Kasserine n’a  décroché aucun poste et Manouba, Tozeur, 

Kébili un seul poste.    

Figure 35 : répartition des orientés vers les universités 
d'excellence 

Figure 36 : répartition des orientés vers les universités 
d'excellence (%) 
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

- Médecine : Les bacheliers de tous les gouvernorats sont représentés dans la médecine mais à 

de différentes  proportions. Les gouvernorats les mieux présentés sont Tunis avec 166 places 

soit une part de 16.6%, Sfax avec 159 places soit 15.9% et Ariana avec 119 places soit 11.9%. 

Les gouvernorats les moins visibles dans les facultés de médecine sont Zaghouan avec 2 

places, Tozeur avec 3 places et Siliana et Tataouine avec 5 places.    

Figure 37 : Les orientés vers la Pharmacie par 
gouvernorat 

Figure 38 : Les orientés vers la Pharmacie 
par gouvernorat (%) 
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

 

- Médecine dentaire : Les disparités régionales dans l’accès à cette spécialité sont élevées.  

Les bacheliers des gouvernorats de Zaghouan, Kébili et Tataouine n’ont pas pu décrocher une 

place, alors que  ceux de Tunis, Nabeul, Sfax et Monastir ont décroché respectivement 24, 21, 

20 et 19 places.  

Figure 39 : Les orientés vers la Médecine par 
gouvernorat 

 

Figure 40 : Les orientés vers la Médecine 
par gouvernorat (%) 
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

 

 

- Écoles  préparatoires : Là encore, les gouvernorats de l’intérieur  ne sont pas relativement les 

mieux dotés. En dépit que toutes les régions sont représentées dans les écoles préparatoires, 

les proportions varient largement. En effet, les étudiants issus des gouvernorats de Zaghouan 

et de Kébili représentent  0.7% du total soit 29 places, alors que Sfax et Tunis représentent 

respectivement 12.9% et 10.3% comme le montre le graphique suivant :   

Figure 41 : Les orientés vers la Médecine 
dentaire par gouvernorat 

 

Figure 42 : Les orientés vers la Médecine 
dentaire par gouvernorat (%) 
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

 

 

- Institut des hautes études commerciales IHEC : L’IHEC de Carthage offre relativement le 

plus des débouchés sur le marché de l’emploi par rapport aux autres instituts et écoles de 

gestion. L’insertion professionnelle est l’un des  critères de choix des bacheliers dans un 

contexte de crise économique et de fort taux de chômage. Les bacheliers des gouvernorats de 

Tozeur, de Kébili et Tataouine n’ont pas  pu décrocher un poste dans cet institut, alors que 

Tunis a décroché 144 postes. 

Figure 43 : Les orientés vers les écoles et les 

instituts supérieur préparatoire par 

gouvernorat 

 

Figure 44 : Les orientés vers les écoles et 

les instituts supérieur préparatoire par 

gouvernorat (%) 
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Source : Ministère de l’Enseignement Supérieur (2016) 

 

 

- Acquis des élèves selon les évaluations « Trends in International Mathematics and 

Science Study (TIMMS) en 2007 : 

Il s’agit d’un indicateur pour mesurer la qualité de l’éducation. Chaque 4 ans, une étude 

internationale est organisée afin d’évaluer les acquis des élèves de la 4
ème

 année primaire et de 

la 8
ème

 année de base en mathématiques et en sciences. Elle permet de fournir un classement 

des différents pays participant qui sont au nombre de 63 et de réaliser ainsi des études 

comparatives. La transposition de cette évaluation aux régions montre que les gouvernorats de 

Kairouan, Tunis, Sousse, Sfax et Béja qui ont obtenu les meilleurs résultats, contrairement 

aux régions de Kébili, Tozeur, Sidi Bouzid, Jendouba, Kasserine et Le Kef qui sont classées à 

la fin de la liste selon les évaluations TIMSS. 

 

Figure 45 : Les orientés vers l'IHEC par 

gouvernorat 

 

Figure 46 : Les orientés vers l'IHEC par 

gouvernorat (%) 
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Source : Ministère de l’Education 

II.2.  Les déséquilibres régionaux en matière de santé 

Les recherches traitant la problématique de discrimination positive se sont intéressées 

surtout à l’accès à l’emploi et à l’éducation. Les études portant sur l’accès à la santé sont  peu 

nombreuses. La politique sanitaire tunisienne est basée sur deux grands axes : i) la médecine 

préventive c'est-à-dire la protection des ménages, la généralisation de la vaccination, le 

développement de la protection hygiénique, le renforcement du programme de planning 

familial, le dépistage des maladies transmissibles etc. ii) La médecine curative c'est-à-dire la 

promotion de l’offre de soin, la gestion du réseau de production, d’approvisionnement et de 

distribution des médicaments etc. Les indicateurs ont connu des évolutions sensibles dans 

toutes les régions sur le plan quantitatif. Mais,  sur le plan qualitatif, les divergences 

persistent.  La réalisation d’une couverture totale en matière de santé de qualité est l’un des 

principaux défis de la politique sanitaire en Tunisie. L’adoption d’une politique de 

discrimination positive pour instaurer une justice entre les régions est recommandée. Dans ce 

cadre, nous considérons que l’accès équitable de tous les citoyens aux soins est inséparable de 

l'éthique des Droits fondamentaux de l'Homme et le droit à sa dignité. 

 

 

  

Figure 47 : Aquis des élèves en mathématiques  selon  les 
évaluations des TIMSS 

 

Figure 48 : Aquis des élèves en sciences  selon  les 

évaluations des TIMSS 
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II.2.1. L’offre des services de santé 

La carte sanitaire indique l'existence de disparités régionales au niveau de l'offre des 

services de santé. Les gouvernorats de l’intérieur souffrent des problèmes d’éloignement des 

hôpitaux  de santé spécialisés et même de santé primaire.  

Les disparités en matière de distance moyenne d’accès à un hôpital régional sont 

relativement importantes. Les gouvernorats de Kasserine et Tataouine ont un accès 

géographique relativement le plus difficile avec une distance moyenne d’accès supérieure à 

50 km. Parmi les régions prioritaires de l’intérieur, seuls Médenine, Béja et Gabès présentent 

un accès géographique relativement facile aux prestations hospitalo-sanitaires de niveau 

régional allant de 20 km en moyenne pour Médenine à 32 km pour Gabès.  

Tableau 26 : Distance moyenne d'accès à un hôpital régional 

Gouvernorat 

Distance moyenne 

d'accès à un hôpital 

régional (km) 

Gouvernorat 

Distance moyenne 

d'accès à un 

hôpital régional 

(km) 

Ben Arous  8 Jendouba 36 

Monastir  14 Gafsa 36 

Ariana  14 Siliana 40 

Médenine  20 Kébili 40 

Sousse  20 Tozeur 42 

Béja  22 Le Kef 44 

Bizerte  23 Sidi Bouzid 44 

Nabeul  24 Mahdia 44 

Sfax  28 Kairouan 46 

Zaghouan  29 Kasserine 50 

Gabès  32 Tataouine 59 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 
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Figure 49 : Distance moyenne d'accès à un hôpital régional 

 

 

 

Ce sont surtout les gouvernorats du centre-ouest et du sud-ouest qui ont le plus de 

difficultés d’accès géographique en termes de distance aux prestations hospitalo-

universitaires. La population de Tozeur, Tataouine et Kébili doivent parcourir environ 300 

Km pour accéder à un hôpital hospitalo-universitaire localisé à Sfax.  
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Tableau 27 : Distance moyenne d’accès à un hôpital général 

Gouvernorat 

Distance moyenne d'accès à un 

hôpital général hospitalo- 

universitaires 

Gouvernorat 

Distance moyenne d'accès à 

un hôpital général hospitalo- 

universitaires 

Tunis  2 Béja 127 

Ben Arous  17 Siliana 143 

Monastir  19 Sidi Bouzid 157 

Manouba  20 Jendouba 157 

Sousse  22 Gabès 168 

Ariana  22 Le Kef 206 

Sfax  37 Médenine 219 

Mahdia  44 Gafsa 226 

Zaghouan  69 Kasserine 257 

Nabeul  84 Kébili 299 

Bizerte  86 Tataouine 307 

Kairouan  98 Tozeur 333 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 

 

Figure 50 : Distance moyenne d'accès à un hôpital général hospitalo-universitaires 

 

Les régions de l’intérieur disposent d’un nombre de médecins généralistes par 100 mille 

habitants le plus faible. Kasserine, Jendouba, Sidi Bouzid et Kairouan ont la moyenne la plus 

faible.   
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Tableau 28 : Densité des médecins généralistes (p. 100 000 habitants) 

Gouvernorat 
Généralistes pour 

100000 hab. 
Gouvernorat 

Généralistes pour 

100000 hab. 

Kasserine 35,6 Bizerte  55,4 

Jendouba 35,9 Tataouine  56,1 

Sidi Bouzid 36,6 Mahdia  59,3 

Kairouan 38,9 Manouba  59,7 

Béja 44,7 Zaghouan  63,9 

Gabès 45,6 Ben Arous  64,1 

Le Kef 46,0 Tozeur  64,7 

Siliana 47,0 Ariana  64,9 

Médenine 47,8 Monastir  69,3 

Kébili 49,8 Sfax  80,6 

Nabeul 50,5 Sousse  98,1 

Gafsa 50,6 Tunis  158,9 

Tunisie 66,9 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 

 

Figure 51 : des médecins généralistes (p. 100 000 habitants) 
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- La densité des médecins spécialistes (p. 100 000 habitants) : Les médecins spécialistes 

sont attirés par les grandes villes côtières. Le manque d’incitation et des spécialistes natifs 

des régions de l’intérieur expliquent la faiblesse du  nombre de  médecins spécialistes par 

100 mille  habitants.    

 

Tableau 29 : Densité des médecins spécialistes (p. 100 000 habitants) 

Gouvernorat 
Spécialistes pour 

100000 hab. 
Gouvernorat 

Spécialistes pour 

100000 hab. 

Tataouine  8,2 Manouba  29,0 

Sidi Bouzid  9,7 Béja  29,4 

Kasserine  9,7 Gabès  32,1 

Siliana  10,3 Médenine  32,9 

Kébili  13,3 Bizerte  37,9 

Jendouba  15,6 Nabeul  38,7 

Tozeur  16,4 Ben Arous  39,5 

Kairouan  18,2 Monastir  55,3 

Le Kef  18,3 Ariana  67,5 

Gafsa  19,8 Sousse  93,8 

Zaghouan  24,6 Sfax  94,6 

Mahdia  27,0 Tunis  209,0 

Tunisie 56,3 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 
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Figure 52 : Densité des médecins spécialistes (p. 100 000 habitants) 

 

 

- La densité des pharmaciens pour 100 000 habitants : comme pour le cas des médecins 

spécialistes, les pharmaciens s’installent surtout dans les gouvernorats les plus riches et ayant 

une qualité de vie la plus élevée.  
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Tableau 30 : Densité des pharmaciens pour 100 000 habitants 

Gouvernorat 
Pharmaciens pour 

100 000 hab.  
Siliana  4,0 

Kasserine  12,8 

Le Kef  14,0 

Béja  14,7 

Gafsa  15,1 

Mahdia  15,9 

Kébili  15,9 

Kairouan  16,0 

Tozeur  17,4 

Zaghouan  17,6 

Tataouine  19,2 

Sidi Bouzid  19,2 

Ariana  19,7 

Manouba  20,3 

Gabès   20,5 

Bizerte  22,3 

Nabeul  23,0 

Médenine  23,9 

Ben arous  26,1 

Sousse  30,2 

Monastir  31,0 

Tunis  40,9 

Sfax  52,6 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 
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- Le taux d’équipement en lits hospitaliers (Public + Privé): Le nombre de lit pour 1000 

habitants est le plus faible à Kasserine, Sidi Bouzid et Kairouan. Alors que, Tunis, Tozeur et 

Sousse sont relativement les plus dotés en lits.  

 

Tableau 31 : Le taux d’équipement en lits hospitaliers (Public + Privé) 

Gouvernorats 
Ratio Lit pour 1000 

hab (pub + privé) 

Gouvernorats Ratio Lit pour 1000 

hab (pub + privé) 

BEN AROUS 0,54 GABES 1,91 

KASSERINE 1,08 KEBILI 1,98 

SIDI BOUZID 1,11 MEDENINE 2,09 

KAIROUAN 1,17 LE KEF 2,17 

ARIANA 1,26 GAFSA 2,32 

NABEUL 1,49 SFAX 2,37 

JENDOUBA 1,58 MANOUBA 2,60 

MAHDIA 1,58 ZAGHOUAN 2,79 

SILIANA 1,67 MONASTIR 2,85 

BIZERTE 1,70 SOUSSE 2,91 

TATAOUINE 1,77 TOZEUR 3,09 

BÉJA 1,79 TUNIS 5,33 

Tunisie 2,15 

Source : carte sanitaire 2010, Ministère de la Santé Publique version 2011 

II.2.2. Les services de santé 

Globalement, la Tunisie est faiblement équipée en matériels modernes en radiographie 

tels que les appareils d'imagerie où le nombre se situe à 1,24 pour 100 mille habitants en 

2011. Ce nombre  dépasse 7 pour la Hongrie et 26 pour le Portugal
48

. 

- La vaccination des enfants : Des  journées nationales de vaccinations ont été 

organisées dans tous les gouvernorats du pays. Le pourcentage d'enfants vaccinés contre la 

rougeole entre 18 et 29 mois  était  en 1988 de 90% et  il se situe en 2011 à 94,3%. Derrière 

cette performance nationale, il existe des disparités entre les régions.  Sidi Bouzid vient en 

dernière position avec un pourcentage de 80.5%. 

  

                                                           
48 Rapport National  de suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement (2014) 
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Figure 53 : Pourcentage d'enfants 18-29 mois vaccinés contre la rougeole  2011 

 

Source : Enquête MICS 4 - 2011 

- Le taux de mortalité maternelle : Le taux de mortalité maternelle reste élevé. Le dernier 

chiffre disponible a été élaboré lors de l'enquête sur la Mortalité Maternelle réalisée par 

l'Institut National de la Santé Publique en 2008 et qui s'établit à 44,8 pour 100 mille 

naissances vivantes. Au niveau régional, les déséquilibres sont importants. En effet,  ces 

taux dans le Nord-Ouest, le Centre-Ouest et le Sud-est sont respectivement de 67.0, 55.9 

et 56.8 pour 100 mille naissances vivantes.  
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Tableau 32 : Décès maternels observés en 2008 et 1994 

Région 
Décès 

maternels 2008 

Nombre de 

naissances (1000) 

en 2008 

TMM 2008 

(100000 NV) 

TMM 1994 

(/100000 

NV) 

District Tunis 18 35,4 50,8 40,0 

Nord Est 7 25,1 27,9 50,4 

Nord Ouest 13 19,4 67,0 94,0 

Centre Ouest 16 28,6 55,9 105,0 

Centre Est 14 45,9 30,5 57,4 

Sud Ouest 4 10,9 36,7 92,8 

Sud Est 10 17,6 56,8 62,7 

Total 82 183 44,8 68,9 

Source : Enquête Nationale sur la Mortalité Maternelle - 2008 et 1994 

et rapport national  de suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement (2014) 

- Accouchements assistés par du personnel de santé qualifié : On estime que seulement 1.4% 

des accouchements se font sans l'assistance d'un personnel qualifié. Le nombre 

d'accouchements non assistés a  été d'environ 2.8 mille en 2011 sur un  nombre de naissances 

à 203 mille en 2011. L’écart  entre les régions a diminué dans le temps comme montre les 

résultats de l'enquête MICS 4.  

Figure 54 : Pourcentage des accouchements non assistés 

 

Source : 1994 PAPCHILD / 2001 PAPFAM /2011 MICS 4 

et Rapport national  de suivi des Objectifs du Millénaire pour le Développement (2014) 
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III. Les inégalités de chances en matière d'emploi déséquilibres 

régionaux en matière d’éducation et de santé 

III.1. Le Marché du travail en Tunisie 

III.1.1. Le chômage 

Le taux de chômage a atteint 15,2% en 2015. Cependant, cette tendance générale 

masque une disparité selon les différentes catégories. En effet, les femmes sont plus affectées 

que les hommes. Le taux a toujours été plus élevé pour les femmes. En 2015, ce taux est de 

22,2% pour les femmes contre 12,4% pour les hommes.  

Par ailleurs, la structure du chômage a évolué dans le temps vers plus d’inégalités entre 

les catégories des chômeurs, renseignant sur d’éventuels dysfonctionnements que les 

politiques publiques mises en place n’ont pas pu résoudre ou même infléchir. 

La répartition régionale des créations d’emploi au cours de la période 2010 – 2015 est 

de 109 mille emplois dont la majorité ont été créé dans les 10 gouvernorats à faible taux de 

chômage. Ce résultat a été réalisé malgré l’intervention des programmes actifs d’emploi qui 

s’est orienté de plus en plus après la révolution vers les régions défavorisées. En effet, l’indice 

de Gini mesurant la répartition des bénéficiaires des programmes en fonction de la 

distribution des chômeurs a enregistré une baisse de 0.5 en 2010 à 0.33 en 2015. 
49

 

Bien que les écarts entre différentes régions du pays en termes de taux de chômage, 

demeurent toujours importants, les résultats relatifs au calcul de ces indices, confirment 

l’apport des politiques actives d’emploi en matière d’équité interrégionale sur le marché du 

travail. 

Les graphiques qui suivent montrent clairement que les délégations à taux de chômage 

élevés sont éloignées des pôles économiques. 
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 La valeur 0 de l’indice indique une égalité parfaite par contre la valeur 1 indique l’inégalité parfaite 
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Figure 55 : Les dix délégations ayant le Taux de chômage le plus faible 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

Figure 56 : Les 10 délégations ayant le Taux de chômage le plus élevé 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

Les taux de chômage sont plus bas dans les régions d’emploi féminin (zones où il y’a 

prépondérance de secteurs à caractère saisonnier tel-que le textile et le tourisme, caractérisés 

par des emplois souvent précaires.  Il y a lieu de citer dans ce cadre les régions du Centre Est 

(gouvernorats de Monastir et de Sousse), le Cap Bon (gouvernorat de Nabeul) et le District de 

Tunis. 

Les deux régions du Sud et le Centre Ouest et le Nord-Ouest accusent les taux de chômage 

féminin les plus élevés, varient de 26% à 48%. 
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Tableau 33 : Taux de chômage des femmes dans les grandes régions, en 2015 (en %) 

Taux de chômage 2015 Femmes 

District de Tunis 23,7 

Nord Est 15,2 

Nord-Ouest 26,5 

Centre Est 12,6 

Centre Ouest 26,3 

Sud Est 41,6 

Sud-Ouest 47,8 

Total général 22,2 

Source : Enquête Nationale sur l’Emploi (Mai 2015), INS 

 

Au niveau des délégations globalement les taux de chômage le plus élevé sont enregistrés 

dans des délégations de Tataouine et les plus faibles dans les délégations de Nabeul. 
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Figure 57 : Les dix délégations ayant le taux de chômage féminin le plus élevé 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

 

La Tunisie compte environ 375600 jeunes chômeurs, correspondant à un taux de 

chômage de 33,1% pour cette catégorie de l’offre de travail. Environ 1 jeune actif sur 3 est au 

chômage, une proportion deux fois supérieure à la moyenne nationale, et environ 38% des 

chômeurs sont à la recherche d’un emploi depuis plus de trente mois 

Le taux moyen de chômage masque une grande divergence par âge, les groupes les plus 

jeunes (15-29 ans) étant davantage affectés. Ils constituent 62,1% des chômeurs et leur taux 

de chômage n’a cessé d’augmenter en passant de 26,7 % en 2010 à 38,2% en 2011 avant de 

subir une légère baisse pour se situer aux alentours de33% en 2015.  

 

Tableau 34  : Évolution du taux de chômage des jeunes (15-29 ans) (en %) 

 

 2010 2011 2012 2013 2015 

15-19 ans 28,7 43,6 35,2 31,1 31,2 

20-24ans 29,7 41,8 38,7 36,1 36,3 

25-29 ans 24,2 34,5 32,7 32,4 31,6 

(15-29 ans) 26,7 38,2 35,2 33,5 33,1 

Tableau élaboré à partir des   résultats de l’Enquête Nationale sur l’Emploi, INS 
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Le chômage des jeunes âgés de moins de 30 ans est très élevé dans pratiquement toutes 

les grandes régions de la Tunisie. La moitié des jeunes âgés de 15 à 19 ans dans le Nord Est et 

Ouest et le district de Tunis sont au chômage, 4 à 5 jeunes sur 10 âgés de 15 à 24 ans sont au 

chômage dans le Sud-Ouest, le District de Tunis, le Sud Est et dans le Nord-Ouest. Le 

chômage reste élevé pour la tranche d’âge (25-29 ans). En effet, il touche 20,2 à 51,3% des 

jeunes de cette tranche d’âge dans les 7 régions. Par ailleurs, le Centre-Est est la région qui 

enregistre les taux les plus faibles de chômage quelle que soit la tranche d’âge des jeunes. 

Tableau 35 : Taux de chômage dans les grandes régions, en 2015, selon les tranches 

d’âges jeunes (15-29 ans) (en %) 

Taux de chômage 2015 15-19 ans 20-24 ans 25-29 ans 15-29ans 

District de Tunis 51,0 47,4 35,1 40,2 

Nord Est 22,2 25,7 21,8 23,2 

Nord-Ouest 36,8 46,3 40,1 41,9 

Centre Est 18,0 20,7 20,2 20,1 

Centre Ouest 33,1 39,3 34,5 36,0 

Sud Est 35,3 45,6 43,2 43,1 

Sud-Ouest 51,3 53,0 51,3 51,9 

Total général 31,2 36,3 31,6 33,1 

 Tableau élaboré à partir des   résultats de l’Enquête Nationale sur l’Emploi, INS 

La situation au niveau des gouvernorats est assez proche de celle des régions. En effet, 

les taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans varient de 40 à 58,8% dans 7 gouvernorats 

(Tataouine, Gafsa, Jendouba, Ben Arous, Manouba, et Gabès). Dans ces mêmes gouvernorats, 

30 à 40% des jeunes de 25 à 29 ans sont au chômage. De l’autre côté du tableau, les 

gouvernorats du littoral oriental (Monastir, Nabeul, Sfax et Sousse) enregistrent les taux de 

chômage des jeunes les plus faibles (moins de 22%). 

D’un autre côté ; le nombre de chômeurs diplômés de l’enseignement supérieur en 

2015, a atteint 212400 personnes dont 63,2% de sexe féminin. Les chômeurs diplômés du 

supérieur représentent environ le tiers (35,1%) de l’ensemble des chômeurs. Le taux de 

chômage de cette catégorie de diplômés s’est envolé en passant de 23,3% en 2010 à 33,6% en 

2011 et à 28,6% en 2015. Les femmes diplômées du supérieur sont nettement plus affectées 

par le chômage que leurs homologues de sexe masculin avec des taux de chômage respectifs 

de 38,4% et 19,9% en 2015. 

La répartition des chômeurs diplômés du supérieur selon la nature du diplôme en 2015 

révèle que 24,9% sont des techniciens supérieurs. Les maîtrisards et les licenciés sont 

toutefois majoritaires (75,1%). La croissance la plus importante du nombre de chômeurs a été 

enregistrée chez les maîtrisards (détenteurs de maîtrise ou ayant accompli avec succès 3 ans 

de formation universitaire) dont le nombre a doublé en l’espace de cinq ans, passant de 71200 

en 2010 à 159600 en 2015. En revanche, Le nombre des techniciens supérieurs (niveau 

bac+3) chômeurs a diminué au cours des 5 derniers années, passant de 57 900 en 2010 à 52 

800 en 2015, soit une croissance annuelle moyenne de (-1,8%). 
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Tableau 36 : Répartition des chômeurs de l’enseignement supérieur 

Selon la nature du diplôme (en milliers %) 

  

 2010 2011 2012 2013 2015 

Technicien supérieur ou 

équivalent  
57,9 

 

87,1 60,8 68,3 52,8 

Maîtrise  
 

71,2 99,7 99,2 149,9 159,6 

Autre diplôme supérieur  
 

9,9 15,5 14,9 24,6 27,8 

Total général 139,0 202,3 174,9 218,2 212,4 

Tableau élaboré à partir des   résultats de l’Enquête Nationale sur l’Emploi, INS 

En 2015, partout élevé (35,1% de moyenne nationale), le chômage des diplômés du 

supérieur est encore plus élevé dans certaines régions. Dans trois régions le chômage des 

diplômés du supérieur reste supérieur à la moyenne nationale : le Sud-Ouest (47,7%), le 

Centre Est (43,2%) et le Sud-Est (36,6%). Le reste des régions ont des parts inférieures à la 

moyenne nationale qui varient de 30,5% à 33%.  

Tableau 37 : Le chômage des diplômés du supérieur dans les régions en 2010-2015 

 

Chômeurs diplômés du 

supérieur 

La part Chômeurs diplômés 

du supérieur /total des 

Chômeurs 

2010 2015 2010 2015 

District de Tunis 36,2 59.6 29,9% 30,5% 

Nord Est 18.0 20.9 26,9% 33,0% 

Nord-Ouest 17,4 20.1 28,5% 32,1% 

Centre Est 30,4 36.6 37,1% 43,2% 

Centre Ouest 20,7 24.0 30,9% 32,3% 

Sud Est 19,4 26.9 40,4% 36,6% 

Sud-Ouest 16,3 24.3 37,0% 47,7% 

Total général 158,4 212.4 32,3% 35,1% 

Tableau élaboré à partir des   résultats de l’Enquête Nationale sur l’Emploi, INS 

12 gouvernorats, tous situés à l’Ouest ou dans le Sud, enregistrent des parts de 

chômeurs diplômés du supérieur dépassant la moyenne nationale (35,9 à 58,2 %). Dans 7 

autres gouvernorats, tous situés aussi dans les régions intérieures du pays, le taux varie de 28 

à 34% : Kasserine, Kairouan, Jendouba, le Kef, Béja, Médenine, Tozeur, Le reste des régions 

ont des taux inférieurs à la moyenne nationale qui varient de 21,2% à 25,8%. 
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Figure 58 : Chômeurs des diplômés du supérieur par rapport au total des chômeurs 

2015 

 

 
Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

III.1.2. L’offre du travail 

Le niveau d’instruction de l’offre de travail ne cesse d’augmenter, ce qui traduit une 

modification de la structure par niveau d’étude de l’offre du travail. Ainsi, la part du supérieur 

dans cette offre est passée de 18,3% en 2010 à 21% en 2015. Notons que durant 2010-2015 et 

en moyenne annuelle, plus de 70 mille nouveaux diplômés du supérieur sont venus gonfler le 

stock de chômeurs diplômés du supérieur. Durant la période (2010-2015), le cumul de la 

demande additionnelle d’emploi de niveau d’éducation supérieur a atteint 149,3mille, soit une 

moyenne annuelle de 30mille demande. 

Quant à la demande additionnelle de niveau inférieur ou égale au secondaire, elle a 

atteint 129,1mille, soit une moyenne de 25,8mille par an. 

La tendance générale laisse apparaître une hausse soutenue du nombre de demandeurs 

additionnels d’emploi ayant un niveau supérieur due à une forte croissance du nombre de 

jeune accédant à l’enseignement supérieur.  

En ce qui concerne les demandes additionnelles d’emploi pour les autres catégories, la 

tendance générale est vers la baisse en raison de la réduction du nombre d’élèves sortants de 

34% la Tunisie 
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l’enseignement de base et secondaire d’une part et le nombre important de départs à la retraite 

pour la main d’œuvre de même niveau.  

Tableau 38 : Évolution moyenne de la demande additionnelle par niveau d’instruction 

(en milliers) 

 
2010-2015 

Nombre Total Moyenne annuelle 

<= secondaire 129,1 25,8 

Supérieur 149,3 29,9 

Total 278,4 55,7 

Tableau élaboré à partir des données de l’INS. 

Inversement aux autres indicateurs sociaux économiques la répartition par délégation 

indique qu’il n’y a pas une différence significative entre les régions. Ainsi l’indice 

« nombre des sortants du supérieur pour 100 habitants » varie pour la quasi-totalité des 

délégations entre 18 et 32. Toutefois la qualité des diplômes fait la différence et influe 

énormément au niveau de l’employabilité des jeunes. Au niveau national sur 10 habitants 

un est diplômés du supérieur. 

Figure 59 : Nombre de diplômés du supérieur pour 100 habitants (les dix premières 

délégations) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 
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Figure 60 : Nombre de diplômés du supérieur pour 100 habitants (les dix dernières 

délégations) 

 
 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

La participation des femmes au marché du travail a connu une croissance très 

importante notamment au niveau des populations jeunes. En effet, le taux d’activité des 

femmes 25 – 29 ans est de 47,6% en 2015. Cette évolution s’explique par les changements 

intervenus au niveau de la scolarisation de la femme et le développement de son statut dans la 

société. Toutefois le taux d’activité des jeunes femmes demeure encore faible dans certaines 

délégations de l’intérieur. 

Figure 61 : Taux d'activité de la femme Les dix dernières délégations 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 
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Figure 62 : Taux d'activité de la femme les dix premières délégations 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

III.1.3.  La demande du travail 

Après une importante perte d’environ 137 mille postes d’emploi en 2011 suite à la 

révolution, l’année d’après a enregistré la création de près de 91 mille emplois.  

Toutefois, la capacité de l’économie nationale à créer des emplois demeure faible pour 

absorber au moins la demande additionnelle. En effet, durant les cinq dernière années, 

l’économie a créé en moyenne 30 mille emplois nets par an alors que près de 56 mille 

demandes additionnelles d’emplois viennent s’ajouter chaque année.  

Les créations d’emplois profitent plus aux hommes qu’aux femmes. Durant les cinq dernières 

années, les femmes n’ont bénéficié en moyenne que de 9 mille créations de postes d’emplois 

par an, ce qui correspond à 30% de l’ensemble des créations.  

Par ailleurs la forte disparité en matière d’emploi se confirme à travers les offres et les 

demandes d’emploi enregistrées aux bureaux de l’emploi relevant de l’Agence Nationale pour 

l’Emploi et le Travail Indépendant.  

En effet, l’indicateur de mesure de la pression calculé en rapportant le nombre de demandes 

d’emploi enregistré aux bureaux d’emploi au nombre d’offres d’emploi indique que la chance 

d’avoir un emploi diffère énormément entre les régions. Ainsi, le nombre moyen des 

candidats résidents à Jedliane pour une offre d’emploi provenant de la même délégation est de 

288 contre 0.16 à Béja Nord. 

L’analyse de l’indicateur de mesure de la pression (demandes / offres) fait ressortir une forte 

pression dans certaines régions et des besoins en main d’œuvre dans d’autres.  
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Figure 63 : Les dix délégations où il y’avait une pression sur les bureaux d’emploi 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

 

Figure 64 : Les dix délégations à faible pression 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 

III.2. L’emploi informel 

Selon l’étude Réalisée par Le CRES « Protection sociale et économie informelle en 

Tunisie », un tiers des emplois n'est pas couvert par la sécurité sociale. 

L’emploi informel (non couvert par la sécurité sociale) au sein de l’économie représente 32,2 

% de la population active occupée en 2015, soit plus qu’un million de travailleurs informels. 

Il convient d’indiquer que le taux d’emploi a suivi une tendance baissière au cours de la 
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période 2005-2011 avant de s’inscrire de nouveau nettement à la hausse sur la période 2012-

2015. Le taux d’emploi informel qui culminait à niveau de 34 % en 2005 est passé à 28 % en 

2010 et puis 32 % en 2015. Ce revirement de tendance confirme les caractéristiques contra-

cycliques de l’emploi informel. En effet, l’emploi informel est réputé pour son rôle 

d’amortisseur de chocs pendant les périodes de ralentissement et de repli de l’activité 

économique.  

Selon le recensement général de la population et de l’habitat, les variations régionales 

de l’emploi informel sont importantes, les taux d’informalité dépassant 50% dans la région du 

Centre-Ouest contre un taux de   25% au grand Tunis. Les différences entre gouvernorat 

peuvent être attribuées aux différences des activités. A titre d’exemple, il y a concentration de 

l’emploi public à grand Tunis par contre l’activité de la contrebande se développe notamment 

dans les régions frontalières.  

Figure 65 : Part de l’emploi informel dans l’emploi total 

 

Graphique élaboré à partir des données du RGPH 2014 
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Au niveau d’une étude réalisée par l’UGTT sur l’emploi informel, il a été indiqué que 

L’Enquête sur la Transition vers la Vie Active (ETVA) réalisée en 2013 par l’Observatoire 

National de l’Emploi et des Qualifications (ONEQ)  en collaboration avec l’INS et financée 

par le BIT constitue la seule véritable source fiable sur l’emploi des jeunes dans l’économie 

informelle, d’abord parce que son champ porte spécifiquement sur la jeunesse, ensuite parce 

qu’elle est fondée sur un échantillon représentatif. Cette enquête nous permet de mesurer la 

part de l’emploi informel dans l’emploi des jeunes. Parmi les jeunes âgés de 15 à 29 ans, on 

en dénombre 902 mille qui exercent une activité économique, dont 70,3 % d’hommes et 29,7 

% de femmes. Si on prend la contribution à la sécurité sociale pour distinguer entre emploi 

formel et informel, la proportion des jeunes salariés travaillant dans l’informel est de 69,7 

pour cent. Ce taux est de 74 % chez les hommes contre 60 % pour les femmes. Ainsi les 

résultats de l’ETVA 2013 conduisent à la conclusion qu’une partie des jeunes acceptent 

l’entrée sur le marché du travail par le biais de l’économie informelle et principalement sous 

le statut de salariés, bien que les emplois qu’ils y trouvent soient loin de correspondre à leurs 

attentes. Que plus des ¾ des jeunes âgés de 15 à 29 ans connaissent l’insertion sur le marché 

du travail à travers l’économie informelle pose question à une société et des pouvoirs publics 

qui ont mis autant de moyens et d’ambition dans un système éducatif et de formation 

produisant désormais plus de diplômés que l’économie n’est capable d’en absorber. Plus de 

80 pour cent des jeunes gens opèrent dans ce secteur de l’économie informelle. 

Paradoxalement, les jeunes filles font preuve à la fois de plus de modestie et de plus 

d’ambition dans leurs attentes, acceptant des salaires plus faibles, mais visant aussi des 

emplois plus stables et sûrs. Comme dans la plupart des pays de la région MENA, les 

administrations et les services publics de santé et d’éducation constituent pour elles des 

débouchés privilégiés correspondant à leurs attentes de proximité, de flexibilité des horaires, 

et d’avantages sociaux correspondant à leurs souhaits de concilier entre vie professionnelle et 

vie familiale. De fait l’économie informelle exerce un effet d’absorption relativement moins 

important sur elles que sur les jeunes hommes. Il n’en reste pas moins que cet effet reste 

considérable puisqu’il touche 60% des jeunes filles occupées âgées de 15 à 29 ans.  Par 

ailleurs, L’Association Tunisienne de Gestion et Stabilité Sociale (TAMSS) s’est intéressée à 

la problématique de l’emploi informel sur un échantillon de 1200 travailleurs dans différents 

gouvernorats : Tunis, Sfax, Kef, Médenine et Kasserine. 

Il ressort de cette enquête que les travailleurs informels demeurent mal informés sur la 

réglementation de leurs activités. En témoignent les pourcentages présentés sont bel et bien 

inquiétants : 

 90% de ces travailleurs ne connaissent pas les mesures réglementant leurs activités ; 

 68,6% ignorent les programmes gouvernementaux de formation et d’emploi ; 

 +90% de la population interrogée ne dispose d’aucune information sur le salaire 

minimum, les contrats et autres mesures du droit du travail ; 

 88% ne connaissent pas les procédures d’accès à la sécurité sociale ; 

 59% des entrepreneurs interrogés n’ont pas essayé d’enregistrer leurs entreprises. 
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Au niveau de la qualité de l’emploi, La majorité des employés ont un emploi d’une durée 

déterminée dans les villes de littoral et sans contrats dans l’intérieur du pays. 

Selon les résultats des enquêtes population emploi plus que le moitié des occupés travaillent 

sans contrats ou en CDD avec des taux respectifs de 42% et 11%. Ceux bénéficiant d’un 

contrat à durée indéterminée est de 47%. Toutefois la précarité touche les femmes plus que les 

hommes. Les femmes occupées avec un CDI représentent 58% de l’emploi féminin contre 

42% seulement pour les hommes. L’emploi féminin salarié représente 86% de l’emploi 

féminine contre 75% pour l’emploi salarié masculin. 

Tableau 39 : La demande de travail selon la nature du contrat de travail en 2015 

 Effectif (en milliers) En % 

Contrat à durée limitée (CDD) 366,9 10,8 

Contrat à durée indéterminée 

(CDI) 
1578,6 46,6 

Sans contrat 1400,9 41,4 

Non déclaré 39,9 1,2 

Total 3386,3 100,0 

 Source : Enquête Nationale sur l’Emploi (Mai 2015), INS 

III.3. Etude d’une génération : Les naissances de 1984 comme témoin: 

étude réalisée à partir des données du RGPH 2014 

Parmi les questions qui se posent lorsque l'on aborde les problèmes liés aux disparités 

régionales de chômage concerne l'influence de la région de naissance sur la chance d’avoir un 

emploi. En d'autres termes, il s'agit essentiellement de savoir si les personnes originaires des 

zones défavorisées sont plus exposées au chômage et à quel degré. Il conviendrait à cet effet, 

d’étudier ce phénomène à partir d’une approche autre que celle du simple calcul du taux de 

chômage par région. A cet effet, l’équipe du travail   propose d’étudier une cohorte : les 

naissances de 1984. Ce choix est justifié par le fait qu’à cet âge la majorité des jeunes ont 

terminé déjà leur scolarisation et pensent sérieusement à leur avenir professionnel.   

 

Les données de l’était civil indique qu’en 1984 il y a eu 226 000 naissance sur 

l’ensemble du territoire tunisien. Parmi eux 217 000 survivants à la date du recensement de 

2014. 
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Tableau 40 : naissances et survivants par gouvernorat 

 
Naissances en 1984 

Survivants en 

2014* 

Grand Tunis 42056 40570 

Nabeul 14059 13562 

Zaghouan 3617 3489 

Bizerte 11514 11107 

Béja 7777 7502 

Jendouba 11407 11004 

Le Kef 7363 7103 

Siliana 6627 6392 

Sousse 11579 11169 

Monastir 8085 7799 

Mahdia 8384 8088 

Sfax 17629 17006 

Kairouan 14205 13703 

Kasserine 11273 10874 

Sidi Bouzid 10705 10326 

Gabès  9227 8900 

Médenine 11258 10860 

Tataouine 4326 4173 

Gafsa 8927 8611 

Tozeur 2302 2221 

Kébili 3969 3828 

Ensemble 226000 218000 

*Un taux de mortalité moyen appliqué à toutes les régions 

 

A l’âge de 30 ans un jeune tunisien survivant aura une probabilité de : 

 15% de quitter le pays, 

 45% d'occuper un poste d’emploi en Tunisie, 

 12% d'être en chômage, 

 2% de suivre encore des études supérieures en Tunisie. A noter qu’à l’âge de 30 ans 

les femmes sont plus nombreuses dans le système d’enseignement. 

 25% de devenir ni chômeurs ni en emploi ni en scolarisation (NITE) et les femmes 

sont nettement plus concernées par ce phénomène. 
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Figure 66 : Devenir d’un tunisien à l’âge de 30 ans par sexe 

 
 

En ce qui concerne la disparité nous allons utiliser un indicateur synthétique, connu 

sous le nom d'indice de Gini, qui est habituellement utilisé pour mesurer la répartition plus ou 

moins inégalitaire des revenus au sein d’une population donnée. Cet indice est de l’ordre de 

0.14 si on prend en considération la région de naissance contre un indice de 0.17 si on étudie 

le chômage par région de résidence. D’où la mobilité favorise l’égalité des chances entre les 

jeunes. Il est à noter que plus l'indice est proche de 0, plus l'inégalité dans la répartition 

régionale du chômage sera faible ; si l'indice tend vers 1, cela indique que les disparités 

régionales sont au contraire très marquées. Ainsi, sur l’ensemble du territoire, la mobilité 

régionale coïncide avec une plus grande chance d’entrer dans l’emploi pour certaines régions 

(généralement défavorisées) et au contraire pour d’autres (Généralement les régions). 
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Tableau 41 : Taux de chômage selon région de naissance et région de résidence 

 

Taux chômage de la 
population résidente dans la 

région 

Taux chômage de la 
population née dans la 

région 

Effet de la mobilité sur le 
chômage 

GRAND TUNIS 22,6% 26,4% 3,7% 

NABEUL 18,2% 18,4% 0,2% 

ZAGHOUAN 22,7% 23,1% 0,4% 

BIZERTE 25,2% 22,2% -2,9% 

BÉJA 35,6% 27,4% -8,2% 

JENDOUBA 66,2% 36,5% -29,7% 

LE KEF 45,2% 29,6% -15,6% 

SILIANA 26,8% 25,3% -1,4% 

SOUSSE 17,4% 20,5% 3,1% 

MONASTIR 13,1% 17,2% 4,2% 

MAHDIA 17,0% 18,9% 1,8% 

SFAX 21,7% 20,1% -1,5% 

KAIROUAN 28,1% 22,4% -5,8% 

KASSERINE 40,6% 30,9% -9,7% 

SIDI BOUZID 36,6% 27,2% -9,3% 

GABES 44,7% 36,5% -8,2% 

MEDENINE 27,0% 29,0% 2,1% 

TATAOUINE 48,8% 43,9% -4,9% 

GAFSA 62,2% 47,0% -15,2% 

TOZEUR 31,4% 31,3% 0,0% 

KEBILI 51,9% 42,1% -9,8% 

Ensemble 26,50% 26,50% 0,00% 

 

 Effet positif de la mobilité 

 Effet non significatif 

 Effet négatif de la mobilité 

 

Malgré la contribution importante de la mobilité en faveur de l’égalité de chance 

d’accéder à un emploi, l’effet de la région de naissance sur le devenir des individus demeure 

important. 

En effet, la probabilité d’occuper un emploi à l’âge de 30 ans varie de 0.31 pour un 

jeune née à Gafsa à 0.56 pour un jeune née à Monastir. La probabilité d'être au chômage varie 

à son tour entre 0.13 à Sousse et 0.32 à Gafsa pour la même cohorte. L’inactivité touche 

plusieurs région notamment Kasserine avec une probabilité de 0.42 dont uniquement 4% pour 

cause scolarisation. Par contre le taux d’inactivité à Nabeul est de 29% avec un taux de 

scolarisation identique à Kasserine. Il est à noter que l’inactivité touche plus particulièrement 

le sexe féminin.  

  



 

127 
 

Tableau 42 : Devenir d’un tunisien à l’âge de 30 ans par gouvernorat de naissance 

  
Occupés Chômeur Etudes 

Autres 
inactifs 

Total 
Migration 
externe 

Grand Tunis 38,30% 13,0% 3,11% 32,79% 87,18% 12,82% 

NABEUL 40,00% 10,5% 1,49% 35,69% 87,65% 12,35% 

ZAGHOUAN 41,14% 11,6% 0,73% 42,16% 95,63% 4,37% 

BIZERTE 32,64% 9,3% 1,98% 45,05% 88,94% 11,06% 

BÉJA 26,18% 12,9% 1,36% 43,87% 84,29% 15,71% 

JENDOUBA 20,26% 12,5% 1,05% 39,82% 73,62% 26,38% 

LE KEF 27,68% 13,1% 0,97% 34,73% 76,45% 23,55% 

SILIANA 29,46% 10,4% 1,11% 40,06% 81,04% 18,96% 

SOUSSE 34,07% 10,0% 2,65% 34,34% 81,04% 18,96% 

MONASTIR 45,00% 12,5% 2,80% 38,00% 97,00% 3,00% 

MAHDIA 19,64% 5,7% 0,97% 41,74% 68,01% 31,99% 

SFAX 26,84% 9,5% 2,29% 44,88% 83,48% 16,52% 

KAIROUAN 24,67% 8,4% 1,09% 49,42% 83,58% 16,42% 

KASSERINE 20,91% 11,9% 1,70% 48,89% 83,38% 16,62% 

SIDI BOUZID 24,82% 11,5% 1,86% 46,57% 84,74% 15,26% 

GABES 18,00% 16,2% 1,63% 42,32% 78,15% 21,85% 

MEDENINE 18,45% 12,5% 1,37% 48,23% 80,53% 19,47% 

TATAOUINE 15,20% 17,0% 0,99% 46,50% 79,67% 20,33% 

GAFSA 20,84% 22,9% 2,12% 42,26% 88,12% 11,88% 

TOZEUR 26,88% 15,0% 1,50% 43,33% 86,76% 13,24% 

KEBILI 20,93% 22,5% 2,05% 43,50% 88,94% 11,06% 

Ensemble 29,63% 12,3% 1,98% 41,63% 85,51% 14,49% 

 

IV. Analyse exploratoire spatiale 

Cette quatrième section présente les principaux résultats de l’analyse exploratoire des 

données spatiales (ESDA) pour une série de variables issues des deux derniers recensements 

(2004 et 2014). Une note méthodologique détaillée de cette approche est présentée en 

Annexe. Nous commençons par tester si la répartition spatiale de certaines variables 

(chômage, chômage des diplômés, activité agricole, activité industrielle, …) peut être 

considérée comme juste ou plutôt injuste. Nous défendons l’idée que la justice spatiale 

inspirée de la théorie de la justice du philosophe John Rawls peut constituer une base légitime 

et solide à un discours rational examinant les faits sociaux au regard des principes de justice. 

Précisons aussi que cette analyse peut être réalisée à plusieurs échelles (région, gouvernorat, 

délégation,…) si les données nécessaires sont disponibles
50

. Nous retenons ici les deux 

échelles administratives les plus utilisées dans les recensements et les enquêtes en Tunisie, à 

savoir le gouvernorat et la délégation. 

                                                           
50

 Surtout les données aux formats shapefile pour tracer les cartes. Les données shapefile pour le cas de la 

Tunisie peuvent être téléchargées gratuitement à l’adresse http://www.gadm.org/country.   
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IV.1. Vue d'ensemble sur les disparités spatiales en Tunisie 

IV.1.1.  Répartition spatiale du taux de chômage  

Le tableau 42 présente les statistiques descriptives (moyenne, minimum et maximum) 

ainsi que les résultats du test de Moran de l’autocorrélation spatiale globale. Le taux de 

chômage des femmes se situe à 22,45% contre 11,43% pour les hommes et 14,83% pour 

l’ensemble des deux sexes. L’écart hommes-femmes se creuse pour les diplômés de 

l’enseignement supérieur. En effet, 28,80% des femmes diplômées, et 48,74% de celles vivant 

dans le milieu rural sont en chômage; contre 12,12% et 21,11% seulement pour les diplômés 

du sexe masculin. Les résultats du Tableau 42 soulignent aussi l’existence d’une forte 

disparité régionale de la répartition de l’emploi et du chômage sur le territoire Tunisien. En 

effet, les statistiques de Moran sont toutes significatives et positives au seuil de 1%. On rejette 

donc l’hypothèse nulle d’absence d’autocorrélation spatiale globale en faveur de l’hypothèse 

alternative qui suppose que la répartition des différentes variables listées dans le tableau 42 

n’est pas aléatoire et suit une répartition spatiale bien particulière. Autrement, les délégations 

possédant un taux de chômage relativement élevé (respectivement relativement faible) ont 

tendance à se concentrer dans l’espace.  
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Tableau 43 : Statistiques descriptives et statistique I de Moran global des variables 

relatives au marché de l’emploi en 2014 

Variable 

Moyenne 

Nationale 

[min-max] 

Indice de 

concentr

ation 

de Moran 

Z 

Taux de chômage, total sexe, total milieu 14,82 [5,81-42,40] 0,572 14,232 

Taux de chômage, total masculin 11,43 [3,99-33,39] 0,504 12,572 

Taux de chômage, total féminin 22,45 [7,49-67,66] 0,670 16,609 

Taux de chômage, milieu urbain 14,39 [6,05-42,4] 0,317 7,914 

Taux de chômage, milieu rural 15,91 [0-39,46] 0,628 15,551 

Taux de chômage, milieu urbain, total masculin 10,88 [4,12-34,26] 0,286 7,162 

Taux de chômage, milieu urbain, total féminin 21,20 [7,49-67,66] 0,392 9,767 

Taux de chômage, milieu rural, total masculin 12,66 [0-32,84] 0,600 14,893 

Taux de chômage, milieu rural, total féminin 20,20 [0-77,43] 0,646 16,011 

Occupés niveau supérieur, total sexe, total milieu (%) 20,70 [4,62-70,06] 0,568 14,275 

Occupés niveau supérieur, total milieu, total masculin (%) 16,42 [3,31-69,14] 0,570 14,420 

Occupés niveau supérieur, total milieu, total féminin (%) 31,72 [5,59-71,26] 0,502 12,495 

Occupés niveau supérieur, total sexe, milieu urbain (%)  25,49 [8,85-70,06] 0,333 8,359 

Occupés niveau supérieur, total masculin, milieu urbain (%) 20,80 [6,56-69,14] 0,364 9,181 

Occupés niveau supérieur, total féminin, milieu urbain (%) 36,08 [11,53-71,26] 0,252 6,330 

Occupés niveau supérieur, total sexe, milieu rural (%) 8,14 [0-42,31] 0,408 10,336 

Occupés niveau supérieur, total masculin, milieu rural (%) 6,33 [0-34,97] 0,393 10,031 

Occupés niveau supérieur, total féminin, milieu rural (%) 14,96 [0-56,84] 0,528 13,133 

Taux de chômage des diplômés du supérieur 20,60 [5,47-56,06] 0,733 18,157 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, total masculin 12,12 [3,88-40,99] 0,643 15,969 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, total féminin 28,80 [7,44-70,71] 0,730 18,076 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu urbain 18,25 [5,47-56,16] 0,295 7,368 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu rural 32,89  [0-58,97] 0,710 17,559 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu urbain, 

total masculin 
10,85 [2,30-40,54] 0,276 6,925 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu urbain, 

total féminin 
26,40 [7,44-71,11] 0,266 6,658 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu rural, 

total masculin 
21,11 [0-59,09] 0,657 16,275 

Taux de chômage des diplômés du supérieur, milieu rural, 

total féminin 
45,74 [0-78,95] 0,697 17,236 

Les occupés dans le secteur agriculture er pêche (%) 10,47 [0,23-62,83] 0,471 11,712 

Les occupés dans le secteur agriculture er pêche, total 

masculin (%) 
11,45 [0,29-55,08] 0,477 11,865 

Les occupés dans le secteur agriculture er pêche, total féminin 

(%) 
7,95 [0-83,23] 0,460 11,514 

Les occupés dans le secteur de l'industrie 18,29 [1,16-50,53] 0,752 18,627 
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Tous les tests de Moran sont statistiquement significatifs au seuil de 1%. Calcul basé sur 

les données par délégation du recensement de 2014.  

L’indice de Moran global, dont les résultats ont été présentés dans le Tableau 42, donne une 

vision globale de la distribution des différentes variables sur le territoire Tunisien. Il ne 

fournit cependant aucune indication sur les associations spatiales locales significatives ni sur 

les délégations ou les gouvernorats qui ont contribué plus que d’autres aux résultats obtenus 

de l’indice de Moran global. L’indice de Moran local ainsi que le diagramme de Moran 

permettent de pallier cet inconvénient. Les résultats de cette analyse spatiale locale sont 

présentés sous forme de cartes de significativité et du diagramme de Moran pour les deux 

échelles administratives retenues : gouvernorat et délégation. L’avantage d’une telle 

représentation cartographique est sa facilité d’interprétation. En effet, les cartes de 

significativité de Moran ne présentent que les associations spatiales locales (positives ou 

négatives) qui sont statistiquement significatives. Ces associations spatiales nous permettent 

d’identifier, pour chaque variable, les unités administratives les plus discriminées et celles les 

moins discriminées.   

Les cartes des figures 68 et 69 et celles des figures 70 et 71 présentent respectivement 

l’évolution du taux de chômage par gouvernorat et par délégation entre 2004 et 2014. En 

2004, les quatre gouvernorats du nord ouest (Jendouba (20,12%), Siliana (17,92%) et El Kef 

(21,78%) et Kasserine (21,02%)) regroupent les taux de chômage les plus élevés 

(concentration spatiale significative de type Haut-Haut (H-H)), alors que les deux 

gouvernorats du centre Est (Monastir (7,69%) et Mahdia (11,20%)) sont les moins touchés 

par le chômage. En 2014, la concentration spatiale significative du taux de chômage de type 

H-H est formée par les trois gouvernorats de l’intérieur : Kasserine (22,35%), Gafsa (26,27%) 

et Kébili (21,04% en 2014 contre seulement 12,10% en 2004). Sousse rejoint le groupe des 

gouvernorats les moins touchés par le chômage en 2014 (concentration spatiale significative 

de type Bas-Bas (B-B)).   
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Figure 67 : Evolution du taux de chômage par gouvernorat entre 2004-2014 (carte de 

significativité de Moran à 5%) 

  

 

 

 

Figure 68 : Evolution du taux de chômage par gouvernorat 2004-2014 (diagramme de 

Moran) 
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Les cartes de la Figure 70  présentent l’évolution de la concentration spatiale du taux de 

chômage entre 2004 et 2014 à l’échelle de 264 délégations de la Tunisie. 58 délégations 

(22%) présentent une concentration spatiale positive et significative dont 30 sont de type H-H 

et 28 sont de type B-B. Les 30 délégations qui subissent les plus forts taux de chômage se 

situent principalement dans le Nord-Ouest (01 délégation de Béja ; 05 délégations de 

Jendouba ; 06 délégations d’El Kef; 04 délégations de Siliana), dans le Nord-est (02 

délégations de Bizertes et 02 délégations de Zaghouan), dans le centre Ouest (04 délégations 

de Kesserine et 02 de Sidi Bouzid) et dans le Sud-ouest (04 délégations de Gafsa) du pays. 

Les 28 délégations qui ont les plus faibles taux de chômage se situent principalement dans les 

régions côtières (12 délégations de Monastir, 05 de Nabeul, 03 de Sousse, 01 de Sfax, 01 

d’Ariana, 01 de Tunis et 02 délégations de Mahdia) et 03 délégations de Médenine. Les 

délégations les plus touchées et les moins touchées par le chômage sont sensiblement les 

mêmes entre 2004 et 2014. La transformation la plus profonde a touché les 7 délégations de 

Tataouine qui deviennent de type H-H après avoir été non significatives en 2004.  

 

Figure 69 : Evolution du taux de chômage par délégation entre 2004-2014 (carte de 

significativité de Moran à 5%) 
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Figure 70 : Evolution du taux de chômage par délégation 2004-2014 (diagramme de 

Moran)      

  

Le taux de chômage pour les diplômés de l’enseignement supérieur a enregistré une 

hausse de 14 points en pourcentage passant de 17% en 2006 à 31% en 2016. Les femmes 

diplômées sont les plus touchées par le chômage que les hommes (40% contre seulement 

20,3% pour les hommes en 2016). La répartition régionale de chômage des diplômés du 

supérieur montre qu’il vaut mieux résider à Grand Tunis (sauf Manouba) plutôt que dans le 

Sud Tunisien (sauf Tataouine et Tozeur qui ont des concentrations spatiales non 

significatives) ou à Kasserine (la première carte de la Figure 72). A une échelle administrative 

plus fine, celle de la délégation, l’écart devient de plus en plus flagrant (il est de 50 points en 

pourcentage) entre d’une part les délégations du grand Tunis, Nabeul et Sousse et les 

délégations du Sud et du centre ouest d’autre part. En effet, le taux de chômage des quatre 

délégations du grand Tunis (Ariana ville ; Cité Elkhadra ; El Menzeh et La Goulette) ne 

dépasse plus le 7% alors que plus de 50% des diplômés des trois délégations de Gafsa 

(Metlaoui ; Om EL Araies et Redeyef) sont en chômage (quadrant H-H de la carte 2, Figure 

73). Les cartes de la figure 1-50 révèlent que les taux de chômage des femmes diplômées 

concernent les gouvernorats du centre Ouest (sauf kairouan) et du Sud (sauf Tozeur). Les trois 

délégations de Gafsa présentent les taux les plus élevés (Om EL Araies (70,7%) ; Redeyef 

(69,16%) ; Metlaoui (64,25%)). 
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Figure 71 : Taux de chômage des diplômés du supérieur 2014 (carte de significativité de 

Moran à 5%) 

  

 

 

Figure 72 : Taux de chômage des diplômés du supérieur 2014 (diagramme de Moran) 
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Figure 73 : Taux de chômage des diplômés du supérieur, total féminin 2014 (carte de 

significativité de Moran à 5%) 

  

 

                                               

Figure 74 : Taux de chômage des diplômés du supérieur, total féminin 2014 (diagramme 

de Moran) 
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IV.1.2.  Répartition spatiale de l’activité économique  

La Tunisie est caractérisée par une forte littoralisation de l’activité économique qui se 

renforce de plus en plus. Cette situation semble être une conséquence directe de l’ouverture 

économique qu’a connue le pays. En effet, de nombreux économistes, comme Krugman & 

Venables (1995) et Martin & Ottaviano (2001), montrent que l’ouverture économique 

coïncide avec le creusement des inégalités interrégionales. Cette ouverture peut ensuite 

permettre la convergence à travers la diffusion des connaissances et des capacités 

d’innovation et la mobilité de la main-d’œuvre entre les régions. Les résultats des différentes 

figures ci-dessous montrent que la Tunisie a échoué à assurer cette convergence régionale 

souhaitée. 

La figure 76 montre que la répartition spatiale de l’industrie manufacturière (mesurée 

par le pourcentage d’occupés dans ce secteur) est caractérisée par un schéma de polarisation 

littoral-intérieur. Les gouvernorats côtiers (Monastir ; Nabeul et Sousse) concentrent 

l’essentiel de l’industrie manufacturière avec 37,04%, 26,33% et 24,95, respectivement. Les 

taux les plus faibles se concentrent dans les quatre gouvernorats de l’intérieur : Tozeur 

(4,25%) ;  Kébili (4,55%) ; Kasserine (6,77%) et Gafsa (7,73%). L’analyse à l’échelle de 

délégation montre qu’au sein même du gouvernorat, la répartition de l’emploi manufacturier 

est fortement concentrée. Parmi les 264 délégations du pays, 99 délégations présentent une 

concentration spatiale positive et significative dont 50 sont de type H-H et 49 de type B-B 

(Figure 77). Les délégations qui appartiennent au quadrant H-H se localisent sur la zone 

côtière, plus particulièrement les délégations de Ben Arous (05 délégations), Bizerte (08 

délégations), Monastir (12 délégations parmi 13), Nabeul (09 délégations), Sousse (09 

délégations), Zaghouan (04 délégations), Sfax (seulement 02 délégations) et Mahdia (01 

délégation). Les délégations de type B-B se trouvent dans la région Sud (Gafsa (06), Kébili 

(05), Tozeur (05), Tataouine (02)), dans le Centre Ouest (Kairouan (06), Kasserine (07), Sidi 

Bouzid (08)) et dans le Nord Ouest (El Kef (04), Siliana (03), Jendouba (03)).  
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Figure 75 : Les occupés en industrie manufacturière en %, 2014 (carte de 

significativité de Moran à 5%) 

  

 

 

 

Figure 76 : Les occupés en industrie manufacturière en %, 2014 (diagramme de Moran) 
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Par nature, l’agriculture est moins concentrée géographiquement que les autres activités 

économiques (industries ou services). L’indice de Moran global du Tableau 42 confirme ce 

constat (il est de 0,471 pour l’agriculture et pêche et 0,752 pour l’industrie). Il est aussi connu 

que la population active agricole a diminué spectaculairement dans les dernières décennies 

passant de 21,9% en 1994 à 10,47% en 2014. Si on observe la répartition géographique de la 

population active agricole on remarque qu’elle varie énormément selon la région et le sexe de 

la main d’œuvre (Figure 78). La participation féminine est très forte au centre ouest plus 

particulièrement dans les deux gouvernorats de Sidi Bouzid et Kairouan. La pauvreté, le 

chômage et l’analphabétisme qui démontrent des taux élevés sont les principaux facteurs 

explicatifs de la féminisation de l’activité agricole dans ces régions. En effet dans les régions 

pauvres où le taux de chômage des hommes est plus important, les femmes se trouvent 

obligées de travailler dans l’agriculture qui fournit un emploi à presque toutes les femmes en 

milieu rural pour avoir des sources supplémentaires de revenu. L’activité agricole dans ces 

régions est caractérisée généralement par des tâches non planifiées qui sont parfois qualifiées 

d’activités d’appoint avec des salaires bas et sans aucune sécurité d’emploi. L’agriculture se 

présente ainsi comme un secteur important pour la réduction de la pauvreté dans ces régions 

souffrant de retard de croissance (Banque Mondiale 2014). Les grandes cultures céréalières du 

nord ouest, les oasis de Kébili et les industries agro-alimentaires du Cap Bon (les épices, les 

agrumes (85% de la production nationale), les raisins (80% de la production nationale) et les 

fraises (97% de la production nationale)) attirent plus particulièrement la main d’œuvre 

masculine (Figure 79).  

Figure 77 : Les occupés en agriculture et pêche en %, total masculin et total féminin 

2014 (carte de significativité de Moran à 5%)                                                                
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Figure 78 : Les occupés en agriculture et pêche en % sexe masculin et sexe féminin, 2014 

(diagramme de Moran) 

  

IV.1.3. Migration interne et mobilité géographique 

La persistance de disparités régionales au sein du pays montre que les mécanismes de 

marché (surtout la migration interrégionale, la mobilité de la main d’œuvre, le transfert des 

connaissances et de l’innovation) sont trop faibles pour jouer un rôle d’autorégulation. 

D’autre part, les politiques entreprises par l’Etat dans un objectif de rééquilibrage régional et 

d’équité territoriale n’ont pas réussi à réduire les inégalités entre le littoral et l’intérieur du 

pays. Ainsi, selon le dernier recensement de 2014 de l’INS, la région Centre-ouest reste 

toujours la région la moins attractive du pays, avec 60,1 milles sortants contre 20,6 milles 

entrants, suivi par la région du Nord-ouest avec 53,5 milles sortants et 18,7 milles entrants 

(Figures 80 et 81).  

 Figure 79 : Solde migratoire par région pour les deux derniers recensements  
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Figure 80 : Flux migratoire inter-gouvernorats entre 1999 et 2004 

 

Source : Amara et Jemmali, 2017 

IV.1.4.  Accès aux technologies de l’information et de la communication 

L’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) est 

nécessaire pour toutes les entreprises et les citoyens pour s’adapter aux changements induits 

et lutter contre la fracture numérique. Les TIC ont contribué de 7,6% au PIB (équivalent à la 

contribution du tourisme) en 2012 contre seulement 2% en 2002 et fournissent des emplois à 

50000 personnes (1,3% de la population active) (Banque Mondiale 2015). Les TIC sont des 

technologies de réseau qui nécessitent des investissements importants en termes de coûts 

fixes. De ce fait, les opérateurs privés et même publics, pour des raisons de rentabilité, sont 

incités à ne pas investir dans les régions à faible densité de la population. Ainsi, les régions 

internes (plus particulièrement la région du centre ouest) sont les moins connectées au réseau 

internet (Figures 82 et 83). Ce taux de couverture faible dans les régions internes est dû 

essentiellement aux coûts relativement élevés de ces services pour les ménages pauvres. En 

moyenne, les pauvres doivent dépenser 44% de leurs revenus pour  accéder aux services 

internet mobile et 41,09% aux services du fixe. Ces taux sont à l’ordre de 32,11% (mobile) et 

29,03% (fixe) pour le Maroc et 12,55% (mobile) et 24,25% (fixe) pour la Jordanie (Banque 

Mondiale 2015). De même les pôles de compétitivité se localisent dans les grandes 

agglomérations là ou les entreprises, les centres de recherche et les universités se concentrent 

(Figure 84).           
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Figure 81 : Ménage connecté à l’internet en (%), total masculin 2014 (carte de 

significativité de Moran à 5%) 

  

Figure 82 : Ménage connecté à l’internet en (%), total masculin 2014 (diagramme de 

Moran) 
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Figure 83 : Localisation des pôles de compétitivité  

 

 

Source : API (2009) « Stratégie Industrielle Nationale à l’Horion de 2016 » 

IV.2. Accès aux services de base : Indice de discrimination 

multidimensionnelle (IDM) 

La disparité régionale au niveau de l’activité économique est un fait inévitable commun 

à toutes les économies développées ou en voie de développement. Le développement 

n’apporte pas la prospérité économique d’une manière équitable à l’ensemble du territoire ; 

les gens et l’argent préfèrent certaines localités géographiques. Cependant, quelque soit le 

niveau de développement d’un pays, ce dernier doit adopter des politiques qui uniformisent 

les niveaux de vie de leurs habitants, où qu’ils se trouvent en termes de santé, d’éducation, 

d’accès à l’eau potable, à l’assainissement et à l’électricité. Il s’agit d’une obligation 

fondamentale minimale de l’Etat envers ses citoyens.  

Pour tester si la Tunisie assure à ses citoyens l’accès aux services de base nécessaires à 

une vie digne et normale, nous essayons de proposer un indice de discrimination 

multidimensionnelle (IDM) inspiré de l’indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM) qui a 

été crée en juillet 2010 suite au programme OPHI (Oxford Poverty & Human Development 

Initiative)
51

. L’idée est de surmonter les limites rencontrées lors de l’élaboration de 

l’indicateur de développement régional (IDR) par le ministère de développement régional et 

de planification. Ainsi, l’IDR combine plusieurs variables de différentes sources qui ne sont 

                                                           
51

 Il s’agit d’un programme commun entre l’université d’Oxford et le programme des nations unies pour le 

développement (PNUD). 
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pas observées à la même date et qui sont parfois très hétérogènes (dépense par tête ; 

infrastructure ; éducation ; santé). L’IDR utilise seulement les variables quantitatives. L’IDM 

complète l’IDR de façon à montrer les différentes privations (ou discriminations) qu’une 

même délégation discriminée subit en ce concerne les services clés comme l’accès à l’eau 

potable, l’accès à l’éducation, l’accès aux services de santé, …Cet indice peut favoriser une 

répartition efficace des ressources en permettant le ciblage des délégations souffrant de la 

discrimination spatiale la plus intense.  

Nous essayons de définir pour chaque groupe homogène de variables un indice de 

développement régional multidimensionnel. Le premier indice à calculer porte sur les droits 

des habitants à la santé, à l’éducation, à l’accès à l’eau potable, …Ainsi, dans une politique 

d’ouverture économique, le pays peut encourager la concentration et l’agglomération 

industrielles mais en contre partie il doit adopter des politiques qui uniformisent les niveaux 

de vie de ses habitants ; où qu’ils se trouvent en termes d’éducation, de santé, … 

IV.2.1. Indice de discrimination multidimensionnelle pour l’accès aux 

services de base 

L’IDM pour l’accès aux services de base est défini sur la base de trois principales 

dimensions (niveau de vie, éducation et santé) déclinées en neuf indicateurs élémentaires 

résumés dans le Tableau 43. Les trois dimensions retenues sont les mêmes que celles utilisées 

-par l’OPHI dans le calcul de l’IPM.  
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Tableau 44 : Dimensions, indicateurs et pondération des indicateurs dans l’IDM pour 

l’accès aux services de base 

Dimensions Indicateurs retenus Pondération 

Moyenne 

nationale de 

l’indicateur 

(%) 

Niveau de vie 

 

  

Eau potable - Pourcentage de logements raccordés à 

l'eau potable SONEDE (%). Une délégation est 

considérée privée si elle a un taux inférieur à la 

moyenne nationale.   

1/9 

 

 

84,61 

 

 

Electricité - Taux de branchement à l'électricité STEG 

(%).Une délégation est considérée privée si elle a un 

taux inférieur à la moyenne nationale. 

1/9 

 

 

96,45 

 

 

 

Assainissement – Taux de branchement au réseau 

d'assainissement ONAS (%).Une délégation est 

considérée privée si elle a un taux inférieur à la 

moyenne nationale. 

1/9 

 

 

61,40 

Education 

 

 

 

Distance séparant le logement de l'école primaire 

supérieure à 2 km. Une délégation est considérée 

privée si le pourcentage de logements à plus de 2 km 

de l’école primaire est supérieur à la moyenne 

nationale. 

1/12 

 

 

 

10,17 

 

 

Distance séparant le Logement  du jardin d'enfant 

supérieure à 2 km. Une délégation est considérée 

privée si le pourcentage de logements à plus de 2 km 

du jardin d'enfant est supérieur à la moyenne 

nationale. 

1/12 

 

 

 

20,37 

 

 

Distance séparant du lycée supérieure à 2 km. Une 

délégation est considérée privée si le pourcentage de 

logements à plus de 2 km du lycée est supérieur à la 

moyenne nationale. 

1/12 

 

 

35,10 

 

 

Distance séparant du collège supérieure à 2 km. Une 

délégation est considérée privée si le pourcentage de 

logements à plus de 2 km du collège est supérieur à la 

moyenne nationale. 

1/12 

 

 

 

28,31 

Santé 

 

 

 

Distance séparant  de l'hôpital local supérieure à 2 km. 

Une délégation est considérée privée si le pourcentage 

de logements à plus de 2 km de l’hôpital local est 

supérieur à la moyenne nationale. 

1/6 

 

 

 

56,64 

  

 

Distance séparant du dispensaire supérieure à 2 km. 

Une délégation est considérée privée si le pourcentage 

de logements à plus de 2 km du dispensaire est 

supérieur à la moyenne nationale. 

1/6 

 

 

 

23,06 

Le calcul de l’IDM est basé sur les données par délégation du dernier recensement de 2014  
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Des poids égaux (1/3) ont été affectés aux trois dimensions. Ces poids ont été à leur tour 

répartis de façon égale entre les indicateurs de chaque dimension (la somme des pondérations 

des neuf indicateurs est égale à 1). Une délégation est considérée multidimensionnellement  

discriminée ou pauvre en matière d’accès aux services de base si la somme des pondérations 

des indicateurs où elle est privée dépasse un certain seuil
52

. L’indice est compris entre 0 

(délégation non-privée pour l’ensemble des indicateurs) et 1 (délégation privée pour 

l’ensemble des indicateurs). 

Les résultats de l’IDM à l’échelle de délégation sont présentés par la carte de la Figure 

85 et le Tableau 45. Parmi les 264 délégations, 59 sont considérées comme 

multidimensionnellement discriminées avec un IDM égale à 1. Ces délégations se concentrent 

principalement dans les trois gouvernorats de Sidi Bouzid (10 délégations parmi 12), 

Kairouan (9 délégations parmi 11) et Kasserine (9 délégations parmi 13). Les délégations 

non-privées (49 parmi 264) pour l’ensemble des indicateurs retenus sont principalement celles 

du gouvernorat de Tunis (14 délégations parmi 21), Sousse (6 délégations parmi 16), 

Mounastir (9 délégations parmi 13). 

Pour un seuil de 50% (une délégation est considérée comme multidimensionnellement 

discriminée si elle est privée dans plus de 50% des indicateurs retenus), 139 délégations sur 

un total de 264 (52,7%) sont considérées comme pauvre en termes d’accès aux services de 

base. Les gouvernorats de Tunis, Ben Arous, Ariana et Monastir sont en tête de liste des 

gouvernorats les moins discriminés en termes de l’IDM d’accès aux services de base et de 

l’IDM ajusté par l’intensité moyenne de privation (Figure 86). Les gouvernorats de Sidi 

Bouzid, Kairouan, Jendouba, Zaghouan, Siliana et Kasserine sont les plus touchés par cette 

discrimination d’accès aux services de base. 

 

                                                           
52 Le choix du seuil reste subjectif et arbitraire. Puisque nous avons retenu pour chaque indicateur la moyenne 

nationale pour l’identification des délégations discriminées par indicateur, nous retenons aussi le seuil de 50% 

pour identifier les délégations qui sont multidimensionnellement discriminées.  
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Tableau 45 : Liste des délégations privées et non-privées en termes d’accès aux services 

de base 

 

Privée dans tous les indicateurs Non-privée dans tous les indicateurs 

Gouvernorat Délégation Délégation 

Ariana 

 

Cité Ettadhamen, EL Mnihla 

Ben Arous 

 

 Ben Arous, El Mourouj, La Nouvelle Medina 

Bizerte Djoumine, Ghezella, Sedjnene Bizerte Nord 

Béja Goubellat, Nefza 

 Gabès   Mareth, Menzel El Habib Gabès  Sud, Métouia 

Gafsa Belkhir, Gafsa Nord, Sidi Aich, Sned 

 Jendouba Ain Drahem, Fernana, Ghardimaou 

 
Kairouan 

Bouhajla, Echbika, Echrarda, El Oueslatia, El Alaa, 

Haffouz, Hajeb El Ayoun, Nasrallah, Sbikha 

 
Kasserine 

Djedeliane, El Ayoun, Foussana, Hassi Ferid, Hidra, 

Kasserine Sud, Majel Bel Abbes, Sbeïtla, Sbiba 

 Kébili 

  Kef Nebeur, Sakiet Sidi Youssef Kef Est, Kef Ouest 

Mahdia Chorbane, Hebira, Meloulech Mahdia 

Manouba 

 

Douar Hicher, Manouba 

Médenine Beni Khadech, Médenine Sud, Sidi Makhlouf 

 

Mounastir 

 

Bembla, Jammel Jemmal, Ksar Hellal,  Ksibet El 

Mediouni, Moknine, Monastir, Sahline, Sayada- Lamta- 

Bouhjar, Téboulba 

Nabeul 

 

Dar Chaabane, Kelibia, Nabeul 

Sfax Menzel Chaker Sfax Ouest, Sfax Ville 

Sidi Bouzid 

Bir Elhfay, Cebalit Ouled Asker, Jilma, Menzel 

Bouzaine, Mezzouna, Ouled Haffouz, Rgueb, Sidi 

Ali Ben Aoun, Sidi Bouzid Est, Souk Jdid 

 Siliana Bargou, El Aroussa, Er Rouhia, Kesra, Siliana Sud 

 
Sousse 

 

Kalâa Kebira, Kalâa Seghira, M'saken, Sousse Jawhara, 

Sousse Medina, Sousse Sidi Abedelhamid 

Tataouine  Smar 

 Tozeur 

  

Tunis 

 

Bab Bhar, Bab Souika, Cité Elkhadra, Djbel Djloud, El 

Kabaria, El Ourdia, Elomrane, Ezzouhour, La Goulette,  

La Marsa, Le Bardo, La Medina, Sidi El Bechir, Sijoumi 

Zaghouan En Nadhour, Saouef 
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Figure 84 : Répartition de l’IDM de l’accès aux services de base (2014) 

 

Figure 85 : Répartition des gouvernorats selon l’IDM et l’IDM ajusté 

 

 

 

 

(0,89-1]
(0,56-0,89]
(0,17-0,56]
[0-0,17]
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Les gouvernorats du littoral sont presque tous desservis par l’eau potable et de 

l’électricité (la contribution de ces indicateurs  à l’indice de discrimination est presque nulle 

(Figure 81)), alors que l’éloignement par rapport aux services de santé reste l’indicateur de 

discrimination le plus important pour ces gouvernorats (sa contribution à l’IDM dépasse 40% 

pour certains gouvernorats comme Ariana, Ben Arous, Manouba, Sousse et Sfax). Les 

gouvernorats de l’intérieur présentent encore des contraintes d’accès à l’ensemble des services 

de base. Pour ces gouvernorats, les neuf indicateurs retenus contribuent d’une manière 

significative à l’IDM (Figure 87). 

Figure 86 : Contribution des indicateurs à l’IDM 

 

Ces disparités en termes d’accès aux services de base peuvent être attribuées dans une 

grande mesure aux facteurs économiques, surtout pour un pays aux ressources limitées 

comme la Tunisie. En effet, l’accès physique à ces services dépend principalement des 

investissements réalisés par l’Etat dans l’infrastructure et l’aménagement du territoire. Ces 

investissements peuvent être moins rentables et beaucoup plus couteux dans les régions de 

l’intérieur du pays, caractérisées par une population faiblement concentrée, que dans les 

régions du littoral à forte densité. Les facteurs politiques peuvent également jouer un rôle 

susceptible d’accentuer les disparités entre les régions en matière d’accès aux services de 

base. En effet, pour des raisons électorales les investissements peuvent être orientés vers les 

zones urbaines à forte densité de la population qui présentent un plus grand nombre 

d’électeurs potentiels. Malgré ces contraintes économiques et politiques, l’Etat est obligé de 

fournir des services partout, même s’il est plus couteux d’atteindre ces zones écartées les plus 

défavorisées. La France et l’Allemagne ont par exemple, fait appel à d’importantes 

subventions auprès des consommateurs urbains pour développer les réseaux d’eau et d’eaux 

usées dans les zones rurales (Nations Unies 2012). 
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IV.3. L’aménagement et l’attractivité économique des territoires 

La Tunisie a entrepris plusieurs programmes de discrimination positive que ce soit à 

l’échelle régionale (les zones prioritaires de développement régional), familiale (programme 

d’aide aux familles nécessiteuses PNAFN) ou même individuelle (les contrats contrat SIVP, 

Inda et les microcrédits,…) pour réduire les inégalités socio-économiques. Malgré les 

dépenses énormes consacrées par l’Etat et les bailleurs de fonds nationaux et internationaux 

pour ces programmes, les résultats restent en deçà des attentes. A l’échelle régionale, les 

zones prioritaires de développement et les zones industrielles dans les régions non-côtières 

n’ont pas pu attirer l’activité économique malgré les avantages financiers et fiscaux accordés 

par l’Etat pour les investisseurs privés. Dans cette section, nous essayons d’identifier les 

principaux facteurs qui rendent un territoire plus attractif et voir comment l’Etat peut 

intervenir pour maximiser cette attractivité par le biais de l’aménagement territorial et de 

l’urbanisme.  

Les coûts de production supportés par chaque entreprise diffèrent selon sa localisation 

géographique (le niveau moyen des salaires,  de l’immobilier, de la charge foncière,…). 

L’entreprise peut aussi profiter de l’agglomération de l’activité économique qui lui offre des 

avantages considérables en termes d’accès à l’information, aux externalités positives, et aux 

économies d’échelle. D’où la grande loi de l’économie géographique : « la localisation des 

activités est le fruit d’un arbitrage entre les coûts de localisation, les économies d’échelle et 

les coûts de transfert des biens et services ; la baisse des coûts de transfert et le progrès 

technique sont à l’origine de la forte polarisation des activités économiques » (Prager 2015)
53

. 

IV.3.1 Les déterminants de l’attractivité de l’emploi 

Les déterminants de l’attractivité de l’emploi peuvent être classés en deux groupes: le 

premier groupe englobe les facteurs contrôlés par l’Etat en matière d’aménagement du 

territoire et d’équipements (infrastructure, zones industrielles, service financier, les centre de 

formation, les pôles de compétitivité, …)  et aussi d’incitations fiscales et financières. Le 

second groupe regroupe les facteurs contrôlés par le marché (les externalités de spécialisation, 

de diversité, le capital humain, le coût de la main d’œuvre,…). Pour tester l’effet de ces 

facteurs sur l’attractivité économique d’un territoire (la délégation dans notre cas), nous 

estimons un modèle de croissance de l’emploi sur la période de 2004 à 2014. Les données 

utilisées sont issues des deux derniers recensements. Les variables explicatives sont définies 

ci-dessous (le modèle économétrique de la croissance de l’emploi est présenté en Annexe 4).   

a. Le rôle de la géographie physique et de l’aménagement territorial 

Le choix de localisation des entreprises a toujours été influencé fortement par la 

géographie physique et la position du territoire dans le réseau naturel des voies de 

communication (accessibilité directe à la mer, aux autoroutes, …). La présence d’un port est 

un catalyseur du développement et d’attractivité économique, au delà de la seule activité 

                                                           
53

 Le transfert de l’information dépend de la nature de la connaissance dont l’entreprise a besoin. Pour les 

connaissances formalisables, transmissibles à distance (par internet, courrier,…), et les connaissances tacites 

dont la transmission requiert des contacts directs. 
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induite par l’activité maritime. Les trois grandes agglomérations de la Tunisie (Grand Tunis, 

Sousse et Sfax) se sont développées sur le littoral à proximité des ports. Ces facteurs 

purement géographiques ne peuvent pas être disponibles pour l’ensemble des régions. 

L’aménagement du territoire représente un facteur déterminant de l’attractivité. La présence 

d’une zone industrielle aménagée (internet, gaz naturel, eau, électricité, TIC,…), peut 

augmenter l’attractivité d’une région.  

b. Le capital humain : une répartition très hétérogène dans l’espace  

Le capital humain est réparti d’une manière très hétérogène dans l’espace. Il représente 

donc une source, parmi d’autres, de disparités régionales. Les zones les mieux dotées en 

capital humain peuvent profiter davantage de la forte croissance associée à la diffusion des 

technologies de connaissance les plus avancées et les plus innovantes. Plus les individus sont 

instruits, plus ils ont vocation à acquérir des externalités de connaissances locales qui 

émergent des autres. En effet, comme le démontrent les modèles de la Nouvelle Économie 

Géographique, l’agglomération urbaine est une force centripète en raison de l’augmentation 

de la diversité des emplois et des produits. À ce titre, les régions les plus peuplées sont 

susceptibles d’attirer à la fois les entreprises à la recherche d’une main-d’œuvre qualifiée et 

les employés cherchant des emplois correspondant à leurs qualifications. Elles permettent 

aussi de construire un réseau social plus rapidement en offrant plus d’occasions pour se 

rencontrer et s’échanger.  

c. La structure économique locale : les externalités de spécialisation et de diversité 

Les principales sources des économies d’agglomération (ou d’externalités) qui agissent 

sur l’attractivité territoriale sont de deux types: les externalités de localisation (ou de 

spécialisation) et les externalités d’urbanisation (ou de diversité). Le premier type stipule que 

la concentration spatiale d’une industrie favorise les externalités de connaissances entre les 

firmes appartenant au même secteur d’activité (exemple de la région de Monastir pour 

l’industrie textile). Le partage d’un même domaine d’activité facilite les interactions entre les 

firmes ayant les mêmes problèmes et les mêmes préoccupations. Par conséquent, une zone 

spécialisée attire de plus en plus les entreprises du même secteur. Le second type, suppose 

que les échanges et la fertilisation croisée entre les différents secteurs de l’économie 

favorisent les innovations et la pérennité des agglomérations. De ce fait, la diversité du tissu 

économique et le mariage entre les différents secteurs va créer une synergie au sein de la 

région.  

IV.3.2. Déterminants de la croissance de l’emploi manufacturier (2004-2014) 

Pour identifier les déterminants de la croissance de l’emploi manufacturier pour 

l’ensemble des délégations entre 2004 et 2014 ainsi que pour les zones internes et les zones 

littorales du pays, nous commençons par tracer la relation entre le taux de croissance annuel 

moyen de l’emploi manufacturier avec chacune des variables explicatives (les variables sont 

définies dans l’encadré 2 de l’annexe 4). Par la suite, nous avons estimé le modèle de 

croissance de l’emploi (modèle (1), encadré 2). Les graphiques de la Figure 88 ainsi que les 

résultats de l’estimation du modèle (1) (Tableaux A1, A2 et A3 de l’annexe 4) montrent que 

la relation entre le taux de croissance de l’emploi et chacune des variables explicatives diffère 
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selon la zone (littoral/intérieur). Ainsi, l’existence d’une infrastructure routière, d’une main 

d’œuvre qualifiée, et la proximité aux services de base et aux grandes agglomérations (Tunis, 

Sfax et Sousse) présentent les principaux facteurs d’attractivité de l’emploi manufacturier des 

régions internes. Alors que ces facteurs traditionnels cessent d’être des forces d’attractivité 

pour l’emploi dans les zones littorales. Les résultats de l’estimation des tableaux A1, A2 et 

A3 de l’annexe 4 confirment ce constat.  

Ces résultats montrent que toute intervention de l’Etat doit tenir compte du degré de 

développement du tissu industriel de la région en question via des programmes spatialement 

ciblés. Ainsi, pour le littoral où l’industrie est relativement développée, ces facteurs 

traditionnels deviennent moins importants pour les entreprises et les investisseurs qui 

cherchent une meilleure qualité de services (rapidité d’accès, service TIC développé, coût 

faible, congestion, réduire la pollution à travers l’accès à une énergie moins polluante,…). 

C’est ainsi que les économies d’agglomération (diversité du tissu industriel, concurrence, 

innovation, transfert des connaissances, économies d’échelle) sont plus importantes comme 

forces centripètes d’attractivité (la relation entre la diversité du tissu économique et la 

croissance de l’emploi est positive pour le littoral (Figure 88)). Pour les régions internes où 

l’activité industrielle est moins développée, il est nécessaire d’améliorer l’infrastructure 

routière, de garantir l’accès aux services de base et assurer la connectivité (liaison spatiale) 

avec les grandes agglomérations du littoral pour bénéficier des effets d’externalité positifs. 

Ces facteurs sont nécessaires pour la création d’un noyau industriel significatif à l’échelle 

locale capable d’attirer l’emploi et l’investissement.   
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Figure 87 : Les déterminants du taux de croissance annuel moyen de l’emploi 

manufacturier (littoral versus intérieur) 

- 
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V. Analyse sociologique des inégalités régionales 

La Tunisie est en train de vivre une période exceptionnelle due à la dynamique 

révolutionnaire entreprise dès le 14 janvier 2011. Au travers cette dynamique, une Tunisie 

paradoxale et contradictoire s’est peu à peu dévoilée et des réalités malheureuses liées au 

développement national et régional ont été découvertes après des décennies de silence ou 

d’indifférence. Pourtant, force est de constater que les problématiques liées au chômage et aux 

inégalités régionales ne datent pas d’aujourd’hui. En effet, et bien avant la « décennie du 

développement » (1960 – 1970) portée par le nouvel Etat tunisien fraîchement indépendant, 

les questions relatives au développement et aux inégalités ont été abordées dans le programme 

économique de l’UGTT en 1954 et par le programme économique du Parti destourien en 

1955.  

Ainsi, et en revenant aux archives de l’époque, nous avons découvert qu’il y avait une 

forme de conscience eu égard à ces problématiques socio-économiques. Finalement, il est 

permis de considérer que la révolution de 2011 n’était que le résultat attendu de 

l’accumulation des difficultés liées aux diverses politiques de développement qui n’ont pas su 

prendre en compte l’importance du développement régional. 

De ce fait, la Révolution tunisienne a ouvert la voie à une sorte d’archéologie de la crise 

de développement en Tunisie. Malgré la diversité des lectures et des approches, le constat 

demeure clair : il y a une crise profonde et il faut la remédier le plus tôt possible, avec 

efficacité, courage et sagesse.  

Dans ce cadre, l’approche relative à la discrimination positive entre les régions apparait 

comme une réponse à l’article 12 de la nouvelle Constitution et aussi comme un outil à même 

de jeter les bases d’un nouveau contrat social, et pourquoi pas, d’une société contractuelle 

visant à extirper les racines du mal, apparentes et cachées, qui gisent au tréfonds de la société 

depuis plus de cinq décennies.  

Le présent chapitre vise à aborder les formes de disparités dans le développement selon 

deux axes :
54

  

Le premier axe : un audit social en faisant le diagnostic des obstacles socio-

institutionnels et leurs conséquences sociologiques.  

Le second axe : un audit citoyen en observant les mouvements de protestations et de 

contestations sociales dans les zones les plus touchées par les politiques discriminatoires.  

Plus précisément, la méthodologie choisie comporte:  

- Un diagnostic général  

- Une analyse des obstacles sociaux dans chaque gouvernorat à travers une lecture 

sociologique des tenants et des aboutissants des politiques de développement 

- Une cartographie des attentes sociales  

                                                           
54

 cf. Annexe 6 pour l'analyse sociologique détaillée en arabe 
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- Une proposition d'outils à mettre en œuvre pour chaque gouvernorat en se basant sur 

des indices sociologiques.  

Malgré une politique de développement qui a été mise en pratique dès la première 

décennie de développement (1960 – 1970), le creuset des disparités n’a pas cessé de 

s’agrandir aux fils des années. De ce fait, on assiste non seulement à une disparité entre les 

régions et les centres mais aussi et surtout à des disparités au sein des régions elles-mêmes. 

Mieux encore, certains chefs-lieux des régions intérieures sont plus développés que les 

villages de certaines zones du Sahel considéré, à juste titre, comme étant la région qui a 

profité le plus des politiques publiques.  

Cette vue globale nous enseigne qu’il faut se prémunir d’une certaine approche 

complexe qui nous permettra de mieux diagnostiquer les véritables problématiques du 

développement loin des clichés et des préjugés et en transcendant toute approche classique 

basée sur les lectures biaisée (Nord contre Sud, Sahel contre l’Intérieur).   

Il ressort de l'analyse que la déficience des politiques de développement comporte 

indéniablement un arrière-plan sociologique. Cet arrière plan comporte cinq axes:  

1. L’absence d'une approche participative suffisante dans les politiques publiques 

relatives au développement régional, surtout dans la première décennie (1960 – 1970)  

2. L’interférence entre le secteur public et le secteur privé durant la deuxième décennie 

de développement avec le désengagement progressif de l’Etat quant aux politiques 

sociales, d’où la crise de 1978.  

3. L’impasse dans laquelle s’est trouvé le secteur privé durant la troisième décennie de 

développement. Il a été lésé, d'une part, par un Etat de plus en plus en difficulté alors 

qu'il cherchait, d'autre part, à fructifier ses investissements dans les zones les plus 

développées.  

4. La quatrième décennie a été celle des approches quantitative : voir global. De ce fait, 

le régional n’était plus suffisamment visible dans les études macro-économiques.  

5. La cinquième décennie a été celle de « l’institutionnalisation » du recel et de 

l’économie informelle, d’où l'apparition de nouveaux acteurs ayant le pouvoir 

économique (illégal) sans pouvoir politique qui s'est trouvé, quant à lui, de plus en 

plus illégitime. C’est cette décennie qui a constitué la goutte d’eau qui va créer la 

dynamique révolutionnaire de 2010-2011.  

 

L'échec des politiques de développement a eu des conséquences sociologiques 

indéniables. Ces conséquences peuvent être synthétisées comme suit:  

o Le régional tout d’abord ensuite le sectoriel ont été sacrifiés. L’Etat n’a plus de 

vis-à-vis d’où l’absence de relais entre le centre et les périphéries.  

o Le désengagement de l’Etat aux années 1970 en matière de politiques sociales 

a créé une crise de confiance entre l’Etat et la société.  
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o L’essor de l’économie informelle vu le vide créé par l’Etat. L’apparition de 

nouveaux acteurs agissant surtout sur les zones transfrontalières.   

o L’apparition d’une certaine pratique nommée « développement spontané » non 

légal mais considéré comme légitime sous le regard indifférent des pouvoirs 

publics. 

Par conséquent, cet impact sociologique a aboutit à la situation suivante dans les 

régions en retard de développement:  

o Un chômage galopant dans ces zones en comparaison avec la moyenne 

nationale surtout chez les diplômés et les femmes.  

o Une pauvreté de plus en plus accentuée et qui touche les conditions primaires 

de vie.  

o Une grande migration des zones intérieures vers la capitale et les régions du 

Sahel.  

o Le développement des banlieues et quartiers difficiles autour des grandes 

villes.  

Les politiques publiques en matière de discrimination positive suggèrent les remarques 

suivantes:  

o Comme le montre le chapitre 1, l’Etat a essayé de mettre en œuvre des politiques 

de discrimination positive dans des gouvernorats comme : Tozeur, Gafsa, Kébili, 

Kef, Gabès, Zaghouan, Bizerte, Béja, mais la situation est restée telle qu’elle est ce 

qui a créé une crise de confiance entre les habitants de ces régions et l’Etat.  

o L’Etat s’est trouvé tiraillé entre l’interventionnisme (dans le cadre de ses politiques 

régionales) et le désengagement (entrepris depuis les années 70).  

o Les politiques de développement régional ont malheureusement fait l’objet de 

populisme et de médiatisation propagandiste. Pour la population, elles étaient plus 

des slogans que des politiques effectives, soutenues et investies sur le moyen et le 

long terme.  

o Des gouvernorats comme Sidi Bouzid, Kasserine ou Kairouan n’ont pas obtenu le  

soutien étatique suffisant depuis des décennies. Cela explique en partie pourquoi la 

première étincelle de la Révolution s’est produite dans ces régions.  

o Les autres gouvernorats ont pu survivre grâce à une infrastructure minimale.  

Enfin, cette étude débouche sur des recommandations générales relatives à la mise en  

œuvre d’une véritable politique de discrimination positive en matière de développement 

régional :  

o En matière de discrimination positive il ne faut pas aller du régional mais du local.  

o L’Etat doit reprendre son rôle social en créant les conditions d’un développement 

égal pour tous.  
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o Développer en premier lieu les services hospitaliers et éducatifs et porter une 

attention particulière aux femmes, aux enfants et aux personnes ayant une 

motricité réduite.  

o Développer les politiques sociales en matière d’habitat et de transport. 

o Approcher l’administration du citoyen.  

o Penser d’une manière sérieuse à créer un secteur associatif  qui constituerait une 

plateforme à la fois institutionnelle et sociale pour toute politique de 

développement.  

o S’investir dans une méthodologie de développement local via la décentralisation.  

o  Ouvrir le champ aux associations pour intervenir dans les zones concernées.  

o Réviser le découpage administratif de la Tunisie est un préalable à toute politique 

de développement. 
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Introduction 

Les deux premiers chapitres ont porté sur l'expérience tunisienne en matière de politique de 

développement régional. Il en ressort, que beaucoup de politiques ont été mises en œuvres: 

politiques actives, désengagement prudent, institutions d'accompagnement, programmes, 

investissements, incitations... Ces programmes n'ont pas porté leur fruit en termes de 

réduction des disparités régionales. Nous proposons ainsi deux axes de proposition pour la 

concrétisation du principe de discrimination positive: une clé de répartition des budgets tenant 

des inégalités de développement permettant de réduire les inégalités de chances et une batterie 

de mesures sectorielles (réparties en 5 axes: les programmes, les incitations, la gouvernance, 

la coopération internationale et  la solidarité) dans les thèmes d'intérêt de l'étude. 

I. Proposition de Clés de répartition 

Le développement requis devrait susciter à terme des changements socioculturels 

susceptibles de rendre la population apte à accroître cumulativement et durablement la 

croissance. De tels changements devraient impliquer en plus de la création de la richesse, une 

réduction des inégalités et une amélioration de pouvoir d’achat des citoyens. 

A ce titre et à l’heure où la gestion régionale s’affirme en tant qu’une nouvelle 

orientation de politique économique, l’Etat devrait veiller dans le cadre d’une politique de 

rattrapage à instaurer des mécanismes de solidarité et de complémentarité entre les régions et 

les citoyens. Ce mouvement volontariste qui va jeter les bases d’un développement durable, 

va s’appuyer sur une discrimination positive en faveur des régions défavorisées, comme 

signalé l’article 12 de la constitution. Cette démarche doit être conjuguée avec une approche 

participative impliquant les compétences locales et l’ensemble des partenaires socio-

économiques dans le processus de développement régional.  Une telle politique va déboucher 

sur une mise à niveau de tout l’appareil institutionnel économique et social en conférant aux 

régions davantage de responsabilité en  matière du développement et de gestion locale. Sa 

mise en œuvre requiert une connaissance approfondie de la dynamique économique des 

différentes régions allant du niveau de développement actuel au potentiel en termes d’atout en 

ressources humaines et naturelles. C’est sur la base de cette connaissance diagnostique que 

l’on peut envisager un développement futur durable et auto-entretenu. 

C'est dans ce cadre que nous proposons dans cette partie d'élaborer un outil de 

discrimination positive qui doit tenir en considération plusieurs conditions : 

- Reflétant le niveau de développement dans plusieurs domaines relatifs aux conditions 

économiques et sociales pour chaque région. 

- Soit acceptable par toute la société et ne porte pas des risques pour falsifier les 

principes de la discrimination positive en nuisant les intérêts des autres régions. 

De ce fait, cet outil doit synthétiser une quantité d’information qui couvre plusieurs 

aspects.  
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Par ailleurs, la multitude des indicateurs ne permet pas d’avoir une perception claire et 

déterministe pour identifier comment et en profit de quelles régions cette discrimination peut 

avoir lieu ? À cet égard, nous procéderons à la construction d’un indicateur synthétique 

permettant de dresser une cartographie de l’ensemble des régions qui discernera, sur la base 

de l’ensemble d’indicateurs recueillis, l’état de développement des régions favorisées versus 

celles défavorisées. En effet, cet indicateur synthétique comparatif est calculé sur la base 

d’une batterie de variables couvrant plusieurs dimensions (infrastructures, situation 

démographique et sociale, capital humain…). Le dit indicateur de développement régional 

permet de faire des comparaisons pour détecter les points de retard qui peuvent servir à leur 

tour comme un outil de discrimination positif dans le but de réduire les disparités entre les 

différents gouvernorats et les disparités à l’intérieur de chaque gouvernorat.  

Cet outil de discrimination doit tenir en considération les retards en termes de 

développement inter et intra gouvernorat sans omettre l’aspect taille qui s’avère très 

déterminant et qui attribut une image rationnelle et équitable à la discrimination.    

L’élaboration d’un indicateur de développement régional qui permet de dresser les 

grandes lignes de la cartographie des priorités régionales, nécessite la mise en place d’une 

base de données régionale à un niveau le plus désagrégé possible et touchant plusieurs aspects 

économiques et sociaux. Les variables constituants la base de données régionales sont 

recueillis de plusieurs sources : Les gouvernorats en chiffres du CGDR et des Offices de 

Développement Régional, les données de recensement 2014 et les enquêtes de l’INS, les 

données de l’ANETI,…  

Plusieurs filtrages et nettoyages basés essentiellement sur la fiabilité, la crédibilité et la 

possibilité d’exploitation de l’information disponible sont effectués pour arrêté une liste de 

plus de 40 variables jugées pertinentes et qui ont été retenues pour la construction de 

l’indicateur de développement régional.   

Les variables utilisées sont classées par domaine couverts par l’indicateur, des variables 

d’infrastructure, de la disponibilité des services de santé et de l’accès et de la disponibilité des 

services de loisir… 

(i) Infrastructures 

a) Densité routière  

Cet indicateur est défini comme étant le rapport entre les routes en Kms sur la 

superficie de chaque gouvernorat. Il englobe le réseau routier constitué par les routes 

classées, les routes non classées et les pistes agricoles et les routes bitumées. Il reflète 

le niveau d’accessibilité interne et externe de chaque gouvernorat. En effet, plus la 

superficie est couverte par le réseau routier dans le gouvernorat plus la circulation des 

biens et services est facile et donc plus la possibilité d’avoir plus d’attractivité et de 

dynamisme économique et importante. 
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b) L`accès aux services aéroportuaires et portuaires 

Dans le même ordre, cette variable représente la distance kilométrique séparant chaque 

gouvernorat des pôles les plus proches (port, aéroport) et permet d’apprécier la facilité 

des transactions commerciales avec l’étranger. 

c) Taux de raccordement aux réseaux d`assainissement 

Cette information est recueillie du recensement général de la population. Elle signifie 

que plus le niveau de raccordement est élevé, plus la qualité de vie est meilleure. 

d) Taux de raccordement aux réseaux de l`eau potable 

 De même cette information extraite du recensement, reflète l’accès des différentes 

délégations au réseau de raccordement de l’eau potable.  

(ii) Accès aux services de santé 

Les variables ayant trait à l’accès aux services de santé sont au nombre de trois : le 

nombre de pharmacies pour 1000 habitants, le nombre de lits pour 1000 habitants et le 

nombre de médecins pour 1000 habitants. 

(iii) Accès aux services de loisirs 

-  Disponibilité et Diversités des services de loisir pour 1000 habitants  

Ces deux indices synthétisent 5 informations relatives aux services de loisir disponibles 

(nombre de stades, nombre de salles de sport, maisons de jeunes, clubs d'enfants, complexes 

pour enfants et Bibliothèques). Si la première reflète la disponibilité de ces services pour 

1000h, la deuxième indique plutôt la diversité. 

(iv) Situation Sociodémographique 

a) Nombre de familles nécessiteuses pour 1000 habitants 

Il s’agit des familles profitant d’une assistance directe de l’État et de l’allocation du 

Programme national d’aide aux familles nécessiteuses  « PNAFN ». 

b) Taux de pauvreté 

La pauvreté est une situation de privation matérielle et sociale empêchant certains individus 

de satisfaire leurs besoins essentiels. Le "seuil de pauvreté" désigne le niveau de 

consommation minimum en deçà duquel une personne est considérée comme pauvre, c'est-à-

dire ne disposant pas d'un niveau de vie convenable.
55

 

Ce taux est défini selon l’INS, comme étant la somme des composantes alimentaire et 

non alimentaire. Ce taux est calculé selon deux étapes, la première consiste à estimer le seuil 

de pauvreté alimentaire. La seconde étape consiste à compléter ce seuil par un seuil de 

pauvreté non alimentaire afin d’aboutir à un seuil de pauvreté global. 

                                                           
55

 Institut National de la Statistique, Novembre 2012. « Mesure de la pauvreté des inégalités et de la 
polarisation en Tunisie 2000-2010 » 
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Le taux de pauvreté est calculé ici sur une strate qui fait apparaitre le niveau Grande 

région. Pour estimer ce taux au niveau gouvernorat nous avons opté pour une pondération par 

la structure de la population en 2010. 

c)  Taux d`analphabétisme 

Il s’agit des individus qui ne disposent pas de l’ensemble de compétences tangibles, 

cognitives de la lecture et de l’écriture.  

d)  Taux de dépendance 

C’est la part des individus prise en charge par leurs familles.  Il est calculé comme étant le 

nombre de personnes âgées de moins de 15 ans et plus de 60 ans rapporté à la population 

totale. 

e) Solde migratoire 

Il s’agit du solde calculé comme étant la différence entre les entrées et les sorties de la 

population. Dans le cas où il est positif,  il signifie que la délégation concernée est 

censée être dynamique et attractive.  

(v) Capital humain ou Education 

a) Nombre d`élèves par classe  

L’écart type montre que le nombre d’élèves par classe ne diffère pas trop d’une 

délégation à une autre.  

b) Nombre d’élèves par enseignant 

Les résultats montrent qu’il n’y a pas de grande disparité d’une délégation à une autre.  

c) Part de la population instruite : 

Cette variable est approchée par le nombre des individus ayant un niveau d’instruction 

secondaire et supérieur rapporté à la population totale. 

(vi) Capacité du Marché du travail  

a) Nombre d`entreprises pour 1000 habitants 

Le niveau de cette variable permet d’apprécier le degré de dynamisme de l’activité 

économique et la capacité du marché d’emploi au sein de chaque gouvernorat. 

b) Offre d’emploi :  

C’est le nombre des postes déclarés par les entreprises auprès des agences 

d’intermédiation de travail « ANETI » au niveau de chaque gouvernorat. 

c) Taux de placement :  

Cette variable reflète deux aspects complémentaires le premier est relatif à l’efficacité 

des agences de l’ANETI, le second permet de disposer de l’information sur la capacité 

d’embauche pour chaque gouvernorat. 

d) Le taux de chômage : 
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  Cet indicateur nous renseigne sur les gouvernorats qui souffrent le plus de fléau du 

chômage. 

(vii) Tensions sur le marché du travail  

a) Taille moyenne de l`entreprise : 

C’est le nombre moyen des salariés par entreprise. Cette variable reflète la taille 

moyenne des entreprises privées opérant dans les gouvernorats.  

b) Part de l`emploi salarié : 

C’est le nombre de salariés rapporté à l’emploi total dans les entreprises privées. On 

entend par salarié, la personne qui travaille, aux termes d'un contrat, pour une autre 

unité institutionnelle en échange d'un salaire ou d'une rétribution équivalente. 

Les non salariés sont les personnes qui travaillent mais sont rémunérées sous une autre 

forme qu'un salaire, généralement les entrepreneurs ou les travailleurs indépendants. Le 

salariat est considéré comme un statut enviable, notamment sur le plan fiscal et social. 

Dans le cadre de ce travail plus l’emploi salarié est important plus la population en 

question est considérée socialement stable. 

c) Indice de diversification (emploi) 

Cet indice approché par celui de Herfindhal nous renseigne sur le degré de 

diversification sectorielle de la main d’œuvre dans les différents gouvernorats. 

d) Indice de diversification (entreprises) 

Cet indice appréhendé par celui de  herfindhal. Il est calculé en se référant au nombre 

d’entreprise par secteur.  

e) Demande de travail : Le nombre de demandeur d’emploi par 1000h déclaré à 

l’ANETI, c’est une indication de la tension sur le marché du travail. 

Pour répondre à la nécessité d’élaborer un outil permettant de mettre en exergue les 

disparités inter et intra gouvernorats, on est appelé à calculer deux score, i) score qui 

détermine le positionnement de chaque gouvernorat et ii) un score pour classer les 

délégations. 

Dans une première étape nous avons procédé à classer les variables selon des domaines 

qui constituent d’après les études antérieurs, les principales causes ou sources des 

disparités régionales en Tunisie. En effet quatre  domaines sont identifiés : 

 Les commodités de la vie ; 

 l’aspect sociodémographique ; 

 le capital humain ; 

 l’envergure du marché d’emploi. 
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Dans une deuxième étape, on a procédé à appliquer une série d’analyses factorielles
56

 sur 

les 4 domaines définis précédemment et de manière séparée. Cette analyse aurait pour 

objet de trier les facteurs et en ressortir une liste représentative. Cette liste a porté, pour 

notre cas, sur 7 volets
57

 ayant trait aux aspects suivants : L’infrastructure et équipement de 

base, l’accès au service de santé, l’accès au service de loisir, le social, la démographie, la 

capacité d’absorption et l’étendu du marché de l’emploi et enfin la tension et le profil du 

marché de travail, (voir arborescence). 

 La troisième étape consiste à  appliquer la même méthode sur les domaines de 

développement régional synthétisé en quatre facteurs afin de déterminer les coordonnés ou 

les pondérations dans la constitution de l’indicateur synthétique global. 

Les résultats dégagés confirment les différents diagnostics élaborés par les études de 

développement régional en Tunisie qui ont belle et bien démontré l’existence des disparités 

inter et intra gouvernorats. De ce fait, dans ce contexte de discrimination et de répartition 

budgétaire l’aspect niveau de régionalisation pose un véritable problème dans la mesure où 

les inégalités sont observées à tous les niveaux et donc la question principale en faveur de 

quelle région nous devons faire une discrimination reste problématique, surtout au niveau 

délégation. 

Par ailleurs, les spécificités régionales et la disparité des délégations, observées à l’intérieur 

des gouvernorats montrent que, en tenant en considération les disparités intra,  l’action 

publique en matière d’incitation et d’allocation budgétaire serait plus efficace au niveau des 

gouvernorats.      

Le score de l’indicateur de développement régional (IDR) en soi n’a pas une grande 

signification économique, mais il permet de classer les gouvernorats /délégation par ordre de 

priorité pouvant ainsi servir comme base pour la construction d’une clef de répartition du 

budget de développement.  

En se basant sur ce qui précède, la clef de répartition doit tenir compte de trois aspects : 

1. Le score de l’IDR ; 

2. l’effet taille qui peut être appréhendé par un coefficient α1i de correction qui peut être 

identifié selon la nature de l’intervention publique et la population cible ; 

3.  L’effet inégalité régionale. Et ce, à travers un coefficient α2i qui reflète le niveau de 

disparité intra gouvernorat. 

 

Ainsi la part de chaque gouvernorat dans le budget de développement peut être calculée selon 

la formule suivante :  

                                                           
56 Les axes factoriels ont été retenus selon le critère de Kaiser (valeur propre supérieure à 1). Nous avons aussi  

utilisé la méthode de rotation varimax (une simple rotation orthogonale). Cette méthode a l’avantage de réduire 

le  nombre de variables qui ont une forte contribution sur un même facteur  afin de faciliter leur interprétation.  

57
 Nous avons aussi  construit des indicateurs synthétiques pour chaque volet (en appliquant l’ACP)   
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Avec :  

 Part i : part du gouvernorat i dans le budget de développement. 

 IDRi : score du gouvernorat i selon l’indice du développement régional. 

    : Coefficient de correction relatif à la taille et qui peut prendre plusieurs formes 

selon la nature de l’intervention (à la population lorsque l’intervention publique porte 

sur un domaine ayant très aux conditions de vie, à la superficie rural lorsque 

l’intervention portera sur une amélioration de l’infrastructure…). 

    : Coefficient de correction relatif à la disparité intra gouvernorat, calculé sur la base 

des disparités qu’affiche l’IDR entre les délégations. 

 

Tableau 46 : Clé de répartition 

  

Part du budget en 

tenant compte de 

L’effet taille, sans 

inégalités intra 

Part du budget en 

tenant compte des 

l’effet taille et les 

inégalités intra 

Part dans la 

population totale 

Tunis  3,71% 4,33% 9,6%  

Ariana  3,72% 2,08% 5,2% 

Ben Arous  3,48% 3,09% 5,8% 

Manouba  3,37% 2,92% 3,5% 

Nabeul  4,59% 5,29% 7,2% 

Zaghouan  2,46% 1,95% 1,6% 

Bizerte  4,81% 4,94% 5,2% 

Béja  3,90% 3,99% 2% 

Jendouba  5,22% 5,61% 3,7% 

Le Kef  3,45% 4,18% 2,2% 

Siliana  3,56% 4,09% 2,0% 

Sousse  4,43% 4,14% 6,1% 

Monastir  3,50% 2,73% 5,0% 

Mahdia  4,82% 4,78% 3,7% 

Sfax  5,73% 6,18% 8,7% 

Kairouan  7,37% 7,32% 5,2% 

Kasserine  6,30% 6,84% 4,0% 

Sidi Bouzid 5,98% 6,24% 3,9% 

Gabès   4,17% 4,19% 3,4% 

Médenine  4,66% 4,90% 4,4% 

Tataouine  2,66% 2,55% 1,4% 

Gafsa  3,73% 4,36% 3,1% 

Tozeur  1,89% 1,33% 1,0% 

Kébili  2,49% 1,96% 1,4% 

  100% 100%  
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Si nous retenons la clé tenant compte des inégalités intra-gouvernorat (colonne 2). Il en 

ressort que 4,33% du budget total devrait être alloué à Tunis alors que ce gouvernorat 

représente 9,6% de la population totale. 
58

 Par ailleurs, 7,32% du budget total serait alloué à 

Kairouan qui ne représente que 5,2% de la population totale.  

Les résultats affichent aussi l’importance des inégalités intra gouvernorat. En effet, la 

comparaison entre colonne 1 et 2 montre qu’en tenant compte des inégalités intra, les parts 

allouées aux gouvernorats de Sfax, Bizerte ou Gafsa (caractérisés par un niveau d’inégalité 

intra important) ont connu une augmentation.  

 

                                                           
58

  Rappelons que cette clé peut être appliquée à des domaines précis, par exemple l’emploi. Dans ce cas, au lieu 

de pondérer par la population totale, on peut pondérer par le nombre de chômeurs 



 

168 
 

II. Proposition d’une stratégie de discrimination positive axée : 
Programmes, Incitations, gouvernance, Coopération Internationale &  Solidarité 

Pilier 1 : Des incitations efficaces ciblant les défaillances du marché et facilitant la consolidation 

des chaînes de valeurs  économiques ainsi que l'égalité des chances en matière d'accès 

aux marchés publics, services  d'éducation, de santé, de loisirs et de culture. 

N° Objectif Mesure Description 

1 
Amélioration de la 

compétitivité 

Incitations ciblées TIC et 

primes d'aide à la 

digitalisation 

Accorder des incitations (fiscales, financières,…) 

aux investissements privés dans le secteur TIC pour 

les orienter vers les régions internes. 

Primes d'aide à la digitalisation. 

2 
Améliorer la compétitivité 

de l'agriculture 

Associations et mutuelles 

agricoles 

Accorder des bonus pour l’accès des jeunes 

habitants les régions intérieures à l’exploitation des 

terres domaniales agricoles dans le cadre des lots 

techniciens et la création des Sociétés de Mise en 

Valeur Agricoles (SMVDA). 

Multiplier les efforts et créer une synergie entre les 

acteurs en encourageant la mise en place des 

associations et des mutuelles agricoles régionales 

pour réaliser des économies en termes de 

commercialisation et d’approvisionnement en 

intrants et équipements.  

3 
Renforcer la Responsabilité 

Sociétale de l'Entreprise 
Labellisation des entreprises 

Labellisation par un partenariat public-société 

civile, des entreprises citoyennes respectant leurs 

devoirs en matière de fiscalité,  couverture sociale,  

préservation de l'environnement et améliorant les 

conditions de travail. 

Prix aux meilleurs employeurs privés dans les 

délégations à faible taux d’emploi. Ce prix 

récompense les pratiques d’investissement visant la 

promotion de l’emploi décent dans les régions.  

4 
Créer une dynamique 

commerciale 

Autorisations conditionnelles 

et/ou Conventions avec les 

groupes commerciaux 

Signature de conventions cadre avec les groupes 

commerciaux liant les autorisations dans les zones 

côtières à des investissements dans les régions 

intérieures et/ou le développement de franchises 

pour la modernisation du tissu commercial local. 

5 

Accès préférentiel aux 

marchés publics 

 

Bonus dans les critères de 

sélection des fournisseurs 

dans les marchés publics 

Accorder un bonus aux entreprises localisées dans 

les zones de développement régional dans la 

sélection des fournisseurs pour les marchés publics. 

6 Encourager la mobilité 
Indemnités différenciées 

dans les primes d'emploi 

Les indemnités versées dans le cadre des 

programmes d’emploi devraient être modulables en 

fonction des opportunités d'emplois-stages.  

7 
Aide à la mobilité pour la 

formation 

Programme régional d'aide à 

la mobilité 

Mise en place d’un programme Régional d’Aide à 

la Mobilité en faveur de la formation 

professionnelle et de l’apprentissage (bourses de 

formation accordées aux stagiaires obligés à se 

déplacer pour suivre une formation initiale). 

8 

Meilleur accès aux 

universités les plus 

demandées 

Orientation universitaire 

Une facilité à l’accès aux concours  des classes 

préparatoires aux grandes écoles, à la médecine, 

médecine dentaire et pharmacie (majoration ou 

bonus).  

9 
Attractivité des agents 

publics expérimentés 

Incitations aux employés 

expérimentés 

Accorder des incitations aux fonctionnaires 

expérimentés travaillant dans les régions 

défavorisées : salaires, concours, retraite.  
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Pilier 2 : Des programmes de développement qui modernisent les infrastructures permettant 

une meilleure qualité de vie, la connectivité et une attractivité des activités 

économiques, tout en encourageant l'inclusion des femmes au marché de l'emploi 

décent. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Améliorer la connectivité 

(physique et virtuelle), 

renforcer les 

infrastructures et les 

services logistiques dans 

les régions 

Plan volontariste pour les 

régions 

Investir dans l’infrastructure et connectivité des 

différentes régions du pays pour doter les 

régions défavorisées des conditions initiales au 

décollage économique. 

Création, en PPP, de plateformes logistiques de 

commercialisation des produits agricoles 

permettant de fournir des services de proximité 

pour les agriculteurs (transport, collecte, 

stockage...). 

Création de nouvelles zones industrielles 

intelligentes dans les régions défavorisées  

(SMART Zones) voire des SMART Cities. 

Accélérer le programme national 

d'aménagement des zones industrielles. 

2 

Mettre en valeur le 

potentiel de chaque région 

et initier une dynamique 

d'investissement productif 

Ré-inventer le rôle 

productif de l'Etat 

Création de projets productifs en PPP 

spécifiques à chaque région notamment dans les 

industries manufacturières et les services... (via 

la CDC, les offices de développement, SICAR 

régionales...). 

3 Inclusion financière 
Stratégie  d'inclusion 

financière 

Promotion de la bancarisation (TIC, proximité 

des institutions financières) et  micro-crédits  

dans les régions. 

4 
Améliorer l'information 

sur les opportunités 

Formation/Accompagneme

nt/Information sur le 

marché de l'emploi 

Renforcer les cycles de formation, les 

séminaires, les workshops… pour une meilleur 

coopération et partage de l’information  

Rendre l’information disponible à tous les 

intervenants sur le marché du travail. 

Initier des programmes de formation orientés 

vers le travail indépendant (agriculture et 

artisanat). 

5 
Améliorer la qualité de 

vie dans les régions 

Développement des 

infrastructures liées à la 

qualité de vie 

Renforcer l’urbanisation et la création des 

grandes villes dans les régions internes 

Améliorer la qualité de vie des régions, des 

quartiers, des écoles etc. par des actions liées à 

la protection de l’environnement, le 

développement de la culture et des activités 

sportives etc.  

Développer des politiques permettant l’accès au 

logement, au transport, à l’eau etc. à la 

population la plus démunie. 

Accorder une importance particulière aux 

enfants, à la femme rurale. 

6 
Intégration des citoyens à 

besoins spécifiques 

Insertion et protection des 

citoyens à besoins 

spécifiques 

Accorder des budgets importants pour les 

protéger et les insérer dans la vie active 

7 

Renforcement des 

capacités des jeunes filles 

rurales 

Modernisation des centres 

des jeunes filles rurales 

Créer des clusters entre jeunes filles rurales (qui 

se chargent de la production dans l'artisanat) et 

les diplômés de l'enseignement supérieur (qui se 

chargent de la gestion). 
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N° Objectif Mesure Description 

8 
Attractivité des 

fonctionnaires 
Projets d'habitation 

Créer des espaces de vie (avec accès à 

l'immobilier et au foncier à prix réduit) pour 

encourager l’installation des fonctionnaires dans 

les régions de l’intérieur. 

9 
Accès généralisé à 

l'énergie 
Énergies renouvelables 

Utilisation généralisée des énergies 

renouvelables pour l’électrification des zones 

isolées. 

10 

Développement des 

ressources humaines des 

jeunes 

Encouragement des jeunes 

à l'éducation 

Encourager les jeunes (surtout les filles) issues 

de l’une des zones défavorisées à l'éducation 

supérieure, la formation et bourses spécifiques et 

lignes de financements. 

11 

Améliorer les conditions 

d'accès à l'éducation et la 

qualité des services 

éducatifs 

Transport scolaire 

Permettre aux élèves d’un moyen de transport 

pour se déplacer à l’école avec un minimum de 

confort (implication de la société civile) 

Restauration 
Services de restauration  dans les écoles, lycées 

des régions. 

Formation professionnelle 

Développer le système de la formation 

professionnelle surtout dans les régions 

défavorisées. 

Formations 

complémentaires 

Améliorer l'employabilité des jeunes via des 

projets de formation complémentaire. 

Éducation pré-scolaire Généraliser l’année préscolaire. 

Programme d'Education 

Prioritaire (PEP) 

Renforcer le PEP (cours de soutiens 

individualisés, cantines et transport etc.) et des 

sources de financement additionnel (public et 

parrainage par des associations, fondations et 

entreprises etc.) et rendre le système 

d’enseignement plus flexible et surtout adapté 

aux spécificités locales (horaire, pratiques 

pédagogiques et méthode d’enseignement).  

12 Accès aux loisirs 

Centres de vacances pour 

les élèves issus des milieux 

défavorisés 

Création des centres de vacances (loisirs, soutien 

linguistique, soft-skills), durant les congés 

scolaires, en faveur des élèves issus des milieux 

défavorisés.  
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Pilier 3 : Une gouvernance renouvelée rapprochant le citoyen des décideurs via la 

décentralisation et consacrant les principes de transparence, suivi-évaluation, 

redevabilité et approche participative. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Meilleur 

accompagnement  des 

entreprises et marketing 

des régions 

Création d'agences de 

développement 

Création d'agences de Développement 

économique (structures associatives regroupant 

le secteur public, le secteur privé, les élus, les 

syndicats...) pour (i) offrir des services aux 

entreprises et les accompagner  à chaque étape 

de leur cycle de vie, en particulier dans les 

domaines du conseil, des conditions de travail et 

des TIC et (ii) promouvoir l'attractivité des 

territoires (expérience française). 

2 
Complémentarité inter-

régionale 

Redécoupage du territoire 

en régions économiques. 

Assurer la complémentarité inter régionale et 

garantir la bonne gouvernance via un nouveau 

découpage administratif basé sur la notion de 

connectivité horizontale. 

3 

Rapprochement du 

citoyen à la prise de 

décision 

Décentralisation 

Décentralisation/déconcentration de la politique 

de l'emploi, de l'éducation, des services de santé 

ainsi que les services sociaux, le transport, les 

services culturels et sportifs. 

4 

Faciliter la synergie entre 

entreprises - université et 

recherche 

Renforcement du rôle des 

pôles de compétitivité 

Créer une synergie entre les différents acteurs 

économique en élargissant le rôle des pôles de 

compétitivité à la coordination et la création de 

synergies. 

5 

Création de dynamique 

économique dans les 

régions 

Installation de nouvelles 

structures administratives 

Programmation de l’installation des structures 

administratives, nouvellement créées (ou 

extensions) dans les régions de l’intérieur afin de 

déconcentrer la capitale et créer une dynamique 

économique dans les régions. 

6 
Meilleure efficacité des 

administrations régionales 
Administration électronique 

Renforcer les synergies entre administrations 

régionales via l'échange électronique des 

informations. 

7 Redevabilité  Transparence 

Renforcer la transparence dans la gestion des 

affaires locales via la transparence, le suivi-

évaluation et la participation citoyenne. 
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Pilier 4 : Une solidarité inter- et intra- régionale via le renforcement du  secteur mutualiste, la 

coopération institutionnelle ainsi que l'adoption de critères objectifs et transparents 

dans les transferts budgétaires. 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Développer les activités 

économiques se basant 

sur la solidarité 

Secteur mutualiste 
Accorder les incitations nécessaires au 

développement du secteur mutualiste. 

2 

Répartition des budgets 

selon en conformité avec 

la discrimination positive 

Observatoire de l'équité 

Création d’un observatoire d’équité (évaluation 

et suivi des politiques publiques relatives à 

l’équité territoriale en Tunisie, outils nécessaires 

pour aider à une meilleure allocation des 

ressources en matière d’investissement  et de 

programmes spécifiques). 

L'observatoire peut veiller à l'utilisation des clés 

de répartition des budgets. 

3 

Renforcement de la 

solidarité inter-

municipalités 

Solidarité entre 

municipalités 

Partenariat entre les grandes municipalités 

urbaines et les petites municipalités rurales. 

4 
Renforcement du rôle de 

la diaspora 
Diaspora 

Programme pour renforcer le rôle de la diaspora 

tunisienne à l'étranger dans le développement 

économique des régions (financement, 

entrepreneuriat, réseaux, partenariats...). 

5 
Améliorer la qualité de 

l'éducation  

Renforcement du rôle de la 

société associative dans 

l'éducation 

Encourager à l’émergence des associations au 

niveau local (associations des anciens élèves des 

écoles et des collèges et des associations des 

maitres et professeurs retraités).  

Organiser des cours de soutien aux élèves en 

difficulté. 

Pilier 5 : Le renforcement de la coopération internationale facilitant l'intégration économique 

des régions frontalières avec les pays voisins via l'amélioration des conditions de vie et 

des services publics, la promotion de projets communs et le renforcement des 

infrastructures 

N° Objectif Mesure Description 

1 

Développement des 

infrastructures des points 

frontaliers  

Modernisation des points 

frontaliers  

Modernisation des points frontaliers: 

équipements, augmentation capacité, création 

de zones d'activité (commerces, 

hébergement...), ressources humaines. 

2 
Amélioration des services 

municipaux 

Jumelage entre villes 

frontalières 

Assurer une complémentarité au niveau des  

services entre les villes frontalières en  

favorisant les jumelages entre les villes 

frontalières. 

3 
Conditions de vie dans les 

zones frontalières 

Multiplier les projets en 

coopération 

Financement commun de projets et 

connectivité des réseaux : gaz de ville, 

gazoducs, eau, désalinisation, transport, 

établissements de santé. 
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Annexe 1 : Evolution des investissements réels par agent, par mode et 
par Plan de développement (en MD) 

 

Source : Budgets Economiques 

 

  

                                                           
59

 Il s’agit des réalisations des trois premières années du IXème Plan. 

Période 

Investissement par agent 

Total 

Investissement par mode 
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P
ri
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és

 
I 99.7 59.3 50.8 35.5 245.3 159 86.3 
II 622.6 194.8 95.7 59.4 533.5 282.8 250.7 
III 140.4 148.8 124.6 62.9 476.7 289.2 187.5 

Sans 

incitations 862.7 402.9 295.3 157.8 1255.5 731 524.9 

IV 292.8 667.5 572.2 245.7 1778.8 960.3 818.5 
V 818.9 1842.3 1266.6 696.2 4627 2661.2 1965.8 
VI 1604.6 3276.7 2355 1603.7 8840 4881.3 3958.7 
VII 2386 3081 3201 2032 10694 5467 5227 

Avec 

incitations 

spécifiques 

2716.3 5786.5 4193.8 2545.6 15245.8 2502.8 6743 

2386 3081 3201 2032 10694 5467 5227 

VIII 3963 4329 6538 2570 17400 8292 9108 
IX

59 2800 3500 4200 1800 12300 6000 6300 
Avec 

incitations 

communes 
6763 7829 10738 4370 29700 14292 15408 
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Annexe 2 : Indice de classification régionale des bénéficiaires des 

politiques actives d'emploi 

 
Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

EL OUESLATIA 107 1 665 6,4% 0,003 

BIR ALI BEN KHELIFA 271 2 794 9,7% 0,005 

OULED CHAMEKH 104 896 11,6% 0,006 

REMADA 149 1 225 12,1% 0,006 

KABARIA 751 6 038 12,4% 0,007 

CHORBANE 217 1 240 17,5% 0,009 

GHARDIMAOU 711 3 936 18,1% 0,010 

EL BATAN 231 1 179 19,6% 0,010 

EL OUARDIA 399 1 906 20,9% 0,011 

DHEHIBA 156 703 22,2% 0,012 

SOUK EJEDID 190 790 24,0% 0,013 

ESSMAR 269 1 116 24,1% 0,013 

SIDI HASSINE 1 690 6 905 24,5% 0,013 

OULED HAFFOUZ 480 1 889 25,4% 0,013 

TEBOURBA 843 3 288 25,6% 0,014 

TATAOUINE NORD 1 113 4 233 26,3% 0,014 

BORJ EL AMRI 395 1 464 27,0% 0,014 

NEFZA 683 2 425 28,1% 0,015 

TAKELSA 255 886 28,7% 0,015 

KALAA EL KHASBA 158 536 29,5% 0,016 

KAIROUAN SUD 1 544 5 202 29,7% 0,016 

EZZOUHOUR 632 2 082 30,4% 0,016 

MORNAG 950 2 943 32,3% 0,017 

SIDI ALI BEN AOUN 791 2 405 32,9% 0,017 

MAZZOUNA 337 1 001 33,6% 0,018 

TATAOUINE SUD 1 108 3 214 34,5% 0,018 

SKHIRA 895 2 565 34,9% 0,018 

MEDINA JADIDA 1 090 3 111 35,0% 0,018 

SBIKHA 1 317 3 421 38,5% 0,020 

EL HRAIRIA 2 851 7 304 39,0% 0,021 

GABES OUEST 768 1 942 39,6% 0,021 

BIR LAHMAR 294 743 39,6% 0,021 

CHERARDA 460 1 156 39,8% 0,021 

EL HAMMA 2 413 6 034 40,0% 0,021 

SIDI AMOR BOU 
HAJLA 

1 281 3 160 40,5% 0,021 

AMDOUN 417 1 022 40,8% 0,022 

BOU ROUIS 430 1 044 41,1% 0,022 

JEDAIDA 1 215 2 847 42,7% 0,023 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

BENI KHEDACH 563 1 318 42,7% 0,023 

HAFFOUZ 698 1 623 43,0% 0,023 

OMRANE SUPERIEUR 1 508 3 488 43,2% 0,023 

GABES SUD 2 151 4 953 43,4% 0,023 

MELLOULECHE 328 752 43,6% 0,023 

TESTOUR 911 2 052 44,4% 0,023 

BEN GUERDANE 2 085 4 676 44,6% 0,024 

GHOMRASSEN 382 851 44,9% 0,024 

ERREGUEB 726 1 593 45,6% 0,024 

KALAA SGHIRA 815 1 775 45,9% 0,024 

TEBOURSOUK 735 1 600 46,0% 0,024 

CEBALAT OULED 
ASKAR 

614 1 325 46,3% 0,024 

SOUSSE RIADH 1 748 3 761 46,5% 0,025 

EL OMRANE 1 290 2 761 46,7% 0,025 

SILIANA SUD 789 1 680 47,0% 0,025 

JELMA 457 969 47,2% 0,025 

GHEZALA 701 1 481 47,3% 0,025 

ESSERS 585 1 232 47,5% 0,025 

MAHRES 1 059 2 222 47,7% 0,025 

EL MOUROUJ 2 508 5 244 47,8% 0,025 

LAROUSSA 356 737 48,3% 0,026 

ZAOUIA-KSIBET-
THRAYETTE 

559 1 143 48,9% 0,026 

ENFIDHA 1 496 3 021 49,5% 0,026 

FERNANA 1 113 2 233 49,8% 0,026 

BOUFICHA 650 1 265 51,4% 0,027 

BALTA BOUAOUENE 1 471 2 833 51,9% 0,027 

BOU MERDES 806 1 544 52,2% 0,028 

EL JEM 989 1 875 52,7% 0,028 

BÉJA SUD 1 286 2 425 53,0% 0,028 

HAMMAM CHATT 1 004 1 881 53,4% 0,028 

TINA 1 519 2 842 53,4% 0,028 

GAAFOUR 597 1 111 53,8% 0,028 

DAHMANI 1 080 1 962 55,1% 0,029 

MEDENINE SUD 2 136 3 847 55,5% 0,029 

KAIROUAN NORD 3 422 6 109 56,0% 0,030 

JEBENIANA 1 485 2 646 56,1% 0,030 

MATMATA NOUVELLE 415 730 56,9% 0,030 

BOU SALEM 1 466 2 573 57,0% 0,030 

EZZOUHOUR 
KASSERINE 

1 507 2 418 62,3% 0,033 

BOUARADA 956 1 530 62,5% 0,033 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

KALAAT SENANE 643 1 010 63,7% 0,034 

CARTHAGE 624 977 63,9% 0,034 

MENZEL EL HABIB 231 358 64,5% 0,034 

EL KSAR 2 199 3 399 64,7% 0,034 

JENDOUBA NORD 2 393 3 559 67,2% 0,035 

MARETH 2 047 3 038 67,4% 0,036 

DOUAR HICHER 4 295 6 281 68,4% 0,036 

THIBAR 496 713 69,6% 0,037 

GOUBELLAT 746 1 071 69,7% 0,037 

SOUASSI 1 184 1 690 70,1% 0,037 

GHERAIBA 822 1 172 70,1% 0,037 

REDEYEF 2 351 3 254 72,2% 0,038 

KASSERINE SUD 750 1 036 72,4% 0,038 

SIDI ABDELHAMID 2 347 3 231 72,6% 0,038 

EL MIDA 628 860 73,0% 0,039 

HEBIRA 208 284 73,1% 0,039 

FAOUAR 1 171 1 572 74,5% 0,039 

MAKTHAR 1 407 1 881 74,8% 0,039 

CHBIKA 1 149 1 512 76,0% 0,040 

AGAREB 1 953 2 558 76,3% 0,040 

METOUIA 1 203 1 570 76,6% 0,040 

JENDOUBA 4 418 5 721 77,2% 0,041 

KSOUR ESSAF 1 165 1 483 78,5% 0,041 

ESSENED 1 751 2 197 79,7% 0,042 

ZERAMDINE 1 140 1 429 79,8% 0,042 

EL KSOUR 577 719 80,2% 0,042 

HAJEB EL AYOUN 1 378 1 712 80,5% 0,042 

SIDI EL HANI 356 440 80,8% 0,043 

KERKENAH 396 483 82,0% 0,043 

NADHOUR 1 660 2 008 82,7% 0,044 

GAFSA NORD 308 371 83,1% 0,044 

ZARZIS 2 509 3 008 83,4% 0,044 

TAHRIR 1 051 1 255 83,7% 0,044 

EL HAOUARIA 1 402 1 652 84,9% 0,045 

SBEITLA 3 932 4 632 84,9% 0,045 

HAMMAM LIF 1 872 2 200 85,1% 0,045 

BENI KHALLED 1 201 1 404 85,5% 0,045 

BIR EL HFAY 1 286 1 494 86,1% 0,045 

CITE ETHADAMEN 4 944 5 647 87,6% 0,046 

SIDI ALOUANE 1 128 1 282 88,0% 0,046 

BARDO 3 202 3 616 88,5% 0,047 

BIZERTE SUD 2 449 2 723 89,9% 0,047 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

SAKIET EDDAYER 3 078 3 410 90,3% 0,048 

TABARKA 4 258 4 690 90,8% 0,048 

SEJNANE 1 867 2 023 92,3% 0,049 

MAJEL BEL ABBES 1 548 1 674 92,5% 0,049 

THALA 2 519 2 722 92,5% 0,049 

MNIHLA 4 606 4 914 93,7% 0,049 

METLAOUI 4 369 4 617 94,6% 0,050 

FOUSSANA 1 855 1 947 95,3% 0,050 

EL HENCHA 1 879 1 927 97,5% 0,051 

MENZEL BOURGUIBA 3 594 3 658 98,2% 0,052 

ERROUHIA 752 761 98,8% 0,052 

JERBA MIDOUN 2 051 2 072 99,0% 0,052 

OUM LARAIES 3 008 3 036 99,1% 0,052 

RADES 2 866 2 860 100,2% 0,053 

KESRA 351 347 101,1% 0,053 

TAJEROUINE 1 922 1 876 102,4% 0,054 

AIN DRAHEM 2 645 2 561 103,3% 0,055 

MEDENINE NORD 3 694 3 514 105,1% 0,055 

SIDI ALI BEN 
NASRALLAH 

2 136 1 970 108,4% 0,057 

EL AMRA 1 690 1 525 110,8% 0,058 

BENI HASSENE 579 514 112,6% 0,059 

GHANNOUCH 809 708 114,2% 0,060 

JERBA AJIM 793 693 114,5% 0,060 

BOU MHEL 
BASSATINE 

2 029 1 756 115,5% 0,061 

SIDI MAKHLOUF 1 611 1 367 117,8% 0,062 

BAB SOUIKA 2 149 1 801 119,3% 0,063 

OUED MELIZ 2 042 1 679 121,6% 0,064 

MAHDIA 3 736 3 056 122,2% 0,065 

SBIBA 1 689 1 368 123,5% 0,065 

KELIBIA 3 217 2 585 124,5% 0,066 

BÉJA NORD 6 212 4 984 124,6% 0,066 

HAMMAMET 6 294 5 047 124,7% 0,066 

MENZEL BOU ZELFA 1 727 1 371 126,0% 0,066 

RAOUED 5 549 4 329 128,2% 0,068 

KSIBET EL MEDIOUNI 1 562 1 215 128,6% 0,068 

SIDI THABET 1 538 1 195 128,7% 0,068 

BELKHIR 761 588 129,5% 0,068 

SOUSSE JAOUHARA 4 622 3 534 130,8% 0,069 

SIDI BOU ALI 1 033 788 131,1% 0,069 

TINJA 2 056 1 567 131,2% 0,069 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

FERIANA 4 359 3 316 131,5% 0,069 

SFAX SUD 4 531 3 422 132,4% 0,070 

MENZEL JEMILE 3 170 2 392 132,5% 0,070 

EL KRAM 4 724 3 550 133,1% 0,070 

SILIANA NORD 2 290 1 709 134,0% 0,071 

SAKIET EZZIT 3 584 2 657 134,9% 0,071 

MEDJEZ EL BAB 2 773 2 052 135,1% 0,071 

JERBA HOUMET 
ESSOUK 

3 721 2 749 135,4% 0,071 

MATMATA 235 172 136,5% 0,072 

JEBEL JELOUD 2 713 1 933 140,3% 0,074 

DAR CHAABANE EL 
FEHRI 

2 505 1 770 141,5% 0,075 

CHEBBA 1 056 744 142,0% 0,075 

BIR MECHARGA 2 813 1 971 142,7% 0,075 

MENZEL BOUZAYANE 1 887 1 312 143,8% 0,076 

NEBEUR 1 702 1 175 144,8% 0,076 

HIDRA 794 548 145,0% 0,077 

KEBILI SUD 3 044 2 066 147,4% 0,078 

BIZERTE NORD 5 997 4 038 148,5% 0,078 

MENZEL CHAKER 1 888 1 256 150,3% 0,079 

RAS JEBEL 1 872 1 244 150,5% 0,079 

JOUMINE 1 535 1 017 150,9% 0,080 

FOUCHANA 6 656 4 391 151,6% 0,080 

MDHILLA 1 911 1 258 151,9% 0,080 

SIDI AICH 1 291 848 152,3% 0,080 

SFAX OUEST 6 405 4 171 153,6% 0,081 

LE KEF OUEST 4 287 2 737 156,6% 0,083 

EL FAHS 5 180 3 244 159,7% 0,084 

SIDI BOUZID OUEST 7 541 4 716 159,9% 0,084 

KSAR HELLAL 2 896 1 811 159,9% 0,084 

BOU ARGOUB 2 201 1 370 160,6% 0,085 

JEDLIANE 782 486 161,0% 0,085 

KOUNDAR 1 093 678 161,2% 0,085 

JARZOUNA 2 192 1 336 164,0% 0,087 

EL GUETAR 2 359 1 402 168,2% 0,089 

MANOUBA 6 108 3 612 169,1% 0,089 

MEKNASSY 3 339 1 972 169,3% 0,089 

MOKNINE 5 127 3 026 169,4% 0,089 

MATEUR 4 817 2 754 174,9% 0,092 

GABES MEDINA 5 368 3 001 178,9% 0,094 

EL MEDINA 2 258 1 255 179,9% 0,095 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

ZAGHOUAN 3 406 1 870 182,1% 0,096 

AKOUDA 1 899 1 029 184,6% 0,097 

JERISSA 1 246 671 185,7% 0,098 

SAKIET SIDI YOUSSEF 1 469 772 190,3% 0,100 

TAMAGHZA 789 407 193,9% 0,102 

SOUK EL AHED 3 544 1 809 195,9% 0,103 

KALAA KEBIRA 4 247 2 166 196,1% 0,103 

OUARDANINE 1 771 885 200,1% 0,106 

GROMBALIA 6 642 3 220 206,3% 0,109 

JEMMAL 4 017 1 945 206,5% 0,109 

OUED ELLIL 9 435 4 536 208,0% 0,110 

BENI KHIAR 2 592 1 237 209,5% 0,111 

GAFSA SUD 17 616 8 399 209,7% 0,111 

SIDI BOUZID EST 2 154 1 025 210,1% 0,111 

KASSERINE NORD 13 997 6 555 213,5% 0,113 

DOUZ SUD 2 441 1 118 218,3% 0,115 

SOUKRA 13 199 5 729 230,4% 0,122 

LE KEF EST 6 570 2 839 231,4% 0,122 

DOUZ 4 353 1 878 231,8% 0,122 

EL AYOUN 2 642 1 131 233,6% 0,123 

SOLIMAN 5 806 2 440 238,0% 0,126 

HAMMAM SOUSSE 3 356 1 401 239,6% 0,126 

HAMMAM LAGHZEZ 1 246 512 243,4% 0,128 

TEBOULBA 2 505 1 027 243,9% 0,129 

EL ALAA 1 737 699 248,5% 0,131 

GHAR EL MELH 1 143 456 250,8% 0,132 

NABEUL 7 791 3 025 257,5% 0,136 

MORNAGUIA 5 435 2 103 258,4% 0,136 

KRIB 3 257 1 184 275,1% 0,145 

SAOUAF 2 996 1 085 276,2% 0,146 

MONASTIR 11 194 3 999 279,9% 0,148 

LA MARSA 9 695 3 448 281,2% 0,148 

SAHLINE 2 722 965 282,1% 0,149 

SAYADA LAMTA 
BOUHJAR 

1 985 694 286,1% 0,151 

KALAAT EL 
ANDALOUS 

2 230 774 288,2% 0,152 

HASSI FERID 1 438 478 300,8% 0,159 

DEGUECHE 4 825 1 599 301,7% 0,159 

UTIQUE 1 432 471 304,1% 0,161 

TOZEUR 8 279 2 693 307,4% 0,162 

BARGOU 1 916 614 312,0% 0,165 
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Nouveaux contrats Chômage total 

Ratio = nouveaux 
contrats / Chômeurs 

Indice =                                     
RATIO (I) / 

RATIO (MAX) 

BEMBLA 2 767 860 321,8% 0,170 

HAZOUA 729 225 324,2% 0,171 

HERGLA 1 596 473 337,4% 0,178 

ZRIBA 3 429 1 015 337,9% 0,178 

SIJOUMI 9 852 2 903 339,4% 0,179 

KEBILI NORD 8 119 2 392 339,4% 0,179 

MEGRINE 4 503 1 252 359,6% 0,190 

BEN AROUS 5 918 1 629 363,3% 0,192 

EL ALIA 2 803 733 382,4% 0,202 

MENZEL TEMIME 7 930 2 064 384,2% 0,203 

NEFTA 3 163 819 386,2% 0,204 

M'HAMDIA 15 425 3 808 405,1% 0,214 

BEKALTA 1 957 436 448,9% 0,237 

ARIANA VILLE 16 639 3 664 454,1% 0,240 

KORBA 12 034 2 441 493,0% 0,260 

MSAKEN 16 030 3 124 513,1% 0,271 

SOUSSE MEDINA 8 207 1 297 632,8% 0,334 

EZZAHRA 9 492 1 491 636,6% 0,336 

EL MENZAH 8 149 1 092 746,2% 0,394 

SFAX MEDINA 30 035 3 473 864,8% 0,456 

LA GOULETTE 16 074 1 746 920,6% 0,486 

SIDI EL BECHIR 18 066 1 638 1102,9% 0,582 

BAB BHAR 22 185 1 658 1338,1% 0,706 

CITE EL KHADRA 22 149 1 169 1894,7% 1,000 

Ensemble 801 872 570 593 140,5% 0,074 
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Annexe 3 : Les indicateurs de développement et d’attractivité retenus 

par l’ITCEQ et par l’IACE 

Indicateur de Développement Régional (ITCEQ) 

Domaines 
Sous 

domaines 
Indicateurs 

Commodités de 

la vie 

Infrastructure et 

équipements de base 

- Part des routes classées 

- Distance par rapport aux pôles 

- Distance d’accès aux services 

- Taux de raccordement au réseau d’assainissement 

- Taux de raccordement au réseau de l’eau potable 

Santé 

- Nombre de médecins du secteur public par 1000h 

- Nombre de pharmacies par 1000h 

- Nombre de lits par 1000h 

Environnement 

social 

Social 

- Nombre de familles nécessiteuses par 1000h 

- Taux de pauvreté 

- Taux de dépendance 

Démographie 

- Taille de la population 

- Croissance moyenne de la population 2008- 2012 

- Solde migratoire 

Education 

- Part de la population instruite 

- Taux d’analphabétisme 

- Taux d’admis au bac (2010) 

Activités 

économiques 

Capacité d’absorption 

- Offre d’emploi par 1000h 

- Demande d’emploi par 1000h 

- Taux de placement 

- Nombre d’entreprises privées par 1000h 

Spécialisation de 

l’activité économique 

 

- Indice de Herfundhal de concentration économique 

Marché de 

l’emploi 

Emploi entreprise 
- Taille moyenne de l’entreprise 

- Part de l’emploi salarié 

Vulnérabilité du 

marché de l’emploi 

- Taux de chômage 

- Demande d’emploi 
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Indicateur d'attractivité régionale (IACE) 

Domaines 
Indicateurs 

Qualitatifs Quantitatifs 

Services municipaux 

-  Délais pour obtenir une autorisation de bâtir 
-  Gestion des réseaux d’éclairage public 
-  Modernisation des routes et des chaussées 
-  Création et gestion des parkings de stationnement pour 
véhicules 

-  Prestation de la police municipale en matière 
d’application des arrêtés municipaux 

-  Gestion du stationnement et de la circulation sur la voie 
publique 

-  Qualité d’accueil par les agents des services de l’état 
civil 

-  Temps d’attente pour la réalisation du service demandé 
de l’état civil 

-  Renseignements aux usagers (panneaux, points 
d’information…) 

-  Réglementation Municipale 
-  Pression relative à la fiscalité locale (taxes municipales) 
-  Aide pour la recherche de locaux, de parking pour le 
personnel de l’entreprise 

-  Procès-verbal de récolement 
-  Autorisation de changement de la vocation d’un local à 
usage professionnel, administratif ou toute autre 
activité différente de sa vocation première. 

-  Permis d’occupation temporaire domaine public (autre 
que le domaine maritime) 

-  Attestation d’inscription d’un bien immobilier au 
cadastre 

-  Dépôt de signature 

- Taux urbanisation 
- Moyenne de la population par 

municipalité 

- Nombre de zones industrielles 

Approche participative 
et gouvernance locale 

- Les mécanismes de concertation entre les autorités 
municipales et les acteurs locaux sur les projets à 
programmer 

-  Soutien à la création d’associations locales d’affaires 
(Groupements, Syndicats d’entreprises,…) 

-  suivi et implication   des associations de 
développement local 

-  Partenariats avec des ONG spécialisées dans 
l’entrepreneuriat ou l’incubation de projets locaux 

-  L’évaluation des services publics : Social Accountability 
-  La promotion des relations locales interentreprises : B 
to B 

-  L’implication des jeunes dans les décisions municipales 
-  L’implication des femmes dans les décisions 
municipales 

-  Assistance et suivi des chômeurs 
-  L’approche participative de concertation public/ privée/ 
société civile dans la gestion municipale 

- Nombre d’associations civiles 
dans la région 

- Nombre de chômeurs (En 
milliers)  

- IDE (MTND) 
 

Transparence et accès 
à l’information 

- La transparence dans la gestion des dossiers d’appel 
d’offres publics et privées 

-  La disponibilité d’informations relatives à la situation 
économique locale (Système d’information) 

- La promotion d’une image de marque locale 
-  L’utilisation de supports numériques pour attirer des 
entreprises (Site web, …) 

- La couverture des zones d’activités par les moyens 
modernes de communication 

-  La mise en valeur locale, régionale et nationale des 
entreprises qui réussissent (innovation, emploi,…) 

- la mise en place de mécanismes pour réduire l’ampleur 
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Domaines 
Indicateurs 

Qualitatifs Quantitatifs 
de la corruption 

Services non 
municipaux 

- STEG : Electricité 
- STEG : Gaz 
- SONEDE 
- Fournisseur de service TELEPHONIQUE 
- Fournisseur de service INTERNET 
- Promotion de l’Investissement (API/APIA) 
- Greffe du Tribunal 
- Sécurité Sociale 
- Gestion des zones industrielles 
- Disponibilité de terrains 
- Protection Civile 
- ONAS 
- Transport public 
- ANPE 
- Les politiques d’aménagement, de lotissement et 
d’urbanisme relatives aux zones d’activités 

- La mise en place d’incubateurs et de centres d’affaires 
pour aider les nouvelles petites entreprises lors du 
démarrage 

- Nombre d'agence bancaire pour 
10000 habitants 

- Nombre de poste pour 10000 
habitants  

- Nombre d'agence fournisseurs 
TIC (téléphonie et Internet) pour 
10000 habitants  

- Totale des routes Revêtues (Km) 
- Nombre de km d'autoroutes 
- Nombre de pépinières 

d'entreprises 
- Nombre de pôles de 

compétitivité régionale 

Cadre de vie et 
infrastructure 

- Propreté de la ville 
- Qualité de l’aménagement urbain 
- La proximité des établissements scolaires du primaire 
- La proximité des collèges 
- La proximité des lycées 
- La proximité des jardins d’enfants municipaux 
- La disponibilité et l’entretien des espaces verts 
- La disponibilité et l’entretien des aires de jeu pour les 

enfants 
- Services d’hygiène (lutte anti vectorielle, animaux 

errants, rongeurs, insectes. 
- Gestion de la pollution (qualité de l’air, émissions de 

gaz…) 
- Accès aux structures et institutions de la culture 
- Gestion des installations sportives (parcours de 

santé...) 
- Mise en œuvre des activités liées au loisir (création et 

gestion des parcs de loisir) 
- Qualité de la tranquillité publique (Prévention de la 

délinquance, bruit, ondes électromagnétiques…) 
- Services à destination des personnes handicapées 
- Soutien à la création d’associations locales d’affaires 

(Groupements, syndicats de patron, …) 
 

- Nombre d'écoles primaires publics 
pour 10000 habitants 

- Nombre d'écoles primaires privé 
pour 10000 habitants 

- Nombre d'écoles secondaires pour 
10000 habitants 

- Nombre d'établissements 
universitaires pour 10000 
habitants 

- Nombre d'hôpitaux publics pour 
10000 habitants 

- Nombre de cliniques privées pour 
10000 habitants 

- Nombre de pharmacies pour 
10000 habitants 

- Nombre de labos d'analyses pour 
10000 habitants 

- Nombre de centres radiologiques 
pour 10000 habitants 

- Nombre de centre de formation 
- Grandes et moyennes surfaces 
pour 10000 habitants 

- Nombre de médecins pour 10000 
habitants 

Disponibilité de la main 
d’œuvre 

-  - Nombre de chômeurs avec niveau 
néant 

- Nombre de chômeurs avec niveau 
Primaire 

- Nombre de chômeurs avec niveau 
Supérieur 

- Nombre de jeunes chômeurs 
- Nombre des chômeurs diplômés 

Source : Rapport d’Attractivité IACE (2016) 
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Annexe 4 : Analyse exploratoire: Approche méthodologique  

La mise en place d’une discrimination positive visant des progrès significatifs en matière de 

développement humain, de réduction de la pauvreté et de l’inégalité et de création d’emploi 

surtout pour les jeunes diplômés nécessite sans doute l’utilisation des outils de mesure et 

d’analyse appropriés. Ci-dessous une courte présentation des principales méthodes qui vont 

être adoptées pour dresser un état des lieux sur les disparités et les inégalités régionales en 

Tunisie ainsi que les principaux facteurs d’attractivité territoriale.   

Analyse exploratoire des données spatiales (ESDA): une analyse discriminante 

territoriale 

La statistique classique la plus utilisée pour mesurer l’inégalité entre les régions (comme 

l’indice de Gini, l’indice de Theil, le coefficient de variation, …), est largement bâtie sur le 

postulat d’un espace neutre qui se présente comme un simple support des phénomènes étudiés 

(Banos 2001). Selon cette hypothèse, la localisation d’observations dans l’espace et leur 

position les unes par rapport aux autres, n’exercent aucune influence sur la nature même de 

ces observations. Ce postulat contredit la première loi de la géographie de Tobler, selon 

laquelle « chaque phénomène est relié à tous les autres, mais des phénomènes proches dans 

l’espace auront tendance à être d’avantage liés que des phénomènes éloignés » (Banos 2001).  

Pour dresser un état des lieux des disparités régionales en Tunisie, nous menons une Analyse 

Exploratoire des Données Spatiales (Exploratory Spatial Data Analysis ou ESDA) qui se 

différencie de la statistique classique par le fait que les observations analysées sont en général 

dépendantes et génèrent ainsi un effet de débordement ou de spillover appelé autocorrélation 

spatiale. L’ESDA est un ensemble de techniques dont l’objectif est de décrire et de visualiser 

les distributions spatiales, d’identifier les localisations atypiques et les points extrêmes, de 

détecter les schémas d’association spatiale et enfin de suggérer des régimes spatiaux ou 

d’autres formes d’hétérogénéité spatiale (Anselin 1998). Ces méthodes fournissent des 

mesures de l’autocorrélation spatiale globale (à l’échelle nationale) et locale (gouvernorat et 

délégation pour notre cas). L’encadré 1 présente les principaux indices (globaux et locaux) 

utilisés dans cette étude.  
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Encadré 1 : Les indices spatiaux  

La statistique   de Moran Global 

  
 

 

                    
 

 
 

          
 

 

où    est l’observation pour la région  ,    est la moyenne des observations sur les   régions et     représente le 

degré d’interdépendance entre la région   et la région  . A est la somme de tous les éléments de la matrice de 

pondération. L’élément     de la matrice de poids   prend la valeur 1 si les deux régions sont contigües 

(partagent une frontière commune) et 0 sinon et     = 0 (une région n’est pas contigue avec elle-même). La 

valeur attendue de la statistique   de Moran en absence d’autocorrélation spatiale (Moran, 1950) est : 

      
 

     
 

Une valeur de   inférieure à      traduit de l’autocorrélation spatiale négative (les voisins ont des valeurs 

opposées) tandis qu’une valeur supérieure témoigne d’une autocorrélation spatiale positive (les voisins ont des 

valeurs semblables). On dit qu’il n’existe pas de discrimination spatiale pour une variable donnée lorsque la 

valeur de l’indice de Moran est faible (proche de 0). En dépit de la performance de cet outil, il présente une 

limite relative au fait qu’il ne permet pas d’identifier les regroupements spatiaux locaux qui sont statistiquement 

significatifs. Les LISA (les indicateurs locaux d’association spatiale) permettent de pallier cette limite.  

Les LISA (Local Indicators of Spatial Association) (Anselin, 1995) 

Luc Anselin a eu l’idée de développer des indicateurs locaux d’association spatiale appelés LISA. De cette 

famille, l’indice de Moran local (  ) est le plus utilisé dans la pratique. Pour chaque région ou unité spatiale  , 
l’indice    s’écrit comme suit :   

   
       

  

                      
          

 

 

 

 

 

Il est calculé pour chaque unité spatiale et il satisfait les deux critères suivants : 

(i) Le    donne une indication sur le regroupement spatial significatif de valeurs semblables autour de chaque 

unité spatiale.  

(ii) La somme des    de toutes les unités spatiales est proportionnelle à l’indicateur global d’association spatiale, 

I de Moran. 

Le diagramme de Moran 

Le diagramme de Moran est utilisé pour visualiser les formes de l’autocorrélation spatiale locale entre une 

variable normalisée   et  sous la forme d’un graphique où nous trouvons en abscisse la valeur standardisée de   

et en ordonnée son décalage spatial     . Quatre types de quadrants ou d’associations spatiales entre une 

région et ses voisines sont à mentionner : 

1/ Association de type HH : une région à valeur élevée (Haute) entourée de régions à valeurs élevées. 

2/ Association de type BB : une région à valeur faible (Basse) entourée de régions à valeurs faibles. 

3/ Association de type HB : une région à valeur élevée entourée de régions à valeurs faibles.  

4/ Association de type BH : une région à valeur faible entourée de régions à valeurs élevées. 

Les quadrants ou les associations HH et BB sont associés à des autocorrélations spatiales positives car ils 

indiquent un regroupement spatial de valeurs semblables. Alors que les deux autres associations (HB et BH) 

représentent une autocorrélation spatiale négative puisqu’elles traduisent un regroupement spatial de valeurs 

dissemblables.  

Source : repris de AMARA et al. 2010. 

L’ESDA nous permet dans un premier lieu de tester si la variable étudiée (taux de chômage, 

taux de pauvreté, accès à l’eau potable, accès aux services de santé,…) est répartie d’une 

manière équitable sur l’ensemble du territoire et d’identifier par la suite l’ensemble des unités 

spatiales qui présentent une concentration statistiquement significative par rapport aux unités 
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voisines. L’ESDA nous permet d’identifier les unités spatiales (gouvernorat ou délégation 

selon la disponibilité des données) les plus touchées par la pauvreté et le chômage et celles les 

plus aisées
60

.  

Le modèle de croissance de l’emploi manufacturier  

L’encadré 2 présente le modèle utilisé pour estimer les déterminants de la croissance de 

l’emploi manufacturier entre 2004-2014 ainsi que la définition et les sources des différentes 

variables retenues.  

Encadré 2 : Modèle de croissance de l’emploi  

Le modèle de croissance  

                            (1) 

où      est le taux de croissance annuel moyen du secteur   dans la délégation   sur la période 2004-2014 donné 

par:
61

  

     
 

  
        

            
      

Où     
     et     

     sont respectivement l’emploi du secteur   dans la délégation   en 2004 et 2014. 

     est le vecteur des variables explicatives définies pour chaque secteur et chaque délégation (spécialisation, 

diversité et niveau de salaire).    est le vecteur des variables de contrôle spécifiques à chaque délégation (capital 

humain (part de la population avec niveau d’éducation secondaire et supérieur), infrastructure routière (densité 

routière définie comme étant le rapport entre la longueur des routes -classées et non classées - et la superficie de 

la délégation), présence d’une zone industrielle (1 si oui et 0 sinon), taux de chômage, solde migratoire, taux 

d’urbanisation,…). Toutes les variables explicatives sont définies à la date initiale (2004).   

La variable spécialisation est définie par:  

                  
       

    
  

 
 

Où   ,      et    sont respectivement l’emploi total de la délégation  , l’emploi du secteur   à l’échelle 

nationale (tout le territoire) et l’emploi total pour l’ensemble des délégations (tous secteurs et toutes délégations). 

La variable diversité est définie par :  

              

 

   

     
 

  

  

Où           . 

Les variables relatives à l’emploi manufacturier par délégation en 2004 et 2014 ainsi que les distances par 

rapport aux services de bases et aux pôles sont issues des deux derniers recensements. Les informations relatives 

aux zones industrielles proviennent de l’Agence Foncière Industrielle (nous n’avons pas pu avoir l’information 

sur le prix de ventre des différents lots de chaque zone industrielle). L’information sur le salaire mensuel moyen 

provient du répertoire national des entreprises (RNE) géré par l’INS.      

 

  

                                                           
60

 La cartographie ainsi que le calcul des différents indices spatiaux sont rendus possibles suite à la disponibilité 

de plusieurs logiciels libres et manipulables (GeoDa, PySAL, packages R) et d’un système d’information 

géographique (SIG) avancé. Cette analyse spatiale nécessite la disponibilité des données régionales à des 

échelles assez fines pour faciliter le ciblage des groupes discriminés.   
61

 Ce modèle est largement utilisé dans la littérature pour mesurer le taux de croissance locale de l’emploi (voir à 

titre d’exemple les travaux de Combes 2000, pour le cas de la France, Shearmur et Polèse 2007 pour le Canada 

et Blien et al 2006 pour l’Allemagne).   
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Tableau A1 : Déterminants de la croissance de l’emploi manufacturier (2004-2014) : les 

caractéristiques du marché de l’emploi  

  Tunisie Littoral Intérieur 

Littoral (1 si littoral et 0 sinon) 2,210*** 

  

 

(4,50) 

  Capital Humain -0,031 -0,079*** 0,139** 

 

(-1,52) (-5,43) (2,64) 

Solde migratoire 0,108 0,138*** 

 

 

(1,96) (3,80) 

 Spécialisation 

  

-4,089* 

   

(-2,35) 

Salaire 

  

0,006 

   

(1,45) 

Constante -0,0539 4,130***  -5,265** 

  (-0,07) (6,52) (-2,99) 

Nombre de délégations 264 139 125 

R2 0,086 0,218 0,066 

 

t-student entre parenthèses. * p<0.05, ** p<0.01, *** p<0.001. La méthode stepwise (pas à pas 

progressive) est utilisée pour garder seulement les variables qui apportent plus d'information au 

modèle. 
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Tableau A2 : Déterminants de la croissance de l’emploi manufacturier (2004-2014) : les 

caractéristiques territoriales et d’aménagement  

  Tunisie Littoral Intérieur 

Zone industrielle  1,652*** 1,111** 2,006* 

 

(3,62)  (2,90) (2,28) 

Distance aux services -0,014*** 0,030*** -0,013* 

 

(-4,92) (4,05) (-1,98) 

Densité routière  

 

-0,571* 1,445* 

  

(-2,43) (2,23) 

Constante 0,605  -0,749* 1,246 

  (1,48)  (-2,00) (1,14) 

Nombre de délégations 264 139 125 

R2 0,150  0,227  0,159 

t-student entre parenthèses. * p<0.05, ** p<0.01, *** p<0.001. La méthode stepwise (pas à 

pas progressive) est utilisée pour garder seulement les variables qui apportent plus 

d'information au modèle. 

Tableau A3 : Déterminants de la croissance de l’emploi manufacturier (2004-2014) : 

modèle globale 

  Tunisie Littoral Intérieur 

Spécialisation -0,878* 

 

 -6,636*** 

 
(-1,99) 

 

(-4,02) 

Agglomération -0,603*** -0,413** 

 
 

(-3,39) (-2,99) 

 Salaire  

  

0,005 

 
  

(1,44) 

Capital Humain 

  

0,214*** 

 
  

(4,32) 

Zone industrielle 

   
 

   Distance aux pôles -0,014* 

 

-0,017* 

 
(-2,60) 

 

(-2,42) 

Solde migratoire  0,111* 0,126*** 

 
 

(2,11) (3,63) 

 Densité routière 0,515  

 

0,905 

 
(1,51) 

 

(1,39) 

Distance aux services -0,012* 0,018  -0,014 

 
(-2,01) (1,88) (-1,95) 

Constante 5,221*** 1,953 -0,474 

 
(4,29) (1,81) (-0,24) 

 Nombre de délégations 264 139 125 

 R2 0,196 0,307 0,285 
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t-student entre parenthèses. * p<0.05, ** p<0.01, *** p<0.001. La méthode stepwise (pas à 

pas progressive) est utilisée pour garder seulement les variables qui apportent plus 

d'information au modèle. 

Annexe 5 : Evolution  de nombre d’entreprises et de l’emploi pour le 

secteur industriel  

A travers une série de figures et de cartes, cette annexe présente l’évolution de l’emploi 

industriel par gouvernorat entre 1996 et 2013 pour les petites entreprises à moins de 6 salariés 

et les entreprises à 6 ou plus. Les données utilisées sont issues du Répertoire National des 

Entreprises (RNE).  
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Figure A1 : Evolution de nombre d’entreprises à moins de 6 salariés en 1000 (littoral)

 

Figure A2 : Evolution de nombre d’entreprises à moins de 6 salariés en 1000 

(régions internes) 
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Figure A3 : Evolution de nombre d’entreprises à plus de 6 salariés en 1000 (littoral) 

 

Figure A4 : Evolution de nombre d’entreprises à plus de 6 salariés en 1000 

(régions internes) 
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Figure A5 : Taux de croissance annuel moyen du nombre d’entreprises industrielles privées 

 

Figure A6 : Evolution de nombre de salariés des entreprises à moins de 6 salariés  

en 1000 (littoral) 
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Figure A7 : Evolution de nombre de salariés des entreprises à moins de 6 salariés en 

1000 (régions internes) 

 

 

Figure A8 : Evolution de nombre de salariés des entreprises à plus de 6 salariés en 1000 

(littoral) 
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Figure A10 : Evolution de nombre de salariés des entreprises à plus de 6 salariés en 1000 

(régions internes) 
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Tableau A4 : Taux de croissance annuel moyen du nombre d’entreprises et de l’effectif 

salarial (secteur industriel de 1996 à 2013)  

  Nombre d’entreprises 

à moins de 6 

Nombre d’entreprises 

à 6 et plus 

Nombre de salariés des 

Entreprises à moins de 6 

Nombre de salariés des 

Entreprises à 6 et plus 

Rang Gouvernorat 
TCAM 

(%) 
Gouvernorat 

TCAM 

(%) 
Gouvernorat 

TCAM 

(%) 
Gouvernorat 

TCAM 

(%) 

1 Le Kef  1,39 Le Kef  -3,50 Tunis   0,40 Gabès  -0,39 

2 Tunis  1,43 Tataouine  -1,68 Tataouine   1,63 Tunis -0,34 

3 Gafsa  1,67 Tunis  -0,82 Mahdia   1,75 Médenine 0,00 

4 Jendouba  1,77 Gabès   -0,33 Tozeur   2,32 Sfax 2,07 

5 Kairouan  1,85 Médenine  1,21 Sfax   2,35 Tataouine 2,57 

6 Mahdia  1,88 Sfax  1,58 Jendouba   2,58 Le Kef 2,94 

7 Sfax  2,06 Sidi Bouzid 2,68 Nabeul   2,94 Monastir 3,32 

8 Siliana  2,07 Ben Arous  3,03 Bizerte   2,96 Ariana 3,41 

9 Médenine  2,07 Ariana  3,16 Gabès    2,99 Manouba 3,42 

10 Gabès   2,22 Manouba  3,20 Monastir   3,04 Jendouba 4,00 

11 Béja  2,57 Bizerte  3,26 Médenine   3,06 Nabeul 4,14 

12 Monastir  2,69 Kairouan  3,30 Sidi Bouzid 3,06 Bizerte 4,27 

13 Bizerte  3,16 Nabeul  3,50 Kairouan   3,16 Ben Arous 4,48 

14 Sidi Bouzid 3,2 Sousse  3,81 Gafsa   3,23 Sousse 5,07 

15 Kasserine  3,31 Monastir  3,90 Sousse   3,26 Mahdia 6,54 

16 Kébili  3,33 Béja  4,79 Manouba   3,61 Kasserine 7,39 

17 Manouba  3,47 Jendouba  4,80 Le Kef   3,63 Sidi Bouzi 8,89 

18 Tataouine  3,65 Mahdia  4,89 Ariana   4,13 Béja 9,10 

19 Ariana  3,69 Kasserine  5,39 Béja   4,64 Tozeur 11,04 

20 Nabeul  4,13 Tozeur  5,94 Siliana   4,86 Kairouan 11,24 

21 Sousse  4,69 Gafsa  6,02 Ben Arous   4,94 Gafsa 12,96 

22 Ben Arous  4,74 Siliana  7,78 Kasserine   5,53 Siliana 13,57 

23 Tozeur  4,81 Zaghouan  11,04 Zaghouan   6,21 Zaghouan 14,67 

24 Zaghouan  5,66 Kébili  13,01 Kébili   6,86 Kébili 22,21 

Calcul basé sur les données du répertoire national des entreprises (RNE) 

 

  



 

202 
 

Annexe 6 : Analyse sociologique  

 : الإيجابيننطلق من التعريف السوسيولوجي التالي للتمييز 

و  سسسسستينااي  اة لتسسسس  لخااسسسس     سسسس ا  الترتيبيسسسس  التيسسسسسيري  الإ  الإ سسسسرا ا علسسسس  سسسسسن  ملسسسس  مسسسسن  الإيجسسسسابييتأسسسسست التمييسسسسز 

م تسسسبسسسأ ا  مسسسن  الإعتقسسسا و ظ القسسس ع  علسسس  الالسسسا  والنجسسسا تسسسساوظ   سسسو  وو لطاعسسسا  ف سسس ر تسسسونير  سسسرو  نمسسسو   هسسسا  

 .تصايخهم من لبل الجها  اةعني  ضمن اةستخي ين ف ذا التمييز 

  المقدمة

، في هذا 1144 انخي  41تمر تونت في تاعيخها اةعاصر بختر  استينااي  نتيج  الخعل الثوعظ الذظ تله ه منذ 

و لنقل برز  الع ي  من  ال رر بالذا  نكتلف تونت   ي     ي   التنوع والتع   والتنالضا ، لق  انكلخت 

التي كانت وعا  الخعل الثوعظ إ كال  البطال    الإ كال هم  الحقااق التي تم تجاهلها خلال عقو  ع ي  ، ومن 

  .واللاتوازنا  التنموي  الجهوي 

وضوع بل طر  في كل الوثااق  ول هذا اة الإ كال  بيا  التنمي  في تونت كون مختلف  إل اةثير نعلا، وبالعو   

التي عسمت "  4691-4691للتنمي  الأنق العلري  " للتنمي  من خلال وثيق   الأول عسميا في العلري   الإنخرا ولبل 

 .  للملروع التنموظ والذظ سيتجس  مي انيا عبر اةخططا  التنموي يساسالأ اةلامح 

ظ والبرنامج الإلتصا  4691تحا  العام التونس ي لللغل سن  ظ للإالإلتصا في ولت سابق عبر البرنامج  الإ كالثير  

 .4699في ولت ل ق للحزب الحر ال ستوعظ سن  

إ كال  التنمي  الجهوي  والبطال  والحلول  إل لي ا وب ون  ظ استينا  تحيل إكل الوثااق وكل البرامج التي ع نا 

 .ال اةقتر   لتنمي  الجها  ال اخلي  والح  من البط ليا الآالتي يتو ب اتخاذها و الإ را ا و

توزنا  التنموي  الجهوي  تتعمق   بكون اللانكل اة  را  التنموي  تخي ،وب ون ال خول في  يييا  هذه الوثااق

 تماعي ، نالتخاو  إهي بالضروع   الإنعكاسا ن و   بكل     وفي كلتا الحالتين نإ كال  البطال  لتزال مطر وإ

الذظ صا ب  يسا  الأ كان اةلف  الإ تماعيواةلف  ،إل  الأوضاعالتنموظ بين الجها  يتبلوع بأ كال متع    عل  

 .ي الإ تجا مختلف التجاعب التنموي  التونسي  وكان العامل اةهيمن في مختلف التحركا  

لسيا  ي طا   بالن ام االإ  إل اةتراكم  عل  مر العقو  و نضت ا  الإ تجا كان هذا اةلف حجر الزاوي  في لق  

 ...في الخعل الثوعظ الإنخرا و

لتقت واختلخت  ول إزم  التنموي ، تع    القرا ا ، للبحث في  عكيولو يا الأ انذ هام  نتحت الثوع  التونسي  نو 

زم  وضروع  التجاوز بأكثر ما يمكن من الج وى و لل ما يمكن  ن اةله  كان واضحا، عمق الأ ل إالأسباب واةسببا  

ن من الجر   وبألل ما ا يمكمن الكلخ ، بأكثر ما يمكن من السرع  وبألل ما يمكن من التعقي ا  والعقبا ، بأكثر م

 ...الإضطراب يمكن من 
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من ال ستوع       41الخصل  إل بين الجها  باعتباعه تمليا يستجيب  الإيجابيتتنزل مقاعب  التمييز  ،الإطاعفي هذا 

مام ا تثاث الأسباب الباعز   بنا  مجتمع تعال ظ يختح اةجال  إل عق  ا تماعي   ي  يسع   آليا لي  من آو 

 .وال خي  للاتوزانا  التنموي  في تونت بع  ما يزي  عن ال مس  عقو  من التنمي 

 : ثنينإ كال التخاو  التنموظ ونق م خلين  تناول  إل تسع  هذه ال عاس  

 واة سساتي  للتنمي  وانعكاسات ا السوسيولو ي وذلك عبر سبر العوااق إل   الإ تماعيالت ليق :  ولأالأ 

 الإيجابيوخاص  في الوليا  اةعني  بالتمييز  ي الإ تجا الت ليق اةواطني من خلال عص  التحركا  : أالثاني 

أالتمش ي المنهج

 : ننطلق في هذه ال عاس  من اةنهجي  التالي 

 التش يص العام 

  التنموي للتنمي  في كل ولي  من خلال القرا   السوسيولو ي  للم خلا  واةخر ا  إل  تح ي  العوااق 

  من خلال  بك  الرضا   إل  نت اعا  بلوع  الإ 

 لترا ا  التي تخص كل ولي  اق و الحوانز من خلال  مل  من الإاللرو ، العوا: التي يتو ب تونرها  ليا الآ

 انطلالا من  مل  من اة  را  التنموي  والسوسيولو ي 

 :وستلتمل هذه الوعل  بلكل ضمني 

   الجهوي العوااق العام  للتنمي 

  العوااق النخسي  للتنمي 

  العوااق الخر ي  للتنمي 

  العوااق الجماعي  للتنمي 

  للتنمي إل  العوااق 

  العوااق اة سساتي  للتنمي 

براز مجال  إفي كل  ه  وسنعمل عل  ... الإ تماعيربي  والصح  والنقل والسكن سنتناول  مل  من اة  را  مثل الت

  .ال عاسا  واةعطيا  الكمي  والكيخي  اةتونر   ول كل ولي  التلبي  انطلالا من ع ي 

أالتنموية العامةأالوضاع

ن  نلا ظ  ،مختلف ال عاسا  ومختلف التوصيا  الصا ع  عن هيئا  عسمي  و به عسمي  وغير عسمي  إل بالعو   

التنمي  الجهوي  كانت عل  ال وام اللغل اللاغل للبا ثين بمختلف ملاعف م واختصاصات م  والسياسيين، نق  

 4699وطر  في م تمر الحزب الحر ال ستوعظ سن   4699العام التونس ي لللغل سن   الإتحا في م تمر  الإ كالطر  

  يساسالأ من الهوا ت  الإ كالصبح  ثم  4691-4691ناق العلري  للتنمي  من الآ  عي  طر ه مراعا ومراعا ب  ا و 

ن ، نإتم وضعها التي ليا الآالتي تم اتخاذها و الإ را ا   للمجتمع السيا  ي التونس ي وب ون ال خول في تخصيلا 
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ن الجها  ال اخلي  لم تح ى بال عم  بقي عل   اله  ظ التباع  التنموظ بين مختلف الجها ، هذا ل يعني  الإ كال

التنموظ الجهوظ واةحلي ولكن وبالرغم من  لوالخع صلا الإ العمومي ولم تح ى بالإ اط  السياسي  بل وبالرغب  في 

 : ما يلي  إل بقي لااما ولعل الأسباب تعو   الإ كالن اةعتم    نإ ليا الآهذه الرغب  و

 بلكل   ظ بكل الجها  الإهتمام .1

ن يلمل  ه  ومخهوم  ل يمكن  الإلصا النموذج التنموظ العام  ه  عل   ساب  ه   خرى ومخهوم  يستثنلم 

ست السوسيولو ي  للمخهومين غير لابل  للتوظيف في الحقل اةجالي يونر هو الآخر تصوعا  عملي  والأ  الت ميش ل 

اةخاهيمي الذظ  عل الإنزلق والنتيج  علامي هذه اةخاهيم في القاموس السيا  ي والقاموس الإ  إ عاجهو  الإ كالو

 .لي  للقرا   والخعلآإعلامي و  من مولف سيا  ي 

 تخصيص اعتما ا  وبرامج تنموي  لكل الجها تم  .2

ويكمن  .العمومي  الإعتما ا كل الجها  تونر  عل   مل  من إن لم يتم استينا   ظ  ه ، بل  ،من هذا اةنطلق

الكبير في كون  اارا  القراع كانت كلها مركزي  والخاعل الجهوظ كان ي وع في م اعا  الخاعل اةركزظ والخاعل  الإ كال

 .لجهوظ ي في م اعا  الخاعل ااةحل

  خرى  إل اةخصص  لكل الجها  لم تكن لها نخت اةر و ي  من  ه   الإعتما ا كون  .3

مل  وتونر اللغل ونماذج معيلي  و ياتي  تختلف عن اة ن هناك مراكز  ضري  كبرى تاعيخيا تستقطب الي  العا

، لها خاص ، هذه اةراكز كانت تتونر عل  مهاعا  في مجال  مختلخ  وهياكل و  هز  وكخا ا  الأعيارالصغرى و

   .الذاتي  عبر توظيف البرامج اةعتم    عطت ا  نعا كبيرا لتطوير الإمكانا تقالي  في الإ اع  والتسيير 

 .الأعياراللرو  لم تكن متونر  في اة ن الصغرى و هذه

 تنمي  بكل الجها  ،ونر  ونق كل اة  را  الإعتما ا كون هذه  .4

ن الجها  ال اخلي   ققت تنمي  متميز  ولكن ا لم تلتحق ب ع   تنمي  اةراكز الح ري  وذلك إن ،ونق كل اة  را 

 .للأسباب التي ذكرناها

  خرى  إل م  را  التنمي  لم تكن متوازي  من  ه   كون  .5

وعليه نق  تطوع  ت عيجيا نسب التخاو  بين  ،لهذه الأسباب كانت  رو  التنمي  اةتوازن  غير متونر  منذ الب اي 

 التي تم اتخاذها وتواصلت طيل  عقو  لم تونر   وب  ممكن  الإ را ا الجها  بالرغم كما ذكرنا من تنمي  كل  ه  و

 .ولعل غياب الخاعل اةحلي كان له الأثر الكبير في ذلك

 ن تنمي  مختلف الجها  لم تكن عل  نخت الوتير  النتيج   .6

وتعتم   مل  من اةعطيا  السوسولو ي  والتي سنأتي علي ا  ،ساسبل سياسي  بال  ،الحلول ليست نقط التصا ي 

 .ل قا
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خل كل  ه  هناك و ا ، خرى  إل ن     التباع  بين الجها  عل  اةستوى التنموظ تخالمت من علري    ،الإستاتاج

كثر من بعض اةعتم يا  في الجها  السا لي   ستينا ا ، معتم يا  في الجها  ال اخلي  متطوع   ااما  مل  من الإ 

 .والعكت  يضا صحيح

ن هذه التنمي  لم تكن  ل إساهمت من نا ي  في تنمي  كل الجها  اةتبع   الإ را ا كون  إل تحيلنا هذه النتيج  

خر في آو ب بالرغم من  هميت ا ساهمت بلكل  الإ را ا ن هذه ، وعليه نإمتوازن  بين كل الجها  و اخل كل  ه 

 .تعميق     التخاو  التنموظ 

 : يلي نلا ظ ماهم التو ها  التنموي  خلال مختلف العلريا  اةاضي  نإننا   إل وبالعو   

   للتنمي  كعامل من عوامل التنمي  الجهوي  والأسباب السوسيولو ي   الأول نلل الألطاب التنموي  في العلري

عنض الن ام التعاض ظ بسبب بيرولراطي  هذا الأخير واةساوا  في ال خل بين من يملك ومن ل  إل  ساستعو  بال 

 .ظ الإنجاز   التي تق مها ال ول  الراعي  بعي ا عن الخكر من نا ي   خرى من ال  ما الإستخا  يملك و

 لل اللامركزي  الصناعي  في تنمي  الجها  ال اخلي  في العلري  الثاني  ن را لكون القطاع ال ا  ل يزال نا ئا ن

خا ا  ون را لهجر  الك ،ومن نا ي   خرى . ل الحال  ل يمكنه تعويض ال ول ال عم وفي ك إل وهو ب وعه في  ا   

ر مستقر  بالجه    يانا لغياب ن الجها  ال اخلي  ل تتونر عل  كوا ع و ط، نإواةهاعا  نحو الجها  السا لي 

 الإعتقا ختصا  ولكون الجها  السا لي  هي التي تستقطب اةهاعا  بحكم ما تونره لهم من خ ما  وإمكانا  الإ 

 .ملاعيع خاص نخرا  في والحوانز اةمكن  للإ  الإ تماعياةهني و

  الختا  الريخي ، تلغيل اللباب : عتقا  بالخعل اةحلي خلال العلري  الثالث كآلي  للإ إل  نلل البرامج... 

الأثر السلبي في الغالب لكون ا ل مت  كلا ملوها لل ول  الراعي   ،من النا ي  السوسيولو ي  ،كان لهذه البرامج

ن  بتزاز والتواكل وانت اع ما يمكن  نرز  عقلي  الإ  ساسولن ا بال في ولت لم تع  نيه مكان  لل ول  الراعي  

تق مه ال ول  في  ظ مناسب ، معطيا  لم تساهم في نحت وصقل  رو  اةبا ع  ال اص ، ولكون اةحيط غير 

نكماش ن اةبا عا  ال اص  وا هت الع ي  من العقبا  والكثير من ا نلل الش ي  الذظ  نرز  ثر الإ إم هل ن

  .ل ور من اةغامر وا

  بال  ما  في الجها  ال اخلي  الإعتقا  ل  من  الإ تماعينلل البرامج السياسي  التي تقوم عل  التضامن : 

صبح نتيج  الخعل  بأ ا  الجها  ال اخلي   الإعتقا ويعو  نلل البرنامج لكون ، في العلري  الرابع  1919برنامج 

ن إ اع  البرنامج واللب ا  التي   ، إلي سا  نق نعل مجتمعي  مر في اةطلق هام   ا ويختح التضامني اةواطني والأ 

لنقيم م ى ،  اعا  والنوا ع والحكايا  التي  صبحت ت وع  ولهالإ  إل وتكخي هنا الإ اع   ، ضحت تحوم  وله

عل اةحلي ولم تكن هذه من مام نلأ  الخا   ي  التخاعل معه، من نا ي   خرى لم تختح هذه البرامج اةجال 

  .نت اعواةطلبي  والتكلت والإ  ي الإ تجا  انها، والنتيج  تطوع مختلف الأساليب ه 

  ن  ذلك  :  ل التنمي  اةحلي  في العلري  ال امس  نلل القراع السيا  ي في تعبئ  اةواع  الوطني  والجهوي  من

اني من قطاع  صبح يعإن هذا البوع وازي  وطني ، بل  إل السلط   عالت تطوع القطاع ال ا   تى يتحول 

بتزاز من  ها  نانذ   اخل الجهاز الحاكم في  ين ترا ع نعل اةستثمرين الصغاع الن ب وع ي  الضغوطا  والإ 



 

206 
 

 خي هناكوت ،نتيج  اةنانس  غير اةتوازن  مع التجاع  اةوازي  وتقنين الت ريب ومأسس  لنوا  التجاع  غير الن امي 

وانعكاساته الوخيم  عل  اةنتجين  اةحليين  (الخريب) لبس  اةستعمل لتطوع الكبير لتجاع  الأ ذي  والأا إل الإ اع  

 .وتأثير ذلك بال صو  عل  صغاع التجاع ،و ما يعرر بأسواق ليبيا في كل الجها   ون استينا  

     ثر الثوع  بأوضاع استينااي ، وهي ليست إت تمر تون:  في العلري  السا س ا  الإ تجا ضبابي  اةولف و

يتمحوع في ال طاب اةت اول من طرر  الإ كالاستينااي  باةقاعن  مع طبيع  اةر ل  وباةقاعن  مع تجاعب  خرى، 

لعضا  اةجلت الوطني التأسيس ي  الإنتخابي اةجتمع السيا  ي بكل  طيانه والذظ برز بلكل خا  مع الحمل  

وانتخابا  مجلت نواب اللعب والذظ برز نيه الخكر اللعبوظ وع ي  البرامج الطمو   والوعو  الكثير  و مل  

ن الوعو  التي تم تق يمها القليل والقليل  الخ وتبين في ولت ل ق ...من الاولويا  التي سيتم العمل عل  إنجازها 

مع  ري  التعبير اةكسب الهام الذظ تم تحقيقه ومختلف الحصص التلخزي  بال صو  من ا نقط تم تحقيقه، 

ي  ول التنمي  الجهوي  الإ تجاجتطوع بلكل كبير السيل  ،في اةناطق ال اخلي  تح ي ا الأوضاع ول طبيع  

 .و خذ   كال متع   

 ،عل  اةستوى الوطنينلا ظ، ذ إوهام   ن تخخي نجا ا  كبير  ظ  ال أل يمكن ب ،عل   هميت ا ،عوامل الخلل هذه

يكمن في التحول النوعي  الإ كالن  ل إتطوعا ملموسا في مختلف اة  را  التنموي  في كل الجها  وكل القطاعا  

مع هذا  .الإنخرا  في التخطيط التو يهي إل لزامي للتنمي ، من الح  من التخطيط الإ مع ب اي  العلري  الثاني 

النمو،  ظ ال روج من التنمي  في مختلف  بعا ها اةتكامل  واللمولي   إل تم ال روج الت عيجي من التنمي   ،التحول 

و الصناعا  اةو ه  للتص ير ونمو الجها   نمو بعض القطاعا  وخاص  ذا  اةر و ي  كالقطاع السياحي مثلا  إل 

سا  عميق  و اسم  عل  التطوع اةضطرب واةح و  في التي تونر إمكانا  ذلك، هذا التحول الج ي  كانت له انعكا

ن التخاو  الجهوظ  نرز ب وعه تخاوتا  الجها  ال اخلي  والتطوع الهام واةلوه للجها  السا لي ، والنتيج  

 .ن تونرها كل  ه  ا تماعيا عل  اعتباع التخاو  في  رو  ونر  النجا  التي يمكن 

 :أاسات التنمويةالخلفيات السوسيولوجية لتصدع السي

للتنمي  نتيج  ةركزي  ال ول  وبيرولراطي  التعامل مع  الأول غياب البع  التلاعكي اةحلي والجهوظ خلال العلري   .4

 .إل في البرامج  الإنخرا   الجهوي  من خلال الإ كال معالج   إل اللأن الجهوظ والتغييب الكلي للمحلي والسعي 

 آليا ا تكاع اةجتمع وتطوير  إل  كل هذا التو ه سلوكا  متضاعب  في العلال  بال ول ، سعي ال ول  الراعي  

 ظ تونير  ر  الول  للن ام ولو كان  كليا  والعمل عل  ابتزاز  الإ تماعيوانحلال من وم  الضبط إل  اةرالب  

 .لسيا  يو  رو  الول  ا ال ول  بكل الوساال التي يونرها  ر  

والت اخل غير اة ست في   واع ال ول  والقطاع ال ا  خلال العلري  الثاني  للتنمي ، ب ايا  الترا ع  الإضطراب .1

وب ايا    ي  لتلكل وعي نق ظ تجاه ال ول  وتو هات ا التنموي  ول   إل  الت عيجي لل ول   خاص  في سياسات ا 

 .4691العام في  انخي  الإضرابو 4699برز ذلك بلكل كبير مع  زم  

 الأول اللاعع لقمع اةت اهرين، وللمر   إل ينزل الجيش  الأول ، للمر  الإ تجاج آليا مثل الح ث نقل  نوعي  في 

العام التونس ي لللغل الذظ سيتحول ت عيجيا  الإتحا وهي ا  الإ تجا التي تبنى وت طر وتقو  من م  وطني  



 

207 
 

والأ زاب  ي الإ تجا   والرايسي  للنخت النق ظ لسياسا  السلط ، كل الحركا  يساسالأ ب وعه ليصبح الحاوي  

 . طرا للالا  والخعل الإتحا السياسي  ستج  في نضا ا  

وب ايا  نق ان ا لسلطت ا  إل  نتيج  لذلك ترا ع اةكان  الرمزي  لل ول  في مجال التمثلا   يسا  الأ العنصر الهام و

 الإ تماعيي  في مجال اةماعسا  الإعتباع 

ي  للجها  الإلتصا ظ وال يناميكي  الإلتصا اةس ولي  الكبير  اةوكول  للقطاع ال ا  في تطوير الاسيج  .3

السيا  ي  ظ  الإنغلاقظ والإلتصا  الإنختا  ال اخلي  ومح و يته اةوضوعي  عل  اعتباع اةخاعل  الكبير  بين 

لذلك انتهج نهج ال يكتاتوعي  وع م ل ع  ا، ن يكون ن اما كلياني و و ه في موازن  مغلوط ، نلل الن ام في 

كانت العلري   ،خر موضوع ابتزاز من طرر السلط  وعليه صبح هو الآ القطاع ال ا  عل  التطوع الذاتي لكونه 

 .الجهوي  إل  ا  الإ تجا وا ه  وعلري  بلوع  اة إل  الإ تجاجالثالث  بامتياز علري  التحول من 

بالكمي،  ظ بتحقيق نجا ا  التصا ي  كمي  وونق هذا التو ه لم يع  للجهوظ  الإهتمامتميز  العلري  الرابع  ب .1

ن يغطي الترا ع في   ا  الجها  وبالاسب  لهذه الأخير   ن النمو القطاعي يمكن  ي  عل  اعتباع  ساس ي  مكان  

  ،الإطاعفي هذا  .وما صا به من هال  إعلامي  1919وهنا يتنزل ملروع  إل ،بعض الاعو اج بالبرامج  لا إصيمكن 

  كال   ي    ا   في الجها  ال اخلي  ومتربص  في بعض الجها  السا لي  عل  ا  الإ تجا  خذ  هن س  

 .غراع ولي  صخالت مثلا

 سست لتقنين الالل وتن يم الن ب، ع ي  اةعاملا  خر ت عن العلري  التنموي  ال امس  كانت العلري  التي  .9

عنصر النجا   ،نعل  كلي واةجال القطاعي إل  ول وبسرع  كبير  الخعل اللا كلي  اارا  الخعل اللكلي بل وتح

لنقل تخلت السلط  عن الع ي  من صلا يات ا لخاا     و وف ذا نق    . صبح موضوع ن ب ،في العلري  السابق 

موالع نخوذ   ي   تستغلها وتوظخها في الت ريب والتجاع  اةوازي ، وتخالم اختراق الإ اع  ونق   كل معالم النخوذ 

 .  هاز في الغالب خاضع ةوازنا  خاعج م اعا  نعلها إل اةتونر  ل ي ا وتحولت 

الخعل، نق ان السلط  للنخوذ  آليا ي هذه العلري  تبلوع بال صو  في تص ع التحول السوسيولوجي الهام ف

التي انت ر  ا  الإ تجا والرايس ي لتراكم  يسا  الأ نه في اعتقا نا العامل إ ،وبروز  صحاب نخوذ ب ون سلط 

ا تجاج   إل الإ تماعيا تجاج  ماعي والتحول السريع للا تجاج  إل الخر ظ  الإ تجاجالقا  ، وبسرع  تحول 

اةجال الجماعوظ  ظ انخرا  الطبق  الوسطى في  يناميكي   إل الجمعوظ  الإطاع  معوظ وال روج من 

في مختلف توازناته وهو نتاج الع ااي  مع  ظ  ه  يستم   يسا  الأ ومع تخكك الن ام لغياب العنصر  .ا الإ تجا 

العام التونس ي لللغل الذظ  الإتحا   ساساالوطني  و و اةن ما   من ا مختلف معالم نعله، الأ زاب السياسي  

 .ترك مبا ع  الخعل للاتحا ا  الجهوي ، سقط وبلكل مريب وغريب وسريع الن ام السيا  ي

 أ
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 النتائج السوسيولوجية لفشل السياسات التنموية

 : والسوسيولو ي   يمكن اختزالها في ما يلي  إل  نرز الخلل الع ي  من النتااج  

ضحي  بالجهوظ في مر ل   ول  وبالقطاعي في مر ل  ثاني  كانت له عوالب خطير  وكبير  بالاسب  للسلط  كون الت .4

ول مريح  ن را لكون السلط  تتونر عل الع ي  من الأ وب  ون الوضعي  كانت في الأ لع م الق ع  عل  الت اعك ولك

وإعا   تو يه  السوسيولوجي القو  القا ع  عل  التأثير وال رني  العاةي  كانت مناسب  ولم تتلكل عل  اةستوى 

، وسعي الن ام السيا  ي ا تكاع اللرعي   نق ه القانوني  ليأخذ تص ع علال  ال ول  باةجتمع اةساعا  التنموي 

 .  كال   ي  

العام  عل   إل  الأوضاعنعكاسا  وخيم  عل  إوالحلول ال رني  كانت لها هي الأخرى  إل التضحي  بالسياسا   .1

بل عل  العكت إل  ي  و الإلتصا  الأوضاعلم يكن متزامنا مع تطوع  ،إل عها ان ب ايا  ترا ع ال ول  عن   و  اعتباع 

من ذلك تماما نق  كان نتيج  لزم  ا تماعي  في ب اي  السبعينا  والتخلي عن ال ول  ذا  الطبيع  الراعي  

اةزي  من خ ما   إل مت الحا    في  إل   الأوضاعل ق كانت نيه  في  سلوب ال ول  الرليب  في ولت الإنخرا و

  .ال ول  لتأكي  تو هات ا الح اثي  بال صو 

بلوع نلل ال ول  استراتيجيا  نعل نر ي  من  همها في الجها  ال اخلي  التجاع  الح و ي  وفي اة ن الكبرى  .3

الناعم عل  الرايت الحبيب بوعليب  وعو    الإنقلاب ان بع  الأسلوبالتجاع  اةوازي ، ول  برز بلكل متميز هذان 

العلالا  التونسي  الليبي  وال عم الذظ ل مته ليبيا لتونت عبر التغاض ي بل وتشجيع التجاع  الح و ي  ومولف 

 ...كالبطال  وت ني اةق ع  اللرااي  إل    الإ كال  لا لع ي   الأسلوبالسلط  في تونت التي ترى في هذا 

تبلوع  منذ العلري  الثاني  للتنمي  معالم نعل تنموظ   ي ، التنمي  التلقااي ، وهو نعل خاعج عن م اعا   .1

نه لق  التسامح والتشجيع الضمني من السلط  وذلك عبر ع م التص ظ لهذا  ل إالخعل التنموظ الرسمي 

  الإنخرا وال امس  تم   لري  الرابع و العمل عل  الح  منه وفي العلريا  اةوالي  وخاص  في الع الأسلوب

 .بلكل كبير في مختلف م اعا  التنمي  التلقااي 

و  ماعي  خاع   عن اةثال  و الجماعي ونق استراتيجيا  نعل نر ي   تعني التنمي  التلقااي  التمش ي الخر ظ 

مام خرق للضوابط القانوني  الرسمي  لكل  كل من  ننا هنا  ي ،  ظ الإلتصا الرسمي للسلوك واةماعسا  

و  و اللامبال  من الجها  الرسمي   و التستر    و اةحابا ظ والتجاعظ بخعل القو  الإلتصا  كال الالا   

 .التوظيف من هذه الأخير  لسباب مختلخ  ةثل هذه اةماعسا 

ج عن  اارا  الخعل الرسمي في مر ل   ول  ها ال رو  ساستنطلق التنمي  التلقااي  من ع    ساليب نعل 

في مر ل  ثالث  وكتو ه سيا  ي  الإ تماعيظ والإلتصا الخعل  آليا وتوظيخها في مر ل  ثاني  وإلراعها كآلي  من 

 .في مر ل  عابع 

ليه إستطاعت التنمي  التلقااي  الصمو  والخعل نتيج  التمش ي الذظ   رنا إ ، مام نلل مختلف مساعا  التنمي  .9

الإستخا   توظيخه و إل ب وعها سعت كل ال عم من طرر الجها  الرسمي  والتي  ،في  ولا  ل ق  ،والذظ لق 

 .ه في السنوا  الأخير  لبل الثوع سستمنه بل ومأ



 

209 
 

ي  الإلتصا وإل   الوضاعب الإعتقا التي تم اتخاذها وإلراعها ولم يتم إنجازها  ول  الإ را ا مختلف  إل بالر وع  .9

 لها علاميإنجاز اةلاعيع التي تم إلراعها والتسويق الإ  آليا و نلل  بالجها  ال اخلي  وتخوم اة ن الكبرى، 

و  مل إنجازها وتم تحويل اعتما ات ا  االتي تونر  عو  الإ را ا و  بالرغم من تونر الإعا   السياسي  اةعلن ، 

في  الإعتباع ي  التلقااي  لكل الأسباب التي ذكرناها لم يأخذ بعين ن متغير التنم نعتق  ... لسباب  خرى وهي ع ي   

، ام وكبير م اعا  نعل غير متناغم مختلف  التو ها  واةساعا  التنموي ، نتيج  لذلك برز  وتطوع  بلكل ه

اي   كم اع التنمي  في بع ها الرسمي كم اع  كلي واستراتيجيا  الخعل الخر ظ والجماعي في م اعا  التنمي  التلقا

 .غير  كلي

من هذا التو ه  الإستخا   إل سعت السلط   ،كانت للتنمي  التلقااي   بعا  لطاعي  و هوي  ومحلي  وفي  ولا  ل ق 

نعل كبير  من خلال تأثيرها وتوظيخها  آليا بخعل الجها  النانذ  غير اةراي  والتي تونر  عل    بعا ا وطني ،و عطته 

 مال والسيا  ي بال صو ،  ها  تتونر إفي الخعل التنموظ  يسا  الأ  الإ كالةختلف الهياكل الإ اعي س وهنا يكمن 

 .السلط   ن ا تتونر عل ل إعل  النخوذ وليست لها سلط  و ها  تختق  النخوذ 

ستئناس ل غير ول  كانت اةخططا  التنموي   ضحت وثااق للإ الخعل التنموظ في بع ه اللامل غيب تماما و  

 :  كالتاليإل   الأوضاعنعكاسا  ذلك عل  إ

   بمختلف م  رات ا : تطوع البطال 

 إل   الأوضاعالتباع  بين الإنت اعا  و:  بروز   كال   ي   للخقر  

  تجاوز كل ا كال الت يئ  العمراني  : البنا  العلوائي 

   سوق  إل تحويل الخضا  :  اة ينيترييف الخضا 

   التنمي  التلقااي  في ضل غياب  به كلي ومتواطئ  آليا ونق :  نضا ا  تجاعي  إل تحويل الخضا ا  السكني

 للأ هز  البل ي 

 الحضوع اةكثف لسواق ليبيا:  نتلاع التجاع  اةوازي إ 

 لب بتواط  اخاعج م اعا  نعل الإ اع  وفي الغالتجاع  الح و ي  وم سسا  ترتيب  لب السلع :  تقنين الت ريب

 خير هذه الأ 

 الإعتقا  آليا لي  من آ  كيساسالأ نق ان التعليم لقيمه :  تلوه اةن وما  القيمي  ذا  العلال  بالنجا  والعمل 

 مام تطوع الر و  واةحسوبي  والول ا    الإ تماعي

  لتحاق بع ي  الأسواق يغا عون سنويا مقاع  ال عاس  للإ لر من التلاميذ الذينعلرا  الآ: التسرب اة ع  ي

 الأخرى اةغري 

  الجها  الذين يغامرون بحيات م لر اللبان بال صو  من مختلف آ:  السعي نحو الهجر  غير الن امي

 مل ل ت م سماكته نخرا  في اةجهول ونق للإ 

  يا في السجون بسبب اةخ عا  والتوظيف لر اللبان الذين يقبعون سنو آ:  في  بكا  اةخ عا  الإنخرا

 اللبكي لهم
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 الغياب الكلي للمجتمع السيا  ي ولصوع اةجتمع اة ني وتحويل مختلف الخضا ا  التي :  سو  تأطير لللباب

 نضا ا  عبحي  وتجاعي  بال صو  إل ن تكون كما كانت في السابق نضا ا   بابي   يمكن 

 ه اةماعسا  والتي كانت توا ه بصرام  كبير  ذالتقلي ي  ةثل ه  كالالأ علاو  عل   إذ : تخش ي القماع و لعاب الحظ

، نلق   ضحت هذه اةماعسا  سلوكا عا يا بل تلاقي تشجيعا ضمنيا عبر إل  هز  الأمني  و من طرر مختلف الأ 

ذاعي  بما خزي  والإ و مختلف برامج الحظ في ع ي  القنوا  التل مختلف التو ها  الرسمي  كالتنمي  الرياضي  

 في ذلك الرسمي 

  عت ا  ةختلف   ما  الصحي  وكلخ  اة اوا  والإ وهي ع ي   نتيج  لترا ع ال:  مراض اةع ي عو   بعض الأ

  كال مماعسا  التطبب واللعوذ  والطب اللعبي 

  نرز وبكل    الش ي  الذظ ستلخااي  والتعقي ا  الإ اعيع الكبير في الباي  الإ الترا :  ستلخااي تر ظ ال  ما  الإ

 مام اةو  مام اةرض بل واللامساوا       اللامساوا  

  زم  النقل هي تعاني من إ كال  خطير  ومو ع ،   كال النقل الخر ظ والجماعي  كل :  في النقل  إ كال  كبير

 زم  تنموي  ز وهي لذلك ابامتي الإتصال زم   

  كاله اةا ي  واللخ ي  واةعنوي  والرمزي  يتبلوع  العنف في :  اةن م  كال العنف والجريم   تطوع مختلف 

سرظ والتربوظ ف يوميا   كال بلع  من العنف الأ ، نكتلمن عل  مختلف الخضا ا  والقطاعا بلكل كبير ومهي

 الخ...ظ واة سساتي والأمني والجن عظ الإلتصا والرياض ي و

  وتكلف  ل التزال اةن وم  الأمني  تلتغل بمواصخا  تقلي ي  والأيام تت:  إل   الإ كال اةعالج  الأمني  ةختلف

لي ا والتي تأخذ  بعا ا إ رنا   كال العنف التي  ن هذه اةنهجي  تونر في كل الحال  خماار لتتطوع مختلف  

 .خطير 

 السوسيولوجية لمحدودية السياسات التنموية الإنعكاسات

 :  ةجال  كما يلياعل  ع ي   الإنعكاسا برز  هذه 

ال اخلي  بلكل خا ، التطوع النوعي للا تجا ا  بع  الثوع  في كل الجها   ون  ظ استينا  وفي الجها   .4

وتو يه  الأوضاععل  تر ظ هذه  الأول ستحقالا  التنموي ، وات ام ال ول  باعتباعها اةس ول  اةطالب  بالإ 

 .وهياكلهنحو مختلف   هزت ا ا  الإ تجا 

التنموي  وبروز  مل  من اللعاعا  الج ي   كالت ميش  الأوضاعفي الجها  ال اخلي   ول ا  الإ تجا تمحوع  .1

موضوع ضغط  إل موضوع ا تجاج الش ي  الذظ  عاق عملها و ولها  إل وتحولت الخضا ا  الإ اعي   الإلصا و

 . او نق ها في الغالب الق ع  عل  الالا  بحكم الللل الذظ  صاف

 الأوضاع  لتر ظ يساسالأ م عل  اعتباعها     العوامل من وم  الخسا  في مختلف وساال الإعلا تناول الخسا  و  .3

 ، يانا نتيج  غياب الحرني طر ه، و  آليا ن ، إل  نه موضوعي التنموي  في الجها  ال اخلي  وهذا عامل ولو 

وانعكاسا  ذلك عل  مختلف معالم  "الحقر "مخهوم  وبروز وتطوع ا  الإ تجا ساهم بلكل كبير في تنامي وتير  

 .الإنتما 
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ذ هي في نخت الولت موضوع ات ام ومحاسب  ن را لتقصيرها إ وا ي  التعامل مع ال ول  في الجها  ال اخلي ، إز  .1

 إل   اعتباعا لكون ا الضامن الو ي  لستمراعي  مختلف ال  ما الإنجاز في مجهو ات ا التنموي  ومطالبت ا بال عم و

 لي اإوالتي هي في  مت الحا   

ن العنصر الهام لاو  عل  تعاعض ال طاب السيا  ي نإذ عإبروز الو وه اةتع    واةختلخ  للمجتمع التونس ي،  .9

لل طاب السيا  ي في مر ل  إنتاج متع    لل طاب اللعبوظ وفي ذلك إعا      كاليتمثل بال صو  في تطوع 

 ما لبل الثوع  

  جتمع السيا  ي في ضل ضبابي  كبير  وخطير  طوع   مل  من الوعو  التنموي  لخاا   الجهاإعا   تلكل اة .9

التي سبقت  الإنتخابي ستمال  وهو ما برز بلكل كبير وخطير في الحملا  ال اخلي  كانت نقط للتسويق والإ 

 .بال صو  انتخابا  اةجلت الوطني التأسيس ي وبلكل  لل انتخابا  مجلت نواب اللعب

الوعو  التنموي  الوهمي  التي تم تق يمها بال صو  خلال انتخابا  اةجلت الوطني التأسيس ي وانتخابا   .9

  .إل  الوضاعب الإعتقا مجلت نواب اللعب  ول التنمي  الجهوي  والح  من الخسا  وتقليص البطال  و

التنموي  الخعلي  وال صاص   وضاعالأ إعا   تلكل اةجتمع اة ني وال وع الكبير الذظ لعبه إثر الثوع  لكلف  .1

نه وبسرع   ل إول  وع عيا ظ جها  ول  كان لهذا اةجتمع في الأ والخقر وال رور اةعيلي  الصعب  في ع ي  ال

ع م ل عته عل  لعب  وع السلطا  العمومي   ،ها ساسترا ع وبلكل كبير لع ي  الأسباب اةوضوعي  ولعل 

 .واللو ستي  ولضعف إمكاناته اةا ي  والبلري 

ااه بلكل الترا ع الكبير لخعل اةجتمع اة ني بع  انتخابا  مجلت نواب اللعب ن را لتوظيف بعض   ز  .6

 . واعهعقاا ظ وله ار تتجاوز  

 ترام ول  تطوع هذا والإ  الإعتباع والت ميش ولل   الإلصا يختزل  اباعتباعه مخهوم" الحقر  "بروز وتطوع مخهوم  .41

في الجها  ال اخلي  وع م التعامل الج ظ مع هذا اةخهوم وامت ا اته من طرر السلطا  اةخهوم بلكل خا  

 .الجهوي  واةركزي 

مراعا الإعلان عن تصخي  الإعهابيين ببعض تم ذ إالها ت الأمني وخطر الإعهاب وخاص  في الجها  ال اخلي ،  .44

الجها  ال اخلي  التي تعاني الت ميش  ، نبعضةرتخعا  لنكتلف في  ولا  ل ق   ن الأمر عكت ذلك تماماا

 .هالي نتيج  لذلك كبير  وم ة مسر ا للعمليا  الإعهابي  ومعانا  الأ هي بحكم تضاعيسها  الإلصا وتلتكي من 

الوليا  إلليمي غير مستقر وانعكاساته اةبا ر  بال صو  عل  الجها  ال اخلي  وتح ي ا عل   محيط .41

بمنطق  الذهيب   و بن لر ان نتيج  تولف التجاع  الح و ي  وغياب  الأوضاع إل  اع  الح و ي ، وتكخي هنا الإ 

 .الب اال التنموي 

هالي جها  ال اخلي  وكما سبق و  رنا نإن انعكاسا  ذلك عل  الأ تحصن الإعهابيين بلكل خا  في مرتخعا  ال .43

 الإ تماعي الإنتما ستقراع النخس ي وومي   ضوعا لو ستيا يونر  رو  الإ كانت وخيم  ولم تونر السلطا  العم

وفي ذلك ا تجاج عمزظ عل   الإنتما في اتجاه الجزاار لتحويل معالم  إل  للوطن، لق  عص نا ع ي  التحركا  

 .تراخي السلطا  العمومي  في التعامل ونق منهجيا  مغاير  مع الوالع اةحلي ف ذه الجها 
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ثاع  وتحقيق نسب مرتخع  من اةلاه    ون  رني  في ال  والإ  ي  يقوم بال صو  عل  الإستم إعلاميمله   .41

و اةجتمع اة ني لهذه   اع  الهيكا وع ي  اةس ولين والخاعلين في اةجتمع السيا  ي  الغالب وبلكل ملوه ول  

علام والصحان  ام بالحرني   ون اةساس بحري  الإ لز ونر مع ذلك الق ع  عل  الضبط والإن تت اةسأل   ون 

 .والر ظ

، لق    رنا لبطال   املي الإ تماعيالنجا   آليا  زم  ليمي  خطير  تبلوع  بال صو  في إعا   تلكل  .49

اةكان  الرمزي  الهام  للتعليم في اةخيال الجماعي العام وكيف نق   إل اللها ا  الجامعي  وتكخي هنا العو   

 .نق  التعليم  وعه كمصع  ا تماعي

 "الخريب"، نعمل  اةلابت الق يم  الإ تماعيلي  للنجا  آلم تع  اللها ا  الجامعي   ،خرآعل  مستوى 

 هز  الإ اعي ، ومر و ي  الت ريب والتجاع  اةوازي  عنع بكثير من   وع كوا ع هام  في الأ  يتونرون عل    وع 

 . عاك  تتجاوز   يانا مختلف مجال  الإ تتجاوز   يانا ال يال ونخوذ ه ل

  وهي الخعلي  التي تمكن من تحقيق هذه الإنت اعا الإمكانا الطمو  والتطلع وإل  اع  الهام بين الإنت اعا  التب .49

 .  للثوع  في تونتيساسالأ ليه ولعلها من العوامل السوسيولو ي  النتيج  لكل ما سبق و  رنا إ

ذا كانت الطبق  ، نإيسا  الأ  الإ كالزم  الكبير  للطبق  الوسطى وهنا يكمن والأ  الإ تماعيالتلوه الكبير للتناض   .49

 إل ست لاك  ع بلكل كبير من  يث اةكان  والإ ول ترالوسطى تتلكل من ثلاث  مستويا   نإن اةستوى الأ ا

الوسطى ، في  ين ت  ر ت اةستويا  ال نيا للطبق  اةستوى الأول  إل ، وهذا الأخير ترا ع اةستوى الثاني

 .لتنخر  في خان  الخقر

 من اةوظخين واة عسين وصغاع ساسن اةستويا  ال نيا للطبق  الوسطى هي عكيز  هذه الطبق  وتتلكل بال إ

ترا عها في ضل غياب الأنق وخاص  في الجها  ال اخلي  يطر   ،وهي اللريح  الأهم ع  يا... والحرنيين  التجاع 

  .إ كال    ي  بل وخطير   مام مستقبل الثوع  التونسي  وهلا    يمقراطيت ا النا ئ 

وهل سيونر  ؟عا   تلكيل اةله  التنموظ في اةناطق ال اخلي إ الإيجابيضل هذه اةعطيا  كيف يمكن للتمييز في 

    ؟ ن يخرز نعلا عكسياالتي ستمكن من ذلك  م  ن هذا التمش ي يمكن   ليا الآهذا التمش ي اةن جي من تونير 

  الإيجابيالتنموية في الجهات المعنية بالتمييز أالوضاع

 : التعامل مع الوضع التنموظ لكل ولي  وذلك للأسباب التالي  آليا في  يسا  الأ  الإ كاليتمحوع 

 صاايا  وبلكل خا  بطال  ها  ال اخلي  كما تبينه مختلف الإ بطال  مرتخع  مقاعن  باةع ل العام في الج 

 .ناثصحاب اللها ا  الجامعي  وخاص  للإ مرتخع    ا ل

  ال رور سكني   إل  كاله، نبعض اةناطق تعيش  وضاعا مأساوي ، وتكخي الإ اع   تنامي الخقر في مختلف

 ،  وضاع صحي  متر ي ، سو  تغذي ، انقطاع يساسالأ مواسم البر  والتسالطا ، غياب اةرانق  اة ة  وخاص  في

 ...مبكر عن التعليم، عنف وع م استقراع  مني
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  تنامي الهجر  ال اخلي  نحو اللريط السا لي نتيج  ال رور التي   رنا الي ا نبعض الجها  ب    تعرر نوعا

 .افي بين الجها  نتيج  هذه الهجر التخاو  في النمو ال يمغر  إل العو    من التصحر ال يمغرافي، وتكخي هنا

 ختلانا  الإ  إل ن كانت لها نخت اة  را  التنموي ، ونلير هنا هري  هام  بين كل الوليا   تى وإختلانا   و إ

 .با   وسليان  مثلاو بين الوليا  ال اخلي  بين السا لي بين سوس  واةه ي  مثلا  بين مختلف وليا  اللريط 

 اعا  الوليا  الأخرى، وعامل الإنت اعا  ليت بالضروع   ا ا  وانت اعا  كل ولي  تختلف عن  ا ا  وانت 

 الإنتما  ول مختلف معالم  ساسن له خلخيا  سوسيولو ي  تتمحوع بال ، نإن كان كذلكالتصا ظ و تى وإ

تونرها عل   وا  لستحقالا  كل  ه  من اةواع  التيثر الثوع   ع  وللوطن، نق  تبلوع  وبلكل خا  إللجه

مام ى استخا    ر مثل  ع ي   ومتع    وفي مجال  مختلخ ، وعل  سبيل الذكر ل الحصاةستوى الوطني، والأ 

ولي  لخص  من الثرو  اةنجمي ، ما م ى استخا   ولي  سي ظ بوزي  من اةخزون اةائي الذظ تستخي  منه 

 ي  ؟ الجها  السا ل

 اةعني    ون استينا  وبلكل خا  الوليا  ناك اختلانا  تنموي   ا   بين مختلف معتم يا  كل الوليا ه

 .كما سنرى ذلك ل قا الإيجابيبالتمييز 

  ع ي  اة  را  التنموي  السلبي  مو و    يضا في ع ي  اةعتم يا  في الوليا  السا لي ، في  عيان  وتونت وبن

ن هذه الوليا  تعاني هي الأخرى ولو بأ كل  لل     من إ كال   وهو ما يعني ... صخالتعروس وسوس  و 

 يا  اللعبي  التي تبرز بلكل خا  في الأ   السوسيولو ي  الإ كال ظ والذظ انرز الع ي  من الإلتصا الان ماج 

 .اةتاخم  للم ن الكبرى 

  ب عا ا تجا ي  هام  ل و السا ليالجها  ال اخلي    الكبرى سوا  في يا  اللعبي  اةتاخم  للم ن تمثل الأ  

ثرها الثوع  وإمن خلال ي  في مختلف اةوا ها  مع الأ  ساسكبير  و  يمكن الإست ان  ف ا، وكانت لهذه الأ يا    واع 

 اةرصو   خلال السنوا  الثلاث ا  الإ تجا حجم  إل ي بالن ر الإ تجاجوهي ل تزال تتونر عل  نخت اةخزون 

 .اةاضي  عل  الألل

  نتيج  تر ظ  الإ تماعيالجماعوظ كحاوي  للانتما   الإنتما نخلا  الأمني تطوع إل  وبال صو  الإ الأوضاع تر ظ

 يا  محاضن للعنف والجريم ، والجريم  اةن م  والإعهاب والهجر   ا،  عل من هذه الأ التي   رنا الي الأوضاع

 ...غير الن امي 

   ختلانا   ا   ونق كل م  ر، مثال م  ر التعليم  و م  ر البطال   و م  ر الصح ، والإ يختلف ترتيب كل ولي

  .همي ي  غير متساوي  من  يث الحجم والأ ن ال  ما  التي تق مها كل ول ا بين هذه اة  را  وهو ما يعني    يان

، نهل هذا م  ر يمكن اعتما ه عي  اخل كل ولي   اةستوى القطاع م تساوظ ال  ما  عل الإ كاليثير هذا 

 ؟ الإيجابي يضا في التمييز 

اةكان   بو نولي  تطاوين تت ،مامي  مثل م  ر الع ال بعض الوليا  ال اخلي  في موالع  بعض اة  را  تضع 

 .في مجال الع ال  مثلا الأول 
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بعض  يكمن في كون  الإ كالن  ل إعل  ع ي  اة  را  السلبي  في كل الوليا  ب ون  ظ استينا ،  لخنا;

الوليا     عل  عكتالإ كال وخاص  السا لي  تونر ع ي  السيناعيوها  اةمكن  لتجاوز هذه  ،الوليا 

 .والرايس ي يسا  الأ ختلار ال اخلي  وهنا يكمن الإ 

   الصناعي  يتمحوع في تونت متجانت مثلا  كبر ع   من اةالآ السا لي غير  ن اللريط ملا    هام  تخي  

 .وسوس  وصخالت

   ن تطوع إل ، نعلم  ي ا  بالتركيب  التقلي ي    ساسا كال عنف خصوصي  في الجها  ال اخلي  مرتبط  ل  نا

ن جتمعا  إنتا ا للعنف، إل  عا  التقلي ي  هي  لل اةاةجتمعا  يقترن عل  ال وام بتطوع العنف وكون اةجتم

ن  وع ، الا  ساسن كان تقلي يا بال ه تطوع اةجتمع التقلي ظ والذظ، وإالعنف الذظ عص ناه له علال  بتلو 

من  لي  مام الع ي الح يث  من نا ي  وتنوع التركيب  السكاني  من نا ي   خرى نتحت اةح الإتصال وساال 

 .من الريخي مثلا  كال العنف كال 

 تيا ا  ال صوصي  في الجها  ال اخلي  بل إل  مثل الإ اط  اة سساتي  بذوظ الإ  ني الع ي  من ال  ما  ت 

، وليا  تختق  لع ي  ال  ما  ق  بلكل كلي ةساع  ولاعا  سينماوغياف ا تماما في ع ي  الوليا ، وليا  تخت

 ...الطبي اةختص الإطاع الصحي  و

  عل  نخاق العمومي بين مختلف الوليا  الش ي  الذظ ينعكت بالضروع  كبير في مخصصا  البل يا  من الإ   تخاو

نع ي  الخضا ا  الح ري  هي في ... وساخ والتلوث، البنا  العلوائياةحيط وال  ما  التي يونرها، الت يئ ، الأ 

 . ال  ترييف مستمر

 ل  ناه  الإ كالن نخت ل اخلي  والجها  السا لي  علما و ا  اع م التكان  في نر  النجا  للأطخال بين الجه

  الرايسي  اةلح  في علال  الإ كال بين مختلف مكونا  الخضا ا  العمراني   اخل اة ن الكبرى وهذا من 

ذلك من  غير  إل ... الصحي ، الترنيه، الإ اط  واةرانق  الأوضاعالتعليمي  والتربوي ،  الأوضاع، الإيجابيبالتمييز 

 . الإ كال 

 ن هذه اةسأل  موضوع  الع ي  من لمساوا  في ال  ما  الصحي  والإستلخااي  بين مختلف الجها ، وكأ

  اث في الع ي  من الأ  إل  تقان نلير هنا نقط ل عنيخ  وول   ال  كبير  من الإ بعضها  خذ   كاا  الإ تجا 

 .و القصرين خلال السن  اةنقضي طاوين  ولي  ت

  غياب للإعلام اةحلي الحرفي، غياب يبرز بلكل كبير مح و ي   ضوع اةجتمع اة ني في الجها  ال اخلي ، بل

 .وليا  توزع، لبلي، سليان  عل  سبيل اةثال إل وغياب مثير للمجتمع السيا  ي في بعض الوليا ، نلير نقط 

  ي ، هذا الحضوع اةناسباتي و  يانا الخولكلوعظ علام اةراللجها  ال اخلي  في وساال الإ مح و   إعلامي ضوع

 .نمى اللعوع بالحقر 

  ن اةر   الريخي  هي الحلق  الأضعف في الاسيج   وضاع متر ي  عموما للمر   الريخي ، وب ون مجازن  يمكن الإلراع

ع الجمعيا  والت ميش السيا  ي، و ضو  الإ تماعيظ والعنف الإلتصا ستغلال  كال الإ  ، توا ه كل الإ تماعي

بالسر  الريخي  يمر بالضروع   الإعتقا الاسوي  غااب تماما في ع ي  الجها  ال اخلي  وباه  في  نضل الحال ، و

  .الإيجابيذ هي في  ا   ماس  وملح  للتمييز باةر   الريخي  إ الإعتقا عبر 
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   واةر  ، نال  ما  اةتونر   والأطخال ن ا  بين الجها  هم اةعالو تأثرا بالتخاو  التنموظ الح إل  كثر الخئا

  واةر    اط  في بعض الأ يان غااب  تماما، يتحول اةعاق بلكل مأساوظ نحو الجنون والطخل نحو الجنو والإ 

 .في هذه اةجال  من  ولويا  اةر ل  الحالي  إل ن مرا ع  السياسا  إ. نحو ال نوع والإ با 

 الإ كالحجم ونيا  الأطخال  عنع بثلاث  مرا  في الجها  ال اخلي ، ل يقف ن ةعطيا  اةرصو   ل  نا  ونق ا 

 .ذلك إل في اةعطيا  بل في الأسباب التي     

  لي  واعتما ها ع وكون ال ول  تلتزم ب عم هذه الآع م وضو  الرؤيا  ول اللامركزي  بالرغم من إلراعها في ال ستو

 ، علينا هنا تجنب ال لط بين اللامحوعي  واللامركزي ، نقبل الثوع  طاع و    ال ولإبكامل التراب الوطني في 

قراطي  مام ال يممركزي ، اللامركزي  تختح اةجال  ولسباب سياسي  تم في الغالب تسويق اللامحوعي  عل  كون ا ل 

 .  ى  رو  التنمي  اةحلي  في  بعا ها التلاعكي اةحلي  وهذه الأخير  هي إ

 نعكت عل  التلبيك الجهوظ عل  ن ماج القطاعي إمج  عل  اةستوى الوطني، نضعف الإ ن غياب التنمي  اة

اةستوى الوطني، نالجها  الأكثر نموا يرتبط نموها بالضروع  بنمو الجها  الألل نموا وهي لذلك تلعب  وع 

 .القاطر  التنموي 

أستثمار الخاص في مختلف الولايات حسب الرتبة والإأ ستثمار العموميختلاف بين حجم الإأالإأأ

 الولي 
 الرتب  في الاستثماع ال ا 

 للخر  الوا  

 الرتب  في الاستثماع العمومي

 للخر  الوا  

 الرتب  في م  را 

 التنمي  الجهوي 

 4 14 1 تونت

 1 22 9  عيان 

 3 19 7 بن عروس

 1 20 5 اةاستير

 9 12 4 سوس 

 9 18 2 نابل

 9 17 3 صخالت

 1 7 22 تطاوين

 6 24 18 منوب 

 41 5 10 لابت

 44 1 24 توزع

 41 3 23 لبلي

 43 13 8 م نين

 41 9 6 بنزع 

 49 16 11 اةه ي 

 49 2 14 لخص 

 49 4 20 الكار
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 الولي 
 الرتب  في الاستثماع ال ا 

 للخر  الوا  

 الرتب  في الاستثماع العمومي

 للخر  الوا  

 الرتب  في م  را 

 التنمي  الجهوي 

 41 10 16 با  

 46 8 17 زغوان

 11 6 21 سليان 

 14 11 13  ن وب 

 11 23 19 سي ظ بوزي 

 13 21 12 القيروان

 11 15 15 القصرين

 : اةلا  ا  التالي  إل تحيلنا هذه اةقاعن  بين مستويا  الترتيب الثلاث  

وليا  توزع   ساساستثماعا  ال اص  والعمومي  في ع ي  الوليا  و إلراع نوع من التوازن بين الإ  إل سعت ال ول   .4

التنموي  ف ذه الوليا   الأوضاعن إل   .وبنزع  وبا  طاوين وزغوان ولخص  ولبلي والكار ولابت وسليان  وت

من  وع  إل نت اعا  بقيت مت ني  وكانت لها انعكاسا  إ تماعي  عل  تطوع هذه الجها   ظ  ن  وع ال ول  والإ 

 .ال ول  كان مح و ا

 إل نه لم يونر  ظ نتااج إيجابي  بالن ر عموما تجاه هذه الوليا ، إل   الإيجابيماعست ال ول  نوعا من التمييز  .1

ع ال ول  الراعي  ن تلعب  و كون ال ول  سعت   إل والسبب في ذلك يعو   إل ي  و الإلتصا تطوع مختلف اة  را  

ن ا نللت بحكم طبيع  ال وع الذظ انخرطت نيه موضوعيا، و هو التو يه والتأطير واةرالب  في هذه الجها  إل  

 . واعا في إنجاز هذه الأ يضول قا ستخلل  

ن التنموي  ف ذه الجها  لسببين إثنين  ولهما   الوضاعب الإعتقا مستوى  إل  الإيجابيلم يرتقي هذا التمييز  .3

ن لم يكن معلنا وإ الإيجابيوثانيا لكون التمييز  علاميسقطت في نخ اللعبوي  والهرا  والتسويق الإ  إل  السياسا  

 .منهجا وتمليا سياسيانق  كان  عاعا ولم يكن 

، ولم تكن هناك عغب    خاص  بكل ولي  لم يتم التخطن إلي ا  و تم التغاض ي علي اهناك عوااق تنموي  هيكلي .1

، مثل ناول  املا لذلك سقط في العمومي كان الت ،سياسي  في التعامل مع اللأن الجهوظ  ال  بحال  وعليه نق 

 .نرا  لسم خا  في اةخططا  التنموي  للتنمي  الجهوي الرغم من إبهذا التمش ي ينخي ويلغي ال صوصي  هذا 

  الثوع  تتونر عل  ال عم التنموظ الأ نى، ل غراب  في كون  راع  وليا  سي ظ بوزي  والقيروان والقصرين لم .9

 إل ن تمر   وبالقيروان في محط  ثالث  لبل  انطلقت من سي ظ بوزي  في محط   ول  وبالقصرين في محط  ثاني

 .تونت الكبرى  إل لخص  وصخالت ومن ثم  

ي  التحتي  الذاتي  للتنمي  بحكم البا الإمكانا الوليا  الأخرى التي لم تتونر عل  هذا ال عم كانت تتونر عل   .9

عيان  التنموي  مثل وليا  منوب  و  الأوضاعستثماع ال ا  الذظ كان له نعل مبا ر عل  التي تتونر ل ي ا والإ 

  .ر ونابل صخالتواةاستي
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 تفاوت المؤشرات التنموية داخل كل ولاية

تسع   إل  خرى  اخل كل ولي  ونق ترليم ينطلق من وا    إل سنق م نسب تخاو  اة  را  التنموي  من معتم ي  

 إل  94من  3ب ا، ي سب ترت 91و 19اةعتم يا  بين  1، الأول  19 ويضم اةعتم يا  الس 4: عل  اةستوى الوطني 

ونق اة  را  التنموي   111هي كل اةعتم يا  التي يتجاوز ترتيب ا الس  6الخ  واةعتم يا  اةصنخ  في خان  ...99

 :الرسمي  التي اعتم ناها 

أولاية تونس

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

        + + لرطاج

       + + + اة ين 

         + باب البحر

         + باب سويق 

       + + + العمران

        + + العمران الاعل 

        + + التحرير

         + اةنزه

         + حي ال ضرا 

        + + باع و

    + + + + + + السيجومي

      + + + + الزهوع 

       + + + الحرايري 

      + + + + سي ظ  سين

      + + + + الوع ي 

       + + + الكباعي 

       + + + سي ظ البلير

      + + + +  بل الجلو 

         +  لق الوا ظ

        + + الكرم

         + اةر  ى

 خرى وباستينا  معتم ي  السيجومي التي توازنت ني ا  إل تخاوتت اة  را  التنموي  في العاصم  من معتم ي  

التنموي  ومن  الأوضاعن اة  را  العام  تبرز مع ذلك تخاوتا كبيرا في     إل اة  را  مع ع ي  اةعتم يا  ال اخلي

  .إل  الأوضاعوعا  ذلك 
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 يا  اللعبي   اخلها اةكان  اةتميز  عتم يا  ذا  اة  را  اةتق م  إ تجا ا  هام   ملت الأ هذا ول  سجلت اة

للعاصم  ضمن مختلف اة  را  التنموي   علت ا مع ذلك العنصر الحاسم في الثوع  التونسي  والسبب في ذلك 

يا من لبل الطبق  الوسطى التي  ساس يا  اللعبي  للت سن ا إل  التي انطلقت من الأ ا  الإ تجا يعو  لكون 

 .الحراك الثوعظ انخرطت وبلكل تلقائي في 

مام هذه  ا  الأنق  في انس يسا  الأ كان العامل  1149ع م انخرا  الطبق  الوسطى في ا تجا ا   هر  انخي 

 .ا الإ تجا 

ي ولكون ا  يضا تتونر عل  تخوم  عبي  تعيش  وضاعا متر ي  عل   سا  لن ا العاصم  وهذا معطى  ،تتونر العاصم 

  .مخزون ا تجاجي كبير وهام وناعل

أولاية أريانة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + عيان  اة ين  

         + سكر 

         + عوا 

      + + + + للع  الان لت

     + + + + + سي ظ ثابت

      + + + + حي التضامن

        + + اةني ل 

عيان  اة ين  وسكر  تتلكل من   الأول مام وليتين التخاو   كثر وضو ا  اخل ولي   عيان   يث اننا بالخعل   حجام 

 .وعوا  والثاني  من بقي  اةعتم يا 

تم يا  تحت ها ت  يا  علوااي  تطوع  و لزمت السلط  اعتباعها مع  ساسحي التضامن واةني ل  وهي بال 

 .ي للهجر  غير الن امي  والحركا  الجها ي  سا  عل  مخزون ا تجاجي كبير نهي ممول  ن تتونر اةرالب  وهي الآ 

ال روج عن سلط   إل  كال متطوع  من العنف والجريم  اةن م  بل وسعت برز  في هذه اةعتم يا  إثر الثوع   

 و اةحاكم اةوازي  التي تم إلراعها اةراكز الأمني  اةوازي   إل ال ول  تحت ضغط الجها  الجها ي  وتكخي هنا الإ اع  

 أ
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أولاية بن عروس

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

        + + بن عروس

        + + اة ين  الج ي  

         + اةروج

       + + +  مام الانف

        + +  مام اللط

        + + بومهل

         + الزهرا 

        + + عا س

         + مقرين

      + + + + اةحم ي 

        + + نو ان 

       + + + مرناق

ن كل اة  را  التنموي  في ولي  بن عروس تعتبر إيجابي  ولعل ذلك ما يخسر مح و ي  ، نإباستينا  اةحم ي 

 .اةسجل  في هذه الولي  خلال السنوا  الثلاث  الأخير  مقاعن  ببقي  الوليا  وخاص  ال اخلي  إل ا  الإ تجا 

بمختلف معتم يا  هذه الولي  وهي  يضا  الإعتقا   التي ساهمت بيساسالأ عامل التنمي  التلقااي  كان من العوامل 

 .ني اا  الإ تجا من العوامل التي     من     

أولاية منوبة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + منوب 

      + + + +  واع هيلر

       + + + وا  الليل

      + + + + اةرنقي 

    + + + + + + برج العامرظ 

     + + + + + الج ي  

    + + + + + + طبرب 

   + + + + + + + البطان

الكبرى، ناة  را  التنموي  ة ين  منوب  تتقاعب مع نخت اة  را  ستينا  الو ي  ضمن تونت تمثل هذه الولي  الإ 

ن م  رات ا مترا ع  و  يانا كما هو الحال بالاسب   ما بقي  اةعتم يا  نإ. اةسجل  بالاسب  للوليا  الثلاث  الأخرى 

 إل ذلك يعو  ذا  ال لخيا  التنموي  مح و     ا ولعل ا  الإ تجا ن ، نإومع ذلك .للبطان مترا ع    ا
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ال صااص الريخي  لهذه اةعتم يا  وتونر العمل الخلاحي ولرب ال  ما  من مركز الولي  وعبط هذه الولي  عل  

 .بتونت الكبرى  الإتصال اةستوى 

السوسيولو ي  لهذه  قالأنن ا كانت في الغالب مح و   الأنق لغياب  ل إ ،ا الإ تجا ل  نا  مل  من 

ي  في نضا ا   ساسن كانت مح و   نهي لحال   مل  من ال  ما  الهام  وإضا  يونر وفي كل اا ، نالخالإ تجا 

 .عيخي  وهي عوامل لم تتونر في الغالب في ع ي  الخضا ا  اةماثل 

 ولاية نابل

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + نابل

        + +  اع  عبان

       + + + بني خياع

      + + + + لرب 

     + + + + + منزل تميم

     + + + + + اةي  

      + + + + لليبي 

     + + + + +  مام الغزاز

     + + + + + الهواعي 

     + + + + + تاكلسا

        + + سليمان

       + + + منزل بوزلخ 

       + + + بني خلا 

        + + لرمباليا

     + + + + + بوعرلوب

         + الحماما 

ستينا  في اة ن ويبرز الإ  ساستكا  تكون اة  را  التنموي  متقاعب  بالاسب  لكل اةعتم يا  ذا  الطابع الخلاحي بال 

تبرز هي الأخرى ترا ع التحركا  ا  الإ تجا السيا ي  عل  غراع م ين  نابل والحماما  وسليمان ، م  را  

ع ا  هام  من طالبي اللغل  ف ذه الولي  ن را للطخر  السيا ي  من نا ي  والتي مكنت من استيعاب  ي الإ تجا 

ومن نا ي   خرى الالا  الخلاحي اةكثف ف ذه الولي   .وتونر  مل  من ال  ما  التي لها علال  بالقطاع السياحي

 .ب  التقلي ي  للريف ف ذه الولي  اةمت  والذظ ب وعه يونر ع ي  ال  ما  ويونر مواطن  غل ويستوعب التركي

 أ
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أولاية زغوان

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

       + + + زغوان

     + + + + + الزعيب 

       + + + بير ملاعل 

     + + + + + الخحص

  + + + + + + + + الناظوع 

  + + + + + + + + صوار

جابي وذلك لضعف الوليا  التي تستحق التمييز الإي ها ضمنإ عا تعتبر هذه الولي  من الوليا  التي يمكن 

ثر  ن تونر  مل  من ال  ما  التي يكون لها  اة  را  التنموي  ف ا عموما ولع م تونرها عل  معتم ي  يمكن 

لل  ن هذه الولي  هي عموما نإ اة  را  السلبي  نه وبالرغم من كل هذه اةحاكا  عل  بقي  اةعتم يا ، علما و 

عص  تحركا  ا تجا ي  بصخ  عام  وا تجا ا  ذا  خلخيا  تنموي  بلكل خا  ولعل ني ا الوليا  التي تم 

السبب في ذلك يعو  لتماسك العلالا  التقلي ي  والطبيع  الخلا ي  للولي  وضعف الاسيج الجمعياتي  وغياب 

 .ي اني ن را للطبيع  الخلا ي  للولي  كما ذكرنالعمل السيا  ي اةا

أولاية بنزرت

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

        + + بنزع  اللمالي 

       + + + زعزون 

       + + + بنزع  الجنوبي 

 + + + + + + + + + سجنان

 + + + + + + + + +  ومين

     + + + + + ماطر

  + + + + + + + + الغزال 

      + + + + منزل بوعليب 

    + + + + + + تينج 

     + + + + +  وتيك

     + + + + + غاع اةلح

       + + + منزل  ميل

      + + + + العاليا

       + + + عاس الجبل
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ن الجغرافي تقريبا نإ، وهي  ميعا تمثل نخت الإمت ا  بعي ا عن بنزع  اللمالي  والجنوبي  وزعزون  ومنزل  ميل

 إل  .نلا ي  ساسبقي  اةعتم يا  تسجل م  را  تنموي  سلبي  عل  غراع سجنان و ومين والغزال  وهي مناطق بال 

ن هذه اةناطق تله  تحركا  ا تجا ي  هام  ل مناها سابقا مثل ولي  زغوان نإانه وعل  العكت من الوليا  التي 

الكبير في نمو  الإضطراب اةجتمع التقلي ظ والهجر  ال اخلي  التي  ه ت ا اةنطق  ووخطير    يانا وهذا يعو  لتخكك 

ن التنمي  ل ما تم عص ه ف ذه اةعتم يا ، نإالاسيج العمراني وبلكل خا  بروز ونمو التنمي  التلقااي ، ومن خلا

ي  ةوا ه   ساسلي بل وتونر ب ع   ةلاعيع مجتمعي  خاعج اة اع الرسمي بلكل كيساسالأ التلقااي  كانت الحاوي  

 .عهابيفي الخعل الإ  الإنخرا السلط  و  يانا 

أولاية باجة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

      + + + + با   اا مالي 

     + + + + + با   الجنوبي 

   + + + + + + + عم ون 

 + + + + + + + + + نخز 

     + + + + + تبرسق

   + + + + + + + تيباع

   + + + + + + + تستوع 

   + + + + + + + لبلا 

     + + + + + مجاز الباب

كل اةعتم يا  تتونر عل  م  را  تنموي  ضعيخ  وغالبي  اةعتم يا  هي في وضعي  ت عو الت خل من طرر 

التنموي  والسبب  بأوضاعهااةسجل  ف ذه الولي  مح و   للغاي  مقاعن  ا  الإ تجا ن إالجها  الحكومي  ومع ذلك ن

 .التقلي ي  إل  في ذلك يعو  لتماسك الباي  الخلا ي  واةحان   عل  العلالا  

التي تم عص ها خلال هذه السن  كانت لها علال  بأزم  الحليب والقطاع الخلاحي عموما، هذه ا  الإ تجا هم  

وتطوير ال  ما   إل  غاع الخلا ين وتونير التغطي  ن يلمل بال صو  ص الذظ يجب  الإيجابيالولي  معني  بالتمييز 

 .ذا  العلال  باةر   والطخول  بال صو 

 أ
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أولاية جندوبة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

    + + + + + +  ن وب 

 ن وب  

 اللمالي 
+ + + + + +    

    + + + + + + بوسالم

    + + + + + + طبرل 

 + + + + + + + + + عين  عاهم

 + + + + + + + + + نرنان 

   + + + + + + + غاع ال ما 

 + + + + + + + + + وا  مليز

  + + + + + + + + بلط  بو عون 

الولي  ضمن الوليا   إ عاجونق السلم الذظ طر ناه وهو ما ي ك  ضروع   6والس  9تراو ت اة  را  التنموي  بين الس 

ا  الإ تجا ن ظ عل  مختلف مكوناته التقلي ي  نإن الاسيج الجماعوظ ل يزال يحانول ، الإيجابيالتي يلملها التمييز 

 .عل  غراع ما   ث هذه السن  في معتم ي  نرنان  ،في هذه الولي  عا   ما تكون عنيخ 

 .والت ميش الإلصا ل  نا ت اول كبيرا ةخهوم الحقر  واللعوع ب

ن خلال التلريك وتطوير نضا ا  الحواع العام وعسم سياس  تنموي  م  ساسايتطلب الترميم و  الإنتما مخهوم 

 .تستجيب ل صوصيا  الجه 

ا  اةر   الريخي  باةن وم  التربوي  والتعليمي  وانخر  الإعتقا بال صو  بيبت ئ  مان الح  من العنف والجريم  والإ 

ي  ونق اةوعوث اةتونر ل ي ا والح  من استغلالها عبر تأسيت  مل  من التعاونيا  الإلتصا نلط  في  مل  من الأ

 ي سا  بمنتو ها وتسويقه، ال وع الذظ يمكن للمر   الريخي  في هذه الجه  القيام به كبير و  الإعتقا القا ع  عل  

 .سر  ومحيطهاوانعكاساته    هام  خاص  عل  الأ 
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أولاية الكاف

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

     + + + + + الكار الغربي 

     + + + + + الكار اللرلي 

 + + + + + + + + + نبر

 + + + + + + + + + سالي  سي ظ يوسف

  + + + + + + + + تا روين

 + + + + + + + + + للع  سنان

 + + + + + + + + + القلع  ال صب 

 + + + + + + + + + الجريص 

  + + + + + + + + الكسوع 

  + + + + + + + + ال هماني

  + + + + + + + + السرس

اةرصو   بالولي  ا  الإ تجا ن ومع ذلك نإ. ي  بولي  الكار سلبي عل  غراع ولي   ن وب ، نكل اة  را  التنمو 

مح و   وغالبا ما تقع بمركز الولي ، بقي  اةعتم يا  الأخرى ل تله  تحركا  ا تجا ي  تذكر وهذا يعو  لعامل 

 خرى ون را  إل ن الولي  تله  ترا عا  يمغرانيا من سن  التنموي  نإ الأوضاعالهجر  ال اخلي ، نبسبب هذه 

  .تتأتى من التجاع  الح و ي  والت ريبإل  من اللرااح ن مواع  الع ي  لجغراني  اةنطق  نإ

ا كبير   وهام  نق طاع مالي تعاوني مسن  من طرر البنوك يختح مرا ع  الأعاض ي الإ تراكي  بالجه  و عم ذلك بإ

 .لتنمي  الجه 

 .لجه ستقراع بامع الجزاار من العوامل الهام  للإ تطوير التجاع  واةسالك التجاعي  ومختلف ال  ما  

أولاية سليانة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

    + + + + + + سليان  اللمالي 

    + + + + + + سليان  الجنوبي 

   + + + + + + + بوعرا  

  + + + + + + + + لعخوع 

    + + + + + + الكريب

   + + + + + + + بوعويت

   + + + + + + + مكثر

 + + + + + + + + + الرو ي 

 + + + + + + + + + كسرى 

 + + + + + + + + + برلو

 + + + + + + + + + العروس 
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ن ا تتونر  ل ، نهي تزخر بإمكانا  طبيعي  هام ، إتعتبر ولي  سليان  من الوليا  الألل   ا عل  اةستوى التنموظ 

ظ باستينا  مركز الولي ، الإلتصا عل  طالم خ ما  مت ني   ا، ولتزال ت وع في نخت ال اارا  التقلي ي  للالا  

  الإ كال لم تله  الولي  ا تجا ا  تذكر و ،  اث الرش بقي  اةعتم يا  تنمو بلكل بطي  وتلقائي، علاو  عل  

 .ا الإ تجا يا في  ساسالتنموي  بالرغم من  هميت ا لم تكن ها سا 

  .الجماعوظ ل يزال لويا في الولي  الإنتما 

بأ ا  الجه ، و وع ال ول  في  عم الباي   الإعتقا   التي تمكن من يساسالأ تطوير الاسيج الصناعي بالولي  من العوامل 

ست لاك وعليه في الق ع  في  ولا  ل ق  عل  اميكي  التصا ي  تساهم في نمو الإ التحتي  عايس ي ويمكن من خلق  ين

أ.ذا  الأنق الكبير  واةتع    في الجه مع ال يناميكي  الصناعي   الإيجابيالتخاعل 

أولاية سوسة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + سوس  اة ين 

        + + سوس  الرياض

         + سوس   وهر 

         + سوس  سي ظ عب  الحمي 

         +  مام سوس 

         +  كو  

       + + + القلع  الكبير 

       + + + سي ظ بوعلي

       + + + هرلل 

      + + + + النخيض 

      + + + + بونيل 

     + + + + + كن اع

     + + + + + سي ظ الهاني

         + مساكن

        + + للع  صغير 

        + + زاوي  س لصيب  س ثريا 

ن  ن هناك تخاوتا بين اةعتم يا  عل  اعتباع إل  تتونر ولي  سوس  عل   مل  من اة  را  التنموي  اةتميز  

سم سوس  تتونر عل   نضل الترتيب وهذا يعو  لع    سباب بمقر الولي  والتي تحمل  ميعها إاةعتم يا  اةحيط  

 همها الاسيج الصناعي والسياحي اةتطوع وتتميز بقي  اةعتم يا  بال صو  بطابعها الخلاحي وهي من الوليا  

 .بالولي  ل تكا  تذكرا  الإ تجا تقطب  للي  العامل  من الوليا  ال اخلي  و    اةس
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معتم يا  عبوع   و  مرا ع  حجم ال  ما  ني ا  تى ل تكون معتم يا  تابع  إل بعض اةعتم يا  في  ا   ماس  

 .لغير

أولاية المنستير

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + اةاستير

       + + + الوع انين

        + + السا لين

      + + + + زعم ين

       + + + بني  سان

        + +  مال

        + + بابل 

       + + + اةكنين

       + + + البقالط 

       + + + طبلب 

        + + لصر هلال

       + + + لصيب  اة يوني

        + + صيا   ةط  بوحجر

ذ هناك تقاعب كبير بين كل اةعتم يا  إمن  كثر الوليا  تجانسا وتناغما ونق اة  را  التنموي  هي ولي  اةاستير، 

ولي  سوس  تستقطب الي  العامل  من بقي  الوليا  وفي ع ي   باستينا  مقر الولي ، وهذه هي  يضا عل  غراع 

 .اةعتم يا   يضا

 .ستينا  كان لبحاع  طبلب الولي  مح و    ا والإ  في هذها  الإ تجا حجم 

 أ
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أولاية المهدية

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

        + + اةه ي 

    + + + + + + بومر اس

 + + + + + + + + +  ول   امخ

    + + + + + +  ربان

  + + + + + + + + هبير 

   + + + + + + + السوا  ي

      + + + + الجم

       + + + اللاب 

   + + + + + + + ملوش

   + + + + + + + سي ظ علوان

      + + + + لصوع السار

ن كل م  رات ا التنموي  ل توحي بكون ا ولي  سا لي  وهذا يعو  لعمق  عيانها،  ل إتتميز هذه الولي  بكون ا سا لي  

كاةه ي  واللاب  والأخرى غير السا لي  كلربان وهبير  والسوا  ي هناك اختلانا  كبير  بين اةعتم يا  السا لي  

 .وهذا التخاو  في اة  را  يعكت ع م ان ماج الخعل التنموظ في الولي 

و معتم ي   عل  غراع  ول   امخ مثلا  الإيجابيهذه اة  را  تر ح بعض معتم يتا الولي  للاستخا   من التمييز 

 .هبير 

 الإمكانا من  الإستخا  ظ اةن مج والإلتصا يخي  باةراكز السا لي  من خلال تنويع الالا  عبط الخضا ا  الر 

نقا هام  وكبير  للولي   الخلا ي  الكبير  للولي  لتطوير اةنتوج السياحي وتطوير لطاع الصناعا  التقلي ي  يختح 

 لخاا   بعض القطاعا  واةعتم يا  غير السا لي  بالولي  الإيجابيويمكن من عسم ملامح التمييز 
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أولاية صفاقس  

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

         + صخالت اة ين 

         + صخالت الغربي 

        + + سالي  الزيت

        + + سالي  ال اير

       + + + صخالت الجنوبي 

       + + + تينا

     + + + + + عقاعب

     + + + + +  بايان 

     + + + + + العامر 

    + + + + + + الحال 

      + + + + منزل  اكر

 + + + + + + + + + الغرايب 

  + + + + + + + + بير علي بن خليخ 

    + + + + + + الس ير 

      + + + + اةحرس

       + + + لرلن 

لمل عل     السوا  ولي  صخالت هي بامتياز ولي  التنالضا  عل  اةستوى اةجالي واةستوى التنموظ، نالولي  ت 

من  يث اة  را  التنموي  ومعتم يا   خرى كالغرايب  من اةعتم يا  التي تتونر عل   الأول اةراكز   معتم يا  تتبو 

 .  ا  تنموظ محلي مح و    ا

ن  ختلانا  التي تلمل معتم يتين كون الاسيج التنموظ من مج علما و بالرغم من هذه الإ  هذه الولي ولعل ما يميز 

تم عص ها في هذه الولي ، واةعتم يا  الألل نموا هي اةعتم يا  التي  ه   ا تجا ا  ذا  ا  الإ تجا ع ي  

 .خلخيا  تنموي 

للخعل   ي    أنق سيختح  الإ كال  وب  عملي  وسريع  لهذا  بالولي  وتونير  يسا  الأ إ كال  التلوث تع  الها ت 

 .ستثماع ني االتنموظ بالولي  ومزي  الإ 

 أ
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أولاية القيروان

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

       + + + القيروان اللمالي 

      + + + + القيروان الجنوبي 

  + + + + + + + + اللبيك 

  + + + + + + + + السبيخ 

 + + + + + + + + + الوسلاتي 

  + + + + + + + +  خوز 

 + + + + + + + + + العلا

   + + + + + + +  ا ب العيون 

 + + + + + + + + + نصرالله

   + + + + + + + اللراع  

 + + + + + + + + + بوحجل 

الولي  هي في كل الحال  ولي  ذا  ن هذه  التنموي  بولي  القيروان ت ك   الأوضاعكل اةعطيا  اةتونر   ول 

ولي  القيروان تحتل  ن  ولوي  مطلق  وتتطلب  وضاعها التنموي  معالج  خصوصي  وإ را ا  استينااي  علما و 

نتحاع والعنف وهي الولي  التي تتوزع ني ا التي تله ها وكذلك  ال  الإ ا  الإ تجا مامي  من  يث حجم اةوالع الأ 

ا  الإ تجا ن مركز الولي  ليت هو مركز  ين  وع ي  العما ا    يانا في عل  كل اةعتم يا  بل ا  الإ تجا 

 .كع ي  الوليا  الأخرى 

من الريخي وتونير الأ  إل  بال  ما  الإ اعي  وترميم ال  ما   الإعتقا إ را ا  استينااي  تنطلق بال صو  من 

 الإعتقا بال صو  بملخي الطخول  واةر   الريخي  و الإهتمامحماي  لهم و اط  بصغاع الخلا ين وتأطيرهم وتونير الوالإ 

 .بالاسيج العمراني
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أولاية القصرين

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

        + + القصرين اللمالي 

 + + + + + + + + + القصرين الجنوبي 

 + + + + + + + + + الزهوع 

 + + + + + + + + +  س ي الخري 

  + + + + + + + + سبيطل 

 + + + + + + + + +   ليان

 + + + + + + + + + العيون 

 + + + + + + + + + تال 

 + + + + + + + + +  ي ع 

 + + + + + + + + + نوسان 

 + + + + + + + + + نريان 

 + + + + + + + + + ما ل بالعباس

نخت اةلا  ا  التي سقناها  ول ولي  القيروان نسولها  ول ولي  القصرين، هذه اة  را  التنموي  تبرز     

الجزاار  إل نتما  لي نحو الح و  الجزااري  طلبا للإ هاتطوع مخهوم الحقر  وتحول ع ي  الأ في هذه الولي  و ا  الإ تجا 

 . ا معبر    ا ن إلن الصوع  عمزي   ولو 

ن ومن  ين لخر الآ  إل مني  هي الأخرى صعب ، نق   ه   وتله   تعاني هذه الولي  بحكم مرتخعات ا من  وضاع 

ضربا  إعهابي  وفي ع ي  اةرا  يتم الإعلان عن تطهير منطق  من العناصر الإعهابي  ونكتلف في ولت ل ق عكت 

 .ذلك

 .ستينااي ولي  في  وضاع استينااي  تتطلب هي الأخرى معالج  ا

مام اللباب و عم اةلاعيع التعاوني  يساهم بلكل كبير في الح  من  نقا كبير   تطوير الاسيج الصناعي بالولي  يختح 

 .الت ريب والتجاع  الح و ي 

 أ
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أولاية سيدي بوزيد

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

 + + + + + + + + + سي ظ بوزي  الغربي 

 + + + + + + + + + سي ظ بوزي  اللرلي 

     + + + + +  لم 

    + + + + + + سبال   ول  عسكر

 + + + + + + + + + بير الحخي

 + + + + + + + + + سي ظ علي بن عون 

 + + + + + + + + + منزل بوزيان

 + + + + + + + + + اةكنا  ي

 + + + + + + + + + سوق الج ي 

 + + + + + + + + + اةزون 

  + + + + + + + + علاب

 + + + + + + + + +  ول   خوز 

ستينا  بل وتونر ع ي  الأ وب  عن غربي، نولي  سي ظ بوزي  ت ك  الإ  ااما في نخت اةله  بالاسب  للوسط ال

 إل الأسباب التي  علت  راع  الثوع  تنطلق من سي ظ بوزي  وتلتعل بالقصرين وتمر عبر القيروان للوصول 

 .العاصم  إل صخالت ومن ثم  

ن حجم  اةرا ع  الهيكلي  للمنهجي  التنموي ، كل اة  را  تبرز  إل كل وليا  الوسط الغربي ت عو وبكل الحال 

 .في هذه الجه  مهيأ لن يأخذ   كال   ي   و كثر خطوع ا  الإ تجا 

 .هم من مركز الولي  ن بعض اةعتم يا  تتونر عل  م  را  تنموي   ستينا  الو ي  يبرز في هذه الولي   يث الإ 

الخر ظ تونر عل   الإ تجاجعتزاز بكون الثوع  انطلقت من هذه الولي  وكون مام الإ  نت اعا  الولي  كبير  خاص  إ

 .ن ا  مع ن ام سيا  ينق ع ب  وكبير  مكنت من الإ  اضن  ا تماعي  نتحت له 

بعا ها التلاعكي  وتطوير برنامج ثقافي في  كل مهر ان  ولي كل سن  يونر  ي  اةحلي  في مختلف ترميم الثق  والتنم

طاع القطاع التعاوني إمام  يناميكي  التصا ي  في  ويختح اةجال  الإ تماعي الإضطراب استقراعا نخسيا ويح  من 

 .ي  ساستكون نيه للمر   الريخي  واللباب العاطل عن العمل لو   نع 
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أولاية قابس

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

       + + + لابت اة ين 

     + + + + + لابت الغربي 

      + + + + لابت الجنوبي 

    + + + + + + غنوش

    + + + + + + اةطوي 

 + + + + + + + + + منزل الحبيب

  + + + + + + + + الحام 

 + + + + + + + + + مطماط 

 + + + + + + + + + مطماط  الج ي  

    + + + + + + ماعث

عل  غراع ولي  اةه ي ، نولي  لابت، ولي  سا لي  لكن ا ل تتونر عل  م  را  تنموي   بي   ببقي  الوليا  

السا لي  الأخرى بالرغم من تونر و  ا  صناعي   اخلها ، ناةعتم يا  ال اخلي  عل  غراع مطماط  ومطماط  

 .الإيجابيمن التمييز  الإستخا    التي تتطلب هي الأخرى الج ي   في مراتب مت ني    ا وهذه الولي  هي من الوليا

بال صو  للح  من التلوث ا  الإ تجا عص نا  راكا هاما في الولي  للمجتمع السيا  ي واةجتمع اة ني وع ي  

 .واةطالب  بالتلغيل

ونر  والاسيج بالجه  متف ذا اةلف،  رو  تطوع القطاع التعاوني  الإهتمامتطوير  إل ت عو  إل  ت ني ال  ما  

  .الا اعي  الإ را ا في الح  من  الإ كال، يكمن خر للتطوع الصناعي لابل هو الآ 

أولاية مدنين

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

    + + + + + + م نين اللمالي 

    + + + + + + م نين الجنوبي 

 + + + + + + + + + بني خ اش

    + + + + + + بن لر ان

      + + + +  ر يت

       + + +  رب   وم  السوق 

      + + + +  رب  مي ون 

    + + + + + +  رب  ا يم

 + + + + + + + + + سي ظ مخلور
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التنموي  في  زير   رب  عموما  الأوضاعمعتم يتي سي ظ مخلور وبني خ اش تتونر عل  م  را  تنموي  سلبي ، 

بال صو   ول تر ظ ا  الإ تجا ن هذه الجزير   ه   مو   من  ل إتعتبر إيجابي  بخعل الطخر  السيا ي  

الكبير في هذه الولي  يكمن بال صو  في اةناطق الح و ي  والتي اعتا   عل  التجاع   الإ كال .لبيئي ا الأوضاع

ال خول في خلخيا  و يييا  ذلك  سابق ال عم الرسمي ةماعس  هذا الالا ، وب ون الح و ي  بل وتونر لها في ال

ما من الجانب الليبي إنتيج  التضييق عل  الالا  التجاعظ ا  الإ تجا ن هذه اةناطق تله  مو ا  متتالي  من إن

 .مر ح  للتطوع   كال عنيخ  في ع ي  اةناسبا  وهي ا  الإ تجا ، ول   خذ  هذه و لسباب  مني  

 الإيجابيت خل في إطاع التمييز  الإ را ا إ را ا  استينااي  تتطلب ا كما سبق وذكرنا كل اةناطق الح و ي  وهذه 

ذا اةلروع يح  بلكل كبير     نجاز هإتقبل الاهالي والتجاع ملروع منطق  تجاعي   ر  بكل اعتيا  والعمل عل  

 . تقان خاص  باةناطق الح و ي الإ 

أولاية تطاوين

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

    + + + + + + تطاوين اللمالي 

   + + + + + + + تطاوين الجنوبي 

 + + + + + + + + + السماع

  + + + + + + + + بير لحمر

 + + + + + + + + + غمراسن

 + + + + + + + + + الذهيب 

   + + + + + + + عما  

التنموي   الإمكانا ، نبالرغم من الإيجابيستخا   من التمييز ولي  تطاوين تر حها بامتياز للإ  في كل اة  را  التنموي 

ن اةجتمع هناك ل يزال و ن ا ضمن  كثر الوليا  معانا  للتخاو  التنموظ بين الجها ، علما إل  الهاال  للولي  

     إل زما ، وتكخي هنا الإ اع  كل كبير في نترا  الأ ومتضامنا بل يحانظ عل  هياكله التقلي ي  لذلك نراه متآزعا

ن اةلف الصحي يع  من  هم  ستلخااي  وما نتج عن ا، علما و ت ا الولي  عل  ت ني ال  ما  الإ التي  ه ا  الإ تجا 

  .الهوا ت في الولي 

نق  لي  لختح آو  الإ تماعيتتونر الولي  عل  إمكانا  هاال  لتطوير الاسيج الصناعي باعتباعه عاملا من عوامل التغير 

 .التصا ي  كبير  ونق الطبيع  اةناخي  للجه  تنختح عل  كل الجنوب

 أ
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أولاية قفصة

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

 + + + + + + + + + لخص  اللمالي 

 + + + + + + + + + سي ظ عيش

   + + + + + + + القصر

     + + + + + لخص  الجنوبي 

 + + + + + + + + +  م العرايت

   + + + + + + + الر يف

   + + + + + + + اةتلوظ 

 + + + + + + + + + اةضيل 

 + + + + + + + + + القطاع

 + + + + + + + + + بل ير

 + + + + + + + + + السن 

باةر  عل  ن ذلك ل ينعكت إ، نما يزخر به الحوض اةنجمي وتأثير ذلك عل  التنمي  عل  اةستوى الوطني إل بالن ر 

ن اة  را  سلبي  ببقي  إ، نو الر يف واةتلوظ  ستينا ا  كقخص  الجنوبي  الوضع التنموظ بالجه ، نع ى بعض الإ 

 .اةعتم يا 

ان وسي ظ بوزي  والقصرين مخزونا ا تجا يا هاما، وتمكنت هذه الجها  من تحتوظ هذه الولي  مع وليا  القيرو

 .تطوير ثقان  ا تجا ي ، وكان  وع هذه الجها  باعزا في موا ه  السلط  والق ع  عل  التعبئ  وإ اع  الازما 

بأسلوب ن معالج  مختلف إ كال  الحوض اةنجمي إ اليا نلع ي  الأسباب التاعيخي  بال صو  واةي اني  

 .   الحلول اةطرو   تلاعكي يبقى 

الق ع  عل  بمختلف معتم يات ا تتونر عل  ا  الإ تجا ن  تتطلب الولي  عناي  خاص  بأوضاعها التنموي  كما 

 .ستمراعي التعبئ  والتن يم والإ 

  التي توا هها الإ كال تطوير ال  ما  الإ اعي  والعناي  بلكل خا  بالقطاع التعاوني يح  بلكل كبير من مختلف 

 .هذه الولي 

 .في هذا القطاع الإنخرا ن تكون سبال  في  كل اةعطيا  اةتونر  تر ح الولي  

 أ
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أولاية توزر

 6 1 9 9 9 1 3 1 4  ي أاةعتم

      + + + + توزع

   + + + + + + +  لاش

 + + + + + + + + + تامغز 

     + + + + + نخط 

  + + + + + + + +  زو 

، علما الإيجابيها ضمن التمييز  عا ن ولي  توزع تتونر عل  كان  اللرو  لإ إخلال مختلف اة  را  التنموي  ن من

ن هذه الولي  لم تله  تحركا  ا تجا ي  تذكر ع ى  ن اةجتمع في هذه الولي  ل يزال محان ا ومتماسكا، كما  و 

هذه الولي  هي في  ا   اةلف يتطلب اةرا ع   تى ل يثاع من   ي ، و إ كال  التموع في السن  الخاعط  وهذا 

ن يختح لها  نقا سيا ي  متميز   اخل من وم  السيا    ستخا   من مخزون ا الطبيعي الهاال والذظ يمكن لل عم للإ 

 .الصحراوي 

أولاية قبلي

 6 1 9 9 9 1 3 1 4 المعتمدية

     + + + + + لبلي الجنوبي 

     + + + + + اللمالي لبلي 

   + + + + + + + سوق الا  

    + + + + + +  وز اللمالي 

   + + + + + + +  وز الجنوبي 

  + + + + + + + + الخواع

، وتتميز الإيجابيستخا   من التمييز تواضع    ا وتر حها هي الأخرى للإ التنموي  بولي  لبلي عموما م الأوضاعن إ

بتركيبات ا العلااري  وهو ما برز في ع ي  ال لانا  والصراعا  والتي كان البعض من ا عنيخا وتطلب ت خل الولي  

في هذه الولي  مح و   ولكن ا  الإ تجا ن إول بين عما ا  متنازع ، وعموما نالجيش الوطني وإلراع  ضر التج

 .كل تحرك ا تجاجي سريعا ما يتطوع ويأخذ في الغالب   كال عنيخ 

 إل  تراكي  عل  غراع ع ي  الوليا  الأخرى ت عو ن إ كال  التموع والأعاض ي الإ إهو الحال بالاسب  لولي  توزع ن كما

 .اةرا ع  النق ي  والحسم

تتونر هذه الجه  بالرغم من طابعها الخلاحي عل  كل العوامل التي تر حها ل تضان الع ي  من اةلاعيع الصناعي  

 .الكبرى 

 أ
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 اءة السوسيولوجية للأوضاع التنمويةالقرأ

ن كل الوليا  ل تتساوى في مختلف اة  را  التنموي  وهذا معطى ل يختلف  وله  من خلال هذا الجر  نستاتج  

 : ختلار تخترله اختلانا   خرى وذلك ضمن اةجموعا  التالي هذا الإ  إل  نثنان إ

 سي ظ بوزي و  القيروان، القصرين : تتضمن وليا  الولىالمجموعة 

كون كل اةعتم يا  ني ا تتطلب الت خل العا ل من نا ي  ومن نا ي   خرى كون ا  الأول ما يميز هذه اةجموع  

التنموي  وتطوع   الوضاعذا  علال  با  الإ تجا مخزون ا تجاجي كبير ومنخرط  من لبل الثوع  في  مل  من 

 .مختو   عل  مزي  التطوع ا  الإ تجا ثر الثوع  وهذه  بلكل ملموس ا  الإ تجا هذه 

 .با  و  زغوان، سليان ، ن وب   : وتتركب من الوليا  التالي  المجموعة الثانية

ع يختح ن ا هي الأخرى تتطلب الت خل اللامل ونق تصو  ل إتراو  في هذه الوليا  نسب  النمو بين معتم ي  و خرى 

 .الإيجابينخرا  في التمييز اةجال لكل اةعتم يا  للإ 

بلكل ا  الإ تجا في ثلاث  وليا  بالرغم من تر ظ  وضاعها التنموي  وبروز ا  الإ تجا تتميز هذه اةجموع  بغياب 

 .خا  في ولي   ن وب 

  ي   نق تلغيلي   ل عل  تعصير العمل الخلاحي ونتح ال صااص العام  لهذه الوليا  كون ا نلا ي  وبالإمكان العم

 .عبر التصايع الخلاحي

 .بنزع   و ةه ي، الخص ، الكار : وتتكون من الوليا  التالي  المجموعة الثالثة

 .ما يميز هذه الوليا  هو نمو بعض اةعتم يا  وبال صو  مراكز الوليا 

 .الت خل آليا ل تلتبه هذه الوليا  في ال صااص و 

 .ا الإ تجا تتميز ولي  لخص  بال صو  بح   

 .تتميز ولي  الكار بالتجاع  الح و ي 

 .هناك لطيع  كبرى بين اةه ي  وبقي  اةعتم يا 

 .في مختلف معتم يا  ولي  بنزع  والتي تسجل نموا مح و ا ل  نا تطوعا كبيرا ةختلف   كال العنف

 . تطاوينو  لابت، توزع، لبلي، م نين : وتلمل كل من وليا  المجموعة الرابعة

 .ذه الوليا  هي في الجنوب والجنوب اللرقيكل ه

زم  القطاع  زما ، ، تله   اليا اةنطقتان ع ي  الأ تتميز م نين بمنطق  سيا ي  هام  ومنطق    و ي  هام 

ا  الإ تجا   الأمني  ذا  العلال  بالتجاع  الح و ي  والت ريب ول   ه   هذه الولي  ع ي  الإ كال السياحي و

 .كثر خطوع  وهي مر ح  ل تجا ا  
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ن تر ظ إالبيئي  ن الأوضاعبالاسب  لولي  لابت، تعيش هذه الولي  ع م تمخصل بين مختلف معتم يات ا وعلاو  عل  

 . كال متنوع  للعنف وبروز ا  الإ تجا مختلف ال  ما  في ع ي  الجها  من الولي  كان سببا لع ي  

بوا ع تخكك هذا اةجتمع  ضحت باعز  إل  ن لي محان ا عل  مختلف سيماته التقلي ي ، ليزال اةجتمع اةحلي في لب

عل ذلك ما يخسر ست لاك ول  العميق  التي برز  في  نما  الإ الح يث  والهجر  والتحول الإتصال نتيج  لتكنولو يا  

 . تجا ا  والذظ يأخذ   يانا   كال غير منت ر العنف اةصا ب للإ 

 كال ا تجا يا عن  وضاعها إنخت اةلا    يمكن سيالها بالاسب  لولي  تطاوين هذه الولي  التي ب    تبلوع 

  .التنموي  كلما سنحت نرص  ذلك

ا تقان ومن ثم   إل و  لها عل  الألل تكخي  راع  لسباب   يانا واهي  لتحول الغضب  بالاسب  لكل هذه الوليا  

 .التي ل  تأخذ  حجاما كبير  ي الإ تجا  مل  من التحركا   إل 

أالإيجابيالرضا والخدمات المتوفرة في الولايات المعنية بالتمييز 

والخر ي   إل  الذظ انتهجناه في هذه ال عاس  والذظ ينطلق بال صو  من العوااق  الإ تماعيمن خلال الت ليق 

 بيا  اةتونر  ساسع  من خلال كل الأ ا  الإ تجا للتنمي  الجهوي  والت ليق اةواطني الذظ ينطلق من حجم و    

تق يم صوع  عن نسب  الرضا  اخل كل ولي  لكون ا تساع  عل  وضع تصوعا  خصوصي   إل واةلا    اةي اني  

 .عنع كانت  ال  الرضا  هم خمس  وكلما كان الترليم  إل يت عج الترليم من وا    الإيجابيللتمييز 

أولاية القصرين

 9 1 3 1 4 الموضوع

    + + التلغيل

   + + + التربي 

     + الصح 

    + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

     + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

    + + ست لاكالإ 

    + + الرياض 

     + علام اةحليالإ 

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط
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    + + العمل عل  الح  من الخقر

    + + مام القانون  اةساوا  

    + + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

   + + + اةساوا  بين اةر   والر ل

تكمن عوامل الت خل بالاسب  لولي  القصرين بال صو  في تونير  رو  اةلاعك  والتحخيز عل  اةبا ع  وتونير 

 .الإ اط  وال عم آليا 

أولاية القيروان

 9 1 3 1 4 الموضوع

    + + التلغيل

    + + التربي 

    + + الصح 

   + + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

    + + ست لاكالإ 

   + + + الرياض 

     + علام اةحليالإ 

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

     + العمل عل  الح  من الخقر

     + مام القانون  اةساوا  

     + تونر  رو  النجا 

     + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

    + + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل
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في العمل  الإنخرا  كال الخقر عبر  بالاسب  لولي  القيروان يتمثل في العمل عل  الح  من كل  يسا  الأ  الإ كال

 آليا باةنتجين الصغاع وتونير  الإهتمامو... مثل اةا  الصالح لللراب والنوع الكهربائي إل  وتطوير ال  ما   الإ تماعي

 .من الريخي اط  ف م وتونير الأ للإ 

أسيدي بوزيد ولاية

 9 1 3 1 4 الموضوع

     + التلغيل

   + + + التربي 

     + الصح 

    + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

     + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

    + + الرياض 

    + + الاعلام اةحلي

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

     + العمل عل  الح  من الخقر

     + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

     + اةساوا  بين اةر   والر ل

والا اط  بالخلا ين الصغاع واةر    إل    في سي ظ بوزي  ، تونير ال  ما  يساسالأ   الإ كال من  الإنتما إ كال  

 الريخي  والطخول   وبعث ملاعيع صغرى هذا علاو  عل  تونير  رو  الترنيه

 أ
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أولاية جندوبة

 9 1 3 1 4 الموضوع

     + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

    + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

    + + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

     + العمل عل  الح  من الخقر

     + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

    + + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

بالاسب  لولي   ن وب  هو نخت إ كال  اةناطق الح و ي  وهو تونير  رو  التجاع  الح و ي   يسا  الأ  الإ كال

بال صو   الإهتمامبالقطاع الخلاحي والح  من الحقر  عبر تمكين الجه  بلرو  الربط مع بقي  الجها  و الإهتمامو

 .بقطاع الطخول 

 أ
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أولاية سليانة

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

   + + + التربي 

     + الصح 

    + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

     + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

    + + الاست لاك

     + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

    + + اةساوا  امام القانون 

     + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

     + اةساوا  بين اةر   والر ل

 الإطاع هالي طر ت إ كالي  الهوي ، بماذا تتميز سليان  عل  اةستوى الوطني ، وفي هذا في   يينا مع الع ي  من الأ 

 الإهتمام عاع عل  كل الجه  وتونير كان  معالم النجا  مع تونير لطب ثقافي هام لا ع عل  الإ يتنزل العمل عل  

 . بقطاع الطخول  وبال صو  بأوضاع اةر   الريخي

 أ
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أولاية زغوان

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

  + + + + التربي 

   + + + الصح 

   + + + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

     + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

    + + العناي  بالطخول 

     + باةسنينالعناي  

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

   + + + العمل عل  الح  من الخقر

    + + اةساوا  امام القانون 

   + + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

   + + + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

عل  اعتباع لرب ولي  زغوان من ع ي  اة ن السا لي  نان ا مع ذلك تتونر عل  نسيج من ال  ما  التي يمكن  

 الإهتمامالعناي  بالصناعا  التقلي ي  والق ع  عل  تسويق اةنتوج اةحلي في اة ن الكبرى وكذلك   ساساتونيرها و 

 .ستلخااي  وتونير  رو  التسويق لهاباةناطق الإ 

 أ
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أولاية باجة

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

   + + + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

    + + الاست لاك

   + + + الرياض 

     + اةحلي الاعلام

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

   + + + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

    + + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + اةلاعك  في القراع اةحلي

    + + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

 اط  بالخلا ين وتونير مختلف ال  ما  في والإ  الإهتمامإ كال  اةناطق الخلا ي  و ساسإ كال  ولي  با   هي بال 

 .الإطاع هذا 

 .للخلا ين الصغاعتونير  لول بال صو  

 .العناي   كثر بقطاع الطخول  واةر  

 أ
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أولاية الكاف

 9 1 3 1 4 الموضوع

    + + التلغيل

   + + + التربي 

   + + + الصح 

    + + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

   + + + ال  ما  الثقاني 

    + + الاست لاك

    + + الرياض 

    + + اةحليالاعلام 

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

     + العمل عل  الح  من الخقر

    + + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

تطوير الولي  باعتباعها ولي    و ي  وتطوير ال  ما  ني ا لستقطاب بال صو  السيا  الجزااريين وتونير 

 .ال  ما  لهم

 .تطوير اةخزون السياحي للولي 

 .العناي  بقطاع الطخول 

 . كال  العميق  للقطاع الخلاحي لول للإ 

 أ
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أولاية قفصة

 9 1 3 1 4 الموضوع

     + التلغيل

    + + التربي 

     + الصح 

   + + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

    + + الاست لاك

   + + + الرياض 

   + + + الاعلام اةحلي

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

     + العمل عل  الح  من الخقر

     + اةساوا  امام القانون 

     + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

   + + + اةساوا  بين اةر   والر ل

ضروع  بعث لطب  الإ كال، ولتجاوز طاع الحوض اةنجميإو  لول في ولي  لخص  خاعج  ل يمكن الح يث عن  ل 

 عاع عل  محيطها وبذلك مام اةنطق  والإ  نق التصا ي    ي    صناعي لا ع عل  استيعاب مطالب التلغيل ونتح 

يكون هذا القطب عامل توازن التصا ظ وا تماعي في  ه  محوع  كل نلاطها عل  الخسخا  وتطوير القطاع 

 .التعاوني
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أولاية المهدية

 9 1 3 1 4 الموضوع

    + + التلغيل

   + + + التربي 

   + + + الصح 

   + + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

    + + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

     + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

   + + + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

   + + + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

غير السا لي  وعليه ضروع  عبط هذه اةناطق بمركز الولي  إ كال  ولي  اةه ي  تكمن بال صو  في اةعتم يا  

 .من خلال تطوير  مل  من ال  ما   اخلها ذا  الأثر عل  مركز الولي 

 .العناي  باةر   الريخي 

 .بقطاع الثقان  الإهتمام

 .بقطاع الطخول  واللباب الإهتمام
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أولاية بنزرت

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

  + + + + النقل

   + + + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

  + + + + الاست لاك

  + + + + الرياض 

    + + الاعلام اةحلي

    + + العناي  بالطخول 

    + + العناي  باةسنين

   + + + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

    + + العناي  باةحيط

   + + + العمل عل  الح  من الخقر

    + + اةساوا  امام القانون 

   + + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

   + + + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + اةلاعك  في القراع اةحلي

  + + + + اللعوع بالحقر 

   + + + والر لاةساوا  بين اةر   

ختلار الكبير بين مركز الوليا  وبقي  اةعتم يا ، ، الإ   التي ولخنا عليه في ولي  اةه ي الإ كال نحن هنا اما نخت 

 .منه لتطوير هذه الجها  الإستخا  بالاسب  لهذه الأخير  لها مخزون في الصناعا  التقلي ي  بالإمكان 

 .العناي  باةر   الريخي 

 .لطب ثقافي لا ع عل  الا عاع عل  كل الولي تونير 

 أ
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أولاية مدنين

 9 1 3 1 4 الموضوع

    + + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

   + + + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

   + + + الرياض 

    + + الاعلام اةحلي

   + + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

    + + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

     + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

  + + + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

    + + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

 إلهناك اختلانا  كبير  بين مختلف معتم يا  الولي  ول  تم الح يث مراع عل  بعث منطق  تبا ل  ر في الولي  

 إل  كيف يمكن الح  من التجاع  الح و ي   ون اةت بمختلف الوضعيا   الإ كالاليوم و إل النوع  لم تر   ن ا

، لعل الحل يكمن هنا  يضا في بعث لطب صناعي كبير تكون له امت ا ا  مغاعبي  ويلاعك في ينالإلتصا للخاعلين 

ستثماعا  في الإ ستثماع من خلال تحويل كون م يتونرون عل  الق ع  عل  الإ هالي عل  اعتباع أسيسه والعمل نيه الأ ت

 .استثماعا  في القطاعين الصناعي وال  ماتي إل التجاع  الح و ي  

 أ
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 قبلي ولاية

 9 1 3 1 4 الموضوع

     + التلغيل

    + + التربي 

     + الصح 

    + + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

     + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

    + + الاست لاك

     + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

     + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

    + + اةساوا  امام القانون 

     + تونر  رو  النجا 

    + + مستوى الحيا 

    + + والت ميش الإلصا اللعوع ب

     + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

     + اةساوا  بين اةر   والر ل

 اط  بقطاع اللباب والطخول  واةسنين لغل والإ  كال  ع ي   توا هها هذه الولي  من  همها تونير مواطن الإ

 .واةر  

  .إل تطوير ال  ما  

 .القراع اةحلياةلاعك  في 

 .تطوير الخضا ا  السيا ي  بالجه  والتي ستكون لها انعكاسا  التصا ي  وا تماعي  هام 

 .بقطاع الطخول  واللباب الإهتمام

 .الإ تماعين ماج الإ  آليا بالنلط  الرياضي  كآلي  من  الإهتمام
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 ولاية توزر

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

     + النقل

     + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

     + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

     + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

  + + + + العناي  باةحيط

   + + + العمل عل  الح  من الخقر

   + + + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

    + + اةساوا  بين اةر   والر ل

إمكانا  سيا ي  هام  لكن ا غير كاني  للن وض ف ا وهي لذلك تتطلب ملاعيع سيا ي  كبير  لا ع  تتونر الولي  عل  

عل  نتح  سواق عامي  من خلال التسويق للسيا   الصحراوي  وتطوير  مل  من الصناعا  التقلي ي  وال  ما  

 .السيا ي  ال اعم  لهذا التمش ي

 .بالقطاع الرياض ي الإهتمام

 .بالطخول  واللباب واةر   الإهتمام
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أولاية قابس

 9 1 3 1 4 الموضوع

   + + + التلغيل

   + + + التربي 

    + + الصح 

    + + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

    + + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

  + + + + الرياض 

     + الاعلام اةحلي

    + + بالطخول العناي  

    + + العناي  باةسنين

    + + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

     + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

   + + + اةساوا  امام القانون 

   + + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

    + + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + في القراع اةحلياةلاعك  

    + + اللعوع بالحقر 

   + + + اةساوا  بين اةر   والر ل

  . كال  بيئي  كبير إوبحراك سيا  ي ومواطني وب الإ تماعيظ وبتنوعها الإلتصا تتميز الولي  ف لا   نسيجها 

 .ظ والح  من إ كال  البيئ الإلتصا ت عيم الولي  عل  اةستوى 

 .ظالإلتصا  عم الاسيج 

 .تطوير الاسيج الجامعي

 . كال العنف بال صو  باللباب والعمل عل  الح  من مختلف  الإهتمام

 .ن يكون نضا  مختو  لكل الجها  من خلال  و   ال  ما  و و   وساال النقل بعث لطب ترنيهي كبير لا ع عل  

  



 

252 
 

أولاية تطاوين

 9 1 3 1 4 الموضوع

     + التلغيل

    + + التربي 

     + الصح 

     + النقل

    + + الإ تماعيالسكن 

   + + + الترنيه

     + ال  ما  الثقاني 

   + + + الاست لاك

     + الرياض 

    + + الاعلام اةحلي 

    + + العناي  بالطخول 

     + العناي  باةسنين

    + + العناي  بذوظ الحا ا  ال صوصي 

   + + + العناي  باةحيط

    + + العمل عل  الح  من الخقر

     + اةساوا  امام القانون 

    + + تونر  رو  النجا 

   + + + مستوى الحيا 

     + والت ميش الإلصا اللعوع ب

    + + اةلاعك  في القراع اةحلي

     + اللعوع بالحقر 

     + اةساوا  بين اةر   والر ل

الصحي ، وكما هو الحال بالاسب  لولي  القصرين  الأوضاعفي الولي  عل  التلغيل وتطوير ا  الإ تجا هم  برز  

 .بالاسب  لهذه الولي  تطوير مختلف الو  ا  الصحي  العمومي  و عمها بالطر واةع ا 

 .اةناول  مع الجها  اةحيط  بملف التلغيل من خلال تطوير نوع من ال  ما  الصناعي  مثل الإهتمامالعناي  و

 .العناي  بالتكوين اةهني

 .بوضعي  اةر   واللباب والطخول  الإهتمام
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أات العامة الإستنتاج

 : لي ا يمكن اختزاها كما يليإونق التمش ي اةن جي الذظ انطلقنا منه نان النتااج التي توصلنا 

 .ساسسياسي  بال العوااق العام  للتنمي  الجهوي  هي نتيج  اختياعا   .4

  .عتقا  بالخلل في الجها  ال اخليخسي  للتنمي  برز  بال صو  في الإ العوااق الن .1

ستثماع في الجها  الذاتي  واةوضوعي  للمغامر  والإ العوااق الخر ي  للتنمي  تمثلت في ع م تونر الحوانز  .3

 .ال اخلي 

الخعل الجماعي لل ور وغياب الإ اط  واةرانق  العوااق الجماعي  للتنمي  هي نتيج  لعق   ع م الق ع  عل   .1

   .اة سساتي  مثل ال عم ال اعظ اةي ان وثق  البنوك

و  للتنمي  وتجس   بال صو  في النمو اةرض ي للخر اني  والصراعا  ذا  ال لخيا  الجهوي  اإل  العوااق  .9

 .و العلااري  القبلي  

ةلط  والتعقي ا  الإ اعي  وع ي  اةوالف السلبي  تجاه الخاعل العوااق اة سساتي  للتنمي  نتيج  للمركزي  ا .9

 .الجهوظ في الجها  ال اخلي 

 الإيجابيات السوسيولوجية في مجال التمييز الإستنتاج

 :  وضاع مختلف اةعتم يا  خاعج  طر وليات ا نإننا نلا ظ إل بالن ر  

 .ولوي خلا كبيرا بين اةعتم يا  ذا  الأ ت ا .4

 .تتونر عل  م  را  نمو هام  وهي في وليا  تعاني عموما من ضعف هذه اة  را معتم يا   .1

 .معتم يا  ل تتونر عل  م  را  نمو هام  وهي في وليا  تح ى بلكل عام بم  را  نمو هام  .3

 .ختلانا   ال  بين مختلف العما ا  اةلكل  لكل معتم ي إ .1

 .  يانا هام  بين مركز اةعتم ي  وبقي  العما ا  اةلكل  لها ختلانا إ .9

والتنمي  اةست ام   إل  تحقيق الع ال   إل تسع  ال ول  :  من ال ستوع الذظ ينص عل  ما يلي 41الخصل  إل وبالن ر 

ستغلال تعمل عل  الإ كما . الإيجابيم  را  التنمي  واعتما ا عل  مب   التمييز  إل والتوازن بين الجها  استنا ا 

 : وعليه. الر ي  للثروا  الوطني 

ن يخرز إ كال  كبير   اخل الوليا   بالاسب  لبعض الوليا   ون سواه يمكن  الإيجابين إلراع التمييز إن .4

 .الأخرى 

 .ن تكون له مخعول عكسيا إذا تم تطبيقه عل  مستوى بعض الوليا   الإيجابييمكن للتمييز  .1

 الإيجابيي في ع ي  اة ن السا لي  ستطالب هي الأخرى بحقها في التمييز الإ تجاجبعض اةعتم يا  ذا  النخت  .3

التي  ه ت ا تونت خلال  هر  ي الإ تجا في هذا اةنح  خلال التحركا  ا  الإ تجا ول  عص نا  مل  من 

 .1149 انخي 

 .ل  مختلف   زا  كل ولي ع الإيجابيالتمييز  آليا الصعوب  الكبير  في تح ي   .1
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 ل تحقيق التنمي   اللامركزي  من  آليا وال يمقراطي  اةحلي  كآلي  من  الإيجابيضروع  الربط بين التمييز  .9

 .ي  من  لقا  التنمي  الجهوي  ساساةحلي  والتي هي ب وعها  لق  

اللامركزي  والذظ يقوم عل  خمس  ن التمش ي الج ي  لإعا   التقسيم الإ اعظ ونق  لاليم   ي   لتكريت إ .9

 :  لاليم هي

 إلليم تونت الكبرى والذظ يضم وليا  تونت و عيان  وبن عروس ومنوب  ونابل وزغوان

 إلليم الغرب التونس ي والذظ يضم وليا  بنزع  و ن وب  وبا   والكار وسليان  والقصرين

 ر والقيروانإلليم السا ل التونس ي ويضم وليا  سوس  واةه ي  واةاستي

 إلليم الوسط التونس ي ويلمل كل من وليا  صخالت وسي ظ بوزي  ولخص 

 إلليم الجنوب التونس ي ويتلكل من وليا  توزع ولبلي ولابت وم نين وتطاوين

ي وعايس ي وهو الاختلار بين  سا  لسبب  الإيجابيمام التمييز  يطر  هذا التقسيم ب وعه إ كال  هام  وكبير  

ستقلالي  يتونر ضمن اللامركزي  بنوع من الإ  اعظ وسيا  ي والتصا ظ إ وم  التصا ي  والجه  كهيكل لليم كمنالإ

 .القراع آليا لي  من آوبمجالت  هوي  منتخب  تتمخصل مع الخعل اةحلي وتكون 

 : الإيجابين التمييز  ولهذه الأسباب نعتق  

 .اةعتم يا  ذا  النمو اةح و ن ينطلق من الوليا  ذا  النمو اةح و  بل من  ل يجب  .4

في تونير  رو  تساوظ الح وظ لكل  الإ تماعيي ويكمن بال صو  عل  اةستوى  سا  ع ال ول  ن  و   .1

  ل تتونر عل  نخت هذه ن بعض الجها  وبال صو  الجها  ال اخلي، ول اةواطنين وفي كل الجها 

ي من النا ي  السوسيولو ي  لتونير و عم سا   ن يلملها وهذا  ر   يجب  الإيجابين التمييز إاللرو  ن

 .الإنتما  رو  

بالطخول   الإهتماملي ا بتطوير ال  ما  الصحي  والتربوي  وبإبالجها  التي   رنا  الإيجابييرتبط التمييز  .3

 .واةر   واةعالين

  .في مجال  السكن والنقل والترنيه إل  تطوير السياس   .1

 .وتطوير  بك  ال  ما  الإ اعي  تقريب .9

 .التخكير بج ي  عملي  وم سساتي  في بعث لطاع تعاوني .9

 .اللامركزي  آليا في منهجي  التنمي  اةحلي  عبر تقنين  الإنخرا  .9

اةجتمع اة ني عل  العمل في الجها   ليا امام العمل التلاعكي و عم وتشجيع مختلف نع نتح اةجال  .1

 .الإيجابياةعني  بالتمييز 

 .الإيجابيالتمييز  آليا مرا ع  التقسيم الإ اعظ كآلي  من  .6
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